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I. ARTICULATION DU VOLET PROJET 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement relatif au projet de parc éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme (17) est constitué 
de plusieurs tomes distincts, afin de faciliter sa lecture. L’étude d’impact sur l’environnement se compose de la 
manière suivante : 
 

 Tome 1 de l’étude d’impact : Volet projet 

 Tome 2 de l’étude d’impact : Volet milieu physique 

 Tome 3 de l’étude d’impact : Volet milieu humain 

 Tome 4 de l’étude d’impact : Volet milieu naturel 

 Tome 5 de l’étude d’impact : Volet Paysage et patrimoine 

 Tome 6 : Résumé Non Technique de l’étude d’impact 
 
 
Le présent tome (1/6) du DDAE présente le volet « Projet » de l’étude d’impact sur l’environnement du projet de 
parc éolien des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme (17). 
 
 
 
 
 

II. NOMS, QUALITÉS ET QUALIFICATIONS DES EXPERTS DE L’ÉTUDE 

Les auteurs du volet « Projet » du projet de parc éolien des Rouches sur les communes de Balanzac et de Sainte-
Gemme (17), ainsi que leur niveau d’intervention au sein de la présente étude d’impact, qualité et qualifications sont 
détaillés ci-après. 
 

Étude Organisme Coordonnées Auteure 
Qualité / 

Qualifications 
Niveau 

d’intervention 

Étude d’impact sur 
l’environnement 

 
TOME 1 

 

NCA Environnement 
11, allée Jean Monnet 

86 170  
NEUVILLE-DE-POITOU 

Laura 
BOENNEC 

Chargée d’études 
Environnement 

Reprise du 
Tome 1 (janvier 

et novembre 
2023) 

Noémie 
CHANTEPIE 

Responsable du 
secteur Énergies 
Renouvelables 

Rédaction  
Terrain et 
reportage 

photographique 

 

WPD Onshore France 
11, impasse Juton 

44 000 NANTES 

Chloé  
SANTIN 

Responsable 
d‘études 

environnementales 

Rédaction des 
parties 

inhérentes au 
projet 

Edouard 
BALCON 

Chef de projet 

 
NCA Environnement, bureau d’études indépendant, intervient depuis 1988 dans les domaines de l’environnement, 
les milieux naturels, les énergies renouvelables, l’agriculture, l’eau, et l’hydraulique urbaine et fluviale. Une équipe 
pluridisciplinaire de plus de 50 collaborateurs, dont les compétences sont multiples, répond aux attentes des 
entreprises, des collectivités territoriales et du monde agricole en matière d’études techniques et environnementales. 
 

 
NCA s’est engagé à partir de 2011 dans une démarche de développement durable, avec une 
évaluation AFAQ 26000 (Responsabilité Sociétale des Entreprises) et une labellisation LUCIE, en 
janvier 2012. Le résultat de l’évaluation AFNOR d’août 2017, place aujourd’hui l’entreprise au niveau 
« Exemplaire ». 
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III. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE DE L’ÉOLIEN 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi « Grenelle II », a 
introduit un cadre réglementaire pour les éoliennes, qui sont désormais soumises à la législation des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

III. 1. Réglementation relative aux ICPE 

III. 1. 1. Classement des éoliennes 

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées (article R.511-9 du Code 
de l’environnement) crée une rubrique spécifique aux éoliennes terrestres. Les critères de classement au régime de 
déclaration (D) ou d’autorisation (A) sont la hauteur du mât au sens de la réglementation ICPE (mât + nacelle) et la 
puissance totale installée. Le décret n°2019-1096 du 28 octobre 2019 modifiant la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement est venu préciser ces critères. 
 

Tableau 1 : Rubrique concernée de la nomenclature ICPE 

N° de la 
rubrique 

Intitulé de la rubrique et seuils Caractéristiques du parc Régime 
Rayon de 
l’enquête 
publique 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 

aérogénérateurs 
 

1) Comprenant au moins un aérogénérateur dont la hauteur du 
mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale 
à 50 m (A) 

2) Comprenant : uniquement des aérogénérateurs dont la 
hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est inférieure 
à 50 m et au moins un aérogénérateur dont la hauteur du mât 
et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale à 12 
m, lorsque la puissance totale installée est 

a. Supérieure ou égale à 20 MW (A) 

b. Inférieure à 20 MW (D) 
 

Aérogénérateurs dont la 
hauteur de moyeu est 

comprise entre 125 et 135 m. 
A 6 km 

 

Le parc éolien des Rouches projeté par la SAS Energie des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme 
est donc une ICPE soumise à autorisation (A), conformément au titre Ier du livre V du Code de l’environnement. 

 

III. 1. 2. Principaux textes de loi applicables 

Les principaux textes de loi applicables qui découlent de ce classement sont les suivants : 

 Arrêté du 26 août 2011, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE, 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 et par l’arrêté du 10 décembre 2021. 

 Arrêté du 4 octobre 2010, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

 
D’autres textes applicables à l’installation pourront être cités au fur et à mesure du présent dossier. 

III. 2. Réglementation relative à la demande d’autorisation environnementale 

III. 2. 1. Contexte 

La construction et l’exploitation d’un parc éolien sont soumises à différentes réglementations sectorielles issues du 
Code de l’environnement, du Code de l’énergie, du Code forestier et du Code de la défense.  
 
L’autorisation environnementale est régie par le chapitre unique du Titre VIII du Livre 1er du Code de l’environnement, 
et a été créée par une l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et deux 
décrets d’application (Décret n°2017-81 et Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation 
environnementale). 
 
Ces textes sont désormais codifiés au sein du Code de l'environnement, aux articles L. 181-1 et suivants et R. 181-1 et 
suivants du Code de l'environnement. 
 
Comme le reprécise la Note technique du 27 juillet 2017 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’autorisation 
environnementale, celle-ci inclut l’ensemble des prescriptions des législations relevant des codes suivants : 

 Code de l’environnement : autorisation au titre des ICPE ou des IOTA, dérogation à l’interdiction d’atteinte 
aux espèces et habitats protégés ; 

 Code forestier : autorisation de défrichement ; 

 Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d’électricité ; 

 Code des transports, Code de la défense et Code du patrimoine : autorisation pour l’établissement 
d’éoliennes. 

 

III. 2. 2. L’étude d’impact, pièce essentielle du dossier 

Le présent tome, partie constitutive de l’étude d’impact, est une composante du dossier de demande d’autorisation 
environnementale (DDAE), établi en application des articles R.181-1-12 à D.181-15-10 du Code de l’environnement 
(Livre Ier Titre VIII Chapitre unique). En application de l'article L. 122-1 du Code de l'environnement, tel que modifié 
par l'ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes, l’étude d’impact concerne : 

« Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation 
environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains 
d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. » 

 
Conformément à l’annexe de l’article R.122-2 du Code de l’environnement, les parcs éoliens soumis à autorisation 
sous la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE sont systématiquement soumis à évaluation environnementale, 
encadrée par les dispositions des articles L. 122-1 et suivants et R. 122-1 et suivants du Code de l'environnement, tels 
que modifiés notamment par les textes suivants : 

 Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes, 

 Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes. 

 
L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport 
d'évaluation des incidences sur l'environnement (étude d'impact), de la réalisation des consultations, ainsi que de 
l'examen, par l'autorité compétente, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans 
le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage (Article L.122-1 du Code de l’environnement). 
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L’étude d’impact requise est régie par le Code de l’environnement, plus précisément par les articles L.122-1 à L.122-
3-4 et par les articles R.122-1 à R.122-14. Son contenu répond aux dispositions de l’article R.122-5. 
 
Ainsi, l’étude d’impact est principalement constituée des éléments suivants : 

 Une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et de des principales caractéristiques 
de la phase opérationnelle du projet ; 

 Une description des incidences notables du projet sur l’environnement portant sur les effets indirects 
secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs 
et négatifs ; 

 Une description des incidences négatives notables du projet sur l’environnement résultant de sa vulnérabilité 
à des risques d’accidents ou catastrophes majeurs en rapport avec le projet ; 

 Une description des solutions de substitution raisonnables examinées par le maître d’ouvrage et une 
indication des raisons pour lesquelles le projet présenté a été retenu, notamment au regard des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine ; 

 Les mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes, les 
effets attendus et les modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ; 

 Un « état initial de l’environnement » et ses évolutions en cas de mise en œuvre et en l’absence du projet ; 

 Une description des méthodes utilisées pour évaluer les incidences notables du projet sur l’environnement ; 

 Un résumé non technique, afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues 
dans l'étude. Ce résumé peut fait l’objet d’un document indépendant. 

 
En l’espèce, l’étude d’impact sur l’environnement du projet de parc éolien des Rouches est présentée sous un nouveau 
format qui reprend l’ensemble des éléments précédemment listés. L’étude d’impact est à ce titre divisée en 
« 6 tomes », qui correspondent chacun à une expertise de l’étude d’impact. La construction du dossier est la suivante : 

 Tome 1 de l’étude d’impact : Volet projet (présentant les éléments communs à chaque expertise, à savoir les 
caractéristiques techniques du projet, le contexte législatif et réglementaire de l’éolien, les synthèses des 
autres tomes) ; 

 Tome 2 de l’étude d’impact : Volet milieu physique (construit avec les éléments précédemment cités) ; 

 Tome 3 de l’étude d’impact : Volet milieu humain (construit avec les éléments précédemment cités) ; 

 Tome 4 de l’étude d’impact : Volet milieu naturel (construit avec les éléments précédemment cités) ; 

 Tome 5 de l’étude d’impact : Volet Paysage et patrimoine (construit avec les éléments précédemment cités) ; 

 Tome 6 : Résumé Non Technique de l’étude d’impact. 
 

III. 2. 3. Instruction du dossier 

L’instruction de la demande se compose de trois phases :  

 Une phase d’examen au cours de laquelle le service instructeur vérifie la régularité du dossier et sollicite les 
avis des services de l'État concernés,  

 Une phase d’enquête publique réalisée et organisée selon les modalités fixées par les articles L. 123-1 et 
suivants et R. 123-1 et suivants du Code de l’environnement sous réserve des dispositions des articles L. 181-
10 et R. 181-36 du même Code. En outre, ce projet ne relève pas du débat public d’après les articles R. 121-1 
à R. 121-2 du Code de l’Environnement,  

 Une phase de décision à l’issue de laquelle le préfet statue sur la demande. Le silence gardé par le préfet au 
terme de cette phase vaut décision implicite de rejet de la demande. 

 

 
Figure 1 : Étapes et acteurs de la procédure de demande d’autorisation environnementale 

(Source : d’après MTES, janvier 2017) 
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Les communes concernées par l’enquête publique  

Les communes concernées par l’enquête publique « sont celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées 
pour la rubrique dont l'installation relève, auxquelles le préfet peut adjoindre d'autres communes par décision motivée ».1 
 
Ainsi, d’après la rubrique citée dans le paragraphe précédent (III. 1. 1), le rayon de l’enquête sera de 6 km autour des limites des installations. À l’intérieur de ce rayon, 17 communes sont concernées.  
 
Le tableau suivant liste ces communes selon leur situation vis-à-vis du projet de parc éolien. La carte présentant le rayon d’enquête et les communes concernées est également fournie ci-après. 
 

Tableau 2 : Communes concernées par le projet éolien et par l’enquête publique 

 

Département 

Commune 
concernée par 
l’implantation 

d’une 
éolienne 

Commune 
du rayon 

d’enquête 
publique 
de 6 km 

Balanzac  17 X X 

Champagne 17  X 

Corme-Royal 17  X 

La Clisse 17  X 

La Gripperie St Symphorien 17  X 

Le Gua 17  X 

Les Essards 17  X 

Nancras 17  X 

Nieul-Les-Saintes 17  X 

Pisany 17  X 

Pont-L Abbe-D Arnoult 17  X 

Sablonceaux 17  X 

Saint-Porchaire 17  X 

Saint-Romain-De-Benet 17  X 

Saint-Sulpice-D’Arnoult 17  X 

Sainte-Gemme 17 X X 

Soulignonne 17  X 
 

 

 

 
1 Article R181-36 du Code de l’environnement 
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III. 3. Autres réglementations applicables 

III. 3. 1. Code de l’urbanisme 

L’article R.425-29-2 du Code de l’urbanisme dispose que l’installation d’éoliennes terrestres soumises à autorisation 
environnementale est dispensée d’un permis de construire, comme indiqué précédemment. 

III. 3. 2. Code forestier 

En fonction des caractéristiques du site d’implantation du projet, un défrichement préalable des bois et forêts 
présents sur le lieu d’implantation peut être nécessaire. 
 
Selon l’article L.341-1 du Code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire 
l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération 
volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une 
servitude d'utilité publique. » 
 
L’état boisé d'un terrain peut se définir notamment comme le caractère d'un sol occupé par des arbres et arbustes 
d'essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale sur le sol de l’ensemble des branches, des 
rameaux et du feuillage) occupe au moins 10% de la surface considérée.  
La formation boisée doit occuper une superficie d'au moins 5 ares (bosquet) et la largeur moyenne en cime doit être 
au minimum de 15 m. 
 

Les éoliennes du projet de parc éolien des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme n’entraine la 
destruction d’aucun boisement. Aucun défrichement n’est nécessaire. 

 

III. 3. 3. Code de l’énergie 

Conformément aux dispositions des articles L.311-1 et R.311-2 du Code de l’énergie, l’exploitation d’une installation 
de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent est soumise à la délivrance préalable d’une 
autorisation administrative d’exploiter si la puissance installée du parc éolien est supérieure à 50 MW. 
Si l’installation présente une puissance installée inférieure, elle est réputée autorisée (articles L.311-6 et R.311-2-2 du 
Code de l’énergie). 
 

Le projet de parc éolien des Rouches correspondant à une puissance installée de 15 MW maximum, le parc est 
réputé autorisé et une demande d’autorisation au titre du Code de l’énergie n’est pas requise. 

 

III. 3. 4. Loi sur l’Eau (Code de l’environnement) 

Selon le Code de l’environnement, l’Eau fait partie du patrimoine commun de la nation (article L.210-1). Sa protection 
est d’intérêt général et sa gestion doit se faire de façon globale, être équilibrée et durable. 
 
La législation en matière d’eau (Loi sur l’eau de 1992, réformée en 2006) réglemente les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA), réalisés à des fins non domestiques par des personnes publiques ou des personnes privées 
et qui impliquent des prélèvements ou des rejets en eau, des impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité 
publique, ou des impacts sur le milieu marin. 
 
Ainsi, la réalisation de tous ouvrages, tous travaux, toutes activités susceptibles de porter atteinte à l’eau et aux 
milieux aquatiques est soumise à autorisation ou déclaration au titre de la Loi sur l’eau, en application des articles 
L.214-1 et suivants du Code de l’environnement. 
 
À l’instar des ICPE, une nomenclature spécifique identifie ces IOTA suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité 
de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques. La nomenclature de l’article R.214-1 du Code 
de l’environnement est découpée en cinq titres ayant chacun un thème particulier (respectivement prélèvements, 
rejets, impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique, impacts sur le milieu marin et régimes 
d’autorisation valant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du Code de l'environnement), eux-mêmes 
divisés en rubriques en fonction des opérations réalisées. 
 

Le projet de parc éolien des Rouches ne comporte aucune installation, ouvrage, travaux ou activité relevant de la 
nomenclature Loi sur l’eau. 

 

III. 3. 5. Code rural et de la pêche maritime  

La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt du 13 octobre 2014 a mis en place des mesures de 
compensation agricole, afin de pallier le préjudice subi par l'agriculture par la perte de foncier dans le cadre de grands 
travaux. 
 
L’article L.112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime décrit les projets pouvant faire l'objet d'une étude agricole 
préalable et détaille le contenu de l’étude. 
 
Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation prévues à 
l'article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, codifié aux articles D. 112-1-18 à D. 112-1-22 du Code rural 
et de la pêche maritime, précise ainsi les cas et conditions de réalisation de l’étude préalable qui doit être réalisée par 
le maître d’ouvrage d’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements susceptible d’avoir des conséquences 
négatives importantes sur l’économie agricole. 
 
Afin de faire l'objet d’une étude préalable agricole, deux conditions sont énoncées par l'article D. 112-1-18 du Code 
rural et de la pêche maritime : 

1- « L’emprise du projet est située en tout ou partie : 

Soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable 
et qui est ou a été affectée à une activité agricole […],  

Soit sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a été 
affectée à une activité agricole […],  

Soit, en l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande 
d'autorisation […] du projet » ; 
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2- « La surface prélevée de manière définitive sur les zones susvisées est supérieure ou égale à un seuil 
fixé par défaut à cinq hectares. […] Le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils 
départementaux compris entre un et dix hectares […] ». 

 
Les projets soumis à étude préalable agricole sont par conséquent ceux qui répondent aux trois critères suivants : 

• Condition de nature : projet soumis à une étude d’impact systématique, 

• Condition de localisation : zone naturelle, agricole ou forestière affectée à une activité agricole dans les 
5 années précédant le dépôt du dossier de demande d’autorisation du projet (3 ans pour les zones à 
urbaniser), 

• Condition de consistance : surface agricole prélevée définitivement par le projet, supérieure à 5 ha (seuil par 
défaut, le Préfet de département peut définir un seuil compris entre 1 et 10 ha). 

 
Le projet de parc éolien des Rouches est soumis à étude d’impact de façon systématique.  
En Charente-Maritime, un arrêté préfectoral datant du 8 avril 2022 vient abaisser le seuil à 2 ha. Il s’agit du seuil au-
dessus duquel une compensation agricole au titre du code rural est demandée. 
Le site de projet occupe une surface agricole permanente de 1,71 ha, le sud du projet est classé en zone N par le 
zonage de la carte communale de Balanzac et le nord du projet est classé en zone AENR par le PLU de Sainte-Gemme. 
 

Compte tenu de sa surface inférieure à 2 hectares (seuil fixé par arrêté du 8 avril 2022 par le préfet de Charente-
Maritime), le projet de parc éolien des Rouches ne fait pas l’objet d’une étude préalable agricole au titre de l’article 
L.112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime.  

 
 
 

 

 

IV. CONTEXTE POLITIQUE ET ENERGÉTIQUE DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Au travers de la mise en œuvre du protocole de Kyoto et des travaux de l’Union Européenne, la France s’est engagée 
à la réduction de ses émissions de gaz à effet de serre et au développement des énergies renouvelables sur son 
territoire. 

IV. 1. Contexte énergétique – Préambule 

IV. 1. 1.  L’évidence du dérèglement climatique 

Toutes les études confirment l’accélération du réchauffement climatique, en particulier les rapports du GIEC (Groupe 
International d’Experts pour le Climat). Ce phénomène a de multiples conséquences au-delà d’un réchauffement de 
1.5 °C : extinction d’espèces faunistiques et floristiques, phénomènes météorologiques extrêmes plus fréquents 
(crues, sécheresses, tempêtes, canicules…), montée des eaux, pertes de rendements agricoles, transmission accélérée 
de maladies, etc. Autant de conséquences qui nuiront à la qualité de vie sur Terre et aux activités humaines, dont 
certaines sont d’ores et déjà visibles. Le premier volet du sixième rapport du GIEC, publié en août 2021, concluait que 
le changement climatique était plus rapide que prévu. 
 

 
Figure 2 : Evolution de la fréquence des évènements extrêmes dans le cadre du scénario du GIEC RCP 4.5 (+2.3-2.9 °C) 

(Source : RTE – Futurs énergétiques 2050) 

 
Pour illustrer l’ampleur de l’impact du réchauffement climatique, une élévation moyenne de la température de 4 °C 
supplémentaires signifierait en France des records à 54 °C l’été ou encore la submersion de villes comme la Rochelle, 
la Baie du Mont Saint Michel ou la Camargue. 
 
Aussi, la publication de troisième partie du sixième rapport du GIEC le 4 avril 2022, consacrée aux solutions pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre, l’a rappelé plus vivement que jamais : sans nouvelles politiques 
climatiques, le réchauffement pourrait atteindre +2.4 à +3.5 °C en 2100. Pour maintenir le réchauffement sous 
+1.5 °C, il faudrait réduire les émissions mondiales d’au moins 43 % d’ici 2030 et atteindre un pic d’émissions avant 
2025. 
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Figure 3 : Rapport du GIEC – Work Group III – 04/04/2022 – Extrait  

(Source : GIEC) 

 
Face à ce défi, la France s’est fixée l’objectif ambitieux et indispensable d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. 
Cela génère des objectifs intermédiaires comme la diminution de 40 % les émissions de CO2 d’ici 2030 (par rapport 
aux niveaux de 1990). 
 

 
Figure 4 : Evolution des émissions de gaz à effet de serre (historique et objectifs) en France 

(Source : RTE – Futurs énergétiques 2050 

 
Or, 70% des émissions de gaz à effet de serre françaises sont dues à la consommation d’énergies, que ce soit dans 
l’industrie, les transports, la régulation thermique des bâtiments ou la production d’énergie. Il s’agit donc notamment, 
pour limiter les émissions de gaz à effet de serre, de sortir au maximum des énergies fossiles. Pour cela, il est 
nécessaire de substituer d’autres énergies à ces énergies fossiles, et les énergies renouvelables constituent une 
grande partie de ces énergies de substitution. Le gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité RTE, dans son 
rapport d’octobre 2021, « Futurs Energétiques 2050 » indiquait : en France, « atteindre la neutralité carbone en 2050 
est impossible sans un développement significatif des énergies renouvelables » et « quel que soit le scénario choisi, il 
y a urgence à se mobiliser ». 

IV. 1. 2. Le choc de la dépendance énergétique extérieure 

La crise énergétique qui dure depuis la fin de l’année 2021 a par ailleurs démontré que sortir des énergies fossiles 
n’est pas uniquement un impératif climatique : l’Europe est fortement dépendante des pays producteurs 
d’hydrocarbures et cela peut avoir des impacts économiques et sociaux conséquents. Disposer de sources de 
production bas-carbone sur le territoire est donc également un enjeu d’indépendance énergétique.  
 
C’est à ce titre que le Premier Ministre a publié la circulaire n°6344-SG du 20 avril 2022 relative à la mise en œuvre 
territoriale du plan de résilience économique et sociale. Le Premier Ministre y rappelle l’importance d’accroître la 
souveraineté énergétique de la France et demande notamment aux Préfets de région et département de s’ « assurer 
du déploiement accéléré dans [leurs] territoires des énergies renouvelables et des projets industriels de 
décarbonation de l’industrie et de sécurisation de l’approvisionnement en métaux critiques soutenus dans le cadre des 
plans France Relance et France 2030. » 
 

IV. 1. 3. Pourquoi développer l’éolien en France ? 

Répondre aux besoins futurs  

Pour lutter contre le dérèglement climatique, la France doit donc diminuer sa consommation d’énergies fossiles. Le 
développement des énergies renouvelables est indispensable pour répondre à la demande croissante d’électricité à 
venir, car la transition écologique entraîne de nouveaux besoins en électricité (transports, chauffage, etc). En effet, 
aujourd’hui 60 % de notre énergie consommée vient toujours des énergies fossiles.   
 

 
Figure 5 : Evolution de la consommation totale d’électricité et de la consommation d’énergie finale pour les autres énergies en France 

(Source : RTE – Futurs énergétiques 2050) 

 

Diversifier les sources d’énergie en garantissant l’indépendance énergétique de la France  

Selon RTE, le parc nucléaire ne pourra plus suffire à lui seul pour remplacer les énergies fossiles. RTE estime (basé sur 
les considérations techniques remontées par la filière nucléaire) que d’ici 2050 le nucléaire ne pourra représenter 
que 50 % maximum du mix énergétique, même en renouvelant le parc nucléaire et en tenant compte de la capacité 
de la France à construire de nouveaux réacteurs. L’objectif est donc de diversifier les sources d’énergie pour anticiper 
nos besoins futurs… dès maintenant.  
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La diversification des moyens de production d’électricité sert de nombreux objectifs et notamment la réduction de 
la dépendance énergétique du pays aux importations énergétiques (uranium, pétrole, gaz : importés à 98 %) et le 
renforcement de la sécurité d’approvisionnement : un mix énergétique diversifié est plus résilient, car il ne repose 
pas quasi exclusivement sur une seule technologie. 
 

L’éolien : une énergie propre et très faiblement carbonée  

Les énergies renouvelables sont inépuisables. C’est le cas du vent, de l’eau, du soleil. L’énergie éolienne ne pollue pas 
l’air, ne génère pas de déchet lors de la production. Lors du démantèlement, le recyclage des éoliennes est prévu par 
la loi et ne pose pas de problème technique.  
 

L’éolienne est faiblement émettrice de carbone : entre 12,7 g et 14,1 g de CO2 par KWh. Ce chiffre tient compte de 
sa fabrication, son transport, son installation, son démontage et son recyclage. En 1 an, une éolienne aura déjà 
produit l’équivalent de cette énergie dépensée, et continuera de tourner en moyenne 20 ans. 

 

La France : territoire propice à l’éolien  

La France possède le deuxième plus grand potentiel de vent européen après la Grande-Bretagne, avec trois régimes 
de vents diversifiés : atlantique, méditerranéen et continental. C’est un atout unique qu’a la France pour atteindre la 
neutralité carbone. 
 

 
Figure 6 : Atlas européen du gisement éolien terrestre et offshore réalisé en utilisant le logiciel de modélisation des écoulements WAsP, 

Laboratoire RISOE.  
(Source : http://www.windatlas.dk/Europe/About.html) 

 

L’éolien : une énergie compétitive  

Développé depuis 20 ans en France, l’éolien est l’une des énergies renouvelables les plus matures, à moindre coût et 
rapidement déployable car le développement de parcs éoliens terrestres est un processus maitrisé (quand les 
nouvelles centrales nucléaires ne verraient le jour qu’en 2035). Il est donc indispensable pour atteindre rapidement 
les objectifs que la France s’est fixés. 
 
Les projections de RTE pour 2050 confirment la compétitivité de l’éolien terrestre, avec des coûts de production 
équivalents à ceux de l’énergie photovoltaïque et inférieurs à ceux du nouveau nucléaire. 
 

 

Figure 7 : Coût des principales filières de production rapporté à l’énergie produite pour des installations mises en service à l’horizon 2050 
(Source : RTE – Futurs énergétiques 2050) 
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IV. 2. Contexte politique des énergies renouvelables 

IV. 2. 1. Au niveau international 

Le monde est aujourd’hui confronté à divers défis liés aux politiques de l’énergie :  

 Augmentation des émissions de gaz à effet de serre responsables du réchauffement climatique ;  

 Pénurie annoncée des énergies fossiles ;  

 Dépendance énergétique vis-à-vis des pays producteurs ;  

 Catastrophes nucléaires et problématiques de stockage des déchets nucléaires ultimes.  
 
Face à ces questions, les instances supra-gouvernementales ont mis en avant l’intérêt des énergies renouvelables lors 
de multiples traités depuis l’adoption du protocole de Kyoto en 1997. Issues de ressources locales, inépuisables et 
non carbonées, les énergies renouvelables permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre, la dépendance 
énergétique de certains pays, les risques de catastrophes majeures liés à la production d’énergie et pourront à terme 
constituer une solution de substitution aux énergies fossiles.  
 
L’énergie éolienne constitue l’une des énergies mise en avant par la communauté internationale avec l’énergie 
hydraulique, solaire ou encore la biomasse. Depuis le début des années 2000, le développement de l’énergie éolienne 
dans le monde est continu et traduit l’intérêt de pays de plus en plus nombreux pour les installations permettant la 
production d’électricité à partir du vent. En 2021, 93.6 GW de capacités éoliennes ont été installées dans le monde 
(dont 72,5 GW d’éolien terrestre). Au total, la puissance installée du parc éolien terrestre mondial atteignait 780 GW 
à fin 2021 et celle du parc marin 57 GW. 
 

  
Figure 8 : Historique du développement des installations 

(Source : rapport 2022 du GIEC) 

 

 
Figure 9 : Nouvelles installations terrestres  

(Source : rapport 2022 du GIEC) 
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IV. 2. 2. Au niveau européen 

Poursuivant l’effort initié depuis la signature du protocole de Kyoto, le Conseil européen a approuvé en mars 2007 le 
principe d’une approche intégrée climat et énergie, afin notamment de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
à horizon 2020, dits « 3 fois 20 » :  

 Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20% par rapport à 1990 ; 

 20% d’énergies renouvelables dans la consommation totale de l’Union européenne ; 

 20% d’amélioration de l’efficacité énergétique. 
 
Les moyens pour atteindre ces objectifs ont été donnés par le « Paquet énergie-climat » de mars 2009, constitué de 
plusieurs textes législatifs, notamment la directive 2009/28/CE relative à la promotion de l’utilisation d’énergie 
produite à partir de sources renouvelables (Renewable Energy Directive – RED). Le Paquet énergie-climat répartit ces 
moyens et objectifs entre les Etats membres.  
 
L’objectif de la France en matière de d’énergie renouvelable était d’atteindre une part de 23% dans la consommation 
finale d’énergie en 2020. Bien que l’Europe ait atteint son objectif en matière de développement des énergies 
renouvelables avec 22.1 % de couverture en 2020 (Renewable energy statistics - Statistics Explained (europa.eu)). La 
France est le seul pays qui n’a pas atteint son objectif, avec seulement 19.1 % d’énergies renouvelables dans la 
consommation finale nationale (voir graphique ci-dessous). 
 

 
Figure 10 : What is the share of renewable energy in the EU?  

(Source : europa.eu) 

 
Le Paquet énergie-climat et la RED ont été révisés en 2018 pour fixer les objectifs à horizon 2030 de :  

 40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ; 

 32 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale des européens ; 

 32.5 % d’amélioration de l’efficacité énergétique. 
 
Le seul objectif contraignant est celui de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, qui a constitué le cœur de 
l’engagement de l’Union européenne dans le cadre de l’Accord de Paris de décembre 2015, issu des discussions de la 
COP21. Les économies d’énergie et la part des énergies renouvelables ne constituent pas des objectifs contraignants, 
mais permettent de poser les bases d’une politique européenne volontariste de l’énergie. 
 
En 2021, les énergies renouvelables ont généré 38% de l’électricité produite en Europe, dépassant pour la première 
fois l’électricité produite à partir de sources fossiles. State of the Energy Union 2021 (europa.eu) 

Le Pacte vert pour l’Europe  

En juin 2021, face à l'urgence climatique et dans le contexte de relance économique de l’Europe à la suite de la 
pandémie de Covid-19, la Commission européenne a adopté le Pacte vert pour l’Europe ou European Green Deal. 
 
L’objectif principal de ce pacte est que l’Europe transforme son économie pour parvenir à la neutralité carbone à 
horizon 2050. Cela passe par la cible intermédiaire de réduction des émissions de gaz à effet de serre de l’Union 
Européenne d’au moins 55 % par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2030.  
 
Afin d’aligner les politiques et la législation européennes sur l’objectif de neutralité carbone du Pacte vert, la 
Commission européenne a présenté en juillet 2021 un ensemble de propositions. Ce paquet de propositions, appelé 
« Ajustement à l’objectif 55 » ou « Fit for 55 », comprend notamment l’ambition d’augmenter à 40% l'objectif de 
consommation d'énergie renouvelable des européens. 
 
Dans le contexte de tensions entre la Russie et l’Europe au travers de la guerre en Ukraine, générant des difficultés 
d’approvisionnement en gaz et des prix d’électricité extrêmement élevés, l’Union Européenne a proposé d’amender 
le paquet « Fit for 55 » dans le cadre du plan « REPowerEU », en mai 2022. Dans le but de rendre l’Europe 
indépendante énergétiquement le plus rapidement possible, ce plan prévoit de rehausser l’objectif de consommation 
d’énergie renouvelable de l’Europe à 45% d’ici 2030. 
 

Le développement de l'énergie éolienne s'inscrit donc bien dans le cadre général de la lutte contre le changement 
climatique et de recherche d’indépendance énergétique de l’Union Européenne, dont l’une des conséquences est 
une nouvelle politique énergétique préconisant, entre autres, l'utilisation des énergies renouvelables pour la 
production d'électricité. 

 

Etat des lieux de la puissance éolienne installée en Europe  

Depuis 10 ans, la filière éolienne connaît une très forte croissance mondiale. Selon Wind Europe, l’Europe a installé 
17,4 GW de nouvelles capacités en 2021, soit 18% de plus qu’en 2020. L’éolien terrestre représentait 81% de cette 
puissance. 
Au 31 décembre 2021, l’Europe compte 236 GW de puissance éolienne installée, dont 207 GW d’éolien terrestre. 
L’Allemagne reste l’État de l’UE avec la plus grande puissance éolienne installée, suivie de l’Espagne, du Royaume-
Uni, de la France et de l’Italie. 6 autres États de l’Union Européenne (Suède, Turquie, Pologne, Danemark, Portugal, 
Pays-Bas) possèdent plus de 5 GW installés chacun. Enfin, 5 États supplémentaires de l’UE ont plus de 3 GW de 
capacité installée : Irlande, Belgique, Grèce, Autriche et Roumanie. 
 

 
Figure 11 : Répartition de la puissance installée annuellement des installations éoliennes en Europe 

(Source : WindEurope, février 2022) 
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Le graphique suivant illustre cette répartition au sein de l’UE. 
 

 
Figure 12 :  Puissance cumulés des installations éoliennes onshore et offshore par pays européens (Union Européenne et Royaume-Uni) en 

2021 
(Source : WindEurope, février 2022) 

 

 
2 Windeurope-Wind-energy-in-Europe-2021-statistics.pdf 

 
En 2021, l’éolien a permis de couvrir 15 % de la demande en électricité européenne, soit 437 TWh2  
 
Le Danemark est le pays de l'Union Européenne dans lequel cette consommation d’électricité couverte par l’éolien 
est la plus importante (44%), suivi de l’Irlande (31%) et du Portugal (26%). L’Espagne, l’Allemagne et le Royaume-Uni 
suivent avec respectivement 24%, 23% et 22%. 14 États parmi les 28 États membres, couvrent plus 10% de leur 
consommation d’électricité par l’éolien. 
 
La figure suivante représente les moyennes nationales européennes de consommation d'électricité couverte par 
l’éolien en 2021. 
 

  
Figure 13 : Pourcentage de la consommation moyenne d'électricité couverte par l’éolien en 2020 

(Source : WindEurope, février 2021) 

 

https://windeurope.org/intelligence-platform/product/wind-energy-in-europe-2021-statistics-and-the-outlook-for-2022-2026/
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IV. 2. 3. Au niveau national 

IV. 2. 3. 1. Politique énergétique à l’horizon 2020 

2007 marque, en France, la prise en compte des problématiques environnementales et climatiques par les instances 
gouvernantes. Cela se traduit avec le Grenelle de l'environnement, et les lois dites "Grenelle I" et "Grenelle II" qui en 
sont issues, respectivement le 3 aout 2009 et le 12 juillet 2010. 
 
Dans le cadre de la loi Grenelle I, l’engagement pris par la France est de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet 
de serre entre 1990 et 2050 (objectif auquel il est souvent fait référence par les termes « facteur 4 »). En matière 
d’énergie, la France s’engageait alors à contribuer à la réalisation de l’objectif d’amélioration de 20% de l’efficacité 
énergétique de la Communauté européenne et s’engageait à porter la part des énergies renouvelables à au moins 
23% de sa consommation d’énergie finale d’ici à 2020, engagement qui ne sera pas tenu (cf. paragraphe précédent). 
 
La loi Grenelle II vient préciser les financements et les modalités d’exécution des dispositifs énoncés dans la loi 
Grenelle I. Elle prévoit notamment l’élaboration par les régions des schémas régionaux du climat, de l’air et de 
l’énergie (SRCAE) et de leurs annexes, les schémas régionaux éoliens (SRE). Depuis 2020, les SRCAE sont remplacés 
par les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). 
 
La loi Grenelle II inscrit également différentes dispositions pour le développement de l’éolien :   

 Un seuil de distance minimum de 500 m entre les éoliennes et les habitations et zones à usage d’habitation a 
été introduit.  

 L’implantation d’éoliennes sera également soumise au régime d’autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE).  

 Lorsqu’un parc éolien arrive en fin d’exploitation, son exploitant a une obligation de démantèlement.  
 
A la suite des lois Grenelle, la programmation pluriannuelle des investissements de production électrique, promulguée 
par l’arrêté du 15 décembre 2009, (PPI) déclinait les objectifs de la politique énergétique filière par filière en termes 
de développement du parc de production électrique à l’horizon 2020 (arrêté du 15 décembre 2009). Pour l’éolien, 
l’objectif visé était de 19 000 MW installés à terre à un rythme de 500 éoliennes par an et pour de 6 000 MW installés 
en mer. 
 
Une nouvelle révision de cet objectif a été apportée par la loi pour la transition énergétique pour la croissance verte 
du 17 août 2015, qui ne parle désormais plus de programmation pluriannuelle des investissements, mais de 
programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE), qui fixe des objectifs pour 5 ans, filière par filière. Des groupes de 
travail et ateliers ont été réunis dès 2018 par la Direction Générale de l’Énergie et du Climat (DGEC) pour définir, entre 
autres, les seuils de puissance pour 2023 et 2028 (cf. ci-après). 
 

IV. 2. 3. 2. Politique énergétique à horizon 2030 

Loi de transition énergétique pour la croissance verte  

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) vise à permettre 
à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de 
l’environnement, ainsi que de renforcer son indépendance énergétique en équilibrant mieux ses différentes sources 
d’approvisionnement tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif. 
 
La transition énergétique vise à préparer l’après-pétrole et à instaurer un nouveau modèle énergétique, plus robuste 
et plus durable face aux enjeux d’approvisionnement en énergie, à l’évolution des prix, à l’épuisement des ressources 
et aux impératifs de la protection de l’environnement. 
 

Le texte intègre 8 grands titres, dont le Ve s’intitule « Favoriser les énergies renouvelables pour équilibrer nos énergies 
et valoriser les ressources de nos territoires ». Ses objectifs sont les suivants : 

 Multiplier par plus de deux la part des énergies renouvelables dans le modèle énergétique français d’ici à 15 
ans ; 

 Favoriser une meilleure intégration des énergies renouvelables dans le système électrique grâce à de nouvelles 
modalités de soutien. 

 
Dans le cadre de cette loi, l’article L.100-4-4° du Code de l’énergie stipule que la politique énergétique nationale a 
pour objectifs de porter la part des énergies renouvelables à 32% de la consommation finale brute d’énergie en 
2030. Pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent représenter 40% de la production d’électricité 
nationale. 
 

Stratégie nationale bas carbone  

Instaurée par la LTCEV, la stratégie nationale bas carbone (SNBC) est la feuille de route pour conduire la politique 
d’atténuation du changement climatique, réévaluée tous les cinq ans. Elle donne les orientations de politique 
publique afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050 et les plafonds d’émissions de gaz à effet de serre à ne pas 
dépasser au niveau national, par filière, sur des périodes de cinq ans. La dernière version de ce document a été publiée 
en 2020. En matière d’énergie, la SNBC dit qu’il faut :  

 Maitriser la demande via l’efficacité énergétique et en promouvant les comportements sobres en 
consommation. 

 Décarboner et diversifier le mix énergétique. Notamment en poursuivant les actions en faveur du 
développement des énergies renouvelables et de récupération. 

 
La SNBC ne prévoit toutefois pas d’objectifs quantifiés de développement des énergies renouvelables. Elle délègue en 
partie cette tâche aux schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) et plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET), qui doivent la prendre en compte, mais surtout à la 
programmation pluriannuelle de l’énergie. 
 

Programmation pluriannuelle de l’énergie  

La programmation pluriannuelle de 
l’énergie (PPE) définit les orientations et 
priorités d’action des pouvoirs publics pour 
la gestion de l’ensemble des formes 
d’énergie afin d’atteindre les objectifs 
définis dans la LTECV et la SNBC. Comme la 
SNBC, la PPE a été instaurée par la LTECV et 
a été adoptée par le décret n°2016-1442 du 
27 octobre 2016. La PPE couvre deux 
périodes successives de 5 ans ; la présente 
programmation concerne les périodes de 
2019-2023 et 2024-2028.  
 
La PPE intègre en son sein les objectifs et 
politiques actés par les différentes lois 
concernant la politique énergétique et 
climatique nationale. 

 
Figure 14 : Les grands objectifs portés par la PPE 2019-2023 et 2024-2028 

(Source : ecologique-solidaire.gouv.fr/PPE) 

 
Les objectifs de capacité installée en matière d’énergies renouvelables sont les suivants : 
 

https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
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Tableau 3 : Objectifs PPE en matière de production d’électricité renouvelable par filière (en GW) 

 
  
Il s’agit pour le gouvernement de trouver le bon compromis énergétique afin de tendre toujours plus efficacement 
vers les objectifs de la Loi sur la transition énergétique. En ce qui concerne l’éolien terrestre, elle prévoit un objectif 
de 24.1 GW d’ici 2023 et de 33.2 à 34.7 GW d’ici 2028. En comparaison, la puissance installée au 31 décembre 2022 
en France était de 20,6 GW.  
La PPE fixe notamment plusieurs mesures spécifiques à la promotion de l’éolien terrestre, telles que l’obligation de 
recyclage des matériaux constitutifs des aérogénérateurs lors de leur démantèlement, la généralisation du principe 
d’excavation totale des fondations des machines lors du démantèlement ou la favorisation de la réutilisation des sites 
éoliens en fin de vie pour y réimplanter des éoliennes plus performantes. 
 
Adoptée par décret en date du 21 avril 2020, la PPE devra être revue d’ici 2023 pour inclure les objectifs de la période 
2029-2033. 
 

IV. 2. 3. 3. Loi relative à l’énergie et au climat 

La loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat (dite loi énergie-climat) permet de fixer les 
objectifs pour la politique climatique et énergétique française. Elle comporte 69 articles et inscrit l’objectif de 
neutralité carbone en 2050 pour répondre à l’urgence climatique et à l’Accord de Paris. 
 
La loi énergie-climat porte sur plusieurs axes principaux :  

 la réduction de la dépendance aux énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables ; 

 la lutte contre les passoires thermiques ; 

 l'instauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et d’évaluation de la politique climatique ; 

 la régulation du secteur de l’électricité et du gaz ; 

 la réduction de la dépendance au nucléaire ; 
 
Cette loi crée par ailleurs le Haut Conseil pour le climat, organisme consultatif indépendant qui évalue la stratégie 
climatique de la France et l’efficacité des politiques mises en œuvre pour atteindre ses ambitions. Elle confirme aussi 
l’utilisation de la Stratégie nationale bas carbone comme outil principal de pilotage de l’action française en matière 
de politique climatique. 
 
Les axes de travail de la loi énergie-climat ont été intégrés à la PPE 2019-2028. 

IV. 2. 3. 4. Etat des lieux de la puissance éolienne installée en France 

Depuis 2003, la puissance installée du parc éolien français raccordé aux réseaux n’a cessé d’augmenter de manière 
progressive, comme le montre la suivante. 
 

  
Figure 15 : Parc éolien français raccordé aux réseaux  

(Source : RTE/SER/ENEDIS/ADEeF, panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2021) 

 
Au 31 décembre 2021, la puissance totale raccordée est de 18,8 GW (18 783 MW). D’après le panorama de l’électricité 
renouvelable publié chaque année par RTE, la production éolienne est estimée en moyenne à 7,8 % de la 
consommation électrique en 2021. Ce taux de couverture varie selon les régions et atteint 20.6 % pour la région Hauts-
de-France et 6.3 % pour la région Nouvelle-Aquitaine. 
 

Répartition géographique du parc français  

Avec l’adoption de la loi NOTRe le 7 août 2015, 
et le passage à 13 régions au lieu de 22, de 
nouveaux grands ensembles apparaissent sur 
la carte en termes de puissance éolienne 
raccordée. 
 
Fin 2021, la Région Nouvelle-Aquitaine 
possède un parc de 1 312 MW installés en 
puissance éolienne, ce qui fait d’elle la 5ème 
région française en termes de puissance 
installée. 
 
Les plus fortes croissances sur le 4ème 
trimestre 2021 ont eu lieu en Régions Grand 
Est (+143 MW), Hauts-de-France (+54 MW) et 
Centre-Val-de-Loire (+30 MW).  
 
Au 31 décembre 2021, les objectifs nationaux 
pour 2023 (PPE) sont atteints à 77,9 % pour 
l’éolien terrestre. Avec un rythme moyen 
d’installation d’environ 1.4 GW par an ces cinq 
dernières années, il apparaît toutefois difficile 
d’atteindre les objectifs souhaités pour 2023. 

 
Figure 16 : Parc éolien raccordé aux réseaux par région au 31 décembre 2021 

(Source : RTE/ENEDIS/ADEeF/SER, panorama de l'électricité renouvelable au 
31 décembre 2021) 
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La répartition géographique des installations reflète la localisation des ressources disponibles aux niveaux national et 
régionaux : un gisement éolien notable au nord-ouest avec un vent plus important et régulier, l’énergie solaire bien 
présente dans la partie sud du pays et enfin les installations hydrauliques très répandues au niveau des chaînes de 
montagnes ou des reliefs conséquents du pays. 
 

 
 

Le projet de parc éolien des Rouches s’inscrit donc pleinement dans le cadre de la politique énergétique française 
actuelle et est de nature à contribuer à l’effort de développement de la production d’énergie électrique à partir 
d’énergies renouvelables, décidé par le gouvernement, conformément à ses engagements européens. 

 

IV. 2. 4. Au niveau régional 

En cohérence avec les objectifs nationaux, la loi Grenelle II prévoyait également la mise en place de Schémas 
Régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE, article 68) qui devaient déterminer, notamment à l’horizon 
2020, par zone géographique, en tenant compte des objectifs nationaux, des orientations qualitatives et quantitatives 
de la région en matière de valorisation du potentiel énergétique terrestre renouvelable de son territoire. 
 
Le SRCAE de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été adopté par arrêté 
préfectoral le 17 juin 2013. Le développement des énergies renouvelables fait partie de ses objectifs, qui se déclinent 
en 2 scénarios élaborés à partir d’hypothèses définies : 

 Scénario 1 : élaboré à partir des tendances et projection des filières pressenties ; 

 Scénario 2 : « anticipatif et exploratoire », introduisant un changement de paradigme. 
 
L’objectif global de développement des énergies renouvelables est une part de 25% (scénario 1) à 33% (scénario 2) 
dans la consommation d’énergie finale. 
 
L’orientation stratégique « 3.3.2. Développer les filières d'énergies renouvelables au travers d’actions par filière », et 
plus précisément, « 3.3.2.6. La filière éolienne : favoriser un développement de qualité et harmonieux de la filière 
éolienne, renforcer la concertation avec les collectivités, les associations, la population, favoriser le développement de 
projets participatifs impliquant la population locale » devait permettre d’atteindre un objectif de production 
énergétique annuelle de 3 600 GWh, correspondant à une puissance installée de 1 800 MW. 
 
Ainsi, après le bois, l’énergie éolienne représente une part importante des objectifs de production d’énergie 
renouvelable des départements de l’ancienne région Poitou-Charentes (entre 24 et 31% selon le scénario). 

Le SRE Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne (ex Poitou-Charentes) a été approuvé par arrêté du Préfet 
de région le 29 septembre 2012. Ce schéma avait pour vocation d’identifier la contribution du Poitou-Charentes à 
l’objectif national en matière d’énergie renouvelable d’origine éolienne terrestre et poursuit les objectifs suivants : 

 identifier les parties du territoire régional favorables au développement de l’énergie éolienne, 

 s’assurer de l’atteinte de l’objectif quantitatif régional fixé, 

 définir des grandes lignes pour l’instruction des ZDE et des projets. 
 
Ce SRE a été par la suite annulé le 4 avril 2017 par un arrêt de la Cour administrative d’appel de Bordeaux, pointant 
l’absence d’évaluation environnementale préalable. Depuis mai 2014, plus d’une dizaine de SRE ont ainsi été annulés 
en France. En l’absence de cet outil d’orientation et de planification, seules prévalent les prescriptions des Codes de 
l’environnement, de l’énergie et de l’urbanisme. 
 
Néanmoins, les SRE, annexés au SRCAE, constituent toujours une référence pour la définition des parties du territoire 
favorables au développement de l'énergie éolienne. En effet, le travail d’identification des contraintes et enjeux du 
territoire conserve une valeur technique à ce jour, qu’il convient toutefois d’actualiser. 
 
Au 1er trimestre 2020, le SRCAE et par conséquent le SRE présenté en annexe, ont été remplacés par le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), en application de la loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) de 2015. Élaboré sous la responsabilité du Conseil 
régional et adopté en décembre 2019, il a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mars 2020. 
 
En cohérence avec les objectifs nationaux fixés par la LTECV et dans le respect des engagements européens et 
internationaux de la France, la région Nouvelle-Aquitaine s’est fixée un triple objectif ambitieux en matière d’énergie : 

 Réduction des consommations d’énergie par rapport à 2010 de 12 % en 2020, 30 % en 2030 et 50 % en 2050 ; 

 Diminution des émissions de gaz à effets de serre par rapport à 2010 de 18 % en 2020, 45 % en 2030 et 75 % 
en 2050 ; 

 L’augmentation de la part des EnR dans la consommation finale brute d’énergie de 22 % en 2015 à 32 % en 
2020, 50 % en 2030 et à 100 % en 2050. 

 
Pour le secteur de l’éolien, à l’instar des autres sources d’énergies renouvelables, des objectifs chiffrés sont fixés par 
le SRADDET : 10 350 GWh de production en 2030 et 17 480 GWh en 2050, correspondant à des puissances installées 
de 4 500 MW et 7 600 MW. Au 31 décembre 2021, la production éolienne régionale était de 2 755 GWh pour 1312 
MW installés. Il convient donc de tripler la puissance installée actuelle pour atteindre les objectifs de 2030. 
 

 
*Le repowering désigne le redimensionnement d’un parc éolien  

en fin d’exploitation par l’installation d’équipements plus performants. 
 

Le projet de parc éolien des Rouches s’inscrit dans les enjeux thématiques et orientations du SRADDET Nouvelle-
Aquitaine et participe à la réalisation de ses objectifs. 
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IV. 2. 4. 1. Etat des lieux régional et départemental de la puissance éolienne installée 

L’implantation majoritaire des éoliennes en Nouvelle-Aquitaine se situe dans l’ancienne région Poitou-Charentes, 
comme en témoigne la carte ci-contre. Les raisons principales à cela sont le gisement de vent plus important au nord 
de la région et de nombreuses contraintes aéronautiques rédhibitoires sur le territoire de l’ancienne région Aquitaine.  
Il est par ailleurs souhaité, dans le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, un rééquilibrage territorial de l’éolien au sein de la 
région. 
 

 
Figure 17 : État des lieux de l'éolien en Nouvelle-Aquitaine au 1er janvier 2022 

(Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 

 
 
 

En mai 2020, la Charente-Maritime inaugurait son douzième parc éolien, pour une production de 150 MW. 
(Source : Article de presse de France 3 Nouvelle Aquitaine en date du 12 juin 2020). 

 
Comme le montre la carte en page suivante, de nombreux parcs éoliens sont en fonctionnement et autorisés au nord 
et au nord-est du département de Charente-Maritime. Les parcs éoliens projetés dans le sud du département ont été 
refusés. Quelques parcs sont en cours d’instruction au nord du département. 
 
D’après le baromètre des énergies renouvelables électriques en France, Édition 2021, l’énergie éolienne se classe 3ème 
des énergies renouvelables en termes de production régionale (2 694 GWh), après l’hydraulique (4 125 GWh) et le 
photovoltaïque (3 689 GWh). De même, elle se place en 3ème position en termes de puissance installée régionale, avec 
1 297 MW, après l’hydraulique (2 223 MW) et le photovoltaïque (3 163 MW). 
 

 
Figure 18 : État des lieux de l'éolien dans en Charente-Maritime au 31 décembre 2021 

(Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine) 
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IV. 2. 5. Au niveau local 

Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) impose de traiter le volet spécifique de la qualité de l’air. Sa 
particularité est sa généralisation obligatoire à l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants à 
l’horizon du 1er janvier 2019. 
 
Selon l’observatoire national des PCET/PCAET et la DREAL Nouvelle-Aquitaine, les communes de Balanzac et Sainte-
Gemme ne se trouvent sur le territoire d’aucun PCET/PCAET, la communauté de communes du Cœur de Saintonge 
ayant moins de 20 000 habitants. 
 
La communauté de communes Cœur de Saintonge est néanmoins engagée depuis 2013 dans une démarche de 
territoire à énergie positive (TEPOS), dont l’objectif est de produire au moins l’équivalent de ce qui y est consommé 
(86,8 GWh en 2021 pour un peu moins de 4,4 GWh produits, d’après le données du gestionnaire de réseau Enedis).  
   

 
Figure 19 : Consommation et production de la communauté de communes Cœur de Saintonge en 2021 

(Source : ENEDIS, wpd) 

 
À ce jour, aucun projet éolien en exploitation, autorisé ou en développement ne figure sur le territoire de la 
communauté de communes.  
 

Le projet éolien des Rouches s’intègre donc parfaitement dans la politique énergétique locale, dans laquelle les 
besoins et la volonté de développer les énergies renouvelables et l’éolien sont affichés par le territoire.   
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PRESENTATION ET DESCRIPTION DU PROJET 
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I. PRÉSENTATION DES PRINCIPAUX ACTEURS DU PROJET 

Un projet éolien se divise en trois phases principales :  

 La phase de développement du projet,  

 La phase de construction du projet,  

 La phase d’exploitation.  
 
Au cours de ces différentes phases, différents acteurs interviennent.  
 
Lors de la phase de développement, de multiples acteurs interviennent dans l'élaboration du projet :  

 wpd onshore France (études de faisabilité et conduite du projet) et la société Energie des Rouches (demandeur 
de l'autorisation / maître d’ouvrage) ;  

 Les collectivités territoriales : notamment les élus des communes d'implantation Balanzac et Sainte-Gemme, 
les communes voisines Saint-Sulpice d'Arnoult, Corme-Royal et Nancras, et la communauté de communes 
Cœur de Saintonge ;  

 Les administrations et acteurs du territoire (associations, utilisateurs du site, etc.).  

 Les bureaux d'études chargés de l'étude des impacts sur les différentes composantes de l'environnement : 
Ecosphère (étude écologique), Abies (étude paysagère), NCA Environnement (étude d'impact), Sixense (étude 
acoustique).  

 
Pendant la phase de construction et d'exploitation, les acteurs du projet seront :  

 La société d'exploitation Energie des Rouches (exploitant des éoliennes) ;  

 Le fabricant des éoliennes retenu pour l'acheminement, la construction et la maintenance des éoliennes ;  

 La société wpd Construction, assistant à maîtrise d’ouvrage lors des phases de construction et de 
démantèlement du parc éolien ;  

 Des entreprises extérieures de génie civil et électrique ;  

 La société wpd windmanager GmbH & Co KG, interlocuteur unique des prestataires de maintenance, pour le 
compte d'Energie des Rouches ;  

 Le gestionnaire de réseau pour le raccordement au réseau de distribution. 
 

II. PRÉSENTATION DU PORTEUR DE PROJET 

II. 1. Identité du demandeur 

Nom du demandeur : Energie des Rouches 
 

Siège social : 32-36 rue de Bellevue 
 92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
 

Statut Juridique : SAS (société par actions simplifiée) 
Création : 14 février 2019 
 

N° SIRET : 850 521 816 00015 R.C.S Nanterre 
Code APE :  3511Z – Production d’électricité 

 

II. 2. Le Groupe WPD 

Le groupe WPD est spécialisé depuis plus de 20 ans dans la conception, le financement et l’exploitation de parcs 
éoliens. Fondé en Allemagne en 1996 pour réaliser des parcs éoliens, le groupe WPD est devenu depuis plusieurs 
années un des leaders sur le marché des énergies renouvelables.  
 
À travers ses différentes filiales et sociétés sœurs le groupe wpd AG est présent dans 29 pays et regroupe plus de 
3 700 collaborateurs. Le groupe a installé plus de 6,1 GW d’énergies renouvelables, répartis entre l’éolien terrestre et 
le solaire photovoltaïque, et dispose d’un portefeuille de projets en cours de développement et en construction, 
toutes énergies confondues, de 19 GW. 
 
Fort de l’excellent classement A attribué par l’agence de notation Euler Hermès, filiale d’Allianz, le groupe WPD est 
reconnu pour sa solvabilité et sa solidité financière supérieure à la moyenne de l’ensemble des entreprises auditées 
par Euler Hermès et inspire la confiance des organismes de financement. 
 

II. 3. WPD onshore France 

En France WPD onshore France, filiale du groupe WPD créée en 2002, est chargée de l’identification des sites, du 
développement des projets, du financement des parcs éoliens terrestres. Elle a assuré l’ensemble du développement 
du projet éolien des Rouches, notamment en ce qui concerne les aspects techniques et la concertation locale. wpd 
emploie 150 collaborateurs couvrant l’ensemble du cycle de vie des parcs éoliens et solaires. 
 
La société WPD onshore France est présente dans de nombreuses régions (Hauts-de-France, Grand Est, Nouvelle-
Aquitaine, Pays de la Loire, Centre-Val-de-Loire, Bretagne, Normandie…). Grâce à un siège situé à Boulogne-
Billancourt (92) et 6 agences harmonieusement réparties sur le territoire national (Limoges (87), Nantes (44), Dijon 
(21), Lille (59), Lyon (69) et Cholet (49). L’équipe de WPD onshore France est au plus près de ses projets. 
 
Afin de garantir des projets éoliens de qualité, WPD onshore France travaille en étroite collaboration avec les 
collectivités territoriales, les services de l’Etat, les riverains, les associations locales, les bureaux d’études et les 
propriétaires de terrains. 
 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  27   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

III. LES RÉALISATIONS ET LES RÉFÉRENCES DE WPD ONSHORE FRANCE 

34 parcs éoliens, représentant 204 éoliennes au total, ont été réalisés par WPD onshore France pour une puissance 
totale de 510 MW. 
 
Le parc éolien de wpd onshore France couvre la consommation électrique de près de 1 million d’habitants3.  
La production générée par les parcs de wpd onshore France permet d’éviter de rejeter l’équivalent de plus de 630 
000 tonnes de CO2 chaque année4 (équivalent nombre de km parcourus en voiture : plus de 7 000 000 000 km5).  
 
Ainsi, WPD onshore France participe de manière significative à l’augmentation de la part des énergies renouvelables 
dans la consommation d’énergie finale en France. 
 

 
Figure 20 : Projets et agences wpd 

(Source : wpd) 

 
3 Source MTES - hors chauffage et eau chaude 
4 En comparant les émissions indirectes d'une éolienne à 2800 heures équivalentes pleine puissance et les émissions directes d'une centrale à 
gaz (Source : GIEC). 

IV. LOCALISATION DU PROJET 

IV. 1. Localisation administrative 

L'analyse prospective décrite au paragraphe Démarche de choix du site en page 66 a conduit le porteur de projet à 
identifier une Zone d'Implantation Potentielle (ZIP) située sur le territoire de deux communes de Balanzac et Sainte-
Gemme, à l’ouest du département de la Charente-Maritime (17) et au nord de la région Nouvelle-Aquitaine.  
 
La surface de la ZIP est de 219,5 ha.  
 

IV. 2. Localisation géographique 

Comme le montre la figure ci-après, la ZIP se situe à environ 14 km à l’ouest de Saintes, à 17 km au nord-est de Royan 
et à 18 km au sud-est de Rochefort, en Charente-Maritime (17). 
 

 
Figure 21 : Localisation du projet de parc éolien des Rouches 

(Source : Géoportail, 2018) 

5 Base berline compacte récente type Peugeot 308 ou Renault Mégane rejetant 90g CO2/km 
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IV. 3. Reportage photographique 

La ZIP et un périmètre de 500 m autour de la ZIP ont fait l’objet d’un reportage photographique élaboré à partir de photographies prises sur le terrain par NCA Environnement le 19 novembre 2021. 
Deux cartes sont exposées pour localiser les différents points de vue, la première désignant les vues depuis ou vers un périmètre de 500 m autour de la ZIP et la seconde illustrant les vues depuis l’intérieur de la ZIP. 
Remarque : sur les cartes, les lettres désignent des vues panoramiques et les chiffres désignent des vues photographiques. 

IV. 3. 1. Vues depuis ou vers un périmètre immédiat de 500 m autour de la ZIP 

 
Figure 22 : Carte 1 illustrant les vues depuis ou vers un périmètre de 500 m autour de la ZIP  
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Vue A : Vue panoramique depuis une intersection au niveau de la route départementale D728, dans la partie sud du périmètre de 500 m, en direction du nord-ouest 
 
 
 

 
 
Vue B : Vue panoramique depuis une route au nord du lieu-dit les Cherpres, au sud-ouest du périmètre de 500 m, en direction du nord-est 
 
 
 
 
 
 
 

Pylône autostable (TDF) 
du Bois Grillet 

En direction du 
lieu-dit 

 Maine Grolier 

Maine Grolier 

Route départementale D728 

Pylône autostable (TDF) 
du Bois Grillet 
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Vue C : Vue panoramique depuis un croisement à l’est du lieu-dit Maine Grolier, dans la partie ouest du périmètre de 500 m, en direction du sud-est 
 
 
 

 
 
Vue D : Vue panoramique depuis un croisement à l’est du lieu-dit Beaumur, dans la partie ouest du périmètre de 500 m, en direction du nord 
 
 
 
 
 
 
 

En direction du hameau 
de la Moulinette (est) 

En direction des Piphanes (ouest) 

Les Geais 

En direction des Boutaudières et  
des Geais (nord) 

Bois Grillet 
la Combe 
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Vue E : Vue panoramique depuis un croisement à l’est du lieu-dit les Geais, dans la partie ouest du périmètre de 500 m, en direction du nord  
 
 
 

 
 
Vue F : Vue panoramique depuis un chemin au sud du Bois Berthaud, dans la partie nord-ouest du périmètre de 500 m, en direction de l’est 
 
 
 
 
 
 
 

En direction de 
les Boutaudières 

Bois Berthaud 
Les Boutaudières 

Bois Berthaud 

En direction du 
Bois Berthaud 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  32   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
 
 

 
 
Vue G : Vue panoramique depuis un croisement au sud-ouest du lieu-dit le Mur, au nord-ouest du périmètre de 500 m, en direction du sud-est 
 
 
 

 
 
Vue H : Vue panoramique depuis le croisement d’une route et d’un chemin agricole, au niveau de la limite nord du périmètre de 500 m, en direction du sud 
 
 
 
 
 
 
 

En direction 
du lieu-dit 

le Mur 

Bois Berthaud 

En direction du 
lieu-dit 

les Maisons 
Basses 

Bois Berthaud 
le Mur 
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Vue I : Vue panoramique depuis une route au sud-ouest du lieu-dit Gerzan, au niveau de la limite nord-est du périmètre de 500 m, en direction du sud-ouest 
 
 
 

 
 
Vue J : Vue panoramique depuis un croisement à l’est du lieu-dit les Marais Rouchis, dans la partie est du périmètre de 500 m, en direction de l’ouest 
 
 
 
 
 
 

En direction de 
Gerzan 

Bois Berthaud 
les Marais Rouchis 

En direction de l’est 

En direction du nord 

les Marais Rouchis 
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Vue K : Vue panoramique depuis un croisement à l’ouest du lieu-dit la Moulinette, dans la partie est du périmètre de 500 m, en direction du nord 
 
 
 

 
 
Vue L : Vue panoramique depuis un croisement au sud-est du lieu-dit la Moulinette, au sud-est du périmètre de 500 m, en direction de l’ouest 
 
 
 
 
 
 

En direction de  
la Moulinette 

En direction des 
Piphanes 

Bois Poupelard la Moulinette 

En direction de  
la Moulinette 

En direction de  
les Roseaux 

En direction de  
le Moulin Bas 
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Vue M : Vue panoramique depuis une route à l’ouest du lieu-dit les Roseaux au niveau du lieu-dit les Brandes, dans la partie sud-est du périmètre de 500 m, en direction du nord-ouest 
 
 
 

 
 
Vue N : Vue panoramique depuis une route au sud-ouest du lieu-dit la Sicardière à Balanzac, au sud du périmètre de 500 m, en direction du nord-ouest 
 

Bois Poupelard Maine Grolier 

Pylône autostable (TDF) 
du Bois Grillet Route départementale D728 
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IV. 3. 2. Vues depuis la ZIP 

 
Figure 23 : Carte 2 illustrant les vues depuis la ZIP  
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Vue A : Vue panoramique depuis une route au lieu-dit les Bandes, dans la partie sud de la ZIP, en direction du nord 
 
 
 

 
 
Vue B : Vue panoramique depuis un croisement près du lieu-dit Combe de Juillot, dans la partie centrale de la ZIP, en direction du sud 
 
 
 
 
 
 
 

Bois Poupelard 

En direction du sud 

Bois Poupelard 
Bois Grillet 
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Vue C : Vue panoramique depuis un croisement près du lieu-dit Combe de Juillot, dans la partie centrale de la ZIP, en direction du nord 
 
 
 

 
 
Vue D : Vue panoramique depuis un croisement près du lieu-dit les Champagnes, dans la partie centrale de la ZIP, en direction du nord-ouest 
 
 
 
 
 
 
 

En direction des Piphanes 

En direction de la Moulinette 

Bois Berthaud 

En direction de 
les Marais Rouchis 

En direction de 
les Marais Rouchis 
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Vue E : Vue panoramique depuis un croisement près du lieu-dit les Champagnes, dans la partie centrale de la ZIP, en direction du sud-est 
 
 
 

 
 
Vue F : Vue panoramique depuis un virage au sud du lieu-dit les Marais Rouchis, près de la limite est de la ZIP, en direction du sud-ouest 
 
 
 
 
 
 
 

la Moulinette Bois Poupelard 

En direction de 
les Marais Rouchis 

En direction de 
la Moulinette 

En direction de 
le Moulin Bas 
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Vue G : Vue panoramique depuis un virage au sud du lieu-dit les Marais Rouchis, dans la partie est de la ZIP, en direction du nord-ouest 
 
 
 

 
 
Vue H : Vue panoramique depuis un virage au nord du lieu-dit les Marais Rouchis, près de la limite nord-est de la ZIP, en direction du sud-ouest 
 
 
 
 
 
 
 

En direction de 
Les Marais Rouchis  

Bois au sud-ouest du lieu-dit les Marais Rouchis 

les Marais Rouchis 

En direction de 
les Marais Rouchis  

En direction de 
les Marais Rouchis  
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Vue I : Vue panoramique depuis une route au sud du ruisseau des Boutaudières, près de la limite bordant le ruisseau des Boutaudières de la ZIP, en direction du sud 
 
 
 

 
 
Vue J : Vue panoramique depuis une route au sud du ruisseau des Boutaudières, près de la limite bordant le ruisseau des Boutaudières de la ZIP, en direction du nord-ouest 
 
 
 
 
 
 
 

En direction du 
lieu-dit les 

Boutaudières  

Fief de Gâte-Bourse 

Bois Berthaud Ruisseau des Boutaudières 

En direction du 
lieu-dit les 

Boutaudières  



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  42   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
 
 

 
 
Vue K : Vue panoramique depuis un champs au sud-est du Bois Berthaud et au nord du ruisseau des Boutaudières, près de la limite bordant le ruisseau des Boutaudières de la ZIP, en direction de l’est 
 
 
 

 
 
Vue L : Vue panoramique depuis un chemin au nord-du Bois Berthaud, dans la partie nord de la ZIP, en direction du nord-est 
 
 
 
 
 
 
 

Ruisseau des Boutaudières 

En direction du 
Bois Berthaud 

Bois Berthaud 
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Vue M : Vue panoramique depuis un croisement près du lieu-dit les Bosquets du Mur, près de la limite nord de la ZIP, en direction du sud 
 
 
 

Bois Berthaud 

En direction du 
Bois Berthaud 

En direction du 
sud-est 
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V. DESCRIPTION DU PROJET ÉOLIEN DES ROUCHES 

V. 1. Implantation retenue 

 Une attention particulière et indispensable a été portée à la concertation à mener autour du développement du projet éolien des Rouches. Plusieurs actions de concertation ont ainsi été mises en place par l’équipe de wpd depuis 2016, afin 
de proposer un suivi du développement et de la concrétisation du projet, de sa variante d'implantation et du dimensionnement des mesures. Elles sont présentées au Chapitre 4.I. en page 60. L’implantation retenue est donc composée de 
3 éoliennes. 

 

Projet éolien des Rouches 

3 éoliennes de 3 à 5 MW 
pour un total de 9 à 15 MW 

Hauteur du moyeu de l'éolienne : 
125 à 135m 

Hauteur totale maximale 
(pale en position verticale) : 

200m 

Diamètre du rotor : 
130 à 140m 

2 postes de livraison 

 

Installation 

Coordonnées 
Lambert 93 

Altitude de 
terrain en 

mètres NGF X Y 

E2 400 829 6 526 311 29 

E3 401 039 6 525 809 29 

E4 401 192 6 525 398 29 

PDL1 400 917 6 526 679 27 

PDL2 401 424 6 525 602 24 
 

 
Figure 24 : Plan des aménagements 
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V. 2. Description technique du parc éolien des Rouches 

V. 2. 1. Les éoliennes 

Une éolienne est composée des principaux éléments suivants : 

 Un rotor ❶, qui comporte 3 pales, construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu, et 
qui se prolonge dans la nacelle pour constituer l’arbre lent (ou arbre primaire) ; 

 Une nacelle ❷, positionnée au sommet d’un mât, qui abrite les équipements fonctionnels de l’éolienne 
(générateur, multiplicateur, système de freinage mécanique, outils de mesure du vent, etc.), ainsi qu’un 
système d’orientation permettant de positionner le rotor face au vent ❸. La nacelle peut donc pivoter à 360° 
autour de l’axe du mât ; 

 Un mât tubulaire ❹, généralement en acier et constitué de plusieurs tronçons (2 à 4). 
 
Les pales, actionnées par la force du vent 
(énergie cinétique), mettent en mouvement le 
multiplicateur et le générateur, qui produit 
alors un courant électrique alternatif, dont 
l’intensité varie en fonction de la vitesse du 
vent. 
 
L’éolienne repose sur une fondation en 
béton ❺ et une plateforme compactée. 
 
Le poste de transformation, permettant 
d’élever la tension électrique de l’éolienne au 
niveau de celle du réseau électrique, est situé 
à l’intérieur de la structure de l’éolienne. 
 
Les éoliennes actuelles ont une capacité 
nominale comprise entre 2 et 5 MW et ont une 
hauteur qui peut atteindre 240 mètres en bout 
de pale.  
Le choix des aérogénérateurs est réalisé 
principalement en fonction des critères 
techniques de vent, mais aussi de façon à 
assurer le meilleur productible possible. 
 

 
Figure 25 : Schéma de la composition d’une éolienne 

(Source : L’énergie éolienne, ADEME 2019) 

 
À ce stade de développement, le modèle d'éolienne n'est pas arrêté. Il correspond à un gabarit dont les dimensions 
englobent plusieurs types d'éoliennes de constructeurs différents. Ce gabarit a pour hauteur maximale en bout de 
pale de 200 m, un diamètre de rotor maximal de 140 m, une hauteur de moyeu comprise entre 125 et 135 m et une 
puissance unitaire maximale de 5 MW. La puissance totale du parc éolien des Rouches sera donc de 15 MW au 
maximum. 
 
Proposer un gabarit d'éolienne dans la demande d'autorisation du projet plutôt qu'un modèle précis revêt plusieurs 
avantages. Les délais entre la fin du développement d'un projet éolien et le démarrage de sa construction pouvant 
aller jusqu'à 3 à 5 ans, cela permet de pouvoir tenir compte des évolutions technologiques des constructeurs qui 
modifieraient (à la marge) certaines dimensions ou caractéristiques (l’acoustique par exemple) des éoliennes, par 
rapport à ce qui avait été prévu initialement. En phase de préparation de construction du parc, cela permet également 
de pouvoir opérer un choix en fonction des calendriers de commande des fabricants d'éoliennes ou bien du coût 
d’achat des éoliennes. 

Enfin, cela rend les études environnementales plus conservatrices puisqu'elles s'appuient sur les paramètres 
maximisants du gabarit proposé. 
 

Au sein du parc éolien des Rouches, les éoliennes auront une capacité nominale de 5 MW maximum et une hauteur 
maximale en bout de pale de 200 m.  

 
Le type d’éolienne choisi est conforme aux dispositions de la norme NF EN 61400-1. Sur chacune des éoliennes, un 
balisage lumineux est requis par les services de l’État en charge de la sécurité de la navigation au sein de l’espace 
aérien (Aviation Civile, Armée de l’Air). 
 

V. 2. 1. 1. Emprises au sol 

Lors de la construction, de l’exploitation, puis du démantèlement du parc éolien, chaque éolienne nécessite la mise 
en œuvre de différentes emprises au sol, comme schématisé dans la figure ci-après : 

 La fondation présente des dimensions qui dépendent des caractéristiques de l’éolienne choisie et de la nature 
du sol. 

 La zone de surplomb (ou de survol) correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont situées, 
en considérant une rotation du rotor à 360° par rapport à l’axe du mât. Le diamètre de la zone de survol est 
de 140 m maximum (diamètre maximal du rotor). 

 La plateforme (ou aire de grutage) correspond à une surface permettant le positionnement de la grue 
destinée au montage et aux opérations de maintenance liées à l’éolienne. Ses dimensions varient en fonction 
de l’éolienne choisie et du site d’implantation. En moyenne, les plateformes du projet occupent chacune une 
superficie moyenne de 2 990 m² soit un total d'environ 8 969 m². 

 Des surfaces temporaires sont nécessaires lors des travaux de construction et sont destinées aux manœuvres 
des engins, au stockage au sol des composants. Ces surfaces représenteront une superficie de 10 351 m².  

 Les chemins d'accès aux éoliennes : permettent d'acheminer les éléments de l'éolienne (sections de mât, 
pales, moyeu, nacelle...) et permet la circulation de l'ensemble des engins nécessaires au chantier. Certains 
accès sont créés uniquement pour le chantier et sont donc temporaires. Leur superficie est incluse dans les 
surfaces temporaires. Les accès permanents permettent l'accès au parc durant toute sa durée d'exploitation 
pour les opérations de maintenance. La surface des accès permanents est de 7 598 m². 

 

 

Figure 26 : Schéma des emprises au sol d’une éolienne 
(Source : Guide technique de l’étude de dangers, SER-FEE-INERIS, 2012) 

 

❶ 

❷ 

❸ 

❹ 

❺ 
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V. 2. 1. 2. Fonctionnement 

La girouette détermine la direction du vent, afin d’orienter continuellement le rotor face au vent, tandis que les 
informations transmises par l’anémomètre permettent la mise en mouvement des pales. 
 
Ainsi, lorsque le vent atteint une vitesse suffisante (généralement lorsqu’il dépasse les 10 km/h), le rotor tourne très 
lentement à vitesse variable comprise entre 12 et 18 tr/min, soit environ un tour toutes les 4 secondes. Cette rotation, 
uniquement provoquée par le vent est ensuite transmise par un arbre lent (arbre primaire) à un multiplicateur, dont 
l’arbre rapide (arbre secondaire) tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. La vitesse de rotation est 
augmentée jusqu’à la vitesse nominale de rotation de la génératrice, qui transforme cette énergie mécanique captée 
par les pales en énergie électrique. La puissance électrique produite varie ainsi en fonction de la vitesse de rotation 
du rotor. 
 
L’électricité est évacuée au fil de la production vers le réseau électrique national existant. Pour ce faire, le 
transformateur permet d’élever cette tension de 690 volts à 20 kV pour distribuer l’énergie produite vers un point de 
comptage et de livraison, d’où elle sera distribuée au réseau public de distribution. 
 
Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses élevées (généralement au-delà de 
90 km/h), un système de freinage interne permet d'interrompre la production d'électricité, pour des raisons de 
sécurité. La mise en drapeau des pales (orientation parallèle à la direction du vent) assure un freinage aérodynamique 
qui permet une mise à l’arrêt de l’éolienne. L’usage du frein mécanique est utilisé uniquement en cas d’urgence ou 
pour les besoins de la maintenance. 
 
Sur le parc éolien des Rouches, la distance entre deux éoliennes sera au minimum de 438 m (E3 et E4) et de 545 m 
entre E2 et E3, afin de limiter les perturbations liées aux turbulences engendrées par la rotation des pales et de rétablir 
une circulation fluide de l’air entre elles. 
 
Le plan des aménagements inséré en début de paragraphe présente l’implantation de chaque éolienne. 
 

V. 2. 2. Les voies d’accès 

L’accès à chaque éolienne du parc doit être assuré pendant toute sa durée de vie. Pour cela, des voies d’accès sont 
aménagées, afin de permettre aux engins et véhicules d’accéder aux éoliennes, que ce soit lors de la phase de 
construction, d’exploitation (opérations de maintenance) ou bien de démantèlement. 
 
Le réseau de chemins agricoles existant est privilégié pour desservir le parc et la création de nouvelles pistes est 
limitée au maximum. Les voies existantes sont restaurées et améliorées, afin de rendre possible le passage des convois 
exceptionnels. 
 
L’accès au parc éolien des Rouches est prévu depuis le nord de la ZIP, par la route dite de Villeneuve, puis par les voies 
communales, à proximité des éoliennes E2 (par le lieu-dit Le Mur) ou E3 (par le lieu-dit Les Boutaudières). 
 
Au total, les voies d’accès à créer et à renforcer du parc représentent une emprise de 15 702 m², dont 7 598 m² sont 
à créer. Des accès temporaires seront mis en place le temps des travaux (10 974 m²). 
 
Durant la phase de construction et de démantèlement, les voies d’accès seront utilisées par des engins pour 
acheminer les éléments constitutifs des éoliennes et de leurs annexes. 
Durant la phase d’exploitation, elles seront empruntées par des véhicules légers (maintenance régulière) ou par des 
engins permettant d’importantes opérations de maintenance (ex : changement de pale). 
 
Les voies d’accès seront régulièrement entretenues et permettront l’intervention des services d’incendie et de 
secours en cas de nécessité. Les abords du parc éolien seront maintenus en bon état de propreté. 

 
Le plan des aménagements en Figure 24 : Plan des aménagements en page 44 présente le positionnement des voies 
d’accès à créer du parc éolien des Rouches et celui des voies à renforcer. 
 

V. 2. 3. Le raccordement électrique 

Le raccordement électrique des éoliennes au réseau public de distribution, permettant l’utilisation de l’électricité 
produite par le parc éolien, est composé de deux parties distinctes : 

 Le raccordement des éoliennes entre elles et au poste de livraison, 

 Le raccordement du poste de livraison au poste source d’ENEDIS. 
 
Le premier est un réseau local privé, tandis que le second relève du domaine public. 
 

 
Figure 27 : Schéma de principe de raccordement du parc éolien au réseau public 

(Source : d’après Guide technique de l’étude de dangers, SER-FEE-INERIS, 2012) 

 

V. 2. 3. 1. Le réseau interne 

Au sein du parc éolien des Rouches, un réseau de tranchées est construit entre les éoliennes et les structures de 
livraison (ou postes de livraison). Ces tranchées sont creusées majoritairement en bordure des pistes d’accès du parc, 
afin de minimiser les linéaires d’emprise des travaux, et contiennent : 

 Des câbles électriques, destinés à transporter l’énergie produite en 20 000 Volts vers le poste de livraison. 
L’installation des câbles respectera l’ensemble des normes et standards en vigueur. 

 Des câbles optiques, créant un réseau informatique qui permet l’échange d’informations entre chaque 
éolienne et le local informatique (SCADA), situé dans les structures de livraison. Une connexion Internet 
permet également d’accéder à ces informations à distance. 

 Un réseau de mise à la terre, constitué de câbles en cuivre nus, permettant la mise à la terre des masses 
métalliques, la mise en place du régime de neutre, ainsi que l’évacuation d’éventuels impacts de foudre. 

 
Le réseau électrique interne au projet fera l’objet d’un contrôle réglementaire par un organisme agréé, avant et 
pendant la réalisation des travaux, conformément à la Loi n°2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d’une 
société de confiance (articles 56, 57, 59 et 60 de ladite loi). 
 
Le réseau de tranchées représente une longueur de 1 309 m linéaires, pour une profondeur de 110 à 120 cm et une 
largeur maximum de 50 cm.  
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V. 2. 3. 2. Les structures de livraison 

L’évacuation de l’énergie produite par les éoliennes nécessite la mise en place de structure de livraison positionnée, 
autant que possible, à proximité des pistes d’accès ou des éoliennes.  
Le poste de livraison a pour fonction de centraliser l’énergie produite par toutes les éoliennes du parc, avant de 
l’acheminer vers le poste source du réseau électrique national. Il constitue la limite entre le réseau inter-éoliennes 
(raccordement interne - privé) et le réseau public de distribution (raccordement externe - public). 
 
Le parc éolien des Rouches disposera de deux postes de livraison, l’un positionné à 375 m au nord de l’éolienne E2 et 
l’autre positionné à 305 m au nord-est de l’éolienne E4. L’emprise totale des postes de livraison est de 49 m². 
 
Un poste de livraison abrite les cellules de protection, de départ et d’arrivée destinées à l’injection de l’énergie 
produite vers le réseau public de distribution. 
 
Les postes de livraison seront conformes aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 
2001) et NFC 13-200 (version de 2009). Ces installations sont entretenues et maintenues en bon état. 
 
Le poste de livraison et le câblage électrique interne font l’objet d’une vérification initiale par un organisme 
indépendant avant la mise en service industrielle, afin d’obtenir l’attestation de conformité délivrée par le Comité 
National pour la Sécurité des Usagers de l’Electricité (CONSUEL). L’attestation de conformité garantit que l’installation 
en aval du point de livraison (PDL et liaison inter-éolienne) est réalisée selon les règles de sécurité en vigueur. Elle est 
établie par l’installateur. 
Les installations électriques extérieures à l’aérogénérateur sont entretenues en bon état et contrôlées ensuite 
régulièrement après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 
 
La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports 
relatifs auxdites vérifications sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000. Suite au rapport de l’organisme de contrôle, 
l’exploitant mettra en place des actions correctives permettant de résoudre les points soulevés le cas échéant. 
 
La Figure 24 : Plan des aménagements en page 44 présente la localisation des postes de livraison. 
 

 

 

 
Figure 28 : Plan de masse du PDL 1 (NORD) et du PDL 2 (SUD) 

(Source : WPD) 
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V. 2. 3. 3. Le raccordement au réseau public (réseau externe) 

Le câblage électrique du parc éolien entre les structures de livraison et le poste source d’ENEDIS ou RTE (réseau public 
de distribution) constitue le réseau externe. Le poste source distribue l’énergie sur différentes lignes électriques du 
réseau de transport d’électricité. 

 
Les conditions de raccordement sont définies par le gestionnaire du réseau public d’électricité, qu’il s’agisse d’ENEDIS, 
RTE ou de régies locales, dans le cadre d’un contrat de raccordement, dans lequel sont définies les conditions 
techniques, juridiques et financières de l’injection de l’électricité produite par le parc sur le réseau, ainsi que du 
soutirage. La solution de raccordement et son tracé ne peuvent être déterminés qu’à l’issue de l’obtention de 
l’Autorisation Environnementale. Dans le cadre de la procédure d’approbation d’ouvrage, ENEDIS consultera 
l’ensemble des services concernés par le projet de raccordement. 
 
Les travaux de raccordement seront définis et réalisés par ENEDIS ou RTE, gestionnaire de réseau, qui en est le maître 
d’œuvre et le maître d’ouvrage, et financés par le porteur de projet, dans le cadre d’une convention de raccordement 
légal. La quote-part du schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables S3REnR Nouvelle-
Aquitaine a été approuvée par arrêté de la préfète de région le 5 février 2021 et s’établit à 77,48k€/MW. 
 
Comme pour le réseau interne, le câblage du réseau externe serait souterrain, généralement en bord de route ou de 
chemin, selon les normes en vigueur.  
 
Comme indiqué précédemment, dans la mesure où la procédure de raccordement n’est lancée réglementairement 
qu’une fois l’Autorisation Environnementale accordée, le tracé du raccordement n’est pas déterminé à ce stade du 
projet, et seules des hypothèses peuvent être avancées, privilégiant le passage en domaine public. 
 
Deux hypothèses peuvent ainsi être avancées : 

 Il peut être supposé que le parc éolien des Rouches puisse être raccordé sur le poste source d’Arnoult, au 
nord du parc. Les hypothèses de tracés du raccordement, d’une distance de près de 6,9 km, sont présentées 
dans la carte ci-après. 

 Il peut également être supposé que le parc éolien des Rouches pourrait être raccordé sur le poste source de 
Saujon au sud du parc. Les hypothèses de tracés du raccordement, d’une distance de près de 13,3 km, sont 
présentées dans la carte ci-après. 

 
D’après l’outil disponible en ligne sur les capacités d'accueil pour le raccordement aux réseaux de transport et de 
distribution des installations de production d'électricité (www.capareseau.fr) consulté en avril 2022, le poste source 
d’Arnoult dispose d’une capacité réservée aux EnR au titre du S3REnR de 28,4 MW. La capacité qui reste à affecter 
est de 27,6 MW. 
Le poste source de Saujon présente actuellement une capacité réservée aux EnR au titre du S3REnR de 72,1 MW. La 
capacité qui reste à affecter est de 71,5 MW. 
 

Pour rappel, il n’est pas du ressort du porteur de projet de réaliser l’analyse des incidences environnementales du 
raccordement électrique au réseau public, qui revient au seul gestionnaire du réseau public d’électricité. Ce dernier 
ne prend en compte les demandes de projets éoliens que lorsque ces derniers sont autorisés par la Préfecture. 

 
Les hypothèses de tracé de raccordement électrique externe sont donc données de manière indicative, pour donner 
une idée de sa représentation. 
  

http://www.capareseau.fr/
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V. 2. 4. La sécurisation du parc éolien 

V. 2. 4. 1. Balisage aérien 

Afin d’assurer la sécurité vis-à-vis de la navigation aérienne, un balisage du parc éolien est nécessaire. Celui-ci doit 
être conforme aux dispositions prises en application des articles L.6351-6 et L.6352-1 du Code des transports et des 
articles R.243-1 et R 244-1 du Code de l’aviation civile.  
 
L’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne (abrogeant l’arrêté 
du 13 novembre 2009), modifié par l’arrêté du 29 mars 2022, prévoit ainsi un balisage lumineux pour les éoliennes 
(annexe II de l’arrêté) : 

 Sur chacune des éoliennes d’un parc, 

 De jour, par des feux à éclats blancs, 

 De nuit, par des feux à éclats rouges, 

 De synchroniser sur toutes les éoliennes, de jour comme de nuit, la fréquence des éclats étant de 20 par 
minutes. 

 
La durée d’allumage des feux à éclats nocturnes est égale à un tiers de la durée totale d’un cycle. 
 
Des dispositions spécifiques sont prévues pour le balisage de champs éoliens. 
 
Les feux d’obstacle doivent être installés sur le sommet de la nacelle et assurer la visibilité de l’éolienne dans tous les 
azimuts (360°). Ils font l’objet d’un certificat de conformité délivré par le service technique de l’aviation civile. 
 

Tableau 4 : Caractéristiques générales du balisage d’une éolienne 

Balisage 
de jour 

Chaque éolienne est dotée d’un balisage lumineux de jour assuré par des feux d’obstacle 
moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 20 000 candelas). 

Balisage 
de nuit 

Chaque éolienne est dotée d’un balisage lumineux de nuit assuré par des feux d’obstacles 
moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 candelas). 

 
Pour le balisage lumineux de nuit, des feux de moyenne intensité, dits « à faisceaux modifiés », peuvent être utilisés 
en lieu et place des feux de moyenne intensité de type B. Ces feux de moyenne intensité à faisceaux modifiés sont 
des feux rouges à éclats utilisables pour le balisage de nuit, dont l'intensité effective à 4° de site au-dessus du plan 
horizontal est de 2 000 cd et qui respectent la répartition lumineuse décrite dans le tableau ci-après : 
 

Tableau 5 : Répartition lumineuse pour les feux MI à faisceaux modifiés pour le balisage lumineux de nuit 

Intensité de 
référence (cd) 

Angle de site par rapport à l’horizontale 

+4° 
Entre +1° et +3° 

inclus 
0° -1° 

Intensité 
moyenne 

minimale (cd) 

Intensité 
minimale (cd) 

Intensité 
minimale (cd) 

Intensité 
minimale (cd) 

Intensité 
minimale (cd) 

2 000 2 000 1 500 750 200 32 

 
Dans le cas d’une éolienne de grande hauteur (> 150 m en bout de pale), ce qui est le cas pour ce projet, le balisage 
par des feux moyenne intensité est complété par des feux d’obstacle de basse intensité de type B (rouges fixes 32 Cd), 
installés sur le mât, situés à des intervalles de hauteur de 45 mètres. 
 

 
Figure 29 : Balisage aérien d’une éolienne de plus de 150 m 

(Source : société PROMIC) 

 
D’après l’arrêté du 23 avril 2018 (modifié par l’arrêté du 29 mars 2022), le balisage du parc éolien peut être adapté 
afin de réduire la potentielle gêne visuelle des feux. Cela est rendu possible suivant la configuration du parc éolien.  
 
Au sein d’un champ éolien terrestre et pour les besoins du balisage nocturne, il est fait la distinction entre certaines 
éoliennes dites « principales » et d’autres, dites « secondaires ».  
 

 
Figure 30 : Prise en compte des sommets d’un champ éolien terrestre pour les besoins du balisage nocturne 

(Source : Extrait de la figure 6 de l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne) 

 
Ainsi, conformément aux dispositions de l’arrêté et sur la base du schéma présenté ci-dessus, les éoliennes E2 et E4 
du projet éolien des Rouches des éoliennes dites « principales », et l’éolienne E3 est considérée comme une éolienne 
dite « secondaire ».  
 
Le balisage nocturne de l’éolienne E3 sera donc constitué : 

 Soit de feux de moyenne intensité de type C (rouges, fixes, 2 000 cd) ; 

 Soit de feux spécifiques dit « feux sommitaux pour éoliennes secondaires » (feux à éclats rouges de 200 cd). 
 
 

Feu d’obstacle moyenne intensité  

Feu d’obstacle basse intensité  
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V. 2. 4. 2. Signalisation sur site 

Conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, des panneaux d’affichage positionnés sur le chemin 
d’accès de chaque éolienne et sur les structures de livraison doivent permettre d’informer les tiers sur les risques que 
peuvent présenter l’installation. Les prescriptions concernent notamment : 

 Les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

 L’interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur, 

 La mise en garde face aux risques d’électrocution, 

 La mise en garde face aux risques de chute de glace. 

 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 tel que modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, un numéro 
sera attribué à chaque éolienne et affiché en caractère lisible sur le mât. 

 

Figure 31 : Exemple de panneau d’informations afin de prévenir la population 
(Source : NCA Environnement) 

 

V. 2. 4. 3. Protection contre la foudre et sécurité électrique 

L’arrêté du 26 août 2011, modifié relatif aux éoliennes soumises à autorisation fixe un certain nombre de dispositions 
constructives permettant d’assurer la protection contre la foudre et la sécurité électrique de l’installation. Elles sont 
listées ci-après : 

 Mise à la terre de l’ensemble des masses métalliques de l’installation, 

 Respect des dispositions de la norme IEC 61 400-24 (juin 2010) concernant la protection des éoliennes contre 
la foudre, 

 Pour les installations électriques à l’intérieur de l’éolienne, respect des dispositions de la directive du 17 mai 
2006 relative aux machines, 

 Pour les installations électriques à l’extérieur de l’éolienne, respect des normes NFC 15-100 (installations 
électriques basse tension, version compilée de 2008), NFC 13-100 (postes de livraison, version de 2001) et NFC 
13-200 (installations électriques haute tension, version de 2009). 

 

Aux termes de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, un rapport de contrôle d’un organisme 
compétent attestera de la mise à la terre de l’installation avant sa mise en service industrielle. 

 

V. 2. 4. 4. Défense incendie 

Conformément aux articles 23 et 24 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, un parc éolien doit mettre en œuvre un 
dispositif de lutte contre l’incendie, qui comprend : 

 Un système de détection d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’éolienne ; 

Celui-ci doit permettre d’informer à tout moment l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné d’un 
fonctionnement anormal. 

 

 Un système d’alarme couplé au système de détection mentionné ci-dessus ; 

L'exploitant ou un opérateur qu'il aura désigné est en mesure de transmettre l'alerte aux services d'urgence 
compétents dans un délai de 15 min suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur. 

 

 Des moyens de lutte contre l’incendie dans chaque éolienne. 

Ils comprennent au minimum 2 extincteurs adaptés aux risques, et positionnés de manière visible et 
accessible au pied et au sommet du mât de chaque éolienne. 

 

V. 2. 5. Synthèse des données techniques 

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des données techniques du projet de parc éolien des Rouches sur les 
communes de Balanzac et Sainte-Gemme et ses aménagements. 
 

Tableau 6 : Synthèse des données techniques du parc éolien des Rouches 

PARC ÉOLIEN DES ROUCHES 

DONNÉES GÉNÉRALES 

Nombre d’éoliennes 3 

Hauteur en bout de pale 200 m maximum 

Hauteur du moyeu 125 à 135 m maximum 

Diamètre du rotor 130 à 140 m maximum 

Puissance unitaire 3 à 5 MW maximum 

Puissance du parc 9 à 15 MW maximum 

Production annuelle prévisionnelle  30 000 MWh 

DONNÉES RELATIVES AUX AMÉNAGEMENTS 

Mâts des éoliennes Inclus dans la plateforme 

Plateformes permanentes en zone agricole 8 969 m² 

Fondations 2 100 m² (dont 570 m² en dehors des emprises de plateformes) 

Surfaces temporaires en zone agricole 919 m² 

2 Postes de livraison en zone agricole 49 m² inclus dans les emprises des voies d’accès à créer) 

Voies d’accès en zone agricole 

Création : 
Emprise : 7 598 m² 
Temporaire :  
Emprise : 10 974 m² 

Voies d’accès sur voiries et chemins communaux 
Restauration/Renforcement : 
Emprise : 8 104 m² 

Réseau de tranchées interne en zone agricole 
Longueur : 1 309 ml 
Emprise : environ 654 m² 

 

L’emprise totale du chantier en surface agricole s’élève à 29 685 m², soit 2,97 ha. L’emprise maintenue pendant la 
phase d’exploitation est de 17 137 m², soit 1,71 ha.  
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V. 3. Description des étapes de la vie du parc éolien des Rouches 

V. 3. 1. Construction 

V. 3. 1. 1. Les études de pré-construction 

Après obtention des autorisations, plusieurs études dites de pré-construction sont menées, afin de dimensionner les 
infrastructures et réseaux du parc éolien : 

 Étude géotechnique d’avant-projet (étude de type G2 comprenant des investigations par sondages 
pressiométriques et à la pelle mécanique) ; 

 Étude de résistivité des sols ; 

 Étude détaillée des plateformes de grutage (éventuelles optimisations des surfaces utiles) ; 

 Étude archéologique si préconisée par la DRAC (cf. Tome 2 « Milieu humain »). 
 

V. 3. 1. 2. Étapes de la construction 

Le chantier de construction du parc éolien des Rouches aura une durée d’environ 9 mois. Il fera intervenir plusieurs 
entreprises de spécialités différentes : 

 Terrassement et VRD pour la réalisation des accès (pistes, plateformes, réseaux divers), 

 Génie Civil et Travaux Publics pour la mise en œuvre des fondations, 

 Électricité pour la réalisation des réseaux internes, du poste de livraison et des raccordements, 

 Transport et levage pour l’acheminement et le montage des éoliennes. 
 
Une aire de cantonnement du personnel sera mise en œuvre près du site (espace de vie de chantier : bureaux, 
sanitaires, conteneurs pour les déchets…), ainsi que la signalétique du chantier (accès, panneaux d’orientation, 
sécurité…). 
 

V. 3. 1. 3. Génie civil et terrassement 

Création des accès et desserte du parc  

Le réseau routier local, départemental ou national sera utilisé par les convois exceptionnels pour acheminer les 
éléments des éoliennes sur le site d’implantation au moment du chantier. Une fois sur site, il s’agit d’optimiser le 
réseau de voies et pistes existant. 
 
Une étude spécifique est réalisée avant le chantier afin de confirmer le trajet pour l'acheminement des éléments du 
parc éolien, en ce qui concerne les manœuvres, les aménagements temporaires éventuels et les escortes par des 
véhicules légers. Conformément au Code de la route, à l'arrêté du 4 avril 2011 modifiant l'arrêté du 4 mai 2006, et au 
décret n°2011-335 du 28 mars 2011, les déplacements des convois exceptionnels font l'objet de demandes 
d'autorisation suivant le formulaire Cerfa n°14314*01 et la notice explicative Cerfa n°50934*02 après consultation et 
coordination avec les Préfectures, les Conseils départementaux et les DDT. 
 
Des convois exceptionnels sont organisés pour l'acheminement des différents éléments volumineux tels que les pales, 
la nacelle, les sections du mat, etc. mais également pour le poste de livraison. 
Le transport est réalisé par des camions spécifiquement adaptés au transport des éoliennes. 
 
Le passage des engins de chantier et des convois exceptionnels nécessite une bande roulante de 5 m de large 
maximum en ligne droite, et élargie dans les virages. La bande roulante aura la structure nécessaire pour supporter 
le passage des convois. Les chemins seront empierrés par ajout de matériaux naturels, compactés par couche, afin de 
supporter le passage d’engins très lourds. 
 

Des accotements de 0,75 m seront conservés de chaque côté de la piste. Ils permettront d’y construire les tranchées 
dans lesquelles seront installés les câbles électriques et autres réseaux. Cette largeur d’accotement permet également 
de rattraper les éventuels dénivelés du terrain. Ces accotements pourront se revégétaliser naturellement après 
chantier. 
 
Ces accès seront entretenus régulièrement par l’exploitant du parc éolien pour assurer l’accès permanent au site afin 
de réaliser la maintenance préventive ou curative. 
 

Méthode de construction des «  pistes à créer » 

A l’intérieur du parc une desserte sera aménagée pour chaque éolienne, afin d’assurer le transport des éléments 
constituants les éoliennes et leurs annexes. 

 Un décapage de la couche superficielle est réalisé, afin d’installer les matériaux d’apport sur une base saine 
et dure. Ces terres végétales seront évacuées ou régalées localement dans les parcelles cultivées.  

 Pose d’une membrane géotextile. 

 Une première couche d’apport, dite de fond de forme, est mise en place et compactée. Elle est constituée de 
matériaux naturels, de type GNT (Grave Non Traitée), de calibre 0/80 mm environ. 

 Une seconde couche d’apport, dite de finition, est enfin installée et compactée. Elle est constituée de 
matériaux naturels, de type GNT (Grave Non Traitée), de calibre 0/31,5 mm environ. 

 

  
Figure 32 : Étapes de création de pistes 

(Source : WPD) 

 

Voiries à élargir  

Les voiries à élargir utilisées pour l’accès au parc sont majoritairement constituées de chemins communaux, ruraux 
ou d’exploitation existants. Elles seront élargies et recevront un reprofilage de la bande roulante. 
 

Virages 

Afin que les camions de transport des composants des éoliennes puissent manœuvrer, il est nécessaire que les virages 
respectent un certain rayon de courbure, calculé selon le type d'éolienne. L’intérieur du virage doit être dégagé sur 
un rayon légèrement plus important. Des adaptations peuvent être effectuées selon la configuration du terrain. 
Pour le transport des éléments des éoliennes, chaque constructeur recommande ainsi des rayons minimums de 
courbure (Rint) et externes (Rext). 
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Emplacement des éoliennes  

Aires de grutage (ou plateformes permanentes)  

L’aire de grutage correspond à la surface prévue pour l’accueil de chaque éolienne, ainsi que des grues de levage. 
C’est une surface qui est terrassée et empierrée lors de la phase chantier, et qui le restera en phase exploitation. Cette 
surface correspond à un rectangle, dont l’emprise totale est de 2 975 m². Cette surface intègre l’excavation pour la 
pose de la fondation et l’empierrement stabilisé pour la pose d’une grue. 
 
À l’image des créations de pistes, la construction des plateformes empierrées suit les étapes suivantes : 

 Un décapage de la couche superficielle est réalisé, afin d’installer les matériaux d’apport sur une base saine et 
dure. Ces terres végétales seront évacuées ou régalés localement. 

 Une première couche d’apport, dite de fond de forme, est mise en place et compactée. Elle est constituée de 
matériaux naturels, de type GNT (Grave Non Traitée), de calibre 0/80 mm environ. 

 Une seconde couche d’apport, dite de finition, est enfin installée et compactée. Elle est constituée de 
matériaux naturels, de type GNT (Grave Non Traitée), de calibre 0/31,5 mm environ. 

 Après passage des câbles électriques, une finition des éventuels dégâts créés par l’ouverture de la tranchée 
est assurée (nivellement, compactage de la tranchée, réfection de la plateforme). 

 
Ces surfaces resteront empierrées pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. 
 

Surfaces chantier (ou plateformes temporaires)  

Les composants des éoliennes (tour, nacelles, pales, ...) seront acheminés sur le site par camion. Pour des raisons 
d'organisation, chacun des éléments constituant une éolienne sera déchargé près de chacune des fondations. Des 
grandes précautions seront prises afin d'éviter toute contrainte durant le déchargement. 
 
Le stockage des éléments sera de courte durée afin d'éviter toute détérioration. 
 
Le déchargement de la nacelle est prévu à proximité des plateformes où une aire est spécialement aménagée pour la 
manœuvre du camion apportant la nacelle. Les pales sont déposées sur une zone prévue à cet effet qui présentera 
les caractéristiques suivantes : 

 La zone sera dégagée, aplanie, stabilisée, nivelée, exempte de tout obstacle et non labourée (végétation 
coupée à ras) ; 

 La superficie des plateformes temporaires en zone agricole fera un total de 919 m². 
 
Pour les sites en culture, il est prévu de réaliser sur ces surfaces une coupe de la végétation si existante, sans 
empierrement.  
 

Mise en œuvre des fondations  

La fondation assure la transmission dans le sol des efforts générés par l’éolienne. Il s’agit en général d’un ouvrage 
circulaire enterré en béton armé. Dans la majorité des cas et selon la nature du sol, cet ouvrage repose à une 
profondeur proche de 4 m de diamètre. Certaines fondations peuvent toutefois reposer directement sur le sol.  
 
Le type de fondation mis en œuvre sera adapté à la nature du sol. La technologie décrite ci-après est la plus 
couramment utilisée dans le cadre de la fondation enterrée. 

 Excavation : À l’emplacement prévu pour l’éolienne, il est réalisé une excavation suffisante pour accueillir sa 
fondation. Les matériaux de déblai sont stockés pour réutilisation si leurs propriétés mécaniques le permettent 
ou bien évacués vers un centre de traitement adapté. 

 Béton de propreté : Il s’agit d’une sous-couche de béton, destinée à obtenir une dalle de niveau et 
suffisamment stable pour accueillir le ferraillage de la fondation. 

 Pose du système d’ancrage : C’est le « support » de l’éolienne, l’élément de liaison entre l’éolienne et sa 
fondation. Il est tout d’abord posé sur des plots en béton au centre de la fondation ou sur des pieds 
métalliques. Il est ensuite inclus dans la masse de béton. Dans le cas d’une base du mât en béton, cette pièce 
d’interface se situe en hauteur. 

 Ferraillage : avant d’effectuer le coulage du béton, il faut réaliser l’armature métallique qu’il va renfermer. 
Cette armature rendra le futur massif de béton extrêmement résistant. 

 Coffrage : c’est une enveloppe extérieure fixe qui permet de maintenir le béton pendant son coulage, avant 
son durcissement. 

 Coulage : le béton est ensuite coulé à l’intérieur du coffrage à l’aide d’une pompe à béton. Sur la phase finale 
du coulage, un produit de cure devra être mis en place pour éviter la fissuration du béton. 

 
La fondation est terminée, elle doit ensuite être remblayée : 

 Remblaiement et compactage : après séchage, l’excavation est remblayée avec une partie des matériaux 
excavés et compactée de façon à ne laisser dépasser que la partie haute de l’insert sur lequel viendra se 
positionner le premier tronçon du mât de l’éolienne. 

 

  
 

 
Figure 33: Étapes de mise en œuvre d'une fondation 

(Source : WPD) 

 
Le dimensionnement des fondations est réalisé à partir des conclusions de l’étude des sols du projet (autrement 
appelé études géotechniques) et de la descente de charges issues des éoliennes. Ces charges varient selon la 
puissance de la machine, le diamètre du rotor, la hauteur du mât et la classe de vent retenue pour le site. L’étude de 
dimensionnement des fondations vise à déterminer les caractéristiques géométriques de l’ouvrage et à définir la liste 
des aciers qui constitueront le ferraillage. Les éoliennes transmettent des efforts dynamiques à leur ouvrage de 
fondation. Les vérifications portent également sur la tenue des matériaux aux phénomènes de fatigue. 
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Les caractéristiques mécaniques du sol d’assise des fondations peuvent se révéler insuffisantes pour supporter les 
charges transmises par les éoliennes. Dans ce cas, on procède à son renforcement par l’emploi de techniques dites 
de « fondations spéciales » très bien maitrisées (remblais de substitution, inclusions souples ou rigides, etc.). 
 

V. 3. 1. 4. Montage des éoliennes 

Les éoliennes sont composées de plusieurs parties détachées, transportées sur site par convois exceptionnels. Elles 
sont ensuite assemblées sur place. 
 
Le montage est effectué au moyen d'une grue principale, de 500 à 1 000 T, pour les sections du mât, la nacelle, le 
moyeu et les pales. Une grue secondaire ou « auxiliaire » de 250 T permet de contrôler et d'assister au levage des 
différents éléments. 
 

Opérations de montage 

 Montage du mât et levage des éléments : le mât d’une éolienne est généralement composé de 4 ou 5 sections 
d’acier, qui sont assemblées sur place par grutage successif des éléments. 2 grues sont nécessaires pour 
redresser le mât à la verticale. Le mât peut également être composé d’une base en béton (coulé sur place ou 
éléments préfabriqués), avec seules les dernières sections en acier. Les éléments préfabriqués sont alors des 
coques ou demies coques, grutées une par une et maintenues par des câbles de précontrainte. 

 Fixation du premier élément : une fois positionnée verticalement, la première partie du mât vient se fixer sur 
la partie émergente de l’insert. 

 Levage et assemblage des autres tronçons du mât : les opérations sont répétées pour l’assemblage des 
tronçons suivants. 

 Levage et assemblage de la nacelle : une fois le mât entièrement assemblé, la nacelle de l’éolienne est levée 
et fixée au mât. 

 Assemblage des pales et levage du rotor : 2 techniques sont envisageables : soit par levage du rotor complet 
(moyeu et pales assemblés au sol), soit par levage pale par pale. La technique pale par pale sera privilégiée 
afin de limiter les emprises. 

 

 
Figure 34 : Opérations de montage d'une éolienne 

(Source : WPD) 

 

Installation des systèmes internes et essais  

Une fois assemblée, des travaux à l’intérieur de l’éolienne sont nécessaires avant de la mettre en service. Ces travaux 
sont essentiellement d’ordre électrique, mécanique et informatique. 
 
La nacelle et les tronçons de mât sont livrés pré-câblés ; il s’agit alors de réaliser les connexions entre chaque élément 
pré-câblé. Les éléments mécaniques de la nacelle sont également contrôlés avant mise en route de la machine. 
 
Enfin, les systèmes informatiques sont configurés, notamment afin d’adapter les réglages de la machine aux 
conditions du site.  
Une fois l’éolienne prête à fonctionner, un essai en production est réalisé. Ce test dure généralement une centaine 
d’heures, et permet de détecter d’éventuels mauvais réglages avant la mise en service effective. 
 

V. 3. 1. 5. Installation des postes de livraison et raccordements inter-éoliennes 

Les opérations d’installation des réseaux enterrés et des deux postes de livraison concernent : 

 Opérations d’enfouissement des réseaux : les lignes électriques nécessaires au transport de l’énergie des 
éoliennes vers le point de livraison au réseau sont entièrement mises en souterrain.  

La position des conducteurs varie selon le nombre de circuits présents dans la tranchée. Sous culture et fosses, 
les câbles sont le plus souvent protégés par un enfouissement direct avec un géotextile ; en croisement de 
voies, ils sont protégés dans des fourreaux. Une protection mécanique ainsi qu’un grillage avertisseur sont 
installés entre les câbles et la surface. 

 Ouverture de tranchée : réalisée à l’aide d’une trancheuse, elle est creusée, sur environ 110 à 120 cm de 
profondeur et 50 cm de largeur, en bordure de la bande roulante dans l’emprise de la piste. Elle abrite des 
câbles HTA (tension 20 000 V) qui permettent l’acheminement de l’énergie produite par les aérogénérateurs 
jusqu’au poste de livraison. 

 Fermeture de tranchée : une fois le câble déroulé dans la tranchée, celle-ci est rebouchée et compactée, et le 
bas-côté est remis en état. Du sable peut être ajouté dans la tranchée afin de protéger les câbles enterrés. 
Dans tous les cas, l’intégralité des matériaux extraits est régalée sur place afin d’éviter leur évacuation. 

 La structure de livraison : une excavation est réalisée sur environ 80 cm de profondeur. Un lit de sable est 
déposé au fond. Les matériaux extraits seront réutilisés si leurs propriétés mécaniques le permettent. Sinon, 
ils seront évacués vers un centre de traitement agréé. 

 Les bâtiments du poste de livraison sont déposés sur le lit de sable à l’aide d’une grue de façon à en enterrer 
60 cm environ. Cette partie enterrée est utilisée pour le passage des câbles des réseaux sur site à l’intérieur 
des postes. Le poste de livraison est relié au réseau de mise à la terre. 

 
En ce qui concerne le raccordement externe au réseau public, une tranchée sera ouverte sur une largeur de 50 cm 
maximum. Les matériaux extraits sont immédiatement remis en place pour reboucher la tranchée. La surface 
d’emprise concernée est intégrée dans la bordure terrassée des pistes et des routes longés par le réseau. 
Des forages dirigés pourront être mis en œuvre pour le franchissement éventuel de cours d’eau et de voiries 
fréquentées. 
 

V. 3. 1. 6. Acheminement du matériel 

La provenance des éléments constitutifs des aérogénérateurs dépend de leur site de production : celui-ci variera en 
effet selon le constructeur retenu pour équiper le parc éolien des Rouches, mais aussi selon les composants 
considérés. Dans tous les cas, ces composants arrivent sur le territoire français par voie maritime et/ou routière et 
sont acheminés jusqu’au site du chantier par convois exceptionnels.  
 
Après l’obtention de l’Autorisation Environnementale, le maître d’ouvrage du parc éolien se rapprochera des 
gestionnaires des routes, afin de définir précisément les incidences du projet sur les routes existantes. Ainsi, les 
demandes de permissions de voirie seront déposées avant le début des travaux. Toute intervention sur la route 
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départementale, notamment en ce qui concerne l’accès ou le passage de câble, n’aura lieu qu’après obtention d’une 
permission de voirie. 
 
L’organisation de la desserte du chantier repose sur le principe de minimisation de la création des chemins d’accès 
par une utilisation maximale des chemins existants (chemins ruraux ou communaux). Elle s’appuie également sur : 

 La volonté de réduire autant que possible la destruction des habitats naturels identifiés ; 

 L’objectif de limiter les atteintes aux activités agricoles par effet de fragmentation des parcelles cultivées ; 

 Les disponibilités foncières. 
 
L’accès au parc éolien des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme, est prévu depuis le nord de la 
ZIP, par la route dite de Villeneuve, puis par les voies communales. 
 
Afin de pouvoir déterminer l’éventuelle dégradation des routes, un état des lieux sera fait en présence des 
représentants du gestionnaire de la route, du maître d’ouvrage du parc éolien et d’un huissier. En cas de dommages 
constatés, le maître d’ouvrage s’engage à une remise en état des routes concernées. 
 
Le chantier nécessitera des convois exceptionnels pour le transport des mâts. Le transport des pales et autres 
éléments de l’éolienne, les toupies de béton, les engins de chantier et les grues mobiliseront des poids lourds, dont 
le nombre n’est pas connu aujourd’hui. Le nombre de convois exceptionnels et poids lourds nécessaires dépendra du 
modèle d’éolienne retenu.  
 
À titre d’information, habituellement, on peut estimer que l’acheminement des différents matériaux nécessite 
environ 70 poids lourds par éolienne, soit environ 210 poids lourds pour les 3 éoliennes du parc. 
 

V. 3. 2. Organisation de la phase chantier 

V. 3. 2. 1. Planning prévisionnel des travaux 

La durée du chantier du projet de parc éolien des Rouches, s'échelonne sur 9 mois. Le planning prévisionnel est 
présenté dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 7 : Planning prévisionnel de chantier 

(Source : WPD) 

Phase chantier Durée estimée Engins nécessaires 

Préparation du site 
Installation de la base vie 

1 semaine Bungalows, bennes 

Terrassement 
Préparation des pistes, des 

plateformes, des fouilles et des 
tranchées 

5 semaines 
Tractopelles, niveleuses, 

compacteurs, trancheuses 

Génie civil 
Coffrage, pose des armatures 

aciers, mise en œuvre du béton 
3 mois Camions toupie béton 

Séchage des fondations 45 jours - 

Génie électrique 
Préparation des tranchées, pose 
des réseaux HTA, équipotentiel, 

téléphone, fibre optique, 
fourniture et installation du 

matériel électrique 

2 semaines à 1 
mois 

Trancheuses, dérouleurs de 
câble 

Acheminement des éoliennes 1 mois 

Camions, convois 
exceptionnels pour les grues 
et mes éoliennes, un camion 
grue par poste de livraison 

Levage et assemblage des 
éoliennes 

3 à 5 mois Grues 

Réglage de mise en service 3 mois - 

 
Après le montage et les raccordements réseaux, une phase de mise en service permettra de réaliser différents tests 
pour valider et garantir le bon fonctionnement des éoliennes. 
 

V. 3. 2. 2. Base de vie 

La mise en place d’un tel chantier nécessite, du fait de sa durée (transport, montage, fondations et réseaux) et du 
nombre de personnes employées, l'installation d’une base-vie. Une base-chantier sera donc réalisée, constituée de 
bungalows de chantier (vestiaires, outillage, bureaux) et équipée de sanitaires. Elle sera provisoirement alimentée par 
une ligne électrique ou par un groupe électrogène et également alimenté en eau. 
 
La zone de la base vie devra être plane, stabilisée, empierrée, drainée et facilement accessible. 
Une seule base vie est prévue pour la construction du parc éolien des Rouches. Son emplacement sera défini 
ultérieurement ; les critères suivants déterminent sa localisation : 

 Une position centrale vis-à-vis du chantier ; 

 L’évitement de toutes zones environnementales sensibles (périmètre de protection de captage ; boisements, 
zone à fort risque de remontée de nappe...) ; 

 Des adductions en eau potable, électricité et ligne téléphonique à proximité (dans l'ordre de priorité) ; 

 Un site facile d'accès, pour les véhicules ainsi que les poids lourds et isolé des habitations pour éviter les 
nuisances. 
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La signalétique sera également installée. Il peut s’agir de : limitation de vitesse, panneaux d’orientation sur le chantier, 
mise en défens de zones sensibles (préservation de l’environnement). 
 

V. 3. 2. 3. Main d’œuvre et sécurité des intervenants 

Pour la construction d'un parc constitué de 3 éoliennes et de 2 postes de livraison, il faut prévoir :  

 1 entreprise de terrassement ; 

 1 à 2 entreprises pour le coulage et le ferraillage ; 

 1 entreprise pour la mise en place du réseau électrique 

 1 cabinet de géomètre ; 

 1 constructeur de machine. 
 
En phase de construction comme lors des différentes opérations de maintenance du parc éolien, les taches réalisées 
sont très spécifiques (travail en hauteur, manipulation d'éléments imposants, présence d'engins dangereux, travaux 
électriques...) et la sécurité qui en découle également. 
 
Aussi, conformément à l'article 17 de l'arrêté du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, la société veillera à ce que les entreprises missionnées satisfassent 
à leurs obligations de formation de leur personnel. 
 
Le personnel intervenant sur les éoliennes est formé au poste de travail et informé des risques que l’activité présente. 
Toutes les interventions (montage, maintenance, contrôle) font l'objet de procédures qui définissent les tâches à 
réaliser, les équipements d'intervention à utiliser et les mesures à mettre en place pour limiter les risques d'accident. 
 
Des listes de contrôle sont établies afin d'assurer la traçabilité des opérations effectuées. 
 

V. 3. 3. Exploitation 

V. 3. 3. 1. Organisation générale 

Le parc éolien des Rouches sera suivi par l’exploitant, dont le rôle est de coordonner les activités techniques et de 
vérifier les bonnes conditions de sécurité de l’exploitation, notamment auprès des sous-traitants intervenant sur le 
parc. Il s’assure également de la traçabilité de l’ensemble des opérations par l’usage d’un registre consultable dans 
chaque éolienne. En cas d’urgence, un responsable technique de l’exploitant est joignable 7j/7 grâce à un système 
d’astreinte. 
Par ailleurs, une surveillance à distance 24h/24 est établie par la société chargée de l’entretien des machines, qui est 
en général le constructeur des éoliennes. Cette surveillance permet la remise en service à distance d’une machine à 
l’arrêt, lorsque cela est possible, et l’envoi de techniciens de maintenance dans les autres cas. 
 
L’exploitant veille également au maintien, durant toute la vie du parc éolien, des contrats d’entretien pour les 
éoliennes et les postes électriques présents sur le parc, ainsi qu’à l’entretien des chemins et bas-côtés, dans un souci 
de protection contre l’incendie. 
 

V. 3. 3. 2. Production d’électricité 

Les données de vent recueillies par le mât de mesures implanté au sein de la zone d’implantation potentielle délimitée 
au cours du développement du projet, permettent de confirmer la production électrique qui sera délivrée par le parc 
éolien. 

La production estimée des 3 éoliennes atteindra maximum 30 000 MWh net après pertes par an. Cette production 
représente la consommation électrique équivalente de 5 597 foyers, soit environ 12 313 personnes pour des foyers 
de 2,2 personnes en moyenne (cf. Tome 2 « Milieu Physique »).  
 

V. 3. 3. 3. Conformité réglementaire des installations 

S’agissant d’une installation classée, à l’intérieur de laquelle des travaux considérés « dangereux » ont lieu de façon 
périodique, l’exploitant s’assure également de la conformité réglementaire de ses installations au regard de la sécurité 
des travailleurs et de l’environnement. Il fait contrôler par un organisme indépendant le maintien en bon état des 
équipements électriques, des moyens de protection contre l’incendie, des protections individuelles et collectives 
contre les chutes de hauteur, des moyens de levage, des élévateurs de personnes et des équipements sous pression. 
 
Par ailleurs, conformément à la réglementation ICPE, un suivi environnemental est effectué périodiquement. 
L’entretien est réalisé selon une périodicité définie dans le plan de service du parc. L’ensemble des déchets est enlevé, 
trié, puis retraité selon des filières adaptées. Les équipements de sécurité des éoliennes, tels que les systèmes de 
contrôle de survitesse, les arrêts d’urgence ou la vérification du boulonnage des tours font l’objet de vérifications de 
maintenance particulières selon des protocoles définis par les constructeurs et en conformité avec l’arrêté du 26 août 
2011, suivies dans le cadre du système qualité de l’exploitant. 
 

V. 3. 3. 4. Surveillance du parc 

La surveillance est rendue possible par l’ensemble des capteurs d’état présents dans les éoliennes, tous reliés à 
l’automate qui les contrôle. Le report d’alarme se fait via le système de surveillance à distance, SCADA (Supervisory 
Control And Data Acquisition). L’entreprise chargée de l’entretien a la tâche de surveiller le SCADA 24h/24 et de 
déclencher les interventions nécessaires. 
 
Par ailleurs, l’exploitant possède une organisation d’exploitation capable de prendre en compte tout problème de 
sécurité se déclarant. Les moyens d’alerte sont divers : accès au SCADA via une connexion internet, réception SMS ou 
courriel. Les capteurs embarqués sont également utilisés à des fins de maintenance préventive, c'est-à-dire la 
détection de panne naissante, avant qu’elle n’ait de conséquence sur le fonctionnement de l’éolienne. 
 
Le système SCADA décrit précédemment permet à l’exploitant d’être alerté des défauts de fonctionnement du parc 
éolien, et de prendre des dispositions de sécurité très rapidement à distance (mise à l’arrêt de l’éolienne, mise hors 
tension du parc…). Lorsqu’une intervention urgente sur site est nécessaire, les équipes de maintenance se rendent 
sur place le plus rapidement possible. 
 

V. 3. 3. 5. Opérations de maintenance de l’installation 

La maintenance des éoliennes est souvent réalisée par le constructeur des éoliennes, qui dispose de toute l’expertise, 
des techniciens formés, de la documentation, des outillages et des pièces détachées nécessaires. Il fait l’objet d’un 
contrat d’une durée de 5 à 15 ans. L’objectif de cet entretien est le maintien en état des éoliennes pour la durée de 
leur exploitation, soit 20 ans minimum, avec un niveau élevé de performance, et dans le respect de la sécurité des 
intervenants et des riverains. 
 
Le plan de maintenance est rédigé par l’exploitant sur la base des recommandations du constructeur, et 
conformément à la réglementation ICPE. Chaque fabricant d’éoliennes construit ses matériels selon les normes 
européennes en vigueur, et respecte en particulier la norme IEC 61 400-1 définissant les besoins pour un plan de 
maintenance. 
 

Maintenance préventive 

Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié, la maintenance préventive est 
réalisée au cours de deux visites annuelles au cours desquelles les éléments suivants sont vérifiés : 
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 État des structures métalliques (tours, brides, pales) et serrage des fixations ; 

 Lubrification des éléments tournants, appoints d’huile au niveau des boîtes de vitesse ou groupes 
hydrauliques ; 

 Vérification des éléments de sécurité de l’éolienne, dont l’arrêt d’urgence, la protection contre les survitesses, 
la détection incendie ; 

 Vérification des différents capteurs et automates de régulation ; 

 Entretien des équipements de génération électrique ; 

 Tâches de maintenance prédictive : surveillance de la qualité des huiles, état vibratoire... 

 Propreté générale. 
 

Maintenance prédictive 

Afin d’optimiser les conditions d’exploitation et de réduire les coûts associés à des arrêts de production non 
programmés, l’exploitant met en place un programme de maintenance prédictive, allant au-delà des prescriptions 
usuelles du constructeur. 
Cette anticipation de pannes est faite par la surveillance des paramètres d’exploitation des éoliennes, tels que les 
températures des équipements, l’analyse en laboratoire des lubrifiants et l’analyse des signatures vibratoires de 
certains équipements tournants. Ainsi, lorsqu’un paramètre dévie de sa plage normale de fonctionnement, 
l’exploitant déclenche une opération de maintenance ciblée sur le problème détecté, sans qu’une panne n’ait arrêté 
l’éolienne. 
 

Maintenance curative  

Tout au long de l’année, des interventions sont déclenchées au besoin lorsqu’un équipement tombe en panne. Dans 
ce cas, il s’agit de maintenance curative. Le centre de surveillance envoie une équipe de maintenance après l’avoir 
avertie de la nature de la panne observée et des éléments probables pouvant contribuer à la panne. 
 

V. 3. 3. 6. Équipes d’exploitation et interventions sur site 

Tout au long de la phase d’exploitation du parc éolien des Rouches, des équipes de techniciens seront amenées à se 
rendre régulièrement sur site. Trois types d’interventions différentes sont assurés : 
 

Tableau 8 : Caractéristiques des interventions de l’équipe d’exploitation 

Type d’intervention Fréquence Type de véhicule utilisé 

Exploitation du parc 
1 à 2 jours par mois 
(12 à 24 jours par an) 

Véhicule léger 

Maintenance courante des 
éoliennes 

Chaque éolienne, 2 visites par an Véhicule léger 

Maintenance de 
dépannage des éoliennes 

Imprévisible (cf. ci-après) 
Véhicule léger, grue accompagnée de poids lourds dans le 
cas exceptionnel du remplacement d’un composant 
principal (multiplicateur, génératrice, pale) 

 
La fréquence de maintenance de dépannage des éoliennes n’est pas prévisible, puisque par définition elle dépend des 
pannes rencontrées. Néanmoins, le retour d’expérience montre que la fréquence des pannes évolue au cours du 
temps. 
 
En début d’exploitation, période proche de la mise en fonctionnement, la probabilité de défaillances est la plus 
importante. Les causes possibles sont un défaut de fabrication, la mise en place des réglages et des corrections, etc. 
C'est lors de cette phase, précédent la mise en service industrielle, que les tests usuels sont réalisés. 
En période de fonctionnement normal de l’éolienne, la probabilité de défaillance est la plus faible de la vie du 
système. 

En fin de vie, période où l'usure commence à être importante, la probabilité de défaillance augmente de nouveau. Il 
peut alors être nécessaire de changer certains éléments des machines.  
 
Ainsi, la présence sur site des équipes de maintenance sera plus importante en début de vie du parc (première année) 
et en fin de vie du parc (5 dernières années). 
 
 

V. 3. 3. 7. Estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus 

L’article R.122-5 du Code de l’environnement stipule que la description du projet doit comporter « une estimation 
des types et des quantités de résidus et d’émissions attendus, tels que la pollution de l’eau, de l’air, du sol et du sous-
sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant 
les phases de construction et de fonctionnement. » 
 
Ces différents éléments sont traités au sein de l’étude d’impact aux tomes suivants : 

 Pollution de l’eau : Tome 2 

 Pollution de l’air : Tome 2 

 Pollution du sol et du sous-sol : Tome 2 

 Bruit et vibrations : Tome 3 

 Émissions lumineuses : Tome 3 

 Production de déchets : Tome 3 
 

V. 3. 4. Démantèlement et remise en état 

La durée de vie d’un parc éolien est en moyenne comprise entre 20 et 30 ans, correspondant à la durée de vie d’une 
éolienne. Au terme de cette période, deux choix s’offrent à l’exploitant : 

 Démarrer une nouvelle phase d’exploitation après remplacement de l’ensemble des éoliennes du parc par des 
machines neuves et plus performantes ; 

 Arrêter la production énergétique et procéder au démantèlement du parc éolien. 
 
En cas de cessation d’activité, et donc de mise à l’arrêt définitif du site, « l’exploitant place [le] site de l’installation 
dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et qu’il permette un usage 
futur du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. […] » (art. L.512-
6-1 du Code de l’environnement). 
 
Cette partie est présentée dans le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DDAE). 
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I. HISTORIQUE DU PROJET ET ACTIONS DE CONCERTATION ET D’INFORMATION MISES 
EN PLACE LORS DU DÉVELOPPEMENT DU PROJET   

Le développement d’un projet éolien à Balanzac et Sainte-Gemme a été initié dès 2009 par la société Vinci 
Construction France OUEST (VCF OUEST), filiale du groupe Vinci Construction. En 2014, convaincu du caractère propice 
du site (cf. Choix du site en page 66), wpd onshore France a acquis auprès de VCF Ouest les droits de poursuivre le 
développement du projet éolien.  
 
Dès sa reprise du projet en 2014, wpd onshore France s’est présenté aux acteurs du territoire et a consulté les élus 
des communes de Balanzac et Sainte-Gemme, qui ont confirmé leur soutien par délibérations favorables (8 voix 
pour et 1 contre à Balanzac et 11 voix pour, 1 abstention et 1 contre à Sainte-Gemme).  
 
Entre 2015 et 2017, wpd onshore France s’est attaché à redéfinir et affiner la zone d’étude du projet et ses 
contraintes, prendre contact avec les propriétaires et exploitants afin de contractualiser les accords fonciers et à initier 
le dimensionnement d’une implantation. 
 
Une fois cette base de réflexion établie, wpd onshore France s’est attaché à mettre en place un véritable dialogue 
territorial, dans le but d’intégrer de la meilleure façon possible le parc éolien dans son environnement. A noter que la 
demande d’autorisation environnementale présentée par la société Energie des Rouches n’a pas donné lieu à 
l’organisation d’un débat public ou d’une concertation préalable au sens de l’article R.123-8 du Code de 
l’environnement. 
 

Dès 2017, un comité de pilotage a été mis en place, composé de riverains et d’élus des communes de Balanzac, 
Sainte-Gemme ainsi que des communes limitrophes de Nancras, Corme-Royal et Saint-Sulpice-d’Arnoult, totalisant 
17 personnes. L’objectif du comité de pilotage est multiple :  

• Il permet à wpd onshore France d’informer de façon régulière les membres de l’avancement du projet des 
évolutions de la filière éolienne et de répondre en détail à toutes les questions du territoire ;  

• Il permet de faire remonter à wpd onshore France des informations, des ressentis ou des souhaits du territoire ;  

• Enfin, le comité est amené à prendre des décisions lorsque cela s’avère nécessaire : parti d’implantation, choix 
des mesures environnementales, modes de communication à la population… 

 
Afin de familiariser les élus des communes d’implantation et limitrophes avec 
l’éolien et de répondre à certaines interrogations, wpd onshore France a 
organisé en 2017 la visite de parcs en exploitation dans les Deux-Sèvres : à 
Clussais-la-Pommeraie et Melleran.  
 
Régulièrement, les avancées du projet ont été présentées à la communauté de 
communes Cœur de Saintonge (ex Charente-Arnoult Cœur de Saintonge), ainsi 
qu’aux communes limitrophes de Nancras, Corme-Royal, Saint-Sulpice-
d’Arnoult et Sablonceaux. La communauté de communes Cœur de Saintonge 
s’est positionnée à l’unanimité en faveur du projet éolien le 21 décembre 
2017. La commune de Nancras a quant à elle émis un avis favorable au projet 
en novembre 2017. 
 
En 2018, la visite des parcs de Clussais-la-Pommeraie et Melleran a été 
reconduite avec les riverains le souhaitant et une permanence publique 
d’information a eu lieu à Sainte-Gemme, en conviant les habitant des deux 
communes d’implantation. 

Figure 35 : Visite du parc de Clussais-la-Pommeraie avec les riverains du projet des Rouches, septembre 2018 
(Source : WPD) 

 

Dans le courant de l’année 2019, une fois les états initiaux des études écologiques et paysagères connus, deux 
activités ont été proposées aux habitants et riverains du projet : 

 Une balade de restitution des études, en partenariat avec Ecosphère, experts en charge des études 
écologiques du projet, et la Chambre d’Agriculture de Charente-Maritime, dans le but de présenter l’écologie 
du site et l’évolution des paysages agricoles tout en randonnant, en détaillant les enjeux prioritaires et les 
contraintes qui en découlent. 

 

      
Figure 36 : Invitation à une balade présentant le projet de parc éolien 

(Source : Sud-Ouest) 

 

 
Figure 37 : Balade de restitution des études, mai 2019 

(Source : WPD) 
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 Un premier atelier d’appropriation paysagère en partenariat avec le bureau d’étude Abiès, experts en charge 
de l’étude paysagère du projet, dont le but était de faire réfléchir la quinzaine de participants, répartis en 
groupes, à l’implantation du projet éolien. Cet atelier a notamment permis de recueillir l’avis des riverains 
quant aux localisations potentielles des éoliennes vis-à-vis des lieux de vie proches et a conduit à l’évitement 
du secteur sud de la zone d’implantation (Cf. Réflexion itérative de l’implantation en page 96). 

 

  
Figure 38 : Rendus des groupes 1 et 2 lors de l’atelier d’appropriation paysagère de novembre 2019 

(Source : WPD) 

 
Il est intéressant de noter que lors de l’enquête publique du projet éolien de Varzay, situé sur la commune du même 
nom, à environ 10 kilomètres des communes de Balanzac et Sainte-Gemme, le commissaire enquêteur avait déjà 
relevé la concertation mise en place sur le projet des Rouches : 
 

 
Figure 39 : Extrait du rapport du commissaire enquêteur en date du 28 novembre 2019 pour le projet éolien de Varzay (page 7) 

(Source : WPD) 

 
Le projet des Rouches n’a pas échappé à l’année 2020 et son actualité chargée. Les élections municipales ont vu les 
maires sortants des deux communes de Balanzac et Sainte-Gemme réélus, tous deux portant le projet éolien au sein 
de leur programme, signe du bon accueil du projet au sein du territoire. 

 
Malgré la pandémie de coronavirus, wpd onshore France a pu présenter le projet et son implantation pressentie, alors 
au stade 3 (Cf. STADE 3 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION en page 100), à la DREAL Nouvelle-Aquitaine lors d’une 
réunion de pré-cadrage en août. En octobre 2020, le projet a été présenté en pôle départemental des énergies 
renouvelables. Cette présentation s‘est déroulée devant M. le préfet, M. le secrétaire général, Mme la sous-préfète 
de Saintes, les représentants du conseil départemental, de la DREAL, de la DDT, de l’ABF ainsi que des élus des 
communes de Balanzac, Sainte-Gemme et du Cœur de Saintonge.  
 
En octobre 2020, la DIRCAM informe wpd onshore France, en réponse à une consultation préalable datant de mai 
2019, de l’installation future d’un radar militaire sur l’aérodrome de Rochefort. Les éoliennes du projet, situées à 
moins de 20 kilomètres, seraient alors dans sa zone de protection, entrainant une gêne vis-à-vis du radar. Cette 
annonce a contraint à mettre en arrêt provisoire le projet des Rouches, afin d’établir le dialogue avec la DIRCAM. En 
parallèle, la pandémie de coronavirus n’a pas permis d’organiser d’évènement de communication ou concertation 
avec le public. Toutefois, en juin 2021, la circulaire 1050 modifiant les conditions d’implantation d’éoliennes dans les 
périmètres de surveillance radar parait et la DIRCAM sud confirme la faisabilité du projet des Rouches par retour de 
mail le 6 juillet 2021.  
 
A l’automne 2021, l’implantation finalisée est présentée aux membres du comité de pilotage lors de la 8e réunion, et 
un second atelier d’appropriation paysagère est organisé. Lors de ces deux réunions, la thématique des mesures 
d’évitement, réduction, compensation et accompagnement est abordée. A l’aide de photomontages, les membres et 
participants sont amenés à réfléchir sur les mesures qui permettraient de renforcer l’insertion du projet dans son 
environnement. 
 
Dans le cours du premier semestre 2022, le projet finalisé ainsi que les mesures envisagées sont présentés à la 
population au travers de bulletins d’information, conseils municipaux ou rencontres avec les élus des communes 
limitrophes et permanences publiques d’information. Les permanences sont organisées : 

 Le vendredi 22 avril de 17h30 à 20h et le samedi 23 avril de 9h à 12h à Sainte-Gemme 

 Le vendredi 29 avril de 16 à 19h et le samedi 30 avril de 9h à 12h à Balanzac 

 Le mercredi 18 mai de 17h à 20h à Corme-Royal 
 
Ces permanences ont attiré une cinquantaine de personnes à Balanzac et Sainte-Gemme et environ trente personnes 
à Corme-Royal. L’objectif était de présenter l’implantation retenue, les raisons qui favorisent le développement du 
projet sur le territoire, ainsi que les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement retenues. Ces 
permanences ont permis de rencontrer les riverains désireux de se renseigner davantage sur le projet et de répondre 
aux interrogations concernant le projet des Rouches ou l’éolien de façon générale. Les échanges ont notamment 
permis de faire ressortir une bonne compréhension des enjeux climatiques et sociétaux par les riverains, en particulier 
dans le contexte de conflit entre la Russie et l’Ukraine.  
 

En outre, il est également ressorti un besoin et/ou une volonté de certains riverains de bénéficier à titre individuel 
d’avantages liés à l’arrivée d’un projet éolien à proximité, notamment dans un contexte de questionnements sur le 
pouvoir d’achat et sur la hausse des prix de l’électricité. Les mesures environnementales, et notamment 
d’accompagnement, répondent en grande partie à cette préoccupation mais ont une dimension, pour la plupart, 
collective. C’est pourquoi Energie des Rouches a décidé de mettre en place un mode de financement participatif 
sur son projet afin que chaque riverain le désirant, puisse investir directement dans le projet éolien et profite à 
titre individuel de retombées économiques du projet. 

 
En septembre 2022, un premier dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) pour le projet éolien 
des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme a été déposé par Energie des Rouches. Pendant 
l’instruction, un avis défavorable de la DGAC concernant la localisation de l’éolienne E1 a été émis. De plus, certaines 
contraintes foncières ont également évolué. Par conséquent, Energie des Rouches a fait le choix de redéposer le 
dossier sans l’éolienne E1 (soit 3 éoliennes au lieu de 4 initialement) avec un déplacement de l’éolienne E4 en 2023. 
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Le nom du projet « Les Rouches » provient d'un terme issu du patois, notamment picto-charentais. Les rouches 
sont des plantes de type carex, poussant dans les milieux humides et marécageux, tels les marais, nombreux 

autour du site éolien par le passé. 
Ce nom a été choisi dans le cadre du comité de pilotage. 

 

 
Figure 40 : Invitation à une permanence publique 

(Source : Sud-Ouest) 

 

 
Figure 41 : Permanences publiques (1 sur 2), avril 2022 

(Source : WPD) 

 
Figure 42 : Bulletin d’information n°1 distribué en avril 2022 

(Source : Sud-Ouest) 

 
Figure 43 : Permanences publiques (2 sur 2), avril 2022  

(Source : WPD) 

 
 

 

Tout au long de son développement, le projet éolien des Rouches a par ailleurs fait l’objet d’articles dans les gazettes 
des communes, d’information sur leur site internet ou dans la presse locale. 
 

    
Figure 44 : Article de presse Sud-Ouest (24/01/2018) 

(Source : Sud-Ouest) 

 

 
Figure 45 : Article de presse Sud-Ouest (03/02/2022) 

(Source : Sud-Ouest) 
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Tableau 9 : Tableau de synthèse des principaux échanges avec le territoire 

(Source : WPD) 

Date Evènement 

2009 
Lancement d'un premier projet par Vinci Construction France OUEST – Délibérations favorables des 
communes de Balanzac et Sainte-Gemme 

2014 Acquisition et relance du projet par wpd onshore France 

25 novembre 2014 Délibération de Balanzac pour la relance du projet 

16 décembre 2014 Délibération de Sainte-Gemme pour la relance du projet 

Novembre 2017 Avis favorable de la commune de Nancras 

Décembre 2017 
Délibération favorable unanime de la Communauté de communes Charente-Arnoult Cœur de Saintonge 
(désormais Cœur de Saintonge) 

21 juillet 2017 1er COPIL : définitions de l’objet, la composition et le fonctionnement du comité, calendrier prévisionnel 

10 août 2017 
Visite des parcs de Clussais-La-Pommeraie et MLHCP (79) avec des élus des deux communes et des 
communes limitrophes 

Janvier 2018 
Lancement des études écologiques et synthèse bibliographique des données écologiques des associations 
locales (Ligue pour la Protection des Oiseaux et Nature Environnement 17) 

Février 2018 1ère campagne de mesures acoustiques 

8 février 2018 
2e COPIL : accueil de riverains comme nouveaux membres du COPIL, quels moyens de communications et 
de concertation autour du projet, retour sur la visite de parcs en exploitation, préparation de la visite de 
parcs éoliens à destination des riverains 

Août 2018 2nde campagne de mesures acoustiques 

15 septembre 
2018 

Visite des parcs de Clussais La Pommeraie et MLHCP (79) avec des riverains de l'aire d'étude 

27 octobre 2018 1ère permanence publique 

8 novembre 2018 
3e COPIL : retours sur la visite de parcs et sur la permanence publique, avancement du projet, décision de 
mettre en place la balade de restitution et l’atelier d’appropriation paysagère 

Avril 2019 Lancement des études paysagères 

11 avril 2019 4e COPIL : synthèse des états initiaux et avancement du projet, préparation de la balade de restitution  

19 mai 2019 Balade Nature et Découverte sur la zone de projet (ouverte à tous) 

27 juin 2019 Délibération favorable du CM de Balanzac pour la signature des conventions et promesse de bail 

18 juillet 2019 Délibération favorable du CM de Sainte-Gemme pour la signature de la convention chemins 

Fin août 2019 
Distribution d'un flyer d'information sur le projet éolien à l'ensemble des habitants des communes 
d'implantation et aux riverains de l'aire d'étude des communes limitrophes 

3 octobre 2019 
5e COPIL : synthèse de l’état initial paysager, préparation de l’atelier d’appropriation paysagère, point sur 
le calendrier du projet, discussions sur la mise en place éventuelle d’un financement participatif 

Date Evènement 

6 novembre 2019 
1er atelier d'appropriation paysagère et de travail sur l’implantation avec une quinzaine de personnes 
inscrites 

21 janvier 2020 
6e COPIL : retours sur le premier atelier d’appropriation paysagère, discussions sur l’implantation 
pressentie du projet, évitement de la partie sud de la ZIP 

15 mars 2020 
Elections municipales ; réélection des maires sortants, tous deux portant le projet éolien au sein de leur 
programme. 

31 août 2020 Réunion de pré-cadrage avec la DREAL en présence de l’UDAP 

5 octobre 2020 Présentation du projet en pôle EnR départemental  

29 octobre 2020 
7e COPIL : retours sur les actualités denses de la filière éolienne, échanges sur les évolutions de 
l’implantation et présentation de la logique ERC et accompagnement 

Novembre 2020 Confirmation de la mise en place future du Radar de Rochefort - standby jusqu'à juillet 2021 

06 juillet 2021 
Accord de la DIRCAM pour la poursuite du projet, qui se trouve en situation d’intervisibilité multiple entre 
le radar de Cognac et le futur radar de Rochefort 

13 octobre 2021 
Atelier paysage n°2 : présentation de l’implantation du projet et de la prise en compte des souhaits émis 
lors du premier atelier, échanges sur les mesures souhaitables 

04 novembre 2021 
8e COPIL : retour sur l’atelier paysager n°2, présentation de l’implantation finale et discussions sur les 
mesures environnementales 

03 février 2022 
9e COPIL : échanges et priorisation des mesures d’accompagnement, choix des prochaines actions de 
communication à la population 

23 février 2022 Présentation du projet au bureau des élus de Corme-Royal  

23 février 2022 
Présentation du projet au président de la Communauté de Communes Cœur de Saintonge et discussions 
sur les apports du projet au territoire 

24 mars 2022 Présentation du projet à Mme Signat, maire de Saint-Sulpice-d'Arnoult 

22-23 avril 2022 Permanences publiques à Sainte-Gemme 

26 avril 2022 Présentation projet au conseil municipal de Corme-Royal 

29-30 avril 2022 Permanences publiques à Balanzac 

18 mai 2022 
Permanence publique à Corme-Royal 
Présentation du projet et des mesures mises en place à Nature Environnement 17 

Juin 2022 
Atelier paysage n°3 : présentation des mesures retenues et échanges sur d'éventuels axes 
d'amélioration, balade sur site avec photomontages illustratifs  

Août 2022 

10e COPIL : retour sur les permanences publiques d'avril et mai, présentation du résumé non technique 
du projet et de la phase d'instruction du dossier. 
Dépôt en main propre du résumé non technique du projet à l'ensemble des communes limitrophes et 
présentation succincte du projet 

Octobre 2022 Présentation du projet au conseil municipal de Saint-Sulpice-d'Arnoult 
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I. CHOIX DU SITE  

I. 1. Contexte énergétique et politique  

Le choix de l’éolien dans le mix énergétique national s’impose en prenant en compte l’objectif de neutralité 
carbone européen et français à horizon 2050 (c’est-à-dire sortir le pétrole, le gaz et le charbon de notre 
consommation énergétique), et les limites techniques du nucléaire (Stratégie Nationale Bas Carbone, MTE, mars 
2020). Pour mieux appréhender les enjeux du mix énergétique français, la synthèse du rapport RTE « Futurs 
énergétiques 2050 » offre une analyse incontournable et dessine les contours de notre avenir énergétique en 
France. 
 
Les objectifs nationaux sont ensuite déclinés en objectifs régionaux, départementaux et communaux, au travers 
des différents documents de planification et d’urbanisme (SRADDET, SCoT, PCAET, PLU, etc…). En ce qui concerne 
la Nouvelle-Aquitaine, l’objectif éolien terrestre est de 4500 MW installés en 2030 pour 1312 MW installés au 31 
décembre 2021. 
 
La communauté de communes Cœur de Saintonge est par ailleurs engagée depuis 2013 dans une démarche de 
territoire à énergie positive (TEPOS), dont l’objectif est de produire au moins l’équivalent de ce qui y est 
consommé (83 GWh en 2020 pour un peu moins de 8 GWh produits).  
 

 
 

Il n’y a donc pas de doute permis sur les besoins en énergie et en électricité du territoire, et c’est dans ce contexte 
que se situe le développement du projet éolien des Rouches. 

I. 2. Démarche de choix du site 

I. 2. 1. Méthodologie 

L’identification d’un site potentiel d’implantation de parc éolien passe par une démarche « en entonnoir » et 
« multicritères » : 

 « Multicritères », car même si un site présente des caractéristiques idéales (vitesse de vent, proximité du 
raccordement, etc.), cela peut ne pas être suffisant du fait de la présence de contraintes rédhibitoires 
(aéronautiques, urbanisme…) ou des sensibilités locales liés à l’environnement ou au paysage excluant 
certains espaces. La volonté locale est également un de ces critères, et il est important de noter que WPD 
et sa filiale Energie des Rouches ont développé ce projet en cultivant la proximité et la transparence avec 
les élus, membres du comité de pilotage et riverains dès ses prémices, afin d’aboutir à un projet faisant 
consensus.  

 « En entonnoir » car plus une zone est étudiée, plus les enjeux du site et les sensibilités vis-à-vis de l’éolien 
sont affinés et priorisés, restreignant au passage certaines possibilités de développement. 

 

Les paragraphes qui suivent s’attachent à retranscrire la réflexion d’identification de zones potentielles de 
développement éolien. Cette réflexion en entonnoir s’appuie à la fois sur des contraintes rédhibitoires 
réglementairement et sur la logique d’évitement prioritaire d’enjeux reconnus ou majeurs à l’échelle du 
territoire. C’est donc une recherche de projet de moindre impact qui est mise en œuvre. Enfin, la réflexion 
proposée s’appuie également sur les retours d’expérience de WPD en matière de développement éolien et sur 
la maximisation du productible. Car c’est en effet l’objectif premier d’un parc éolien : diversifier le mix 
énergétique français en produisant de l’électricité locale et décarbonée, à un prix compétitif. 

 
NB : pour des raisons de facilité de lecture, la zone d’étude du projet des Rouches est indiquée sur les 
cartographies réalisées alors qu’elle est en réalité le résultat de cette réflexion en entonnoir. 
 
 
Les premières contraintes permettant d’identifier le potentiel éolien d’un territoire sont :  

 Le gisement de vent (cf. carte en page suivante) ; 

 La distance réglementaire d’éloignement de 500 mètres vis-à-vis des premières habitations ; 

 Les zonages aéronautiques (radars, zones d’entrainements à basse altitudes, procédures d’approche des 
aérodromes, …) ; 

 Les contraintes environnementales (les zones Natura 2000, les zones naturelles protégées comme les 
réserves ou parcs naturels, les zones naturelles d’intérêt écologiques faunistique et floristique, les zones 
humides, les axes de migration de l’avifaune, les boisements…) 

 Les contraintes paysagères (sites UNESCO, sites inscrits ou classés, distance vis-à-vis des monuments 
historiques…) 

 Les distances d’éloignement vis-à-vis des axes routiers (en général égales à une hauteur totale d’éolienne) ; 

 Les distances d’éloignement vis-à-vis des lignes électriques de haute et très haute tension (variant selon la 
puissance de la ligne, de 0 à 2 fois la taille de l’éolienne) 

 Les distances d’éloignement vis-à-vis des gazoducs (en général égales à 1 à 2 fois la hauteur de l’éolienne). 
 

https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2021-12/Futurs-Energetiques-2050-principaux-resultats.pdf
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Figure 46 : Gisement de vent en Nouvelle-Aquitaine et Charente-Maritime 
(Source : WPD) 

 

I. 2. 2. Identification des zones potentielles pour un projet éolien de moindre impact 

L’objectif n°51 du SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires) de Nouvelle-Aquitaine, adopté le 16 décembre 2019, rappelle que « La Nouvelle-Aquitaine, par sa 
situation géographique et son étendue, offre un potentiel diversifié d’énergies renouvelables (EnR). Leur 
indispensable développement s’inscrit dans un objectif de préservation de l’environnement et tout particulièrement 
de la biodiversité et de gestion économe du foncier. L’objectif consiste à valoriser les différents gisements 
régionaux d’énergie renouvelable tant continentaux que maritimes en intégrant les opportunités technologiques 
de court et moyen termes, en associant au plus près les territoires (appropriation des projets et investissement local 
direct dans les réalisations) et en rapprochant au mieux les lieux de consommation des sites de production dans 
une stratégie d’économie circulaire. » 
 
A l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine, les gisements de vent les plus importants se situent notamment dans les 
départements de l’ancienne région Poitou-Charentes et plus particulièrement en Deux-Sèvres et sur la façade 
atlantique de la Charente-Maritime. Le contexte éolien permet d’ailleurs de constater l’exploitation de cette 
ressource renouvelable, dont on notera que le potentiel n’est pas uniquement concentré dans les secteurs 
actuellement équipés d’aérogénérateurs. 
 
En outre, le Schéma Régional Eolien (SRE) de Poitou-Charentes avait, dès 2012, fournit une première analyse des 
contraintes majeures vis-à-vis du développement éolien. Bien que le SRE ait été annulé par la cour administrative 
d’appel de Bordeaux en 2017, pour cause d’absence d’évaluation environnementale préalable, le fond du 
document contient toujours de précieuses informations quant à l’analyse du territoire, sur laquelle se base 
aujourd’hui le SRADDET.  
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Pour rappel, dans ce secteur venté de la Charente-
Maritime, les enjeux majeurs à éviter tels qu’identifiés 
par le SRE étaient : 

 Les espaces littoraux ; 

 Le patrimoine historique de Saintes ; 

 Les espaces culturels emblématiques ; 

 Les sites classés ou inscrits, tel celui des marais 
de Brouage ; 

 Les principales vallées, notamment celle de 
l’Arnoult ; 

 Les sites Natura 2000 ; 

 Les contraintes aéronautiques, notamment 
liées aux aérodromes de Rochefort et Royan ; 

 
En croisant le potentiel de vent du territoire tel que 
présenté précédemment et les enjeux majeurs 
cartographiés par le SRE Poitou-Charentes, le secteur 
compris entre Rochefort, Royan et Saintes semble donc 
propice au développement de l’énergie éolienne 
(identifié en tant qu’« espace sans enjeu spécifique » 
ou « autres espaces présentant des contraintes »). Le 
SRE a d’ailleurs classé ce secteur comme « favorable au 
développement éolien » dans ses conclusions (voir 
carte ci-après). 

 
Figure 47 : Zones favorables au développement éolien telles qu’identifiées par le Schéma Régional Eolien Poitou-Charentes 

(Source : WPD) 
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Il convient toutefois d’actualiser et d’approfondir les travaux initiés par le SRE Poitou-Charentes. Dans un souci de clarté, les contraintes territoriales sont reprises une à une sur la cartographie qui suit, de façon à illustrer l’effet 
d’entonnoir de la démarche. Les zones potentielles en pointillés bleus représentées sur les cartes correspondent simplement à la délimitation des zones situées à 500 mètres des premières habitations. Au fur et à mesure de l’avancée 
de l’analyse du potentiel éolien du territoire, les zones éliminées sont grisées. 
 

 
Figure 48 : Zones potentielles de développement éolien et contraintes aéronautiques 

(Source : WPD) 

 

La carte ci-contre synthétise les contraintes 
aéronautiques majeures conditionnant l’installation 
d’éoliennes.  
 
Il existe davantage de servitudes aéronautiques, en 
particulier sur ce secteur, qui, bien que contraignantes 
ne sont pas nécessairement rédhibitoires. On peut 
notamment signaler à ce titre les zones de coordination 
autour des radars militaires, sous lesquelles chaque 
projet est étudié au cas par cas par la DIRCAM. La zone 
d’étude du projet des Rouches se situe en intervisibilité 
radars multiple, à la fois dans le périmètre du radar de 
Cognac et du futur radar de Rochefort. La DIRCAM a 
confirmé la faisabilité du projet à ce sujet en juillet 
2021. 
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Figure 49 : Zones potentielles de développement éolien et contraintes aéronautiques, écologiques et paysagères 

(Source : WPD) 

 

La superposition des enjeux écologiques et paysagers 
sur la carte ci-contre contraint à éliminer des zones 
supplémentaires.  
 
Le contexte paysager du territoire indique la présence 
d’un monument classé Patrimoine mondial de 
l’UNESCO : l’église Saint-Eutrope de Saintes dont le 
rayon de protection est établi à 6km. L’estuaire de la 
Charente et l’ancien golfe de Saintonge, sites classés, 
constituent aussi d’identité paysagère du territoire. Un 
éloignement de ces enjeux est requis pour éviter et 
limiter les relations visuelles avec de futures zones 
éoliennes. Enfin, l’évaluation fine des sensibilités des 
monuments historiques ne peut qu’être réalisée dans 
une étude paysagère détaillée. 
 
Le contexte écologique est notamment caractérisé par 
la présence de zones Natura 2000 (Zones Spéciales de 
Conservation de la Directive Habitat et Zones de 
Protection Spéciale de la Directive Oiseaux) et de zones 
naturelles protégées plus restreintes (réserves 
naturelles et parc naturel marin, arrêté préfectoral de 
protection de biotope). Ces zones se situent d’une part 
au niveau de la vallée de la Charente et d’autre part au 
niveau des secteurs de marais arrière-littoraux, marais 
salants, vasières et autres complexes estuariens 
typiques de la côte maritime-charentaise. Elles sont à 
éviter prioritairement étant donné la présence de 
nombreuses espèces patrimoniales d’oiseaux et de 
chauves-souris, profitant des habitats naturels 
remarquables propices à leur reproduction mais aussi à 
leur migration vers le sud de l’Europe puis l’Afrique. 
Des zones d’inventaires (ZNIEFF) sont présentes plus 
ponctuellement et suivent des vallées locales comme 
celle de l’Arnoult. La compatibilité des zones 
potentielles de développement éolien avec ces 
périmètres est à évaluer finement au travers 
d’inventaires écologiques poussés. 
 
Enfin, tout comme les zonages précédemment décrits, 
les boisements ne sont pas stricto sensu rédhibitoires à 
l’installation d’éoliennes. En fonction de leur 
exploitation, leur localisation et leur connexion à 
d’autres secteurs à forte valeur écologique, il convient 
d’évaluer la possibilité de les éviter dans l’esprit de la 
logique « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC). Ils 
peuvent en effet présager d’enjeux potentiels plus 
importants qu’une zone de cultures du point de vue de 
la faune et de la flore.  
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Figure 50 : Zones potentielles de développement éolien et contraintes techniques 

 (Source : WPD) 

 
 

S’ajoutent ensuite les contraintes qualifiées ici de 
« techniques » (radars autres qu’à vocation 
aéronautiques, lignes haute et très haute tension, 
canalisations de gaz, axes routiers majeurs…), générant 
des zones d’exclusion.  
 
Il est par exemple impossible d’implanter une éolienne 
en proximité de ligne électrique très haute tension à 
une distance inférieure à la taille totale de l’éolienne. 
Cette distance minimale correspondant à la hauteur de 
l’éolienne envisagée est applicable à d’autres ouvrages, 
telles les routes départementales, autoroutes ou 
gazoducs. 
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Figure 51 : Zones potentielles de développement éolien et contraintes d’espace au sein des zones d’implantation potentielle 

(Source : WPD) 

 
 

A l’issue de la superposition des enjeux et contraintes 
du territoire, on constate qu’il reste des zones de très 
petite taille ou bien des zones dont la taille a été 
drastiquement diminuée par la présence de ces 
contraintes. Il s’agit la plupart de temps d’axes routiers 
ou de boisements. 
Un filtre a donc été appliqué aux zones que wpd 
considère d’ores et déjà comme trop petites pour la 
réalisation d’un projet éolien à ce stade de la réflexion.  
L’expérience montre que les études plus approfondies 
tendent à réduire ou fragmenter les zones (selon la 
volonté des propriétaires et exploitants fonciers, la 
végétation locale, l’utilisation du site par d’éventuelles 
espèces animales, la présence de milieux humides, 
l’évitement d’enjeux paysagers locaux, la 
concertation…). Le projet des Rouches n’y a pas fait 
exception : on s’aperçoit que la zone potentielle du 
projet est la plus vaste du territoire, pourtant elle ne 
sera pas entièrement concernée par l’implantation 
d’éoliennes. 
Il est donc nécessaire de privilégier les zones les plus 
vastes possibles à ce stade de l’analyse. Un seuil 
minimum généralement admis dans la filière éolienne 
est de prioriser les zones où l’installation de 3 éoliennes 
est possible et où la distance aux premières habitations 
peut être supérieure à 500 mètres. En deçà de 3 
éoliennes, la rentabilité des projets est difficilement 
assurable et la lisibilité paysagère non plus. 
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Figure 52 : Synthèse des contraintes 

(Source : WPD) 

 
 
 

A cette échelle, c’est la communauté de communes 
Cœur de Saintonge qui semble offrir le plus de zones 
propices au développement éolien, avec 6 zones.  En 
outre, étant donné l’engagement de la communauté de 
communes dans la démarche de TEPOS, il apparaît 
logique de porter l’attention du développement éolien 
sur ce territoire. 
 
 

ZIP 1 

ZIP 2 
ZIP 3 

ZIP 4 

ZIP 5 

ZIP 6 

Autre ZIP possible 
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I. 2. 3. Choix de la zone d’étude potentielle 

A l’issue de cette première étape de recherche de zones potentielles et avant le lancement d’études poussées, 
réalisées par des bureaux d’études experts, une zone d’implantation potentielle est regardée sous différents critères 
supplémentaires, dans la continuité logique de la réflexion en entonnoir menée jusqu’à présent : 

 Présence de cours d’eau ; 

 Routes, chemins d’accès ; 

 Disponibilité du raccordement électrique ; 

 Topographie ;  

 Haies et boisements ; 

 Faisceaux hertziens ; 

 Etude des documents d’urbanisme ; 

 Volonté des communes, des propriétaires fonciers et des exploitants agricoles ; 

 Etc. 
 
Tous ces éléments sont des marqueurs d’enjeux potentiels ou des générateurs de contraintes, qui auront tendance à 
réduire le potentiel d’une zone d’étude (en limitant sa taille ou le nombre d’éoliennes envisageables par exemple).  
 
Localisée au sein d’une communauté de communes engagée dans une démarche TEPOS et produisant moins de 
10% de sa consommation électrique, la ZIP 6 située à Balanzac et Sainte-Gemme est la plus vaste du Cœur de 
Saintonge et éloignée des enjeux écologiques majeurs (zones Natura 2000). La zone fait état de boisements 
restreints et isolés et d’une ZNIEFF de type 1, qui sont situés en sa périphérie. En privilégiant l’évitement de ces 
structures à enjeux écologiques potentiels, la zone potentielle reste suffisamment vaste pour envisager un projet 
éolien. A ce stade de la réflexion, ces seuls critères sont suffisants pour examiner plus finement la ZIP et réfléchir 
au dimensionnement d’un projet éolien. 
 
Par ailleurs, par souci de protection vis-à-vis de la concurrence et parce qu’il n’appartient pas au porteur de projet 
de conduire une analyse détaillée du potentiel éolien d’un territoire, il n’est pas envisageable ici de présenter les 
caractéristiques de chaque zone identifiée. On peut toutefois présenter quelques éléments d’analyse. 
 

ZIP 1 - Sainte-Gemme 

La zone est de taille conséquente, mais dont une vaste surface est 
occupée par des boisements, connectés à d’autres boisements 
présents également à l’extérieur de la ZIP. Tel que cela a été présenté 
précédemment, cette densité laisse présager de la présence de faune 
volante, d’enjeux en lisière de végétation et de corridors de 
déplacement entre les différents boisements. Ces considérations 
entraineraient probablement une diminution du potentiel éolien de la 
zone et conduisent à la déprioriser. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 53 : ZIP 1 – Sainte-Gemme 
(Source : WPD) 

 
 
 
 
 

ZIP 2 – Beurlay-Trizay  

La portion de ZIP située sur le territoire de 
Beurlay est probablement à exclure, à 
cause de la proximité avec la lisière 
forestière.  La portion de ZIP située à Trizay 
est très réduite, entrecoupée par une route 
départementale, dont il faudra s’éloigner. 
Dans ce milieu de grandes cultures, les 
quelques haies présenteront probablement 
des enjeux dont il conviendrait de 
s’éloigner. Cette ZIP réduite tend à 
privilégier des zones plus vastes pour le 
développement de projets éoliens. 
 
 
 

Figure 54 : ZIP 2 – Beurlay-Trizay 
(Source : WPD) 
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ZIP 3 – Romegoux 

La partie nord-est de la ZIP de Romegoux est 
enclavée entre deux boisements appartenant à 
deux ZNIEFF de type 1 et 2 et la ZPS de l’estuaire 
de la Charente. Elle semble en effet marquée par 
la topographie et des éléments humides. Sa 
partie sud-ouest en revanche, ne semble pas 
présenter d’enjeux particuliers seulement 
quelques haies éparses et arbres isolés. Sans 
études plus poussées, il convient de privilégier 
cette dernière partie. La ZIP demeure 
néanmoins de taille inférieure à celle identifiée 
à Balanzac et Sainte-Gemme et relativement 
proche de la vallée de la Charente et ses enjeux 
écologiques et paysagers intrinsèques. 
 
 

Figure 55 : ZIP 3 – Romegoux 
(Source : WPD) 

 
 

ZIP 4 – Geay et Plassay 

Cette ZIP de taille intéressante est marquée 
par un réseau de haies et de petits 
boisements. Ce réseau de végétation suit la 
forme de la ZIP, qui semble toutefois être 
suffisamment large pour s’en éloigner. Cela 
contraindrait toutefois à se rapprocher des 
habitations. Seules des études plus 
poussées permettraient d’affiner les enjeux 
de la zone mais sa proximité avec les zones 
Natura 2000 liées à la vallée de la Charente 
et les carrières de Saint-Savinien accueillant 
des colonies importantes de chauves-souris 
semble un critère discriminant pour cette 
zone. Enfin, cette ZIP est de taille inférieure 
à celle de Balanzac et Sainte-Gemme, où la 
végétation n’est par ailleurs pas aussi 
présente. Cette dernière paraît donc être 
un meilleur choix. 

Figure 56 : ZIP 4 – Geay et Plassay 
(Source : WPD) 

 
 

ZIP 5 – Nieul-lès-Saintes 

La ZIP de Nieul-lès-Saintes est la plus 
petite du territoire du Cœur de 
Saintonge, occupée par de nombreux 
boisements proches les uns des autres, 
n’apparaissant pas sur les cartes IGN et 
laissant ici encore présager d’enjeux 
vis-à-vis de la faune volante. En 
l’absence d’études plus poussées, la 
recherche d’évitement conduit à 
considérer cette zone comme l’une des 
moins propices pour un projet éolien. 
 
 

Figure 57 : ZIP 5 – Nieul-lès-Saintes 
(Source : WPD) 

 
 
 
 
 

Autre ZIP possible – Corme-Royal et Pisany 

Bien qu’en dehors de la communauté de communes Cœur de 
Saintonge, cette zone d’étude est étendue et mérite un regard. 
On constate la présence de marqueurs humides à la limite 
entre Pisany et Corme-Royal et au cœur de la ZIP : sol tourbé, 
ZNIEFF, réseau de canaux… On remarque aussi un petit 
boisement et un réseau de haies en partie nord de la zone. Ces 
indicateurs et la logique d’évitement des enjeux conduiraient 
donc à étudier principalement une portion réduite de la zone 
d’étude, entre les hameaux de Fribaud et de la Renardière. A 
ce stade de la réflexion, on privilégiera donc dans la mesure du 
possible des zones plus vastes. 
  
 
 
 
 
 

Figure 58 : ZIP 6 – Corme-Royal et Pisany 
(Source : WPD) 
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I. 2. 4. Délimitation de la zone d’étude 

La zone d’étude « brute » émanant de l’analyse présentée dans les pages précédentes a été redimensionnée avant le 
lancement des études expertes, de façon à privilégier une fois encore l’évitement d’enjeux potentiels.  
 
La partie de la zone s’étendant du bois Berthaud au hameau de Belle Croix a été mise de côté par souci de cohérence 
paysagère. Il semblait en effet difficile d’envisager une implantation s’insérant au milieu des quelques lieux de vie 
diffus et encerclant les hameaux des Boutaudières, des Geais et des Piphanes. 
 
Toute la portion de zone potentielle incluant la ZNIEFF de type 1 a été supprimée pour éviter toute implantation 
d’éolienne dans cet espace. 
 
Enfin, la délimitation nord de la zone d’étude a été établie en lien avec une procédure d’approche de l’aéroport de 
Rochefort – Saint-Aignan, à l’issue d’une consultation et d’échanges avec la direction générale de l’aviation civile en 
2014 et 2015.  
 

 
Figure 59 : Carte communiquée par la DGAC le 30/11/2015 concernant la procédure d’approche de l’aérodrome de Rochefort - Saint-

Aignan et son aire d’inversion. 

 
 

 
Figure 60 : Zone d’étude retenue pour le projet des Rouches (en bleu plein) par rapport à la zone potentielle « brute » (en pointillés bleus) 

 
La procédure d'approche NDB rwy 30 de l'aéroport de Rochefort a été mise à jour en 2022. Cette mise à jour a 
légèrement dévié l'axe des aires de protection vers le sud, si bien que le nord de la zone d'étude serait à redéfinir. 
Néanmoins, la Direction Générale de l'Aviation Civile n'a pas communiqué à Energie des Rouches de cartographie des 
aires de protection de la procédure d'approche NDB rwy 30. La délimitation de la zone d'étude a donc été maintenue 
à l'identique dans la version du dossier 2023. 
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II. ELABORATION DU PROJET ET MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION EN PHASE DE CONCEPTION 

II. 1. Les conclusions de l’analyse de l’état initial de l’environnement, et préconisations pour l’implantation 

La description des facteurs susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet a permis de caractériser le contexte environnemental de la zone d’implantation potentielle du projet de parc éolien des Rouches sur les communes de 
Balanzac et Sainte-Gemme et leurs abords aux niveaux physique, humain, naturel et paysager. Il est à présent possible de dégager les enjeux existants. 
Pour rappel, un enjeu représente une « valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé. »6. La notion 
d’enjeu est indépendante du projet : il a une existence en dehors de l’idée même du projet. Il est apprécié par rapport à des critères tels que la qualité, la rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, etc. 
 
Ainsi, pour l’ensemble des thèmes développés dans ce chapitre, les enjeux seront appréciés et hiérarchisés de la façon suivante, comme préconisé par le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres 
(MEEM, octobre 2020). 
 

Tableau 10 : Code couleur pour la hiérarchisation des enjeux 

Valeur de l’enjeu Non qualifiable Très faible Faible Modéré 
Assez fort 

Fort 
Très fort 

 
Cette analyse des enjeux permettra d’identifier les principaux aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement. Les tableaux suivants présentent les synthèses de l’analyse et de la hiérarchisation des enjeux pour chaque milieu. Le détail 
des états initiaux sont présentés dans les volets spécifiques aux thématiques concernées. 
 
 
  

 
6 Source : Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 
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II. 1. 1. Environnement physique 

Tableau 11 : Analyse et hiérarchisation des enjeux du milieu physique 

THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
JUSTIFICATIONS 

Relief et topographie 
La topographie de la ZIP est relativement homogène. Les altitudes moyennes varient entre 20 m et 38 m. La ZIP ne se trouve pas sur un point 
particulier du relief. 

Très faible La ZIP n’est pas sur un point particulier du relief. 

Géologie La géologie de la ZIP est majoritairement composée de grès, sables argileux, calcaires et limons.  Non qualifiable La géologie ne représente pas un enjeu particulier. 

Pédologie La pédologie de la ZIP est majoritairement composée de rendosols, calcisols et néoluvisols. Elle ne représente pas un enjeu particulier. Non qualifiable La pédologie ne représente pas un enjeu particulier. 

Hydrogéologie 

La zone d’implantation potentielle est concernée exclusivement par 1 nappe libre. La masse d’eau « Calcaires, grés et sables de l’infra-
cénomanien/cénomanien libre » présente un état quantitatif bon et chimique mauvais (objectif bon état quantitatif en 2015 et bon état chimique 
en 2027). 
Un périmètre de protection éloignée d’un captage d’eau potable est présent dans l’aire d’étude immédiate. Toutefois, celui-ci se trouve à 1,5 km 
de la ZIP. 
178 points d’eau sont recensés dans l’AEI d’après la base de données BSS-Eau et 5 dans la ZIP (1 forage, 2 puits et 2 sources). 

Modéré 

Les états chimique et quantitatif de la masse d’eau souterraine de la 
ZIP sont mauvais à bon.  
Cette zone d’implantation ne se trouve dans aucun périmètre de 
protection de captages d’eau potable, néanmoins plusieurs points 
d’eau sont recensés dans la ZIP et l’AEI. 

Hydrologie 

Un cours d’eau coupe la ZIP en deux : le Ruisseau des Boutaudières. De nombreux autres cours d’eau sont à moins de 500 m de la ZIP (Le Ruisseau 
de la Moulinette, Le Ruisseau des Roseaux, etc.). L’AEI et l’AER sont composées d’un large réseau de cours d’eau. Le seul cours d’eau dont l’état 
chimique est connu est le canal du Rivolet, et son état est qualifié de bon. 
Le projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme devra être compatible avec les orientations et dispositions des SDAGE Adour-
Garonne, SAGE Charente et SAGE Seudre. 
Des zones humides sont pré-localisés à proximité immédiate de la ZIP notamment à l’est et au nord de la ZIP, la séparant en deux parties. Toutefois, 
l’expertise zone humide menée n’a fait état d’aucune zone humide sur la zone d’implantation du projet. 
Enfin, la ZIP est classée dans 2 zones de gestion, de restriction ou de réglementation des eaux (zone vulnérable aux nitrates et zone de répartition 
des eaux). L’enjeu retenu peut être qualifié de fort en raison de la proximité des cours d’eau (10 m minimum entre la ZIP et le ruisseau des 
Boutaudière) et de l’enjeu de préservation de la qualité et de la quantité des cours d’eau. 

Fort 

Un cours d’eau traverse le nord de la ZIP selon un axe est-ouest.  
Enjeu de préservation de la qualité des cours d’eau. 
Absence de zones humides au droit des implantations. 
La ZIP se situe dans 3 zones de gestion, de restriction ou de 
réglementation des eaux. 

Climat 
L’aire d’étude bénéficie d’un climat océanique tempéré. La température moyenne annuelle est de 13°C. La zone d’étude présente une pluviométrie 
plutôt soutenue, avec un cumul annuel moyen de 910,6 mm. Les vents dominants mesurés sur la ZIP sont bidirectionnels avec majoritairement un 
vent d’ouest / sud-ouest et nord-est. 

Non qualifiable 
Le climat ne présente pas d’enjeu particulier et représente même un 
atout. 

Qualité de l’air 
L’agriculture, le transport routier et le résidentiel/tertiaire occupent une place importante dans la part des émissions atmosphériques du 
département. Localement, les objectifs de qualité de l’air sont respectés sur les aires d’étude, ce qui en fait un enjeu fort de préservation. Enfin, les 
communes de la ZIP et de l’AEI ne sont pas concernées par la problématique de l’Ambroisie. 

Fort 
Enjeu fort de préservation de la bonne qualité de l’air et de l’absence 
d’Ambroisie dans la zone d’étude. 

Risques naturels 

L’AEI est susceptible d’être soumise au risque d’inondation. La ZIP et l’AEI sont concernées par le risque remontée de nappes en raison de la présence 
de certains cours d’eau. L'AEI est peu soumise au risque de foudre et présente un aléa faible au risque sismique. L’AEI et la  ZIP ne sont pas 
directement soumises au risque feu de forêt, mais le risque d’incendie ne doit pas être exclu au regard des bois présents à proximité de la ZIP. La 
ZIP présente un aléa fort face au risque retrait-gonflement des argiles. Elle est soumise au risque de mouvements de terrain même si aucune cavité 
n’y est recensée. 

Modéré 
Les risques de remontée de nappes et de retrait-gonflement des 
argiles peuvent potentiellement concerner la ZIP. 

 
 

Préconisations pour l’implantation  

Suite à l’identification des enjeux de l’environnement physique, les préconisations pour l’implantation sont les suivantes : 

 Ne pas participer à la détérioration de l’état des masses d’eau souterraine ; 

 Maintenir le bon état qualitatif des cours d’eau ; 

 Préserver la bonne qualité de l’air ; 

 Maintenir l’absence d’infestation à l’Ambroisie ; 

 Appliquer une surveillance de l’émergence de risques naturels. 
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Figure 61 : Synthèse des enjeux de l’environnement physique  

Projet de parc éolien des Rouches 
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II. 1. 2. Environnement humain 

Tableau 12 : Analyse et hiérarchisation des enjeux du milieu humain  

THEME / SOUS-
THEME 

ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
JUSTIFICATIONS 

Population, 
démographie et 
logement 

La population des deux communes de la ZIP est relativement faible (1 872 habitants au total dont 548 à Balanzac et 1 324 à Sainte-Gemme en 
2018), avec une croissance démographique assez marquée. Les communes de la ZIP ont vu leur population augmenter d’environ 63% entre 1982 
et 2018. Les deux communes connaissent une augmentation du nombre de leurs logements, avec des pourcentages importants (+100,7% à 
Balanzac et +129,7% à Sainte-Gemme). Les habitations se situent en grande partie au sein des bourgs de Sainte-Gemme, Balanzac, Corme-Royal 
et Nancras et des quelques hameaux à proximité de la ZIP (le Mur, la Moulinette, les Boutaudières, etc.). 

Faible 
L’évolution de la population des communes de l’AEI a été relativement 
marquée entre 1982 et 2017, à l’image de l’évolution des logements. 
Quelques hameaux sont localisés à proximité de la ZIP.  

Emploi et activités 
socio-économiques 

Le taux de chômage sur les communes de la ZIP est en légère augmentation et présente une part similaire à celui du département de la Charente-
Maritime. Les activités économiques sont diversifiées autour de 3 secteurs principaux (commerce, agriculture et administration publique). Les 
activités socio-culturelles sont globalement réparties sur les communautés de communes et autour des villes de taille moyenne. 

Faible 

Balanzac et Sainte-Gemme présentent des taux de chômage similaires à 
celui du département de la Charente-Maritime. Les commerces 
représentent près de 40% des établissements actifs et l’administration 
publique embauche près de 58,6% de salariés. Les activités socio-
économiques sont bien développées au niveau des intercommunalités. 

Patrimoine culturel 

136 monuments historiques sont ou ont leur périmètre de protection dans l’AEE, dont 47 sont à plus de 20 km de la ZIP. 10 monuments historiques 
et leur périmètre de protection se trouvent au sein de l’AEI, mais aucun au sein de la ZIP. 22 sites classés ou inscrits se trouvent dans l’AEE (dont 
5 à plus de 20km), 3 sont localisés dans l’AER, aucun au sein de l’AEI. Aucun SPR n’est localisé dans l’AEI ni dans l’AER. De nombreuses ZPPA sont 
recensées au sein de l’AEI et une est localisée à l’est de la ZIP. Enfin, une entité archéologique est localisée au sein même de la ZIP, 5 sont situées 
à moins de 500 m de la ZIP et 46 dans l’AEI, selon le Service régional d’archéologie de Poitiers.  

Fort 

Aucun monument historique ne se trouve dans la ZIP, le plus proche se 
trouve à 900 m. 10 sont présents au sein de l’AEI. Une entité 
archéologique est recensée dans la ZIP et 5 sont localisés à moins de 500 
m. 

Tourisme et loisirs 

Aucun hébergement touristique n’est situé dans la zone d’implantation potentielle mais plusieurs gîtes, maison d’hôtes et hôtels sont situés au 
sein de l’aire d’étude immédiate. Des restaurants sont également recensés sur les communes de la zone d’implantation potentielle. Quelques 
activités culturelles se trouvent à proximité de la zone d’implantation potentielle (Eglises, Prieuré). 7 sentiers de randonnées (6 circuits et 1 chemin 
de grande randonnée) sont recensés sur les communes de la zone d’implantation potentielle et à proximité immédiate. Parmi eux, 3 traversent le 
nord et le centre de la zone d’implantation potentielle et 1 traverse le sud de la zone d’implantation potentielle. Une piste de treuillage et décollage 
de l’association de parapente des Cagouilles Volantes est concernée par la zone d’implantation potentielle. 

Modéré  

7 sentiers de randonnées (6 circuits et 1 GR) sont présents sur les 
communes de la ZIP, 3 traversant le nord de la ZIP et 1 traversant le sud 
de la ZIP. Une piste de treuillage et décollage d’une association de 
parapente traversant le nord de la ZIP. 

Occupation des sols 

L’AEI est composée de surfaces agricoles (« terres arables », « systèmes culturaux et parcellaires complexes », « surfaces essentiellement agricoles 
interrompues par des espaces naturels importants », « prairies » et « vignobles »), de « tissus urbains discontinus » (bourgs de Sainte-Gemme, 
Corme-Royal et Nancras) et est ponctuée de « forêts de feuillus » et des « forêts mélangées ». La ZIP est quant à elle exclusivement occupée par 
des « terres arables hors périmètres d’irrigation ». 

Très faible 
La ZIP est exclusivement composée par des terres arables hors périmètres 
d’irrigation. 

Urbanisme et 
planification du 
territoire 

Le nord de la ZIP localisé sur la commune de Sainte-Gemme est soumis au PLU de cette commune. Il se trouve en zone AENR, qui autorise les 
constructions nouvelles industrielles concourant à la production d’énergies renouvelables et liées à la réalisation d’un parc éolien ainsi qu’en zone 
N qui autorise les équipements d'intérêt collectif et services publics. 
Le reste de la ZIP se trouve sur la commune de Balanzac qui est dotée d’une carte communale. Le règlement de cette carte communale autorise 
l’implantation d’éoliennes en zone N.  
Des communes de l’AEI, seule celle du Gua est concernée par un plan de prévention des risques. 
L’enjeu que représentent les documents d’urbanisme et de planification du territoire est un enjeu de conformité s'agissant d'un projet d'éoliennes 
terrestres, par rapport au plan local d'urbanisme ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction. Au minimum, il peut être qualifié 
de fort puisque tout projet éolien doit être compatible avec les plans, schémas et programmes (article R122-17 du Code de l'environnement). 

Fort 
L’enjeu que représentent les documents d’urbanisme et de planification 
du territoire est un enjeu de conformité. Au minimum, il peut être qualifié 
de fort. 

Contexte agricole  
L’activité agricole est bien présente dans l’AE et sur le département. Elle se répartit entre polyculture-polyélevage, céréales et oléoprotéagineux 
et cultures générales. Le nombre d’exploitations est en diminution, de manière légèrement plus forte qu’à l’échelle de la Charente-Maritime. La 
SAU est stable depuis 10 ans à l’échelle de l’AEI. 

Faible 
L’activité agricole locale des communes de l’AEI reflète celle de la 
Charente-Maritime.  

Contexte forestier 
La Nouvelle-Aquitaine est la 3ème région de France en termes de volumes prélevés et sa filière bois représente un nombre d’emplois important. 
Des petits bois et des taillis sont recensés au sein de la ZIP et exploités aux alentours. Des haies bordent les routes et chemins.  

Faible 
En plus des quelques taillis, des bois ou parties de bois se trouvent au sein 
de la ZIP : le Bois Berthaud, Bois Poupelard et Bois Grillet.  

Appellations d’origine 

Les communes de l’AEI font partie du territoire de 4 AOC-AOP, 6 IGP et 3 AOC-IG et les communes de la ZIP font partie du territoire de 4 AOC-
AOP, 5 IGP et 2 AOC-IG. 
Sur les territoires des communes d'implantation, les AOC et IGP ne font l’objet d’aucune délimitation parcellaire. Ainsi l’ensemble du territoire 
des communes de la ZIP est concerné par ces appellations. En outre, l’AOC « Pineau des Charentes » repose sur une procédure d’identification 
parcellaire. 1,5 hectares de vignes sont identifiés sur le registre parcellaire graphique de 2018 au sein même de la ZIP. 

Modéré 

Les AOC-AOP et IGP recensés ont une délimitation fixée par rapport à une 
aire géographique (département, région…) et non par rapport à des 
parcelles cadastrales. 
L’AOC « Pineau des Charentes » repose sur une procédure d’identification 
parcellaire.  
Des vignes sont recensées au sein de la ZIP. 
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THEME / SOUS-
THEME 

ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
JUSTIFICATIONS 

Infrastructures et 
réseaux de transport 

L’AEE intègre l’autoroute A10 et l’autoroute A837. L’AER intègre la route nationale N150 et plusieurs routes départementales. L’AEI est traversée 
d’est en ouest par la D728, une départementale comptabilisant un TMJA de 7 169 véhicules par jour en 2021. La D728 longe le sud de la ZIP. L’AEI 
est également traversée par quelques petites routes communales et chemins ruraux, dont le trafic est faible et local, à l’instar de la ZIP. Aucune 
autre infrastructure de transport n’est présente sur cette aire. 

Faible 
De grands axes routiers traversent l’AEE et l’AER. Les communes de l’AEI 
sont pourvues de routes départementales et bien desservies. La route 
départementale RD728 borde la limite sud de la ZIP. 

Servitudes et réseaux 

La ZIP n'est concernée par aucune servitude radioélectrique et elle se trouve à plus de 100 km d’un radar météorologique. Néanmoins, plusieurs 
faisceaux hertziens et lignes électrique traversent la ZIP et l’AEI.  
 De plus, une contrainte routière est fixée par le Conseil départemental de la Charente-Maritime. Une distance de 230 m vis-à-vis des routes 
départementales devra être respectée (hypothèse maximisante). 

Modéré  
Un faisceau hertzien, des lignes électriques, des routes communales 
traversent la ZIP et l’AEI. 
La route départementale RD728 longe le sud de la ZIP. 

Santé 
humaine 

Bruit 

De très nombreuses infrastructures de transport terrestre classées selon la « loi bruit » (l’A10, l’A837, 1 nationale et 13 départementales) se 
trouvent dans l’AEE. Une se situe dans l’AEI et longe le sud de la ZIP : la D728. L’AEI comprend des portions de la RD728 affectant le secteur 
alentour (catégories 3 et 4). Ni l’AEI ni la ZIP ne sont concernées par un PPBE. 
Les niveaux de bruit résiduel observés sont jugés comme faibles à modérés et caractéristiques du site (zone rurale, niveau de bruit faible la journée 
et la nuit, avec augmentations ponctuelles en fonction de l'activité). 

Faible 

L’AEI et la ZIP ne sont pas affectées par le bruit. 
Les indicateurs de bruit ne dépassent pas les seuils réglementaires. 

Modéré  

Émissio
ns 
lumine
uses 

L’AEI est proche des zones urbanisées et est par conséquent impactée par la pollution lumineuse. Cette dernière est qualifiée de peu importante 
à moyenne. 

Faible 
L’aire d’étude immédiate est faiblement impactée par la pollution 
lumineuse, notamment en raison de sa position entre trois sources 
majeures de pollution lumineuse. 

Sites et 
sols 
pollués 

Aucun site pollué ou potentiellement pollué n’est présent dans l’AEI. 4 sites industriels sont toutefois présents au sein même de l’AEI. Tous sont 
à plus de 500 m de la ZIP. 

Faible Le site industriel le plus proche se trouve à plus de 700 m de la ZIP. 

Risques 
technologiques 

Les communes de l’AEI sont soumises au risque relatif au transport de matières dangereuses. En effet, 4 communes de l’AEI sont traversées par 
une canalisation de gaz. Néanmoins, l’AEI n’est traversée par aucun axe routier susceptible de l’exposer à ce risque. L’AEI n'est pas concernée par 
le risque industriel : le site SEVESO le plus proche se trouve à plus de 20 km et les installations classées n'impliquent pas de risque particulier. 
Aucun parc éolien n’est recensé dans l’AEI. Une seule commune de l’AEI (Le Gua) est concernée par le risque radon. 

Faible 
Le risque relatif au transport de matières dangereuses est recensé et peu 
probable au niveau de l’AEI. Aucun parc éolien n’est à proximité de cette 
aire d’étude. Une commune est concernée par le risque radon. 

Projets "existants et 
approuvés" 

Ces trois dernières années dans la ZIP, 1 projet relatif à la loi sur l’eau a fait l’objet d’un avis d’enquête publique (plan d'épandage des boues issues 
des stations d'épuration). 7 projets ont été soumis à l’avis de l’Autorité environnementale. Aucun projet ayant récemment fait l’objet d’un avis de 
l’autorité environnementale n’a été recensé dans l’une des communes de l’AEI. 

Faible  
1 projet relatif à la Loi sur l’Eau sur la ZIP 
7 projets soumis à l’autorité environnementale, aucun sur une des 
communes de l’AEI 
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Figure 62 : Synthèse des enjeux de l’environnement humain  
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Préconisations pour l’implantation 

Suite à l’identification des enjeux de l’environnement humain, les préconisations pour l’implantation sont les suivantes : 

 Respecter les distances d’éloignement vis-à-vis des habitations ; 

 Respecter les distances d’éloignement vis-à-vis des monuments historiques et rester à distance de l’entité archéologique ; 

 Proposer une déviation des circuits de randonnées en phase chantier pour assurer la continuité des sentiers et la sécurité des usagers ; 

 Proposer une alternative pour compenser la perte d’une piste de treuillage et décollage de l’activité de parapente ; 

 Vérifier la conformité et veiller au respect des préconisations des documents d’urbanisme ; 

 Éviter les vignes ; 

 Respecter la réglementation vis-à-vis du réseau routier (hauteur totale de l’éolienne pale comprise augmentée de 30 m) ; 

 Respecter les distances d’éloignement vis-à-vis des faisceaux hertziens, lignes électriques et réseau routier ; 

 Respecter la réglementation en matière de balisage aérien diurne et nocturne ; 

 Un intérêt sur les effets cumulés devra être porté vis-à-vis de tous ces projets. 
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II. 1. 3. Environnement naturel 

Tableau 13 : Analyse et hiérarchisation des enjeux de l'environnement naturel 

THEME / SOUS-THEME ENJEU VALEUR DE L’ENJEU 

Habitats 

Habitats à dominante 
humide situés dans le vallon 

du ruisseau des Boutaudières 

Enjeu fort pour les différents types d’habitats à dominante humide situés dans le vallon du ruisseau des Boutaudières : prair ie humide eutrophe, prairie de fauche, prairie pâturée, roselière, 
saulaie marécageuse. Ces habitats forment un ensemble aux multiples fonctionnalités pour l’avifaune (sites de reproduction, d’alimentation, de halte migratoire et d’hivernage) et pour les 
chiroptères (importante route de vol et axe de déplacement pour les chiroptères, sites privilégiés de recherche alimentaire). A cela, se rajoutent des enjeux liés aux populations d’amphibiens et 
d’insectes. Cette entité naturelle est en position d’isolat au sein d’un système de cultures intensives et revêt de ce fait un intérêt particulier en termes de fonctionnalité pour la faune. 

Fort 

Chênaie sessiliflore du Bois 
Berthaud 

Enjeu fort pour la chênaie sessiliflore du Bois Berthaud où la fréquentation des chauves-souris en recherche alimentaire est importante (fortes activité et diversité). Fort 

Haies arbustives à arborées 
Enjeu fort pour les haies arbustives à arborées, constituant les éléments structurels des routes de vol des chiroptères au sein de cultures intensives où ils sont rares ; c’est le cas au niveau de la 
route communale entre « les Piphanes » et « les Marais Rouchis » 

Fort 

Prairies pâturées et semées 
extérieures au vallon des 

Boutaudières 

Enjeu assez fort pour les prairies pâturées et semées extérieures au vallon des Boutaudières, dans les secteurs du « Bois Grillet » et des « Marais Rouchis » / « Prise des Pibles », particulièrement 
prisés par l’avifaune en toutes saisons (recherche alimentaire, halte migratoire, hivernage) y compris par les espèces séjournant dans la ZERA et au-delà (Héron garde-bœufs par exemple), puis 
par les chiroptères en recherche alimentaire. 

Assez fort 

Plantations arborées, les 
peupleraies, les bosquets 

rudéraux, les friches 
rudérales et postculturales, 

les parcelles cultivées 

Enjeu moyen pour les plantations arborées, les peupleraies (hors vallon des Boutaudières), les bosquets rudéraux, les friches rudérales et postculturales, les parcelles cultivées (et le petit plan 
d’eau) pour leur rôle vis-à-vis de l’avifaune en toutes saisons (recherche alimentaire, halte migratoire, hivernage) et pour les chiroptères (recherche alimentaire). Les cultures abritent de plus un 
cortège d’oiseaux nicheurs typique (mais avec une faible densité de couples par espèce) avec certains secteurs, compte tenu de l’assolement lors des inventaires, qui sont davantage fréquentés 
que d’autres par les rapaces en recherche alimentaire et/ou les oiseaux hivernants. 

Moyen 

Espèces végétales 

Le niveau d’enjeu floristique est globalement faible sur l’ensemble de la zone d’étude. 
Les enjeux sont localisés principalement : 
- sur le plan d’eau du « Renclos » en limite nord-est de la zone d’étude initiale (noyau nord), avec 1 espèce à enjeu assez Fort (Laîche blonde) et 1 à enjeu moyen ; 
- une friche à l’est (« Bois Poupelard ») comprend 2 espèces à enjeu moyen ; 
- et localement pour une portion de berme herbeuse, les abords du ruisseau des Boutaudières et une prairie de fauche comprenant chacun une espèce à enjeu moyen. 

Faible 

Avifaune 

Au niveau du sol 

Au niveau du sol, 27 espèces d'oiseaux nicheurs présentent un enjeu avifaunistique sur les 67 espèces nicheuses recensées. Parmi elles, on recense 2 espèces à enjeu assez fort, qui présentent 
de (très) faibles effectifs et sont cantonnées à certains boisement (Pigeon colombin) ou aux cultures humides de la vallée du Rivollet (Vanneau huppé).  
Les oiseaux nicheurs à enjeux se retrouvent cependant principalement en limite de la ZIP ou bien sont localisés et ponctuels dans le vallon du ruisseau des Boutaudières, les parcelles de bocage 
relique notamment entre les « Marais Rouchis » et le « Bois de la Grève », la vallée du Rivollet à l’est de la ZIP, ainsi que dans les trois principaux bois recoupant les limites de la ZIP.  
Les cultures accueillent en densités assez faibles des espèces nicheuses comme l'Alouette des champs, la Caille des blés, l'Œdicnème criard. 
Enfin, les enjeux fonctionnels des habitats de la ZERA (500m autour de la ZIP) pour l’avifaune hivernante et migratrice recoupent globalement ceux mis en valeur pour les nicheurs in situ et ex 
situ. 

Moyen à assez fort 

Dans l’espace aérien 

Dans l'espace aérien, peu d’espèces volent régulièrement à hauteur de pales, que ce soit en migration active ou lors de leurs  déplacements au sein de leurs territoires de nidification ou 
d’hivernage/transit. 
L’enjeu ornithologique dans l’espace aérien est de niveau assez fort, notamment à l'automne : la ZEI est fréquentée par un flux migratoire aviaire diurne et nocturne diffus mais significatif en 
termes de diversité, d’effectifs et de l’occurrence d’espèces à enjeu avifaunistique, sans qu’apparaisse un axe privilégié hormis celui observé généralement d'axe NE-SO. 

Assez fort 

Chiroptères 
Au niveau du 

sol 

Parcelles 
boisées et 

routes de vol 
Un enjeu fort aux parcelles boisées (chênaies) et routes de vol (vallon des Boutaudières, haie de la route communale reliant « les Piphanes » au « Marais Rouchis ») ; Fort 

Terrains de 
chasse 

Un enjeu assez fort aux principaux terrains de chasse (prairies, boisements rudéraux) ; Assez fort 

Cultures Un enjeu moyen aux secteurs de cultures, sur lesquels circule une bonne diversité d’espèces de chauves-souris mais en faible effectif représentatif ; Moyen 
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THEME / SOUS-THEME ENJEU VALEUR DE L’ENJEU 

Zones 
artificialisés 

Un enjeu faible aux zones artificialisées. Faible 

Dans l’espace aérien 

Les résultats du suivi longue durée obtenus en 2018 et 2019 évaluent l’enjeu à hauteur de 
rotation des pales à un niveau moyen (8 espèces fréquentent la zone au-dessus de 30 mètres) 
du fait d’activités faibles (seulement 5 nuits avec plus de 50 contacts en altitude), excepté 
pour la période de septembre-octobre, où les contacts de noctules font monter l’enjeu à un 
niveau assez fort. Les résultats du suivi longue durée 2019 indiquent un enjeu moyen en 
altitude, activité faible globale (184 nuits avec moins de 10 contacts soit 83% des nuits), sauf 
à partir d’août et jusqu’en octobre (36 nuits à plus de 10 contacts soit 39%) où les contacts de 
noctules (représentant environ 50% des contacts) font monter l’enjeu à un niveau assez fort. 

Novembre à juillet Moyen 

Août à octobre Assez fort 

Autres 
groupes 

faunistiques 

Mammifères (hors 
chiroptères) 

Pour les mammifères autres que les chiroptères, les zones d’étude rapprochée et initiale abritent un cortège d’espèces habituelles dans ce type de milieu largement dominé par les cultures et 
parsemé de quelques bosquets et friches. Seul le Lapin de garenne, espèce quasi-menacée selon la liste rouge régionale, possède un enjeu de niveau moyen. 
Enjeux réglementaires : 2 espèces de mammifères observées sont protégées : l’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe. Si le premier est uniquement associé aux plus importants boisements feuillus 
du secteur concerné, le second est susceptible d’y fréquenter la plupart des milieux terrestres autres que les parcelles de culture intensive. 

Moyen 

Amphibiens 

Pour les amphibiens, parmi les 7 espèces recensées 3 présentent un enjeu assez fort (Crapaud 
calamite) à moyen (Triton marbré et Rainette méridionale). Ces espèces sont présentes à 
proximité immédiate ou en limite de la zone d’étude initiale, essentiellement dans le ruisseau 
des Boutaudières et ses zones humides associées au nord, et dans la vallée du Rivollet à l’est 
– notamment au niveau de la ferme des « Marais Rouchis ». 

Enjeux réglementaires : 6 espèces d’amphibiens recensées sont protégées : le Crapaud 
épineux et le Triton palmé au seul titre des individus, et quatre autres au titre des individus et 
des habitats : le Triton marbré, la Grenouille agile, la Rainette méridionale et le Crapaud 
calamite. 

Crapaud calamite Assez fort  

Triton marbré et Rainette méridionale Moyen 

Reptiles 
Les reptiles, avec une espèce, le Lézard des murailles, ne présentent pas d’enjeu particulier sur les zones d’étude initiale et rapprochée, hormis potentiellement dans le vallon des Boutaudières 
et la vallée du Rivollet (possibilités de présence de la Couleuvre vipérine). 
Enjeux réglementaires : 1 reptile, le Lézard des murailles (individus et habitats protégés). 

Pas d’enjeu particulier 

Insectes (Odonates, 
Lépidoptères diurnes, 

Orthoptères, Coléoptères 
saproxyliques) 

Pour les insectes, la diversité entomologique rencontrée est relativement faible, en lien avec 
la prédominance de cultures intensives, très peu favorables. Toutefois, les habitats que l’on 
retrouve dans le vallon du ruisseau des Boutaudières, à proximité de la zone d’étude initiale, 
accueillent la diversité la plus riche et l’intégralité des espèces présentant un enjeu 
écologique, à savoir un enjeu assez fort pour l’Aeschne mixte et moyen pour la Cordulie à 
corps fin, l’Agrion de Mercure, les Aeschnes affine et bleue, l’Orthétrum brun, la Libellule à 
quatre tâches, la Mélitée orangée et la Courtilière commune. 
Enjeux réglementaires : 2 odonates : la Cordulie à corps fin (individus et habitats protégés) 
et l’Agrion de Mercure (individus protégés). 

Aeschne mixte Assez fort 

Cordulie à corps fin, l’Agrion de Mercure, les Aeschnes affine et bleue, l’Orthétrum brun, la 
Libellule à quatre tâches, la Mélitée orangée et la Courtilière commune. 

Moyen 
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Figure 63 : Enjeux écologiques globaux 

(Source : étude écologique d’Ecopshère) 
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Contraintes et préconisations pour l’implantation  

Les principales contraintes à prendre en considération ont trait à la fonctionnalité de certains secteurs et habitats vis-
à-vis de l’avifaune et des chiroptères, qui revêtent un enjeu écologique fort. Il s’agit en l’occurrence : 

 Des deux principaux axes de déplacements (routes de vol) de chiroptères identifiés lors des inventaires de 2018 
et des inventaires complémentaires de 2022 et confirmés suite aux compléments effectués en juin et 
septembre 2019 puis en juin 2022 : 

 Le vallon du ruisseau des Boutaudières ; 

 Le linéaire de haie arbustive à arborée de la route communale entre le hameau des Piphanes et le Marais 
Rouchis, de fonctionnalité secondaire par rapport au ruisseau. 

 Des secteurs et habitats privilégiés par les chiroptères et/ou les oiseaux, pour leurs activités de recherche 
alimentaire, et au cours de tout le cycle annuel pour l’avifaune : 

 Le vallon du ruisseau des Boutaudière ; 

 Le Bois Berthaud ; 

 Les reliques bocagères et prairies à l’ouest de la ferme du « Marais Rouchis » et au nord du « Bois Grillet ». 
 
Les principales préconisations concernant l’implantation projetée du parc éolien consistent à : 

 Privilégier une orientation globale nord-sud et une inter-distance de 400 m minimum pour réduire le risque de 
collision avec l’avifaune migratrice ; 

 Orienter le choix du gabarit des éoliennes (hauteur du mât notamment) afin d’avoir une garde au sol supérieure 
à 45 m pour réduire le risque de collision pour les chiroptères à hauteur de vol moyenne et une part de ceux dits 
de « haut vol » (au-dessus de 30 m – essentiellement : Pipistrelle de Nathusius en migration active, Noctule de 
Leisler, Noctule commune) ; 

 Opter pour un positionnement des éoliennes à distance (200 m) des deux corridors de déplacement 
fonctionnels des chiroptères (ruisseau des Boutaudières et haie de la route communale les Piphanes / Marais 
Rouchis) et des lisières de boisements prisées pour l’alimentation. 
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II. 1. 4. Environnement paysager 

II. 1. 4. 1. Aire d’étude éloignée 

Tableau 14 : Analyse et hiérarchisation des sensibilités paysagères et patrimoniales pour l’aire d’étude éloignée 

THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
SENSIBILITES POTENTIELLES 

AIRE D’ÉTUDE ÉLOIGNÉE : L’aire d’étude éloignée au sens strict se structure autour de deux grandes vallées : la Charente au nord-est et la Seudre au sud-ouest. La limite ouest de cette aire d’étude est marquée par les marais bordant le littoral Atlantique. Le reste 
du territoire est concerné par l’unité paysagère de la campagne de Pont-l’Abbé-d’Arnoult-Gémozac. Ce paysage agricole apparaît sous la forme de petites parcelles structurées par le bocage. La topographie ondoyante forme des vallons et des petites vallées animant 
le paysage. Ainsi, la végétation et la topographie rapprochent les vues et limitent les ouvertures visuelles en direction de la zone d’implantation potentielle. 

Axes routiers 
et voie ferrée 

A387 

L’analyse de la trame viaire principale de l’aire d’étude éloignée au sens strict met en avant que les 
vues sont souvent perpendiculaires, intéressant majoritairement les passagers situés du côté des 
ouvertures visuelles potentielles.  
De manière générale, les sensibilités restent relativement faibles. En effet, la végétation en arrière-
plan et celle plus ponctuelle forment souvent des obstacles visuels limitant les visibilités sur la ZIP.  
Au même titre, tous les éléments verticaux comme les habitations, les silos, les hangars réduisent cette 
vue comme la vitesse de circulation et la topographie légèrement ondoyante. De plus, le rythme des 
cultures peut engendrer un masque visuel supplémentaire et saisonnier.  

Fort Nulle à faible en fonction de l’aménagement des abords de l’autoroute 

A10 Fort Négligeable 

RN150 Fort Nulle à très faible en fonction du couvert végétal 

RD137 Modéré Nulle à modérée en fonction du couvert végétal 

RD728 Modéré Nulle à modérée en fonction du couvert végétal 

RD730 Modéré Nulle à très faible en fonction de l’aménagement des abords de la route 

RD733 Modéré Nulle à modérée en fonction de la végétation, de la distance et des points hauts 

Voie ferrée Modéré Nulle à très faible en fonction de la topographie et de la distance 

Habitat 

Saintes 

L’analyse du contexte urbain met en exergue les pôles urbains de grande influence suivants : 
Rochefort, Saintes et Royan. Hormis ces lieux de vie majeurs, l’habitat se répartit sur l’ensemble du 
territoire et se traduit par des petits villages groupés. Les sensibilités sur l’habitat sont de niveau faible 
à très faible. Leur éloignement et la présence de masques visuels comme l’ondulation du territoire et 
la végétation en arrière-plan réduisent les sensibilités.  

Fort Très faible : potentielle depuis le nord et la route E603 au sud-est  

Rochefort Fort Très faible : potentielle depuis la lisère sud et aux abords de la Charente 

Royan Fort Très faible : potentielle depuis la lisière nord-est et des points hauts 

Tonnay-Charente Fort Très faible : potentielle aux abords de la Charente (pont suspendu) 

Marennes-Hiers-Brouage Fort Faible : potentielle depuis la lisière nord et est 

Saint-Georges-de-Didonne Fort Très faible : potentielle depuis la lisière nord-est 

La Tremblade Modéré Très faible : potentielle depuis la lisière sud-est 

Saint-Palais-sur-Mer Modéré Négligeable 

Vaux-sur-Mer Modéré Négligeable 

Chaniers Modéré Très faible : potentielle depuis la lisière nord 

Echillais Modéré Très faible : potentielle depuis les abords 

Bourcefranc-le-Chapus Modéré Négligeable 

Arvert Modéré Très faible : potentielle depuis la lisière sud-est 

Saint-Sulpice-de-Royan Modéré Modérée : potentielle depuis le sud, le long de la route D733 

Paysage 
Tourisme 

Rochefort entre Océan et Marais 

L’aire d’étude éloignée est animée par un tourisme culturel et religieux avec comme principaux lieux 
attractifs : Rochefort, Saintes et Royan. Le tourisme vert s’installe au cœur des marais mais aussi au 
sein des plaines.  
La présence de nombreux sentiers de randonnée participe à cette découverte du territoire. Les 
éléments touristiques les plus sensibles à de potentielles vues sur la ZIP sont les marais de Rochefort, 
de Brouage et de la Seudre et les chemins de randonnée qui sillonnent le territoire. 

Fort Très faible : potentielle depuis les abords de la Charente 

Royan et sa côte de Béauté Fort Très faible : potentielle depuis le littoral 

Saintes et pays de la Saintonge Fort Très faible : potentielle depuis les hauteurs 

Estuaire et vallée de la Charente Fort Très faible : potentielle depuis les points hauts 

Marais de Rochefort, de Brouage et de la Seudre Fort 
Faible – potentielle depuis l’ensemble des marais et plus particulièrement depuis 
les points (hauts ponts/tours/Îlots) 

Patrimoine UNESCO au titre des Chemins de St-
Jacques de Compostelle 

Fort Négligeable à très faible – potentielle  

Chemins de Grande Randonnée (4/360) Modéré Nulle à très faible – potentielle ponctuellement 
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THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
SENSIBILITES POTENTIELLES 

AIRE D’ÉTUDE ÉLOIGNÉE : L’aire d’étude éloignée au sens strict se structure autour de deux grandes vallées : la Charente au nord-est et la Seudre au sud-ouest. La limite ouest de cette aire d’étude est marquée par les marais bordant le littoral Atlantique. Le reste 
du territoire est concerné par l’unité paysagère de la campagne de Pont-l’Abbé-d’Arnoult-Gémozac. Ce paysage agricole apparaît sous la forme de petites parcelles structurées par le bocage. La topographie ondoyante forme des vallons et des petites vallées animant 
le paysage. Ainsi, la végétation et la topographie rapprochent les vues et limitent les ouvertures visuelles en direction de la zone d’implantation potentielle. 

Patrimoine 

Eglise de Romegoux  Le territoire d’étude recense plusieurs éléments protégés à fort enjeu patrimonial. Au sein de l’aire 
d’étude éloignée, les villes de Saintes, Rochefort et Royan concentrent de nombreuses protections 
(monuments historiques, sites, SPR). De même, les sites classés de l’estuaire de la Charente et de 
l’ancien golfe de la Saintonge et le marais de Brouage complètent la présence d’éléments 
patrimoniaux forts. Également, l’opération Grand-Site Arsenal de Rochefort et estuaire de la Charente 
est à prendre en considération, ainsi que l’église Sainte-Eutrope-de Saintes, inscrites au patrimoine 
mondial de l’UNESCO au titre des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle. 
Plus particulièrement, on dénombre près de 183 monuments historiques sur le territoire étudié. L'aire 
d'étude éloignée stricte (hors aire rapprochée et immédiate) en compte 136 (dont 47 à plus de 20 km 
du site du projet) et 19 sites protégés sur les 22 recensés au total (dont 5 à plus de 20 km du site du 
projet).  
L'aire d'étude éloignée comprend aussi 1 bien UNESCO, l'église Saint-Eutrope de Saintes et 3 sites 
patrimoniaux remarquables, Royan, Rochefort et Saintes. 

Faible Très faible – Covisibilité potentielle 

Ens. Mégalithique de la Pierre Levée Faible Faible – Visibilité potentielle 

Eglise de Mornac-sur-Seudre Faible Très faible – Covisibilité potentielle 

Église de Saint-Jean-Luzac Faible Très faible – Covisibilité potentielle 

Ensemble des protections de Saintes Fort Très faible – Covisibilité potentielles depuis la lisière sud-est 

Ensemble des protections de Rochefort Fort Très faible – Visibilité potentielle depuis les abords et depuis les points hauts 

Ensemble des protections de Royan Fort Très faible – Visibilité potentielle depuis la lisère nord et depuis les points hauts 

Église Saint-Eutrope de Saintes Fort Très faible – Visibilité potentielle sepuis la zone de vigilance 

Estuaire de la Charente Fort Très faible en fonction de la topographie et du couvert végétal 

Ancien golfe de Saintonge et Marais de Brouage Modéré Faible à modérée en fonction de la topographie et du couvert végétal 

 

 
Figure 64 : Synthèse des sensibilités paysagères et patrimoniales – Aire d’étude éloignée 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 
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II. 1. 4. 2. Aire d’étude rapprochée 

Tableau 15 : Analyse et hiérarchisation des sensibilités paysagères et patrimoniales pour l’aire d’étude rapprochée 

THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
SENSIBILITES POTENTIELLES 

AIRE D’ÉTUDE RAPPROCHÉE : L’aire d’étude paysagère rapprochée s’organise au sein des paysages de plaines cultivées et boisées de la campagne du Pont-l’Abbé-d’Arnoult. Le paysage est marqué par une alternance entre les espaces ouverts de plaines agricoles 
et les espaces fermés par des boisements conditionnant les perceptions visuelles. La topographie ondoyante anime le paysage offrant de manière régulière des visibilités sur la zone d’implantation visuelle. 

Axes routiers 

RN150 
La trame viaire principale est composée de quatre axes routiers, à savoir la RN150, la RD137, la RD728 
et la RD733. En fonction de l’aménagement des abords et de l’orientation des voies de circulation, 
quelques tronçons offrent des vues en direction de la ZIP. Les cultures de céréales et d’oléagineux 
ouvrent le paysage permettant de longues perspectives visuelles. Les éléments bocagers génèrent des 
obstacles visuels en ligne d’horizon.  
Les abords sont parfois occupés par des haies, des alignements d’arbres ou des bois bloquant toute 
visibilité lointaine en direction de la ZIP. Ce paysage se retrouve principalement aux abords de lieux 
de vie ou des marais. Les ouvertures visuelles sont largement conditionnées par la végétation et le 
relief. 

Fort Nulle à faible en fonction de l’aménagement des abords 

RD137 Modéré Nulle à faible en fonction de la topographie et du couvert végétal 

RD733 Modéré Nulle à très faible en fonction de l’aménagement des abords 

RD728 Modéré 
Nulle à modérée en fonction de la distance, de la végétation et de la 
topographie 

RD142 Faible Nulle à modérée en fonction de la distance et du couvert végétal 

RD 117 Faible Nulle à modérée en fonction de la distance et du couvert végétal 

RD1 Faible Nulle à faible en fonction du couvert végétal 

RD18 Faible Nulle à faible en fonction de la topographie et du couvert végétal 

Voie ferrée Modéré Nulle à faible en fonction de l’aménagement des abords 

Habitat 

Saujon 

Le pôle principal d’habitat et d’activité du paysage rapproché correspond à la ville de Saujon qui 
s’étire le long de la vallée de la Seudre. Les lieux de vie secondaires sont Saint-Georges-des-Coteaux, 
Le Gua, Saint-Porchaire, Pont-l’Abbé-d’Arnoult et Saint-Romain-de-Benet implantés au sein de cette 
campagne agricole. Depuis les centre-bourgs, le tissu urbain dense ne permet pas de libérer des 
perspectives visuelles en direction de la zone d’implantation potentielle. Les visibilités directes se 
concentrent davantage aux abords des bourgs, légèrement filtrées par la microtopographie, la 
distance et la végétation (ripisylve, bosquet ou haies bocagères). 

Fort Faible : potentielle depuis la lisière nord 

Saint-Georges-des-Coteaux Modéré Modérée : potentielle depuis la lisière nord-ouest 

Le Gua Modéré Très faible : potentielle et partielle depuis la lisière nord-est 

Beurlay Modéré Faible : potentielle et partielle depuis la lisière nord-est 

Saint-Porchaire Modéré Négligeable : masque boisé présent 

Pont-l’Abbé-d’Arnoult Modéré Modérée : potentielle depuis la lisière nord  

Saint-Romain-de-Benet Modéré Modérée : potentielle depuis la lisière nord  

Meursac Modéré Négligeable : masque boisé présent 

Nieul-lès-Saintes Modéré Faible : potentielle depuis la lisière nord-est 

Rétaud Modéré Très faible : potentielle depuis la lisière sud 

Varzay Faible Négligeable : masque boisé présent 

Pisany Faible Négligeable : masque boisé présent 

Saint-Jean-d’Angle Faible Négligeable : masque boisé présent 

Champagne Faible Faible : potentielle depuis la lisière ouest 

Saint-Sornin Faible Négligeable : masque boisé présent 

Paysage  
Tourisme 

Vallée de la Seudre / paysage de marais 

Au niveau touristique, les principaux enjeux répertoriés concernent le paysage de marais à l’ouest, le 
patrimoine protégé et touristique et les sentiers de randonnée qui parcourent le territoire (GR4 et 
GR 360 essentiellement) : 
- La topographie légèrement ondulée et la présence de massifs arborés plus ou moins importants 

limitent les perceptions visuelles en direction de la ZIP. Les abords de certains monuments 
protégés proposent des ouvertures sur les plaines alentours et donc en direction de la ZIP. Les 
sites touristiques les plus sensibles sont l’abbaye de Sablonceaux, étape du GR360 et la tour de 
Broue, au cœur des marais. 

- La topographie relativement plane et les espaces de grandes cultures induisent des visibilités 
directes sur la zone d’implantation potentielle depuis le GR360 et le GR4 qui traverse l’ensemble 
de l’aire d’étude rapprochée. Ces vues seront d’autant plus prégnantes, que la distance sera 
faible. Néanmoins, les nombreux boisements présents ainsi que les ripisylves de l’Arnoult et ses 
affluents limitent fortement ces vues. 

Fort Nulle à forte : potentielle depuis la tour de Broue 

Saujon, ville thermale Fort Faible : potentielle depuis la lisière nord 

Chemins de randonnée Modéré 
Nulle à modérée en fonction de la distance, de la topographie et du couvert 
végétal 

Patrimoine 

Église de Clisse 

Sur les 183 monuments historiques recensés sur le territoire étudié, l'aire d'étude rapprochée en 
compte 37 (soit moins de 20%) et 3 sites protégés sur les 22 recensés au total. 

Faible Modérée – Visibilité et covisibilité potentielle 

Pigeonnier du domaine de Luchat Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Église de Saint-Romain-de-Benet Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Château de Nieul-lès-Saintes Faible Modérée – Visibilité et covisibilité potentielle 

Église Saint-Martin de Nieul-lès-Saintes Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Église de Pont-l’Abbé-D’Arnoult Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Église de Saint-Porchaire Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Tour de Pirelonge de Saint-Romain-de-Benet Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Église de Champagne Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Domaine de Mauvinère de Saint-Sornin Faible Faible – Covisibilité potentielle 

Église de Saint-Jean-d’Angle Faible Faible – Covisibilité potentielle 
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THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
SENSIBILITES POTENTIELLES 

AIRE D’ÉTUDE RAPPROCHÉE : L’aire d’étude paysagère rapprochée s’organise au sein des paysages de plaines cultivées et boisées de la campagne du Pont-l’Abbé-d’Arnoult. Le paysage est marqué par une alternance entre les espaces ouverts de plaines agricoles 
et les espaces fermés par des boisements conditionnant les perceptions visuelles. La topographie ondoyante anime le paysage offrant de manière régulière des visibilités sur la zone d’implantation visuelle. 

Patrimoine 
(suite) 

Château de Saint-Jean d’Angle 

Sur les 183 monuments historiques recensés sur le territoire étudié, l'aire d'étude rapprochée en 
compte 37 (soit moins de 20%) et 3 sites protégés sur les 22 recensés au total. 

Faible Modérée – Visibilité et covisibilité potentielle 

Château de Rochecourbon de St-Porchaire Faible Faible – Visibilité et covisibilité potentielle mais très réduite par la végétation 

Tour de Broue de St-Sornin Faible Modérée – Visibilité et covisibilité potentielle 

Église de Saint-Georges-les-Coteaux Faible Faible – Visibilité et covisibilité potentielle mais très réduite par la trame urbaine 

Église de Thézac Faible Très faible – Covisibilité potentielle et difficile 

Gare de Varzay Faible Très faible – Covisibilité potentielle et difficile 

Château de Morinerie d’Ecurat Faible Faible – Visibilité potentielle 

Église de Rétaud Faible Très faible – Covisibilité potentielle et difficile 

Ancien golfe de Saintonge et Marais de Brouage Modéré 
Modérée – Visibilité et covisibilité potentielle (notamment depuis la tour de 
Broue) 

 

 
Figure 65 : Synthèse des sensibilités paysagères et patrimoniales – Aire d’étude rapprochée 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 
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II. 1. 4. 3. Aire d’étude immédiate 

Tableau 16 : Analyse et hiérarchisation des sensibilités paysagères et patrimoniales pour l’aire d’étude immédiate 

THEME / SOUS-THEME ENJEU 
VALEUR DE 

L’ENJEU 
SENSIBILITES POTENTIELLES 

AIRE D’ÉTUDE IMMÉDIATE : L’aire paysagère immédiate se développe sur un rayon de 3 km autour de la zone d’implantation potentielle. Elle se caractérise majoritairement par un paysage de plaine agricole, entaillée doucement par la vallée de l’Arnoult et ses 
affluents. La zone d’implantation potentielle se localise dans un paysage essentiellement agricole. Les parcelles cultivées ouvrent les perspectives visuelles. Ces dernières peuvent être toutefois limitées et arrêtées par des obstacles présents à l’horizon tels que des 
bosquets, la ripisylve ou encore des boisements. 

Axes routiers 

RD728 Les bourgs de Corme-Royal, Sainte-Gemme, Saint-Sulpice-d’Arnoult, Nancras, Balanzac, Soulignonne 
et Sablonceaux regroupent principalement les populations de l’aire d’étude immédiate. Néanmoins 
de nombreux hameaux, maisons isolées ou corps de fermes ponctuent ce paysage immédiat, répartis 
de manière homogène sur l’ensemble du territoire. 
Plusieurs routes dites principales à cette échelle traversent et relient les zones d’habitat entre elles. Il 
s’agit notamment des D 728, D117, D119 et D142. D’autres routes communales sillonnent le territoire 
d’études. 

Modéré Modérée à forte en fonction du couvert végétal 

RD117 Faible Modérée à forte en fonction du couvert végétal et de la topographie 

RD119 Faible Faible à modérée en fonction de la topographie 

RD142 Faible Faible à forte en fonction du couvert végétal 

Habitat 

Corme-Royal 

Compte tenu de la topographie légèrement ondoyante et du paysage agricole, les sensibilités 
concernent les abords de l’ensemble des lieux de vie et des axes de communication. Les éléments de 
végétation viennent former les principaux écrans visuels sur la ZIP. 

Modéré Nulle à forte : potentielle depuis les abords nord/ouest et le centre du bourg 

Sablonceaux Modéré Nulle à faible : potentielle depuis la lisière nord-ouest 

Sainte-Gemme Modéré Nulle à forte : potentielle depuis la lisière nord et est 

Saint-Sulpice-d’Arnoult Faible Nulle à faible : potentielle depuis la lisière nord et sud 

Nancras Faible Nulle à modérée : potentielle depuis la lisière nord-est 

Soulignonne Faible Nulle à modérée : potentielle depuis la lisière ouest 

Balanzac Faible 
Nulle à forte : potentielle depuis la lisière nord-ouest et le long de la route 
D728 

Le Mur, Les Boutaudières, Les Geais, Les 
Piphanes, Maine Grolier, Les Cherpres, Les 
Roseaux, La Moulinette, Le Rivollet 

Très faible Forte : hameau ouvert sur la ZIP 

Paysage 
Tourisme 

GR 4 Enfin, sur le plan touristique, l’aire d’étude immédiate ne concentre que peu d’éléments. Parmi les 
principaux, le sentier de Grande Randonnée n°4 est identifié. Le chemin présente des vues sur la plaine 
agricole et sur la ZIP. Quelques boisements viennent fermer ces perspectives et limiter les visibilités 
sur le site d’étude. Ce jeu d’ouverture et de fermeture du paysage entraine une sensibilité comprise 
entre négligeable à forte. On considère également l’abbaye de Sablonceaux, l’église de St-Gemme et 
le Château de Ransanne, l’église de Corme-Royal et l’église de St-Sulpice-d’Arnoult comme les 
principaux éléments touristiques de l’aire d’étude immédiate. 

Fort Nulle à forte en fonction de la topographie et du couvert végétal 

Microvallée de l’Arnoult Faible Faible à forte : covisibilités potentielles  

Abbaye de Sablonceaux Fort Forte : visibilités et covisibilités potentielles 

Château et jardins de Ransanne Modéré Modérée : covisibilités potentielles 

Tour de l’Isleau (donjon) Modéré Forte : visibilités et covisibilités potentielles 

Patrimoine 

Château de Balanzac 

Sur les 183 monuments historiques recensés sur le territoire étudié, l'aire d'étude rapprochée en compte 

10 (soit moins 5% des éléments patrimoniaux du territoire) et aucun site protégé n'y est recensé. Ces 

monuments sont d'enjeu faible car reconnus localement. 

Faible Modérée – Visibilité potentielle et partielle depuis les abords 

Église Saint-Nazaire de Corme-Royal Faible Forte – Visibilité partielle et covisibilité potentielles depuis les RD 119 et RD 728 

Place de l’église de Corme-Royal Faible Modérée – Visibilité potentielle et partielle 

Église de Nancras Faible Modérée – Covisibilité potentielle depuis le sud du bourg 

Église de Sainte-Gemme Faible Forte – Visibilité directe partielle et covisibilité potentielle 

Prieuré de Sainte-Gemme Faible Forte – Visibilité directe partielle et covisibilité potentielle 

Donjon de Saint-Sulpice Faible Forte – Visibilité et covisibilité potentielle depuis ses abords 

Château de Ransanne de Soulignonne Faible Modérée – Visibilité potentielle depuis les abords 

Abbaye de Notre-Dame de Sablonceaux Modéré Forte – Visibilité et covisibilité potentielles 

Église de Saint-Sulpice d’Arnoult Faible Modérée – Covisibilité potentielle 
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Figure 66 : Synthèse des sensibilités paysagères et patrimoniales – Aire d’étude immédiate 

(Source : étude paysagère d’Abiès)
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II. 1. 4. 4. Recommandations paysagères et orientations d’implantation 

 
Figure 67 : Orientations paysagères 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 
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Recommandations paysagères et orientations d’implantation  

 Recommandations paysagères 
Le projet éolien des Rouches s’inscrit dans un paysage de plaines cultivées aux faibles ondulations. Les ouvertures visuelles sont ponctuellement masquées par des 
résidus de haies bocagères ainsi que par des boisements. En lien avec les caractéristiques du territoire, il est recommandé de : 

 S’appuyer sur les lignes du paysage, notamment l’axe nord-sud proposé par le vallon du Rivollet à l’est, surligné par la présence du GR4 sur les hauteurs 
du vallon et par la RD117 à l’ouest ; 

 Limiter les contrastes d’échelles marqués en respectant un recul sur les plus proches zones habitées et sur le vallon du Rivollet ; 

 Limiter l’emprise visuelle depuis les monuments protégés sensibles et lieux de vie proches. 
 

 Orientations d’implantation 
Dans un souci d’harmonisation du parc avec le paysage environnant, il est recommandé d’organiser le projet sous forme d’une seule ligne avec des espacements 
inter-éoliennes réguliers.  
 
Ce type d’implantation a l’avantage d’être lisible en tout point du territoire et d’éviter tout chevauchement des éoliennes entre elles. La ligne d’orientation optimale 
est illustrée par la flèche noire sur la carte ci-contre. Elle correspond à des altitudes homogènes, le plus en retrait du vallon du Rivollet. Cela permet de diminuer le 
rapport d’échelle sur le vallon.  
 
Également, une attention particulière sera à avoir concernant un risque d’emprise visuelle chargée au niveau des hameaux face à la ZIP. L’orientation d’implantation 
concentrant le projet dans la partie nord de la ZIP permet d’éviter un effet de front avec la RD728. 
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II. 2. Réflexion itérative de l’implantation 

L’implantation du projet, c’est à dire le nombre, la localisation, la puissance, la taille et l’envergure des éoliennes ainsi 
que la configuration des aménagements connexes (accès, postes de livraison, liaisons électriques, etc.) sont la suite 
directe de la réflexion en entonnoir ayant mené à l’établissement de la zone d’étude, ou zone d’implantation 
potentielle (ZIP).  
 
Au sein de cette ZIP, différents scenarios de projet sont envisagés et évalués au regard des enjeux écologiques, 
paysagers, techniques et économiques. Cette démarche de choix d'implantation répond aux principes de la doctrine 
nationale relative à la séquence éviter, réduire et compenser (ERC), adoptée en 2012, ainsi qu'aux lignes directrices 
nationales sur la séquence ERC d’octobre 2013. En premier lieu, la conception du projet doit s’attacher à éviter les 
impacts sur l’environnement. 
 
Il est également essentiel de noter que cette démarche d’élaboration de l’implantation du projet s’inscrit dans le 
temps long, au cours duquel des données sont recueillies et où le contexte de développement peut être amené à 
évoluer. Dans ce large contexte, la dimension économique est un facteur clé. Alors que les prix de l’énergie pour les 
consommateurs ont augmenté de 28% sur les 5 dernières années7,  les coûts de production de l’électricité éolienne 
ont quant à eux baissé de 25% en 5 ans. Cela est majoritairement dû aux évolutions technologiques de la filière et le 
développement des aérogénérateurs de grande taille et grand diamètre de rotor. Le mécanisme d’appels d’offres 
tarifaire contribue également à la baisse de prix et renforce la nécessité pour l’éolien de demeurer compétitif.  
 
La reprise économique mondiale à la suite de la pandémie de covid-19 ainsi que le conflit russo-ukrainien entraînent 
des conséquences très importantes sur le coût des matériaux et infrastructures, renforçant la nécessité d’employer 
des éoliennes de grand gabarit pour maintenir un niveau de compétitivité acceptable. Ce sont là autant de paramètres 
qui contribuent au dimensionnement des projets en cours de développement. 
 

II. 2. 1. Critères d’implantation 

La réflexion d’implantation du projet éolien des Rouches est soumise à plusieurs critères majeurs guidant 
l’optimisation de l’implantation des éoliennes, regroupés en 4 thématiques : 

 3 critères liés aux enjeux écologiques, issus des préconisations de l’étude écologique : 

 Prise en compte des axes de déplacement de la faune volante locale 

 Prise en compte des milieux naturels, dont les zones d’alimentation de la faune volante 

 Prise en compte de l’avifaune migratrice 

 3 critères liés aux enjeux paysagers et patrimoniaux, issus des préconisations de l’étude paysagère :  

 Respect des rapports d’échelle depuis les lieux de vie et vis-à-vis du vallon du Rivollet 

 Respect des lignes paysagères en place 

 Prise en compte du patrimoine 

 3 critères liés aux enjeux humains et sociaux, issus des demandes du territoire et de l’expérience du porteur 
de projet : 

 Respect de l’environnement sonore 

 Intégration du projet au sein des activités agricoles 

 Concertation avec le territoire 

 1 critère lié à l’économie du projet : 

 Optimisation de la production brute d’électricité 

 
7 https://www.fournisseurs-electricite.com/guides/prix/kwh-electricite/evolution Évolution prix électricité : quelle tendance en France ? 
fournisseurs-electricite.com  

 
L’analyse suivante est complétée par un tableau synoptique, en page 107, reprenant l’ensemble de ces critères dans 
une approche itérative d’implantation, dont les étapes successives sont appelées « stade ». 
 
Chaque stade est présenté ci-après en mettant en exergue les choix retenus pour le stade suivant et ce, jusqu’au stade 
final. Ce dernier représente le meilleur équilibre au regard des divers critères à respecter. 
 
  

https://www.fournisseurs-electricite.com/guides/prix/kwh-electricite/evolution
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II. 2. 1. 1. STADE 1 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION  
2017-2018 – Etudes écologiques, paysagères et acoustiques en cours (avant 
états initiaux)  

A ce stade, l’objectif recherché est de maximiser la production d’électricité au sein de la zone d’étude. Les éoliennes 
envisagées mesurent entre 150 et 180 mètres en bout de pale. Le rotor, de diamètre compris entre 110 et 120 mètres 
ne nécessite pas une grande distance entre les éoliennes car les effets de sillage sont plus faibles qu’avec des 
diamètres supérieurs. Cela permet un éloignement de plus de 650 mètres vis-à-vis des premières habitations. 
 
Avant toute étude de dispersion aux éléments ligneux pour les chiroptères, le ruisseau des Boutaudières est déjà 
perçu comme un enjeu et les éoliennes y sont éloignées de 230 et 190 mètres. L’éloignement aux boisements est 
recherché, ainsi qu’un recul à la ZNIEFF de l’Arnoult dans le vallon du Rivollet. 
 

Choix menant au stade 2 

Relatif aux enjeux écologiques : 

→ Recherche d’une réduction supplémentaire du risque de collision de la faune volante avec une 
augmentation de la garde au sol (distance bout de la pale en position verticale basse au sol) 

Relatif aux enjeux paysagers et patrimoniaux : 

→ Recherche de moindre emprise visuelle vis-à-vis des habitations et des monuments historiques 
proches 

Relatif aux enjeux humains et sociaux : 

→ Volonté locale de concentrer les éoliennes au plus loin d’un maximum d’habitations proches 

→ Préférence d'un nombre moindre d'éoliennes mais de plus grand gabarit pour maintenir une 
production d'électricité satisfaisante 

Relatif aux enjeux économiques : 

→ Augmentation du gabarit pour pallier la diminution du nombre d'éoliennes 

 
 
 

 
Figure 68 : Choix de l’implantation – Stade 1 

(Source : WPD) 
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II. 2. 1. 2. STADE 2 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION  
2018-2019 – Etats initiaux reçus et mise en place de la concertation  

Entre 2018 et 2019, 5 comités de pilotage ont lieu et des visites de parcs éoliens en exploitation sont organisées avec 
riverains et élus. Des permanences publiques d’information sont également organisées et le premier atelier 
thématique sur le paysage est mis en place avec des riverains en novembre 2019. Il ressort de cette concertation un 
souhait de réduire le nombre d’éoliennes, afin de diminuer l’emprise du parc éolien, et d’augmenter leur taille pour 
conserver le niveau de production d’électricité attendue, et donc la rentabilité du projet. Le choix des riverains se 
portent sur une implantation localisée dans la partie nord de la zone d’étude, au plus loin d’un nombre maximal 
d’habitations. 
 

  

Figure 69 : Résultats de la concertation 
(Source : WPD) 

 

Réflexion sur le gabarit  

A ce stade de la réflexion d’implantation, se pose la question du gabarit des éoliennes afin d’exploiter au maximum le 
gisement de vent du projet et compenser la réduction du nombre d’éoliennes. Deux familles de rotor sont alors 
possibles : les diamètres de 145 à 150 mètres ou les diamètres de 130 à 140 mètres.  
 
Le tableau ci-après dresse un comparatif des différences relatives de production d’électricité selon les gabarits 
d’éolienne envisagés, par rapport à une éolienne de 150 mètres de hauteur totale avec un diamètre de rotor de 110 
mètres. 
 

Tableau 17 : Comparatif des différences relatives de production d’électricité selon les gabarits d’éolienne envisagés 

(Source : WPD) 

Taille de rotor 
Rotor 130-140 m et 
180 m en bout de pale 

Rotor 130-140 m et 
200 m en bout de pale 

Rotor 145-150 m et 
200 m en bout de pale 

Production par rapport à une éolienne de 
150m en bout de pale 

+84 % +99 % +134 % 

 
Dans le cas d’un rotor de 145 à 150 mètres de diamètre, la hauteur totale de l’éolienne étudiée est de 200 m, afin de 
maintenir une garde au sol supérieure à 50 mètres. Sinon, 150 mètres de rotor pour une hauteur bout de pale de 180 
mètres conduisent à une garde au sol minimale de 30 mètres, ce qui n’est pas souhaitable dans la logique de réduction 
des incidences potentielles sur la faune volante se déplaçant de façon préférentiellement le long du ruisseau des 
Boutaudières et secondairement le long de la haie de la voie communale. 
 
En outre, ce diamètre du rotor de 150 mètres nécessite un éloignement maximal entre les éoliennes, afin de réduire 
les effets de sillages entre elles. Pour rappel, ces effets induisent des pertes de production car le vent est moins 
puissant après être passé au travers du rotor, mais peuvent aussi générer une usure prématurée des aérogénérateurs 
par les turbulences provoquées par le brassage de l’air. Par conséquent, ce choix d’éolienne nécessite d’exploiter la 
totalité de la largeur de la largeur de la ZIP, donc de rapprocher les éoliennes des premières habitations. 
 

Prise en compte des autres contraintes connues du site  

La carte en page suivante présente plusieurs alternatives d’implantation au stade 2. L’objectif recherché est de réduire 
les effets de sillage en jouant sur la courbure de la ligne formée par les éoliennes, tout en proposant une implantation 
lisible et compatible avec les contraintes foncières. Ces trois alternatives, trop similaires pour être considérées comme 
des variantes d’implantation, ont été simulées et se sont avérées très proches. 
 
D’un point de vue paysager, l’implantation doit rechercher l’harmonie, avec des distances inter-éoliennes régulières 
(450 mètres de moyenne). Ces 3 alternatives suivent la ligne de force orientée nord-sud proposée par le vallon du 
Rivollet. Un recul vis-à-vis du coteau de cette vallée locale est nécessaire afin de limiter les contrastes d’échelle. 
L’évitement de la partie sud de la ZIP permet de supprimer les effets visuels frontaux depuis l’axe fréquenté qu’est la 
route départementale 728 et d’éloigner le projet éolien d’un nombre important d’habitations. 
 
Malgré un productible très élevé, les émergences acoustiques sont très fortes et le bridage (fonctionnement des 
éoliennes adaptées pour réduire ces émergences) à mettre en place trop pénalisant économiquement (jusqu’à 25% 
de pertes de production sur les éoliennes les plus proches des habitations).  
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Figure 70 : Choix de l’implantation – Stade 2 

(Source : WPD) 

 

Choix menant au stade 3 

Relatif aux enjeux écologiques : 

→ Diminution de la taille du rotor permettant une augmentation conséquente de la garde au sol 

→ Recherche d'un recul maximal aux axes de déplacements locaux de la faune volante 

Relatif aux enjeux paysagers et patrimoniaux : 

→ Maximiser l'éloignement vis-à-vis des premières habitations : éloignement de E4 de 500 à plus de 600 
mètres 

Relatif aux enjeux humains et sociaux : 

→ Réduction du diamètre de rotor pour limiter les émergences acoustiques et le plan de fonctionnement 
à mettre en place 

→ Eloignement de E4 de 500 à plus de 600 mètres vis-à-vis des habitations pour respecter les 
engagements de la concertation 

Relatif aux enjeux économiques : 

→ Diminution de la taille du rotor entrainant une diminution du productible 

→ Eloignement nécessaire de E4 des premières habitations pour réduire les pertes de production par 
bridage acoustique 
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II. 2. 1. 3. STADE 3 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION  

2020-2021 – Résultats du protocole de dispersion chiroptères reçus et période de 
restrictions sanitaires liée à la pandémie de Covid-19 freinant la concertation 

 
Dans l'objectif de réduire les émergences acoustiques et donc le bridage nécessaire, le gabarit avec un rotor de 
diamètre de 150 mètres est mis de côté au profit d'un diamètre de 130 à 140 mètres. Afin d'atténuer davantage ces 
émergences, le choix est fait d'éloigner les éoliennes E1 et E4 des premières habitations, diminuant logiquement 
l'espacement inter-éolienne. Pour limiter l'impact des effets de sillage sur la production, l'implantation est donc « 
courbée », permettant de retrouver une certaine distance entre les aérogénérateurs. Enfin, dans l'anticipation de 
réduire les incidences sur les espèces de chauves-souris dont le vol est assujetti aux corridors végétalisés du site et 
d'augmenter le productible du projet, il est envisagé de choisir un rotor maximal de 140 mètres de diamètre sur des 
éoliennes de 200 mètres de hauteur totale. Par rapport à une éolienne de même rotor mais de 180 mètres de hauteur 
totale, le gain de production est significatif, de l'ordre de 8 à 10%, et la garde au sol minimale est rehaussée à 58,5 
mètres (jusqu'à 68 mètres au maximum).  
 
En 2019, une étude chiroptérologique complémentaire de dispersion aux lisières est réalisée autour du ruisseau des 
Boutaudières et de la haie arborée longeant la voie communale n°30, entre le hameau des Piphanes et le Marais 
Rouchis, située entre E3 et E4. Elle évalue plus finement l'activité des chauves-souris et leur dispersion autour de ces 
corridors. Une campagne d'écoutes passives a lieu en juin et l'autre en septembre, durant les périodes de 
reproduction et de transit automnal. L'objectif de cette étude complémentaire est d'établir une distance 
d'implantation minimale des éoliennes par rapport à ces corridors de déplacement. Les résultats parviennent au 
printemps 2020. Ces derniers indiquent que la haie arborée longeant la voie communale n°30 accueille un cortège 
d'espèces utilisant les éléments structurels pour se déplacer dans leurs territoires telles que la Barbastelle d'Europe, 
la Sérotine commune, les Oreillards sp., le Grand rhinolophe ou le Petit rhinolophe. Outre la Sérotine commune 
disposant d'une sensibilité moyenne au risque de collision, les autres espèces sont peu sensibles à l'éolien car elles 
pratiquent le vol bas (occasionnellement une hauteur aux environs de 30 mètres pour la Barbastelle et l'Oreillard sp.), 
la plupart chassant et transitant à moins de 20 mètres de haut. De plus, au-delà de 30m de la haie, l'activité chute et 
seule la Barbastelle reste présente.  
 
Ainsi, au regard du cortège chiroptérologique dominé par les espèces de bas vol et de l'activité faible à moyenne au-
delà de 30 mètres du corridor secondaire ainsi que la garde au sol minimale réhaussée à 58,5 mètres, le choix est fait 
de positionner E4 à 100 mètres de la haie soit à 88 mètres en distance réelle à la pale (hauteur de la haie : 7 mètres) 
afin de l'éloigner des habitations et diminuer ainsi le plan de fonctionnement acoustique.    
Quant au corridor principal du ruisseau des Boutaudières, l'activité moyenne à forte jusqu'à 200 mètres ne permet 
pas d'envisager un rapprochement des éoliennes E2 et E3, situées respectivement à 247 mètres et 275 mètres du lit 
du ruisseau (soit respectivement 209 et 234 mètres de distance réelle en bout de pale). 
 
Par ailleurs, la présence d'espèces dites de « haut vol » contactées lors des études en hauteur implique la mise en 
place d'une mesure de réduction forte du risque de collision pour ces espèces (voir chapitre 11.2.2.2. de l'étude 
écologique). Ainsi, les 4 éoliennes seront soumises à un plan de régulation conservateur calculé sur l'activité de la 
Noctule commune, dont les caractéristiques d'activité (période de la nuit, vitesse de vent…) couvrent celle des autres 
espèces de chauves-souris. C'est une mesure de réduction forte complémentaire pour les espèces évoluant à plus 
basse altitude dans la haie arborée de la voie communale n°30.  
Du point de vue paysager, la différence de hauteur de mât, à diamètre de rotor identique, est très peu perceptible. 
Les photomontages ci-après ont été présentés lors du 8e comité de pilotage du projet ainsi qu'aux riverains participant 
au second atelier paysager, qui ont confirmé cette analyse.  
 
 
 
 
 
 

 
Figure 71 : Choix de l’implantation – Stade 3 

(Source : WPD) 
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Vue depuis la RD728 en amont du bourg de Balanzac ; au droit du lieu-dit Les Sablières (env. 2835 m de l’éolienne la plus proche)  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 

Hauteur totale de 180 mètres 

Hauteur totale de 200 mètres 
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Vue depuis la vallée du Rivollet (env. 1160 m de l’éolienne la plus proche)  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 
 

Hauteur totale de 200 mètres 

Hauteur totale de 180 mètres 
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Vue depuis la sortie nord-ouest du hameau de la Moulinette (env. 615 m de l’éolienne la plus proche)  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 
 

Hauteur totale de 180 mètres 

Hauteur totale de 200 mètres 
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Vue depuis la sortie nord du hameau des Geais en direction du hameau des Boutaudières (env. 1030 m de l’éolienne la plus proc he) 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 

Choix menant au stade 4 

Relatif aux enjeux humains et sociaux : 

→ Optimisation des positionnements d'éoliennes, plateformes et chemins d'accès pour limiter les contraintes d'exploitation agricole : 
o E1 positionnée en limite de cultures et chemins ruraux 
o E2 positionnée en limite de culture et en prévision de l'installation d'un pivot d'irrigation 
o E3 repositionnée en limite de culture 
o E4 repositionnée en limite de culture et à proximité de chemin rural 
o Chemins d'accès réalisés en limites de cultures ou de parcelle 

 

Hauteur totale de 180 mètres 

Hauteur totale de 200 mètres 
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II. 2. 1. 4. STADE 4 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION  

A ce stade, les aménagements connexes (accès, plateformes, raccordement interne, postes de livraison) doivent être 
réfléchis et l’implantation est présentée aux exploitants agricoles. Afin d’optimiser les accès, réduire la surface 
agricole consommée et diminuer la gêne pour l’exploitation des parcelles, les déplacements suivants sont réalisés, 
ayant principalement pour objet de placer les éoliennes et infrastructures en limites de parcelles ou de cultures : 
 

 
 
A ce stade, la logique d’évitement en phase de conception du projet est finalisée vis-à-vis de l’analyse multicritère.  
 
Le tableau synoptique en page suivante synthétise les choix qui ont été faits lors de l’élaboration de l’implantation du 
projet vis-à-vis de ces critères, ainsi que leur influence. 
  

Figure 72 : Choix de l’implantation – Stade 4 
(Source : WPD) 

 

Rapprochement des 
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II. 2. 1. 5. STADE 5 DE LA REFLEXION D’IMPLANTATION 

L’implantation présentée au stade 4 (quatre éoliennes) a fait l’objet d’un dépôt de demande d’autorisation 
environnementale auprès de la préfecture de Charente-Maritime le 13 septembre 2022. En janvier 2023, Energie des 
Rouches a eu connaissance de l’avis de l’aviation civile émis dans le cadre de l’instruction de son projet. Celui-ci 
indique que l’éolienne E1 se situe dans les aires de la procédure d’approche récemment mise à jour « NDB Rwy 30 » 
de l’aérodrome de Rochefort-Charente Maritime et que sa hauteur n'est pas compatible avec les altitudes d’approche 
finale des aéronefs. 
 
Les procédures NDB sont des procédures de vol aux instruments, par ailleurs en cours de disparition sur les 
aérodromes français, en raison du coût de maintenance élevé des équipements utilisés et de technologies plus 
performantes, notamment le GPS. 
 
En conséquence de cet avis défavorable de l’aviation civile sur l’éolienne E1 du projet, Energie des Rouches a décidé 
de supprimer l’éolienne E1 de son projet.  
 
La suppression de l'éolienne E1 entraine mécaniquement une réduction des incidences faibles sur les parcelles 
agricoles vis-à-vis des zones d'alimentation de l'avifaune de plaine d'une part et de l'activité agricole d'autre part, avec 
une surface totale permanente de 1,65 hectares (contre 1,91 ha au stade 4). 
 
De même, le projet au stade 5 observe une distance de recul supplémentaire aux lieux de vie au nord et en particulier 
le hameau du Mur, à 934 m de l'éolienne E2. Le projet respecte également une distance d'éloignement 
supplémentaire au donjon de Saint-Sulpice d'Arnoult, à plus de 2 km de l'éolienne E2. 
 
Néanmoins, la suppression de l'éolienne E1 impacte significativement le productible brut du parc des Rouches, le 
réduisant de 25% par rapport au stade 4 avec 32,7 GWh/an (au lieu de 43,8 GWh au stade précédent). Le projet ainsi 
modifié bénéficie tout de même d'un soutien fort et constant du territoire d'accueil. 
 
L’implantation finale qui en ressort est présentée sur la carte ci-contre en stade 5. L’emplacement des éoliennes E2 
et E3 est inchangé. E4 a été déplacée de façon à rééquilibrer l’implantation en ligne et répondre à des problématiques 
foncières. La numérotation des éoliennes est maintenue à l’identique afin de conserver l’historique du projet. 

 
Figure 73 : Choix de l’implantation – Stade 5 

(Source : WPD) 
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II. 2. 1. 6. Synthèse des stades et critères d’implantation 

Tableau 18 : Critères pris en compte dans l'analyse multicritère de l'implantation du projet éolien des Rouches 

(Source : WPD) 
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II. 2. 1. 7. Comparaison des stades 1 et 5 

Des simulations visuelles des deux principaux stades du projet ont été réalisées afin de mettre en évidence les évolutions significatives de l’implantation en matière de paysage. 
 
Quatre lieux de prise de vue ont été déterminés : 

 Depuis l’est de Nancras à l’intersection entre la RD728 et la RD142, au droit du lieu de vie Les Cherpres, simulation 61 ; 

 Depuis la sortie est du hameau du Mur à Sainte-Gemme, simulation 72 ; 

 Depuis le GR4 à l’est de la zone du projet des Rouches (après le bois du Rivollet), simulation 67 ; 

 Depuis l’ouest du hameau des Roseaux à Balanzac, simulation 66. 
 
Les simulations visuelles réalisées conduisent aux principales observations suivantes : 

 Le stade 5 occupe moins d’emprise visuelle horizontale que le stade 1. Cela est particulièrement repérable sur les simulations 61, 67 et 66. L’effet visuel du projet s’en trouve ainsi réduit ; 

 La différence de hauteur des éoliennes entre le stade 1 et le stade 5 est peu perceptible. Comme on peut le constater sur la simulation 72, la nature de l’effet visuel n’est pas modifiée en raison du changement de hauteur. 
 

En conclusion, le stade 5 présentant un nombre d’éoliennes limité à 3 et un gabarit à 200 m en bout de pale apparaît être le plus pertinent dans la lecture du paysage. 

 

Photomontage 61 illustrant la comparaison des stades 1 et 5 - Depuis l’est de Nancras à l’intersection entre la RD728 et la RD142  

 

 

STADE 1 

STADE 5 
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Photomontage 72 illustrant la comparaison des stades 1 et 5 - Depuis la sortie est du hameau du Mur à Sainte -Gemme 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 

STADE 1 

STADE 5 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  115   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 

Photomontage 67 illustrant la comparaison des stades 1 et 5 - Depuis le GR4 à l’est de la zone du projet des Rouches (après le bois du Rivollet)  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 
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Photomontage 66 illustrant la comparaison des stades 1 et 5 - Depuis l’ouest du hameau des Roseaux à Balanzac  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 
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II. 3. Mesures d’évitement et de réduction en phase de conception du projet 

Typologie des mesures : afin de faciliter la lecture et la séquence ERC-A-S, une codification des mesures est proposée. 
Les premières lettres indiquent à quel milieu la mesure est rattachée (PHYS : environnement physique, HUM : 
environnement humain, ECO : environnement naturel, PP : environnement paysager et patrimonial), les secondes 
lettres désignent la phase du projet (Co : conception, Ch : Chantier, E : Exploitation, D : Démantèlement), les troisièmes 
lettres désignent le type de mesure (E : évitement, R : réduction, A : accompagnement, S : suivi) et enfin le dernier 
chiffre (et lettre) désigne le numéro de la mesure (1, 2, 3 a, 3 b, etc.). 
 

II. 3. 1. Mesures d’évitement en phase de conception du projet 

Les mesures d’évitement en phase de conception sont rappelées ci-après. 
 

II. 3. 1. 1. Mesures concernant l’environnement physique   

Mesure PHYS Co E1 : Réalisation d’une étude géotechnique avant construction 

 
Une étude géotechnique sera commandée par le Maître d’Ouvrage avant le démarrage de la construction, afin de 
définir la nature et les caractéristiques techniques des fondations de chaque éolienne, en fonction de la stabilité du 
sol. Elle permettra également de s’adapter aux potentiels risques naturels. 
 

II. 3. 1. 2. Mesures concernant l’environnement humain   

Mesure HUM Co E1 : Identification des servitudes et respect des distances d’éloignement 

 
Lors de la phase de conception du projet, les servitudes et contraintes ont été identifiées, ce qui a permis le respect 
des distances d’éloignement imposées. 
 

Mesure HUM Co E2 : Éloignement minimal de 600 m entre les éoliennes et les habitations riveraines (concertation 
locale) 

 
En amont du projet final retenu et des mesures ERC associées, toute une démarche de définition du projet a été 
préalablement mise en œuvre avec notamment pour principales mesures d’évitement, puis de réduction de l’impact 
sonore et visuel les actions suivantes : 

 Optimisation de l’implantation des éoliennes avec un critère d’éloignement minimal de 600 m entre les 
éoliennes et les habitations riveraines du projet, soit au-delà des 500 m réglementaires. C’est un engagement 
du porteur de projet auprès du territoire ; 

 Choix du meilleur compromis technico-économique du type d'éolienne (impact acoustique moindre tout en 
garantissant la rentabilité du projet) ; 

 Modèle d’éoliennes avec serrations pour toutes les machines, pour limiter les émissions sonores. 

 Le calcul du niveau de bruit particulier généré est réalisé à partir de 3 éoliennes de type Vestas V136-4.2MW 
STE de hauteur de moyeu 132 m. 

 
La localisation des éoliennes projetées vis-à-vis des habitations est illustrée sur la figure ci-contre. 

 
Figure 74 : Localisation des éoliennes vis-à-vis des habitations  

(Source : Géoportail IGN 2018, cadastre.gouv.fr) 
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II. 3. 1. 3. Mesures concernant l’environnement naturel  

Mesure ECO Co E1 : Suppression et recul d'éoliennes vis-à-vis de secteurs sensibles 

 
Il s’agit de mesures d’évitement essentielles qui ont été discutées lors de la réflexion itérative de l'implantation du projet des Rouches, en phase conception. Les problématiques écologiques ont été confrontées aux problématiques foncières, 
paysagères et techniques (analyse multicritères) afin que le meilleur compromis soit trouvé. Des zones à enjeu écologique moyen à fort (ou à impact potentiellement significatif) ont été définies à l’issue du diagnostic écologique. Le projet a 
été conçu pour éviter l’ensemble des secteurs de plus forts enjeu et fonctionnalités, notamment vis-à-vis de l’avifaune et des chiroptères. 
À noter que le recul par rapport à une zone à enjeu peut constituer une mesure pour réduire le risque de collision ou de perturbation, mais pas l’éviter totalement. Des mesures de réduction en phase exploitation comme un plan de 
fonctionnement des éoliennes adapté à l'activité des chauves-souris et certains oiseaux constitueront des actions complémentaires pour réduire fortement ce risque de collision. 
 

En particulier, sont retenus, à partir de l’implantation projetée initiale à 7 éoliennes : 

 La suppression de 3 éoliennes (E5, E6 et E7), en partie sud de la ZIP puis de l’éolienne E1 en 2023 ; 

 L’optimisation de l’implantation projetée à 3 éoliennes, en fonction des deux corridors fonctionnels identifiés pour les chiroptères (vallon des 

Boutaudières & haie de la route communale) et de la poursuite de l’analyse multicritères : 5 stades (ou variantes) intermédiaires ont été étudiés 

avant d’aboutir à l’implantation finalement retenue ; 

 Le recul des éoliennes E2 et E3 du vallon des Boutaudières, identifié en ZNIEFF de type 1 et corridor diffus de la Trame Verte et Bleue (TVB), afin 

d’éviter toute atteinte à ces périmètres. 

 

  
Figure 75 : Ruisseau des Boutaudières 

(Source : Ecosphère) 

 

 
Figure 76 : Projet et activités chiroptérologiques à proximité des lisières (juin 2019) 

(Source : Ecosphère) 

 
Figure 77 : Projet et activités chiroptérologiques à proximité des lisières (juin 2022) 

(Source : Ecosphère) 
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Figure 78 : Projet et activités chiroptérologiques à proximité des lisières (septembre 2019) 

(Source : Ecosphère) 
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Mesure ECO Co E2 : Évitement d'atteinte à des haies et des habitats d'espèces 

 

 Les pistes d’accès aux différentes éoliennes à créer ou renforcer évitent toute atteinte à des haies existantes ; 

 Les tranchées pour enterrer le câblage électrique évitent toute atteinte à des haies existantes ; 

 Les deux postes de livraison sont situés au sein de cultures d’enjeu fonctionnel faible ; 

 La piste temporaire qui sera créée sur 160 m évite la phragmitaie du vallon des Boutaudières (habitat de 
nidification d’espèces d’oiseaux patrimoniales, habitat d’amphibiens). 

 

II. 3. 1. 4. Mesures concernant l’environnement paysager 

Mesure PP Co E1 : Choisir une implantation en cohérence avec les recommandations paysagères de l’état initial 

 
L’étude et le choix des variantes ont conduit à : 

 Un nombre d’éolienne limité à trois : le projet possède ainsi une empreinte visuelle réduite répondant ainsi à 
la recommandation portant sur la limite de l’emprise visuelle depuis les monuments protégés sensibles et lieux 
de vie proches ; 

 L’organisation du projet suit la recommandation paysagère de s’appuyer sur les lignes du paysage, notamment 
l’axe nord-sud proposé par le vallon du Rivollet à l’est, surligné par la présence du GR4 sur les hauteurs du 
vallon et par la RD117 à l’ouest ; 

 S’éloigner des bourgs comme celui de Balanzac et des hameaux proches (du Maine-Grolier aux Boutaudières, 
Les Roseaux, La Moulinette ou encore le Mur) permettant de respecter les recommandations de limiter les 
contrastes d’échelles marqués et l’emprise visuelle depuis les lieux de vie proche. 

 
Coûts estimatifs : Pas de surcoût quantifiable par rapport au coût global du projet. 
 

Mesure PP Co E2 : Limiter le parc aux seuls éoliennes et éléments annexes indispensables 

 
L’objectif est de réduire au minimum les éléments constitutifs du parc éolien. Il s’agit ainsi de limiter les structures 
auxiliaires (bâtiments annexes, transformateurs, pylônes de mesures, …), d’enfouir les lignes électriques d’évacuation 
de la production éolienne et d’éviter toute clôture spécifique. 
 
Tous ces éléments surchargent en effet le paysage ; un parc éolien limité aux seules turbines est plus lisible car simple 
et épuré. 
 
Dans le cas présent, ces différents points sont bien respectés : 

 Les éléments annexes se résument à un poste de livraison et aux plateformes de chacune des éoliennes ; 

 Les postes transformateurs sont installés à l’intérieur des mâts des éoliennes ; 

 Le raccordement électrique inter-éolien est souterrain. 
 
Coûts estimatifs : Intégré au coût du chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mesure PP Co E3 : Limiter la création de chemins d’accès 

 
La création de nouveaux chemins d’accès et les corrections de virage ou d’accès ont été limitées au strict minimum 
technique, à la fois pour la période du chantier et pour la phase d’exploitation du parc éolien. 
 
Dans cet objectif, une réflexion a été menée pour localiser de façon optimale la plate-forme de chaque éolienne vis-
à-vis du réseau routier et de pistes existantes. L’accès au site a aussi été pensé afin de minimiser les élargissements, 
les corrections de virages et les atteintes aux ouvrages. Enfin, aucune végétation (haie ou bosquet) n’est à supprimer 
pour l’aménagement des chemins d’accès. 
 
Les principes généraux concernant les chemins d’accès et routes sont les suivants : 

 Élargissement des chemins d’accès : 
Lorsqu’un chemin existe déjà, la conduite à tenir pour l’élargissement dans le cadre de ce projet est le balisage de 
l’emprise réelle du chemin, en lien éventuel avec les contraintes naturalistes. 
Si la topographie ne permet pas le passage des engins, une reprise des chemins est nécessaire. Les souches non 
gênantes de la végétation à éliminer devront être laissées sur le talus pour faciliter la reprise et la tenue du talus dans 
la durée. De même, les végétaux à la crête du talus seront conservés pour le maintien de celui-ci. Les terres végétale 
et non végétale seront séparées. La terre végétale réutilisable sera conservée sur site. La terre non végétale sera 
utilisée ailleurs : sur site (mais pas en surface) ou sur la commune (entretien de routes, de chemins…). 

 Renforcement de structure des routes : 
Les chemins nouvellement créés et les voies existantes élargies doivent avoir une structure permettant d’éviter le 
ravinement. Pour cela, des rigoles transversales peuvent être installées en cas de forte pente. Les busages doivent 
être évités au maximum, sauf en cas de nécessité absolue (passage d’un cours d’eau ou autre). Enfin, les bordures des 
chemins devront conserver une bande de terre végétale (qui se revégétalisera) pour, d’une part éviter le ravinement 
et, d’autre part, ne pas créer une transition brutale avec les terres agricoles. 
 
Coûts estimatifs : Intégré au coût du chantier. 
 

II. 3. 2. Mesures de réduction en phase de conception du projet 

Les mesures de réduction en phase de conception sont rappelées ci-après. 
 

II. 3. 2. 1. Mesures concernant l’environnement humain   

Mesure HUM Co R1 : Limitation des accès à créer, réutilisation des chemins existants au maximum 

 
Afin de limiter la modification de l’occupation des sols au strict nécessaire durant la phase chantier, les accès à créer 
seront limités et les chemins existants seront réutilisés au maximum.  
 

II. 3. 2. 2. Mesures concernant l’environnement naturel 

Mesure ECO Co R1 : Orientation des éoliennes selon un axe nord-sud 

 
Lors de la phase de conception et dès le stade 1 de l’analyse multicritère, l’adoption d’une orientation du parc 
nord/ sud a été réalisée afin de réduire au mieux le risque de collision de la faune volante et notamment les espèces 
migratrices empruntant communément cet axe traduit par le vallon du Rivollet localement. 
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II. 4. Fiche d’identité de l’implantation retenue 

L’implantation retenue est la suivante. 
 

 
Figure 79 : Implantation de la variante retenue 

Le projet de parc éolien des Rouches est constitué : 

 De 3 éoliennes d’une puissance unitaire maximum de 5 MW, 

 De voies d’accès, 

 D’un ensemble de réseaux (câbles électriques, câbles optiques, réseau de mise à la terre), 

 De deux structures de livraison. 
 
La puissance électrique du parc éolien envisagé est de 15 MW maximum. Le modèle d'éolienne n'est pas arrêté, il 
correspond à un gabarit dont les dimensions détaillées dans le tableau ci-dessous englobent plusieurs types 
d'éoliennes de constructeurs différents. Quel que soit le modèle d'éolienne choisi, celui-ci sera conforme aux 
dispositions de la norme NF EN 61400-1. 
 
Les dimensions des éoliennes sont présentées dans les tableaux suivants. 
 

Nombre d’éoliennes 3 éoliennes de 3 à 5 MW maximum 

Puissance de parc éolien 9 à 15 MW maximum 

Hauteur des éoliennes 200 m maximum en bout de pale 

Diamètre du rotor 130 à 140 m maximum 

Hauteur du moyeu 125 à 135 m maximum 

Chemins d’accès renforcés 8 104 m² 

Chemins d’accès créés 
7 598 m² permanents 

10 974 m² temporaires 

Surface des plateformes temporaires Environ 919 m² 

Surface des plateformes permanentes Environ 8 969 m² 

Surface des fondations 2 100 m² (dont 570 m² en dehors des emprises de plateforme) 

Emprise des mâts Inclus dans la plateforme 

Emprise des postes de livraison (PDL) 
49 m² (24,5 m² pour 1 PDL) (inclus dans les emprises des voies 

d’accès à créer) 

Linéaire de raccordement électrique interne 1 309 ml soit environ 654 m²  

Total des surfaces en phase chantier 29 685 m² / 2,97 ha 

Total des surfaces en phase d’exploitation 17 137 m² / 1,71 ha 

 
Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et des postes de livraison (PDL). 
 

Tableau 19 : Coordonnées géographiques des installations du projet de parc éolien des Rouches 

Installation 

Coordonnées 
Lambert 93 

Coordonnées 
WGS 84 Altitude de terrain en 

mètres NGF 
X Y Longitude Latitude 

E2 400 829 6 526 311 0°51'3.9575" O 45°46'14.6525" N 29 

E3 401 039 6 525 809 0°50'53.1085" O 45°45'58.7300" N 29 

E4 401 192 6 525 398 0°50'45.1300" O 45°45'45.6700" N 29 

PDL1 400 917 6 526 679 0°51'0.7168" O 45°46'26.7071" N 27 

PDL2 401 424 6 525 602 0°50'34.8302" O 45°45'52.6349" N 24 

 
Des plans détaillés de l’installation, présentant l’emplacement des éoliennes, des postes de livraison, des plateformes, 
des chemins d’accès et des câbles électriques enterrés, sont présentés dans les pages suivantes. 
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Figure 80 : Plan des aménagements permanents (IGN) 
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Figure 81 : Plan des aménagements permanents (photographies aériennes) 
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6 photomontages de l’implantation définitive sont présentés ci-dessous. 
 

Photomontage 51 – Depuis la RD122 au droit de Sainte -Gemme 

(Source : Etude paysagère d’Abiès)  

 
 

Photomontage 55 – Implantation depuis Corme-Royal 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 
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Photomontage 61 – Depuis la RD728 au droit du hameau des Cherpes  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

Photomontage 62 – Depuis la RD728 traversant Balanzac 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 
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Photomontage 72 – Implantation depuis le hameau Le Mur  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 
 

Photomontage – Depuis le Vallon du Rivollet  

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 
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III. LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET LES MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

III. 1. Cadre réglementaire 

L’article R122-5 du Code de l’environnement précise que l’étude d’impact sur l’environnement doit indiquer les 
mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

 Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

 Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

 
La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des 
effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet ainsi que d'une présentation des principales modalités 
de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets. 
 

III. 2. Définitions des différentes mesures 

 Le Guide de l’étude d’impact des projets éoliens sur l’environnement définit les différentes mesures de la manière 
suivante :  
 
« Les mesures d’évitement permettent d’éviter l’impact dès la conception du projet (par exemple le changement 
d’implantation pour éviter un milieu sensible). Elles reflètent les choix du maître d’ouvrage dans la conception d’un 
projet de moindre impact.  
 
Les mesures de réduction ou réductrices visent à réduire l’impact. Il s’agit par exemple de la diminution ou de 
l’augmentation du nombre d’éoliennes, de la modification de l’espacement entre éoliennes, de la création d’ouvertures 
dans la ligne d’éoliennes, de l’éloignement des habitations, de la régulation du fonctionnement des éoliennes, etc.  
 
Les mesures de compensation ou compensatoires visent à conserver globalement la valeur initiale des milieux, par 
exemple en reboisant des parcelles pour maintenir la qualité du boisement lorsque des défrichements sont nécessaires, 
en achetant des parcelles pour assurer une gestion du patrimoine naturel, en mettant en œuvre des mesures de 
sauvegarde d’espèces ou de milieux naturels, etc. Elles interviennent sur l’impact résiduel une fois les autres types de 
mesures mises en œuvre. Une mesure de compensation doit être en relation avec la nature de l’impact. Elle est mise 
en œuvre en dehors du site projet. Les mesures compensatoires au titre de Natura 2000 présentent des caractéristiques 
particulières.  
 
Ces différents types de mesures, clairement identifiées par la réglementation, doivent être distinguées des mesures 
d’accompagnement du projet, souvent d’ordre économique ou contractuel et visant à faciliter son acceptation ou son 
insertion telle que la mise en œuvre d’un projet touristique ou d’un projet d’information sur les énergies. Elles visent 
aussi à apprécier les impacts réels du projet (suivis naturalistes, suivis sociaux, etc.) et l’efficacité des mesures. » 
 
 
 

 
Figure 82 : Le bilan écologique de la séquence ERC 

(Source : Approche standardisée du dimensionnement de la compensation écologique, guide de mise en œuvre, OFB, CEREMA, Mai 2021) 

 

III. 3. Les mesures prises en phase de mise en œuvre du projet  

Typologie des mesures : afin de faciliter la lecture et la séquence ERC-A-S, une codification des mesures est proposée. 
Les premières lettres indiquent à quel milieu la mesure est rattachée (PHYS : environnement physique, HUM : 
environnement humain, ECO : environnement naturel, PP : environnement paysager et patrimonial), les secondes 
lettres désignent la phase du projet (Co : conception, Ch : Chantier, E : Exploitation, D : Démantèlement), les troisièmes 
lettres désignent le type de mesure (E : évitement, R : réduction, A : accompagnement, S : suivi) et enfin le dernier 
chiffre (et lettre) désigne le numéro de la mesure (1, 2, 3 a, 3 b, etc.). 
 

III. 3. 1. Mesures d’évitement en phase de construction et démantèlement 

Les mesures d’évitement en phase de construction et démantèlement sont rappelées ci-après. 
 

III. 3. 1. 1. Mesures concernant l’environnement physique   

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 

 
La collecte des effluents potentiellement polluants et le traitement adapté de ceux-ci permettra d’éviter entre autres 
le risque de pollution accidentelles des sols et des eaux superficielles et souterraines. Cette mesure sera également 
applicable pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau électrique externe relie les postes 
de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité).   
Entre autres, tous les produits présentant des risques de pollution (hydrocarbures, eaux usées…) seront collectés et 
entreposés au besoin dans un local adapté, dans des conditions ne permettant aucun écoulement vers le milieu 
naturel. Après usage, les bidons vides seront considérés comme déchets, et exportés pour être éliminés selon la 
réglementation en vigueur. La mise en place de bacs de rétention sous les contenants de stockage de ces produits est 
prévue.  
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La base vie du chantier est équipée de sanitaires avec une fosse septique étanche régulièrement vidangée. Le groupe 
électrogène alimentant en électricité la base vie, si nécessaire, est équipé d’un réservoir à double paroi. 
 
La procédure concernant l’intervention en cas de pollution accidentelle ou incident est élaborée par l’entreprise 
chargée de la construction dans le but de réagir rapidement, méthodiquement et efficacement si une pollution 
superficielle survenait sur le chantier. Il s’agit d’éviter ou de limiter le plus efficacement possible les effets potentiels 
sur le sol et la nappe. 
 

Mesure PHYS Ch-D E3 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier 

 
Les formations et la sensibilisation du personnel de chantier permettra d’éviter entre autres le risque de pollution vis-
à-vis des sols et des eaux superficielles et souterraines.  
L’ensemble du personnel sera sensibilisé aux règlements QHSE (Qualité-Hygiène-Sécurité-Environnement) du site dès 
l’ouverture du chantier et lors des réunions de chantier durant les travaux. 
 

Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu 

 
L’interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu permettra d’éviter 
entre autres le risque de pollution vis-à-vis des eaux superficielles et 
souterraines.  
 
Le personnel intervenant sur le chantier utilisera des blocs sanitaires 
autonomes, localisés sur un emplacement aménagé, afin de recueillir les 
éventuels écoulements polluants et éviter leur dispersion dans le milieu. 
 
Aucun rejet direct d’eaux de lavage ou des eaux issues des blocs sanitaires ne 
sera effectué dans le milieu. Il ne sera pas fait l’usage de produits 
phytosanitaires. 
 
 
 

Figure 83 : Exemple de sanitaire de chantier chimique 
(Source : https://www.betadiffusion.com) 

 

 

III. 3. 1. 2. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure HUM Ch-D E3 : Contact des gestionnaires de réseaux via la DICT 

 
Les servitudes et contraintes vis-à-vis des réseaux ont été identifiés pendant la phase de conception du projet ce qui 
a permis le respect des distances d’éloignement imposées (cf. Mesure HUM E1 au Chapitre 1 :II. 3. 1. 2 Mesures 
concernant l’environnement humain en page 117). 
 
De plus, en préalable aux travaux, une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) sera effectuée 
auprès des gestionnaires de réseaux. Elle a pour objet d’indiquer aux exploitants de réseaux la localisation précise des 
travaux projetés et les techniques de travaux qui seront employées. Celle-ci permet également au Maître d’Ouvrage 
d’obtenir les informations exactes sur la localisation des réseaux et les recommandations visant à prévenir 
l’endommagement des réseaux. 
 
Ces mesures seront également applicables pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau 
électrique externe relie les postes de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité). 
 

 
Figure 84 : Formulaire 14434*03 de DICT 
(Source : https://entreprendre.service-public.fr) 

 

Mesure HUM Ch-D E4 : Extinction des éclairages à la fermeture du chantier 

 
Un éclairage de la zone de chantier est susceptible d’être mis en place de manière temporaire et ponctuelle. Afin de 
réduire toute nuisance auprès des riverains, quelques mesures sont à prévoir. 
La puissance des éclairages sera adaptée aux besoins et leur orientation sera uniquement dirigée vers les zones de 
travaux concernées. En fin de journée, si des éclairages ont été utilisés, ils seront éteints à la fermeture du chantier 
pour éviter le risque d’émissions lumineuses. 
 

III. 3. 1. 3. Mesures concernant l’environnement naturel 

Mesure ECO Ch E3 : Mesures génériques d’évitement en phase travaux  

 
L’implantation des zones de stockage temporaire des éléments d’éoliennes, est hors secteur d’intérêt écologique 
notoire, au sein de cultures intensives, accolées aux futures plateformes. 
 

Mesure ECO Ch E4 : Évitement de destruction directe de nids d’oiseaux et/ou de poussins en phase travaux 

 
Les travaux du sol nécessaires à la mise en œuvre des plateformes et des nouvelles pistes traversant les cultures 
seront démarrés à partir du mois d’août et pourront se poursuivre jusqu’à fin mars. La présence d’engins et de 
personnel occasionne une perturbation suffisante pour empêcher l’installation d’oiseaux nicheurs à proximité même 
du chantier, évitant ainsi le risque de mortalité ou d’abandon ultérieur de nids. Les fondations pourront ainsi être 
réalisées durant la période de nidification. 
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Tableau 20 : Calendrier des périodes sensibles liées au chantier 

(Source : Ecosphère) 

 
 
En revanche, le creusement des tranchées pour enterrer le câblage ne doit pas être réalisé d’avril à juillet inclus afin 
d’éviter tout risque de mortalité accidentelle d’espèces nichant au sol dans les cultures. 
La livraison et le montage des éoliennes n’appellent normalement pas de restriction impérative car les travaux 
préliminaires devraient avoir empêché une installation de l’avifaune à proximité des plateformes. Néanmoins, si par 
cas un arrêt temporaire des travaux intervient en début de printemps, cela peut laisser à certains passereaux nicheurs 
des cultures l’opportunité de s’installer non loin du chantier. La période critique est la couvaison (le risque d’abandon 
du nid est plus faible une fois les poussins éclos). L’évitement des opérations de levage entre mi-avril et juin est donc 
préférable s’il y a eu interruption des travaux pendant une période supérieure à deux semaines entre début avril et 
mi-mai. Le levage, en particulier, peut-être une opération effarouchante pour les oiseaux nichant à proximité. Un suivi 
de chantier préalable par un écologue doit permettre de vérifier l’absence d’impact potentiel et, le cas échéant, 
décider de mesures d’adaptation (selon la distance au chantier et le stade de nidification : décalage ponctuel du 
calendrier de levage ou modification de l’ordre préférentiel de montage des éoliennes en cas de risque élevé…). 
 
Le renforcement des voies d’accès existantes n’est pas contraint dans le temps puisque ces travaux se déroulent sur 
des axes de circulation habituels, sans destruction de végétation arbustive ou arborée susceptible d’abriter des nids 
d’oiseaux. 
 
Malgré cet engagement ferme sur le respect des restrictions du calendrier de travaux, il est important d'anticiper tout 
problème pouvant survenir lors de la phase de construction. En effet, certains facteurs peuvent conduire à un 
potentiel ajustement du calendrier des travaux. La date de démarrage d’un chantier éolien dépend de conditions 
externes pouvant induire un possible décalage, telles que les conditions météorologiques (intempéries) ou les 
conditions et prescriptions d’intervention des entreprises extérieures et constructeurs d’éoliennes sur le chantier 
(disponibilité et conditions de sécurité des personnes, notamment). Ces cas exceptionnels justifient une adaptation 
du calendrier des travaux. 

III. 3. 2. Mesure d’évitement en phase d’exploitation 

Les mesures d’évitement en phase d’exploitation sont rappelées ci-après. 
 

III. 3. 2. 1. Mesures concernant l’environnement physique 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté 

 
Pour rappel, le risque de pollution accidentelle des sols et des eaux souterraines et superficielles sera évité par la mise 
en place des mesures mentionnées précédemment (cf. Chapitre 1 :III. 3. 1. 1 Mesures concernant l’environnement 
physique en page 127).  
 

Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu 

 
Pour rappel, l’interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu permettra d’éviter entre autres le risque de 
pollution vis-à-vis des eaux superficielles et souterraines (cf. Chapitre 1 :III. 3. 1. 1 Mesures concernant 
l’environnement physique en page 127). 
 

Mesure PHYS E E5 : Mise en place d’une capacité de rétention en cas d’utilisation d’un transformateur avec huile 

 
Dans l’éventualité d’utilisation d’un transformateur avec huile pour les postes de livraison, la norme C13-200 
(installations électriques à haute tension) impose que le transformateur soit posé sur un bac de rétention. Cette 
mesure permettra d’éviter entre autres le risque de pollution vis-à-vis des sols et des eaux superficielles et 
souterraines. 
 

  
Figure 85 : Exemple de bac de rétention pour transformateur 

(Source : https://eurosorb.fr) 
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III. 3. 2. 1. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure HUM E E5 : Respect de la réglementation en vigueur en termes de balisage aérien 

 
Concernant les servitudes et réseaux, le parc éolien devra respecter l’arrêté du 23 avril 2018 (modifié par l’arrêté du 
29 mars 2022) relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation à savoir : 

 Couleur de la machine limitée au domaine blanc ; 

 Balisage lumineux de jour assuré par des feux d’obstacle moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 
20 000 candelas) en sommet de nacelle ; 

 Balisage lumineux de nuit assuré par des feux d’obstacles moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 
2 000 candelas), en sommet de nacelle ; 

 Fréquence des éclats et rythme d’allumage. 
 
De plus, pour le balisage lumineux de nuit, des feux de moyenne intensité, dits « à faisceaux modifiés », pourront être 
utilisés en lieu et place des feux de moyenne intensité de type B. Ces feux de moyenne intensité à faisceaux modifiés 
sont des feux rouges à éclats utilisables pour le balisage de nuit, dont l'intensité effective à 4° de site au-dessus du 
plan horizontal est de 2 000 cd et qui respectent la répartition lumineuse décrite au Chapitre 1 :V. 2. 4. 1 Balisage 
aérien en page 50. 
 
Compte-tenu de la taille des éoliennes, le balisage sera complété par des feux d’obstacle de basse intensité de type B 
(rouges fixes 32 Cd), installés sur le mât, à 45 m. 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 23 avril 2018 (modifié par l’arrêté du 29 mars 2022) les éoliennes E2 et 
E4 du projet éolien des Rouches des éoliennes sont dites « principales », et l’éolienne E3 est considérée comme une 
éolienne dite « secondaire ». Le balisage nocturne de l’éolienne E3 sera donc constitué :  

 Soit de feux de moyenne intensité de type C (rouges, fixes, 2 000 cd) ;  

 Soit de feux spécifiques dit « feux sommitaux pour éoliennes secondaires » (feux à éclats rouges de 200 cd). 
 
Les feux équipant les éoliennes seront synchronisés ; ils font l’objet d’un certificat de conformité, délivré par le service 
technique de l’aviation civile de la direction générale de l’aviation civile, en fonction des spécifications techniques 
correspondantes. 
 

III. 3. 3. Mesures de réduction en phase de construction et démantèlement 

Les mesures de réduction en phase de construction et démantèlement sont rappelées ci-après. 
 

III. 3. 3. 1. Mesures concernant l’environnement physique 

Mesure PHYS Ch-D R1 : Réutilisation de la terre végétale excavée à la fin des travaux du parc éolien 

 
La réutilisation de la terre végétale excavée à la fin des travaux du parc éolien permettra entre autres de limiter les 
risques sur les sols. La terre végétale sera mise de côté et stockée pour permettre sa réutilisation lors de la remise en 
état des zones de chantier. 
 
Il en sera de même pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau électrique externe relie 
les postes de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité). Pour éviter tout impact des 
travaux sur l’environnement et notamment sur les sols et sous-sols, les câbles du raccordement au réseau seront 
installés le long des routes existantes ainsi que des voies d’accès créées dans le cadre du projet éolien des Rouches 
sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme, posé en tranchée d’une largeur de 50 cm maximum et enfoui dans 
un lit de sable.  

Les matériaux extraits seront immédiatement remis en place pour reboucher la tranchée. 
 

Mesure PHYS Ch-D R2 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin 

 
Si besoin, une collecte des eaux pluviales à l’aide de fossés sera mise en place sur les points bas. Elle permettra entre 
autres de limiter le ruissellement et par conséquent le risques d’érosion des sols. 
 

Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site 

 
Le risque de pollution accidentelle des sols sera évité (cf. Chapitre 1 :III. 3. 1. 1 Mesures concernant l’environnement 
physique en page 127) et limité par la mise en place des mesures détaillées ci-après. Cette mesure sera également 
applicable pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau électrique externe relie les postes 
de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité).   
 
Toutes les précautions seront prises pour que l’entretien, la 
réparation et l’alimentation en carburant des engins 
mobiles ne donnent lieu à aucun écoulement polluant ni 
infiltration. De nombreux contrôles seront effectués 
conformément au cahier des charges contractualisé avec 
les entrepreneurs. Notamment, les engins de chantier 
seront parfaitement entretenus.  
Le chantier de travaux disposera de moyens de 
récupération ou d’absorption en cas d’écoulement ou de 
déversement accidentel de produits polluants (kit anti-
pollution).  
Le stockage temporaire de carburant sera effectué dans des 
cuves double-parois prévues à cet effet, l’alimentation des 
engins se faisant sur une aire étanche mobile. De plus, tous 
les camions seront équipés d’un kit anti-pollution, afin de 
pouvoir réagir très rapidement en cas de fuite. Le gros 
entretien sera réalisé hors site. 

 
 

Figure 86 : Exemple de kit anti-pollution 
(Source : http://www.laboutiquedelenvironnement.com) 

 
Un bassin de nettoyage sera réalisé à proximité des fondations, afin de permettre le nettoyage des goulottes des 
toupies béton. La goulotte de versement est nettoyée à l’eau, après coulage de chaque toupie, afin d’éviter que le 
béton ne sèche dans celle-ci. Un géotextile drainant est déposé au fond de cette excavation, afin de retenir les 
particules de béton, et de laisser l’eau filtrer au travers. Chaque camion toupie possède une réserve d’eau prévue à 
cet effet ; aucun autre moyen d’approvisionnement n’est donc nécessaire. Le béton sèche alors dans ce géotextile. 
Les résidus de bétons (déchets inertes) seront triés et évacués vers le centre de tri le plus adapté et le plus proche 
acceptant les déchets des entreprises. L’excavation du bassin sera rebouchée avec le matériau préalablement extrait. 
La toupie en elle-même n’est pas nettoyée sur site, mais sur le site de production de béton (centrale à béton). Le 
nettoyage et l’entretien des engins de chantier se fait toujours hors du site de chantier dans des structures adaptées. 
 
Tous les produits présentant des risques de pollution (hydrocarbures, eaux usées…) seront collectés et entreposés au 
besoin dans un local adapté, dans des conditions ne permettant aucun écoulement vers le milieu naturel. Après usage, 
les bidons vides seront considérés comme déchets, et exportés pour être éliminés selon la réglementation en vigueur. 
La mise en place de bacs de rétention sous les contenants de stockage de ces produits est prévue.  
 
La base vie du chantier est équipée de sanitaires avec une fosse septique étanche régulièrement vidangée. Le groupe 
électrogène alimentant en électricité la base vie, si nécessaire, est équipé d’un réservoir à double paroi. 
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La procédure concernant l’intervention en cas de pollution accidentelle ou incident est élaborée par l’entreprise 
chargée de la construction dans le but de réagir rapidement, méthodiquement et efficacement si une pollution 
superficielle survenait sur le chantier. Il s’agit d’éviter ou de limiter le plus efficacement possible les effets potentiels 
sur le sol et la nappe. 
 
Les mesures de gestion des déchets s’appliquent également pour éviter tout risque de pollution des sols. 
 

Mesure PHYS Ch-D R4 : Élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en cas de pollution 
accidentelle 

 
L’élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en cas de pollution accidentelle permettra d’éviter 
entre autres le risque de pollution vis-à-vis des sols et des eaux superficielles et souterraines.  
Le Référent Hygiène, Sécurité, Environnement de l’entreprise responsable du chantier sera destinataire du PPSPS 
(Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé), dans lequel sont consignées les différentes administrations, 
et notamment celles concernées par les risques environnementaux (Mairie, DREAL, ARS, DDT notamment).  
 

Mesure PHYS Ch-D R5 : Respect de la réglementation en vigueur sur les émissions de gaz d’échappement de 
véhicules 

 
Les émissions de gaz d’échappement issus des engins de chantier seront limitées par l’utilisation de véhicules 
respectant les normes d’émission et régulièrement entretenus. Ce respect de la réglementation permettra de limiter 
les risques vis-à-vis de la qualité de l’air. 
 

Mesure PHYS Ch-D R6 : Présence d’extincteur dans chaque engin de chantier 

 
Pour des raisons de sécurité en cas d’incendie en phase chantier, il est préconisé de prévoir des moyens de lutte 
contre l’incendie tel que la mise en place des extincteurs adaptés aux risques. Par exemple, chaque camion de chantier 
devra disposer d’un extincteur au sein de son véhicule. Cela permettre de limiter le risque d’incendie au regard des 
bois présents à proximité des machines (Bois Berthaud, Bois Poupelard, Bois Grillet, Forêt de Corme-Royal, etc.).  
 

 
Figure 87 : Exemple de coffret extincteur pour l’extérieur d’un camion 

(Source : https://blog.extincteur.net) 

 

III. 3. 3. 2. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure HUM Ch R2 : Déclaration au Service Régional de l’Archéologie en cas de découverte de vestiges 

 
1 site archéologique se trouve dans la ZIP, au sud. Le service régional de l’archéologie de Poitiers informe le maître 
d’ouvrage que la zone considérée n’a jamais fait l’objet d’études approfondies. La probabilité de prescription de 
diagnostic archéologique par le service régional d’archéologie est inconnue.  
Celle-ci permettrait d’éviter la destruction d’un vestige archéologique, qui serait découvert de manière fortuite. 
 
En phase travaux, en cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, le Maître d’Ouvrage s’engage à faire une 
déclaration auprès du Service Régional de l’Archéologie, conformément à la loi du 27 septembre 1941 sur la 
protection du patrimoine archéologique. Les mesures nécessaires de conservation provisoire de ces vestiges seront 
alors prises en étroite collaboration avec cet organisme. 
 

Mesure HUM Ch R3 : Piquetage des surfaces d’emprise du chantier 

 
Afin de limiter la modification de l’occupation des sols et l’immobilisation des surfaces agricoles au strict nécessaire 
durant la phase chantier, il sera procédé à un piquetage des emprises de travaux qui matérialisera la surface du 
chantier. Un balisage des zones à risque sera réalisé spécifiquement, afin de sécuriser le chantier. Des panneaux seront 
disposés à l'entrée du chantier rappelant les mesures de sécurité. 
Ces mesures seront également applicables pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau 
électrique externe relie les postes de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité). 
 

Mesure HUM Ch-D R4 : Signalisation et balisage de la zone de chantier 
Mesure HUM Ch-D R5 : Mise en place d’un plan de circulation et information de la population 
Mesure HUM Ch-D R6 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier 

 
Lors de la préparation du chantier, les modalités d’organisation seront déterminées et un plan de circulation avec 
visualisation des différentes zones identifiées sera élaboré, en collaboration avec Balanzac et Sainte-Gemme : 

• Accès au chantier, 

• Stationnement des véhicules des intervenants et des engins de chantier, 

• Base vie, 

• Aire de livraison et stockage de matériel, 

• Aire de manœuvre et zone de circulation, 

• Aire de tri et stockage des déchets. 
 
L’aire de stationnement sera positionnée de manière à éviter une gêne de la circulation sur les chemins communaux 
périphériques. 
 
À destination des riverains et des usagers des voiries de proximité, des panneaux de 
signalisation et d’information du chantier de construction du parc éolien seront 
installés. Un panneau d’interdiction du chantier au public sera notamment visible aux 
accès principaux (entrée/sortie sur les axes routiers). Ces dispositifs de sécurité seront 
complétés par une information aux riverains et usagers concernant le planning 
prévisionnel de perturbation de la circulation (passage des convois exceptionnels, 
phasage des travaux, etc.). 
 
 
 
 

Figure 88 : Exemple de signalisation en entrée de chantier d’un parc éolien 
(Crédit photo : NCA Environnement, 2018) 
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Les convois exceptionnels seront organisés conformément à la réglementation en vigueur. Les voiries feront l'objet 
d'un état des lieux au démarrage des travaux et seront remises en l’état initial après le chantier. 
 
 
Enfin, ces mesures seront également applicables pour 
le raccordement externe du parc éolien au réseau 
public (le réseau électrique externe relie les postes de 
livraison au réseau public de distribution ou de 
transport d’électricité). 
 
Le cheminement du câble de raccordement électrique 
préconisé par RTE suivra préférentiellement les 
réseaux de routes et de chemins de desserte agricole 
existants.  
Les mesures habituelles et relatives à ces travaux, 
comme le balisage du chantier ou l’information en 
mairie, seront également mises en place par le 
gestionnaire de réseau. 

 
Figure 89 : Exemple d’enfouissement de câble électrique 

(Source : https://energie.lexpansion.com) 

 

Mesure HUM Ch-D R7 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier 

 
Afin de limiter les nuisances sonores en provenance du chantier, des mesures appropriées seront mises en place. 
Le bruit des engins sera réduit par l’utilisation de matériel récent et homologué, répondant aux normes en vigueur. 
Le choix des modes opératoires et des horaires sera adapté, de manière à limiter au maximum l’impact pour les 
riverains. Enfin, le personnel travaillant sur le chantier sera sensibilisé aux risques liés au bruit engendré par les 
travaux. Le respect des conditions de travail garantira la diminution de ces risques pour les intervenants (port du 
casque). 
Les travaux auront principalement lieu en semaine et de jour : les entreprises devront respecter la réglementation en 
vigueur sur les bruits de voisinage et limiter leur période d’intervention en journée durant les heures ouvrables. Seuls 
des convois exceptionnels pourront être nocturnes. 
 
Ces mesures seront également applicables pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau 
électrique externe relie les postes de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité). 
 

Mesure HUM Ch-D R8 : Limitation de la circulation sur le chantier à 30km/h pour limiter la poussière 

 
L’éloignement important des éoliennes avec les habitations (600 m) et les routes départementales supprime tout 
impact possible depuis les plateformes. Si besoin, les envols de poussières générées sur les zones de passage des 
engins (chemins et pistes de circulation, etc.) seront réduits par l’arrosage des zones de travaux, et par la limitation 
des opérations de chargement et déchargement de matériaux par vent fort, afin de piéger les particules fines au sol, 
d’éviter les émissions de poussières et par ce fait de limiter l’exposition aux poussières des opérateurs de travaux.  
 
La vitesse de circulation sera limitée à 30 km/h sur le chantier. La nuisance engendrée diminuera au fur et à mesure 
de l’avancement des travaux. 
 
Ces mesures seront également applicables pour le raccordement externe du parc éolien au réseau public (le réseau 
électrique externe relie les postes de livraison au réseau public de distribution ou de transport d’électricité). 
 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des 
déchets 

 
8 ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes - ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

 
Une gestion adaptée des déchets générés lors de la phase chantier sera mise en œuvre par les entreprises de 
construction. Leur connaissance permet l’identification des filières de traitement ou de valorisation. 
 

Tableau 21 : Déchets générés par la phase chantier 

Type de 
déchet 

Dénomination 
Code 

déchet 
Origine Traitement8 

Déchets 
Non 

Dangereux 

Déchets végétaux (bois, 
branchages) 

17 02 01 Débroussaillage 
Valorisation énergétique / 

Compostage 

Terres et cailloux 17 05 04 Terrassement, excavation 

Réutilisation de la terre végétale 
pour la remise en état 

Réutilisation des terres excavées 
pour les remblaiements / ISDI 

Résidus de béton, ciment 17 01 01 Réalisation des fondations Valorisation matière / ISDI 

Ferraille, déchets métalliques, 
câbles 

17 04 01 
17 04 05 
17 04 07 
17 04 11 

Réalisation des fondations, 
des câblages 

Valorisation matière 

Produits bitumineux 17 03 02 Création de pistes Valorisation matière / ISDI 

Géotextile 04 02 09 Création de pistes Valorisation énergétique / ISDND 

Emballages (papier, carton, 
plastique) 

15 01 01 
15 01 02 

Transport des équipements 
et emballages des 

matériaux 
Valorisation matière 

Déchets municipaux en 
mélange 

20 01 03 Base-vie Valorisation énergétique / ISDND 

Déchets 
Dangereux 

Déchets électriques et 
électroniques 

16 02 15* 
Montage des équipements 

électriques et 
électroniques 

Valorisation matière / 
énergétique 

Huiles hydrauliques 13 01* Maintenance de véhicules Filière agréée d’élimination 

Huiles moteurs usagées 13 02* Maintenance de véhicules Filière agréée d’élimination 

Filtres à huile 16 01 07* Maintenance de véhicules Filière agréée d’élimination 

Chiffons, absorbants souillés 15 02 02* Activités de construction Filière agréée d’élimination 

Emballages souillés 15 01 10* Activités de construction Filière agréée d’élimination 

Autres produits chimiques : 
peintures, solvants, colles, 

liquides de refroidissement, 
antigel 

08 01 11* 
08 04 09* 

13 03* 
16 01 14* 

Activités de construction Filière agréée d’élimination 

* Déchet dangereux 

La mise en place d’une collecte sélective des déchets permettra leur élimination via la filière de traitement adaptée à 
leur nature. Les déchets non dangereux (cartons, plastiques, papiers…) et dangereux (huiles usagées, peintures, 
solvants…) seront stockés de manière distincte dans des bennes et gérés par les entreprises en charge du chantier. Le 
gros entretien sera réalisé hors site. 
Les déchets liés à la base vie du personnel seront collectés par les services de ramassage des ordures ménagères ou 
acheminés vers des points de collecte appropriés. 
Les déchets (restes de câbles, emballages, acier…) seront triés dans différentes bennes à déchets, ainsi que dans des 
containers de stockage. Ils seront évacués et traités dans des filières de recyclage adaptées. 
 
Des zones spécifiques au stockage des déchets seront aménagées afin de faciliter le tri des déchets. Elles seront 
balisées, rangées, propres et situées au plus loin des zones sensibles. 
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Par ailleurs, les installations sanitaires mobiles du chantier seront dotées de WC, dont les effluents seront stockés 
dans des fosses étanches, et évacués, afin d’éviter tout risque d’atteinte des sols et des eaux. 
 
L’évacuation des déchets dangereux sera accompagnée d’un bordereau de suivi de déchets (BSD), conformément à 
l’arrêté du 26 juillet 2012 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2005. 
Toutes les entreprises intervenantes s’engagent sur :  

 Le tri des différents déchets de chantier et les méthodes employées (bennes, stockage, etc.) ; 

 Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquelles seront 
acheminés les différents déchets en fonction de leur typologie et en accord avec les gestionnaires devant les 
recevoir ; 

 L’information en phase travaux du coordinateur QHSE quant à la nature et à la constitution des déchets et aux 
conditions de dépôt envisagé sur le chantier ; 

 Les modalités retenues pour assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité ; 

 Les moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer ces différents éléments de gestion des déchets. 
 
Ce mode de gestion, associée à un nettoyage quotidien du chantier et de ses abords, permettra de réduire au 
maximum les impacts dus aux déchets de chantier sur l’environnement et la santé humaine. Il n’y aura aucun déchet 
incinéré sur le chantier (pratique interdite). 
 

Mesure HUM Ch-D-E R10 : Remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

 
Afin de réduire les surfaces agricoles consommées pour l’implantation du parc éolien des Rouches en phase 
exploitation, il a été considéré un certain nombre de surfaces temporaires, spécifiques à la phase chantier. 
 
Ainsi, près de 1,25 ha de surfaces agricoles utilisées (dont 654 m² de tranchées de câble rebouchées) en phase travaux 
seront démantelés à l’issue de la construction. Ces surfaces seront remises en état et rendues à l’exploitation agricole. 
 
La remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour un retour à l’usage agricole 
permettra de limiter les effets sur l’activité agricole en phase d’exploitation (cf. Chapitre 1 :III. 3. 4. 2 Mesures 
concernant l’environnement humain en page 135). 
 

III. 3. 3. 3. Mesures concernant l’environnement naturel 

Un ensemble de mesures sont prises lors du chantier afin de réduire au maximum les impacts écologiques. Afin que 
ces mesures soient respectées à la lettre, un suivi de chantier spécifique sera également assuré et est présenté au 
Chapitre 1 :III. 3. 6 Mesures de suivi en phase de construction et démantèlement en page 148. 
 

Mesures génériques de réduction en phase travaux  

Afin de limiter les risques de pollution et de dégradation inhérents au chantier, les mesures suivantes seront mises en 
œuvre, et en premier lieu la mesure d’accompagnement suivante afin que les mesures de réduction soient appliquées. 
 

Mesure ECO Ch R1 a : Elaboration d’un cahier des charges techniques à destination du responsable de chantier et 
de son équipe (formation du personnel) pour la mise en œuvre des mesures en phase travaux 

 
Plus précisément, tout dépôt, circulation, stationnement ou autre intervention risquant d’être impactante pour le 
milieu naturel sera interdit hors des limites de la zone d’emprise travaux préalablement définie et balisée en 
concertation avec l’écologue référent, afin de réduire les impacts sur les secteurs sensibles présents aux abords – 

notamment pour la création des 160 mètres de piste temporaire à proximité du vallon des Boutaudières. Ces actions 
sont traduites par le plan de circulation des engins et le plan d'exécution lors du démarrage du chantier. 
 
Coûts estimatifs : l’élaboration du cahier des charges et la formation du personnel ont un coût estimatif de 
5 000 € H.T. 
 

Mesure ECO Ch R1 b : Limitation de l’emprise des travaux et de la circulation des engins au strict nécessaire 

 
Le dépôt de matériaux, la circulation et le stationnement des véhicules de chantier seront proscrits en dehors des 
pistes et emprises travails définis. Les bases vie seront installées dans la zone d’emprise travaux à proximité des zones 
de stockage, au sein des cultures intensives. Les terres excavées seront soient stockées temporairement à proximité 
des plateformes ou exportées au fur et à mesure. Aucun dépôt de terre ni base vie ne sera autorisé hors emprises 
travaux. 
 

Mesure ECO Ch R1 c : Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions 

 
Cette mesure passe par : 

 L’information de l’ensemble des chefs d’équipe et du personnel encadrant sur les procédures à suivre en cas 
de pollution accidentelle ; 

 L’utilisation de machines en bon état général (entretien préventif et vérification adaptée des engins) ; 

 La présence d’un nombre suffisant de kits anti-pollution au sein de la base vie et au sein des véhicules présents 
en permanence sur le chantier ; 

 L’interdiction de laver et de faire la vidange des engins en dehors d’une zone aménagée à cet effet (sol 
imperméabilisé, recueil des eaux de ruissellement, etc.) ; 

 L’utilisation de bacs de récupération lors de l’alimentation en carburant des engins de chantier afin de 
récupérer les éventuels écoulements ; 

 La mise en place de poubelles dans les bases vie ainsi que sur les plateformes et dans le fond des fondations 
au moment de l’installation des cages d’ancrage ; 

 La mise en place d’un système adapté pour le nettoyage des toupies à béton afin d’éviter le ruissellement des 
eaux et le dépôt de béton dans les milieux environnants. Si besoin, formation des conducteurs des toupies 
pour la mise en application du système retenu ; 

 La mise en place d’un système de tri et d’un ramassage régulier des déchets. 
 
Cette mesure est accompagnée par une prestation de sensibilisation aux mesures écologiques réalisée par un expert 
écologue à l’attention du personnel de chantier, au commencement des travaux (compris dans le suivi écologique du 
chantier). 
 

Mesure de réduction en phase travaux spécifique aux habitats naturels  

Mesure ECO Ch R2 : Remise en état des abords proches des emprises travaux ainsi que des pistes temporaires 
d’accès 

 
Cette mesure s’applique plus spécifiquement au tronçon de 160 mètres de la piste d’accès temporaire à E3, traversant 
la prairie de fauche du vallon des Boutaudières. Il s’agira, à l’issue de la phase travaux, de retirer les matériaux, la 
géomenbrane et de procéder à un décompactage du sol. Pour cette action de remise en état, et bien que l’intervention 
s’effectue au droit de cette piste temporaire, il sera nécessaire d’éviter la période d’avril à juin afin de ne pas induire 
de dérangement pour l’avifaune nicheuse dans la roselière voisine. 
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Mesure de réduction en phase travaux spécifique aux espèces exotiques envahissantes  

Mesure ECO Ch R3 : Mise en place de mesures de prévention contre l’apport d’espèces exotiques envahissantes 

 
Sur le site, au droit des pistes à créer et des plateformes, il n’y a pas de stations d’espèces végétales exotiques 
envahissantes. 
Afin d’éviter l’apport d’espèces sur le chantier, il sera important de veiller à ce que les engins ne proviennent pas de 
secteurs infestés par des espèces invasives et, si besoin, de les laver soigneusement avant leur arrivée sur le chantier. 
En effet, si des engins sont recouverts de quelques propagules, certaines espèces pourraient alors coloniser le 
chantier. 
 

Mesures de réduction en phase travaux spécifiques pour la faune  

Mesure ECO Ch R4 a : Plan d’éclairement de chantier nocturne 

 
Il s’agira d’éviter les travaux pendant la nuit. S’il s’avérait nécessaire d’effectuer des travaux de nuit (notamment en 
automne et hiver – début de matinée et fin d’après-midi), un plan d’éclairage adapté sera défini pour limiter l’impact 
de la pollution lumineuse sur les chiroptères en automne et au niveau de la haie de la route communale (corridor) et 
secondairement l’avifaune. Dans ce cadre, il s’agira notamment d’orienter les faisceaux lumineux vers le sol (éclairage 
directionnel). On évitera tout particulièrement les éclairages en direction de la périphérie de la zone de travaux ou 
vers le haut et vers la haie près de l’éolienne E4, proche de la route communale. 
 
Dans tous les cas, le travail de nuit sous éclairage sera proscrit d’avril à juin, période sensible de la reproduction. La 
limitation est peu gênante puisqu’à cette période, il est possible de travailler dès 6 h et jusqu’à 22 h environ. Des 
éclairages ponctuels restent possibles au besoin (arrivée et installation d’engins, éclairage du trou de la fondation…). 
 

Mesure ECO Ch R4 b : Mesures de réduction en phase travaux spécifiques aux amphibien (barrière anti-intrusion) 

 
Il y a un risque individuel de mortalité d’amphibiens très faible et très localisé : seulement au niveau de la création 
des 160 mètres de piste temporaire menant à l’éolienne E3, dans la prairie de fauche du vallon des Boutaudières. Ce 
risque est ainsi qualifié de très faible car au sud de ce secteur, les cultures intensives ne présentent pas d’attractivité 
pour les amphibiens, ce qui augure de très faibles déplacements vers ce secteur à partir de la roselière (habitat 
d’amphibiens). 
 
Toutefois et par précaution, la mise en place d’une barrière anti-intrusion sera effectuée en amont de la création de 
ce tronçon de piste temporaire, sur environ 210 mètres. Nous recommandons la pose d’une barrière du type 
« Austronet », qui dispose d’une très bonne fonction de barrage. La structure lisse et le système anti-retour (cf. photo 
ci-dessous - Ecosphère) empêchent les amphibiens de l’escalader. Cette barrière sera maintenue durant toute la durée 
des travaux et ne sera ôtée qu’à l’issue de la remise en état. Une des missions de l’écologue chargé du suivi de chantier 
sera de veiller à son bon état fonctionnel durant toute la période travaux. 
 
Coûts estimatifs : l’achat du matériel, la pose et la dépose ont un coût estimatif de 5 000 € H.T. 

 
Figure 90 : Localisation de la barrière anti-intrusion d'amphibiens (210 m) et type de barrière préconisé 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 

Mesures de réduction pour le démantèlement du parc après exploitation  

Les principaux risques sont relatifs aux perturbations (bruit, éclairage, fréquentation) mais il existe des risques de 
pollution et d’apport d’espèces invasives. Les mesures de précaution en phase travaux restent valables en phase de 
démantèlement. 
Les plateformes et la base des fondations seront en partie remblayées avec de la terre. On veillera à ce que les produits 
de remblaiement soient de même caractéristiques (substrat argilo-calcaire) que les zones voisines. Une vérification 
de la zone de prélèvement sera effectuée afin de s’assurer que la terre concernée par le remblayage ne provienne 
pas d’une zone infestée par des espèces invasives. L’application de cette mesure permettra d’avoir un 
réaménagement en cohérence avec les milieux environnants et d’éviter l’apport d’espèces invasives sur le site. 
 

Mesure ECO D R1 : Mesures de réduction pour les oiseaux (adaptation du calendrier pour les oiseaux nicheurs (hors 
période de reproduction)) 

 
Afin de limiter le risque d’abandon des nichées, le chantier devra débuter entre août et mars (éviter la période avril-
juillet de la reproduction (cf. Tableau 20 : Calendrier des périodes sensibles liées au chantier)). Aucune phase ne devra 
démarrer d’avril à juin si elle n’est pas en continuité avec la précédente (en cas de pause dans les travaux, des 
installations d’oiseaux nicheurs peuvent avoir lieu à proximité des éoliennes, c’est notamment le cas pour l’Œdicnème 
criard). 
La phase de démontage peut être dérangeante, compte tenu des interventions en hauteur pouvant perturber 
l’avifaune nicheuse des cultures alentour. Cette phase doit également avoir lieu hors période sensible de la 
reproduction de l’avifaune des plaines agricoles. 
 

Mesure ECO D R2 : Mesures de réduction pour les chauves-souris (adaptation du phasage pour les chiroptères 
(absence de travaux nocturnes d’avril à octobre et non atteinte à la haie)) 

 
Compte tenu des caractéristiques et du contexte du site, les seules précautions consisteront : 

 A proscrire tous travaux de démantèlement nocturne d’avril à octobre pour l’éolienne E4, proche de la haie de 
la route communale ; 

 A ne pas porter atteinte à la haie de la route communale, en réutilisant les accès ayant permis la construction 
du parc. 

 

Mesure ECO D R3 : Mesures de réduction pour les amphibiens (barrière anti-intrusion d’amphibiens dans le cas de 
la recréation de la piste temporaire) 

 
Dans le cas où il est nécessaire de recréer le tronçon de 160 m de piste temporaire dans la prairie de fauche du vallon 
des Boutaudières, pour le démantèlement des éoliennes E3 et E4, les prescriptions en phase travaux seront à 
respecter, notamment la pose d’une barrière anti-intrusion sur 210 m et une remise en état soignée. 
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III. 3. 4. Mesures de réduction en phase d’exploitation 

Les mesures de réduction en phase d’exploitation sont rappelées ci-après. 
 

III. 3. 4. 1. Mesures concernant l’environnement physique 

Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site 

 
Les mesures pour réduire les conséquences d’une pollution accidentelle vis-à-vis des sols en phase chantier sont 
également valables en phase d’exploitation (cf. Chapitre 1 :III. 3. 3. 1 Mesures concernant l’environnement physique 
en page 130). 
 

Mesure PHYS E R7 : Présence d’extincteur dans chaque éolienne en phase d’exploitation 

 
La présence d’extincteur dans chaque éolienne en phase d’exploitation permettra entre autres de limiter le risque 
incendie vis-à-vis des risques naturels. En effet, ce dernier ne doit cependant pas être exclu en raison de nombreux 
boisements à proximité du projet.  
 

III. 3. 4. 2. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des 
déchets 

 
Les mesures pour réduire au maximum les impacts dus aux déchets de chantier sur l’environnement et la santé 
humaine sont également applicables en phase d’exploitation (cf. Chapitre 1 :III. 3. 3. 2 Mesures concernant 
l’environnement humain en page 131). 
 

Mesure HUM Ch-D-E R10 : Remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

 
Afin de réduire les surfaces agricoles consommées pour l’implantation du parc éolien des Rouches en phase 
exploitation, il a été considéré un certain nombre de surfaces temporaires, spécifiques à la phase chantier. 
Ainsi, près de 1,25 ha de surfaces agricoles utilisées (dont 654 m² de tranchées de câble rebouchées) en phase travaux 
seront démantelés à l’issue de la construction. Ces surfaces seront remises en état et rendues à l’exploitation agricole. 
 

Mesure HUM E R11 : Mise en place de plans de fonctionnement optimisés 

 
Les analyses ont montré la nécessité de limiter l’impact acoustique du projet éolien à sa mise en service, en période 
diurne comme en période nocturne. 
 
L’étude acoustique a été réalisée par SIXENSE Environnement. Le rapport complet est présenté en annexe 2 du 
Tome 3 : Etude d’impact sur le milieu humain.  
 
Les exemples de plans d’optimisation proposés ci-après correspondent aux paramètres de fonctionnement des 
éoliennes permettant de supprimer les dépassements des seuils d’émergences sonores réglementaires. Ces plans de 
bridage constituent l’une des solutions possibles permettant d’atteindre le respect des critères réglementaires. Les 
éventuels plans de bridage définitifs à mettre en place seront déterminés sur la base des résultats de la réception 
environnementale post-implantation. 
 

Les plans d’optimisation sont donnés dans les tableaux ci-après, selon le code 
couleur ci-contre, permettant d’en faciliter la lecture. Les exemples de plans de 
bridage présentés ci-après sont susceptibles d’évoluer avant la mise en service 
pour prendre en compte différents éléments techniques et les données les plus 
récentes des machines définitivement retenues.  
 

Tableau 22 : HIVER - Plans de fonctionnement optimisé 

(Source : étude acoustique de SIXENSE) 

 
 

Tableau 23 : ETE - Plans de fonctionnement optimisé 

(Source : étude acoustique de SIXENSE) 

 
 
Coûts estimatifs : perte de productible 
 

III. 3. 4. 3. Mesures concernant l’environnement naturel 

Mesures de réduction en phase exploitation pour les chauves -souris 

Mesure ECO E R1 : Limitation de l’éclairage en pied d’éoliennes (réduction des risques de perturbations pour les 
chauves-souris) 
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La mesure concerne l'éclairage des plateformes en phase exploitation et l'impact identifié concerne deux cas : 

 1°) l'attractivité éventuelle d'une zone éclairée pour les insectes, ce qui peut inciter les chauves-souris, en 
particulier les pipistrelles, à venir chasser en zone à risque (d'après des études préliminaires, certains 
chiroptères semblent capables de passer devant les détecteurs afin de maintenir l'attractivité du spot lumineux 
pour les insectes dont ils se nourrissent). Ce risque concerne la totalité des éoliennes projetées. Il est 
probablement faible car la garde au sol d’au moins 58.5 m limite le risque de collision ; 

 2°) le risque de perturbation d'une route de vol, la lumière pouvant faire fuir certains animaux. Ce risque 
concerne en particulier l’éolienne E4, proche de la haie de la route communale (en bout de pale : 89 m au sud, 
par rapport au sommet de la haie de 7 m de hauteur). On rappellera cependant que l’axe de vol le plus 
fonctionnel (ruisseau des Boutaudières) est relativement éloigné des éoliennes E2 (en bout de pale, à 194,7 m 
au nord) et E3 (en bout de pale, à 276 m au sud). 

 
Pour des raisons de sécurité, il est nécessaire de prévoir un éclairage en pied de machine, notamment pour les 
interventions des techniciens pendant l'exploitation. En revanche, des mesures seront prises pour en limiter les effets, 
par exemple en privilégiant des projecteurs manuels plutôt que des dispositifs d'éclairage par détection de 
mouvements, sinon en réglant finement les paramètres de déclenchement ou en préférant un fonctionnement par 
interrupteur manuel. Dans le cas d’éclairage manuel, une information sera donnée aux intervenants afin de limiter le 
temps d'éclairement au strict nécessaire. Une stricte limitation de la zone éclairée (et par faisceaux dirigés) est 
également une mesure de réduction à prendre, quel que soit le système retenu. 
 

Mesure ECO E R2 : Régulation des éoliennes - bridage nocturne des 3 éoliennes pour les chauves-souris (réduction 
des risques de collision pour les chauves-souris et par conséquent pour des oiseaux migrants de nuit) 

 
Les suivis acoustiques en continu réalisés en 2018 et 2019 sur le mât de mesures9

 ont permis de démontrer que 
l’activité chiroptérologique estivale et automnale était légèrement supérieure à celle enregistrée au printemps, 
mais demeurait globalement faible. 
Pour les espèces de haut vol (Noctules et Pipistrelle de Nathusius principalement10), une réduction des risques 
d’impact par collision passe par un arrêt programmé des éoliennes lors des périodes critiques. Dans le cas présent, 
l’activité des espèces de haut vol apparaît essentiellement d’août à octobre, avec un faible nombre de contacts 
(seulement 36 nuits à plus de 10 contacts) dont environ 50% concernent des noctules. 
 
Le moyen technique le plus communément utilisé par les exploitants pour brider les éoliennes est la mise en drapeau 
des pales (blade feathering) : les pales peuvent pivoter sur leur axe de rotation pour ne plus avoir de prise au vent 
(90°) et ainsi s’arrêter en moins d’une minute en général. La régulation a pour objectif de réduire les risques de 
collision, tout en maintenant l’éolienne active, en augmentant le seuil de vent (cut-in speed) à partir duquel elle 
commence à produire.  
 
Le principe de bridage proposé ici est « fort » en période de faible activité à « très fort » en été-automne. Il concerne 
les 3 éoliennes et permet de préserver 95,34 % de l’activité chiroptérologique d’avril à juillet, et jusqu’à 97,83 % en 
août-septembre et octobre. En effet, les écoutes sur mât de mesure ont permis d'identifier que 93,4% de l’activité 
est concentrée lors de vitesses de vents moyens inférieures à 6 m/s. Concernant les températures, le bridage est 
applicable pour toutes les éoliennes à partir de températures > 10°C en avril-mai et > 13°C de juin à octobre.  En 
dessous de ces températures, le bridage n’est plus nécessaire à appliquer car l’activité chiroptérologique devient 
anecdotique. 
 

 
9 Localisation du mât de mesure : à 320 m au sud du ruisseau des Boutaudières et à 240 m au nord de la route communale ; à 

275 m à l’est de E3 et à 350 m au nord de E4. 
10 Concernant la détectabilité des espèces de haut vol à partir du micro placé à 30 m de hauteur et muni d’un cornet directionnel dirigé vers le 
ciel : pour ces espèces (notamment la Noctule commune, la Noctule de Leisler, la Pipistrelle de Nathusius), l’émission de leurs ultrasons est 
détectable jusqu’à 80 ou 100 m (cas des deux noctules) et jusqu’à 30 m pour la Pipistrelle de Nathusius (Rodriguez et al. 2014). 

Ces régulations nocturnes bénéficieront également aux oiseaux migrant de nuit (passereaux insectivores 
transsahariens migrant majoritairement en août-septembre ; autres espèces en octobre), trois mois où le bridage est 
applicable durant toute la nuit par vent jusqu’à 6,5 m/s. 
Un bridage spécifique à l’avifaune migratrice nocturne est rajouté en novembre par vents jusqu’à 5,5 m/s (très faible 
activité chiroptérologique en novembre selon les résultats de suivis longue durée en nacelles de parcs situés en 
Nouvelle-Aquitaine). 
 

Tableau 24 : Principe de bridage proposé par mois pour les 3 éoliennes 

(Source : Etude écologique de Ecosphère) 

 Avril  Mai  Juin  Juillet  Août  Septembre  Octobre  Novembre 

Période 
de la 
nuit 

90% de l’activité est 
comprise 

entre 1h avant le 
coucher de soleil et 

les 4 premières 
heures de la nuit 

et 1h avant et après le 

lever du soleil 

90% de l’activité est 
comprise 

entre 1h avant le 
coucher de soleil et les 
4 premières heures de 

la nuit 

et 1h avant et après le 
lever du soleil 

90% de l’activité est 
comprise 

entre 1h avant le coucher 
de soleil et les 5 premières 

heures de la nuit 

et 2h avant et 1h après le 

lever du soleil 

 

92% de 
l’activité est 

comprise 

entre 1h avant 

le coucher de 

soleil et les 5 

premières 

heures de la 

nuit 

Spécifique 
avifaune 

migratrice 
nocturne 

[Bridage toute la nuit, de 1h avant le 
coucher du soleil à 1h après le lever du 

soleil] 

Bridage 
toute la nuit 

Vitesse 

de vent Bridage jusqu’à 6 m/s Bridage jusqu’à 6 m/s Bridage jusqu’à 6,5 m/s 

Bridage 

jusqu’à 5,5 

m/s 

 % d’activité préservée : 95,34% % d’activité préservée : 97,83% - 

 
Les paramètres de bridage ainsi calculés sont basés sur l'activité des espèces de noctules (Noctule commune et 
Noctule de Leisler) car elles volent majoritairement à des vitesses de vent supérieures que les autres espèces de 
chauves-souris : le bridage permet alors de protéger de facto l'ensemble du cortège chiroptérologique. 
 
Coûts estimatifs : perte de productible 
 

Mesures de réduction en phase exploitation pour les oiseaux  

Mesure ECO E R2 : Régulation des éoliennes - bridage nocturne des 3 éoliennes pour les chauves-souris (réduction 
des risques de collision pour les chauves-souris et par conséquent pour des oiseaux migrants de nuit) 

 
Les mesures de bridage mises en œuvre vis-à-vis des chauves-souris (mesure précédente) permettront de réduire le 
risque de mortalité par collision pour les oiseaux migrateurs nocturnes, tant au printemps que d’août à novembre. En 
effet, les périodes de bridage mises en œuvre correspondent à celles où l’intensité d’activité migratoire nocturne a 
été enregistrée comme étant la plus importante (Govaere et al. 2008)11. 
 

11 En migration prénuptiale (mi-février à mi-mai), une augmentation très rapide du flux intervient vers 19h TU, avec un pic d’activité vers 21h 
puis une diminution progressive s’ensuit en cours de nuit. En migration postnuptiale (fin juillet à mi-novembre), l’activité principale s’établit de 
18h à 3h TU. 
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Lors de la première année de mise en exploitation du parc, les suivis de mortalité mais également les suivis 
comportementaux (cf. § 12.2) en particulier en période de moisson permettront, en fonction des résultats obtenus, 
d’éventuellement prendre des mesures de réduction adaptées, telles que l’arrêt temporaire des machines lors des 
travaux agricoles les plus attractifs. 
Cette mesure se doit cependant d’être adaptée au cas par cas. En effet, la mesure d’arrêt des machines notamment 
préconisée lors des 2-3 jours faisant suite aux moissons ou aux fenaisons, en vue de limiter le risque de mortalité des 
rapaces par collision ne se justifierait pas de manière systématique. Une étude comportementale des rapaces nicheurs 
réalisée d’avril à juillet 2019 au sein d’un parc éolien de 18 machines implanté dans un contexte bocager lâche du 
département des Deux-Sèvres (Paschetto, Ecosphère 2019), a permis de démontrer qu’il n’y avait pas de corrélation 
entre les périodes de fenaison et moisson, et une augmentation de la mortalité avienne en particulier chez les rapaces. 
Les résultats de 2019 corroborent ceux des suivis de mortalité antérieurs (2014, 2015, 2017, 2018) sur ce même parc. 
 
Coûts estimatifs : perte de productible 
 

Mesure ECO E R3 : Entretien de la végétation sur les 3 plateformes sans produit phytosanitaire 

 
L’objectif est de rendre les plateformes non-attractives pour la recherche alimentaire des oiseaux (et des chiroptères). 
 
Il sera privilégié la mise en place d’un substrat de grave ou de calcaire compacté afin d’éviter le développement de la 
végétation herbacée, ce qui les rendrait alors favorables (Pescador et al. 2018). 
 
Toute utilisation de produits phytosanitaires est interdite. 
 

 
Figure 91 : Exemple de plateforme gravée non-attractive pour la recherche alimentaire 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

III. 3. 4. 4. Mesures concernant l’environnement paysager 

Mesure PP E R1 : Améliorer le traitement des postes de livraison 

 
Les postes de livraison font partie, avec les éoliennes, des aménagements visibles d’un projet éolien qui peuvent 
contraster avec le paysage local s’ils ne font pas l’objet d’une réflexion paysagère. 
 
Les principes de terrassement pour la mise en place du poste électrique sont les mêmes que pour l’élargissement des 
chemins (balisage, élagage, évacuation des déchets, séparation de la terre végétale, etc.). 
 
Une attention particulière a été apportée à l’intégration du 
poste dans son environnement : les panneaux préfabriqués 
qui le composent seront recouverts d’une peinture teinte 
vert pin code RAL 6003. 
Cette couleur permettra de fondre les postes de livraison lors 
de la période végétative des cultures et d’éviter la création 
de points d’appels visuels forts en période de labour. 
 

Figure 92 : Exemple de traitement d’un poste de livraison  
(Source : Abies)  

 
Coûts estimatifs : environ 5 000 € par poste. 
 
 

Mesure PP E R2 : Créer des filtres visuels à l’aide de plantations en fond de jardin 

 
Cette mesure a pour objectif de créer des filtres visuels pour les riverains les plus impactés par le projet éolien. Il est 
proposé de réaliser des plantations en fond de jardin afin de créer ou d’étoffer les éléments de végétation formant 
une barrière visuelle en direction des éoliennes. 
 
Cette mesure se présente sous la forme d’une bourse aux plantes et se déroule de la manière suivante : 

 Un paysagiste-concepteur local sera missionné pour l’ensemble de la mission ; 

 Des visites sur sites seront organisées chez les riverains volontaires. Ces visites permettront de valider 
l’existence des incidences visuelles sur le projet ; si elles sont confirmées, les plantations seront déterminées 
et un choix des essences adaptées sera réalisé ; 

 L’ensemble des frais induits par les études et les travaux d’aménagements paysagers est pris en charge par 
l’exploitant. L’arrosage et l’entretien seront à la charge des riverains. 

 
Coûts estimatifs : 20 000 €. 
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Mesure PP E R3 : Améliorer le cadre de vie des habitants en enfouissant les réseaux des lignes électriques 

 
Cette mesure a pour objectif l’amélioration du cadre 
de vie des habitants des communes limitrophes au 
projet. Il est proposé d’enfouir les réseaux de lignes 
électriques. Présentée au comité de pilotage, cette 
mesure s’applique aux hameaux suivants : la 
Moulinette, les Boutaudières, les Noyers et le Mur 
et au bourg de Balanzac. La carte suivante localise 
les linéaires décidés avec les collectivités. Au total, 
2,4 km de lignes seront enfouis. 
 
L’avantage de cette mesure est de réduire la 
présence d’éléments paysagers verticaux. D’un côté, 
les poteaux constituent des éléments anthropiques 
verticaux et, d’un autre côté, les lignes télécom et 
électriques forment des traits dans le ciel, pouvant 
gêner à la lecture du paysage. Elle permet de réduire 
des effets cumulatifs avec le projet éolien. 
 
De plus, trois photomontages, présentés ci-après, 
ont été réalisés afin de se rendre compte de 
l’efficacité de la mesure d’enfouissement des lignes 
électriques : depuis Balanzac, les Boutaudières et la 
Moulinette. On constate que le paysage est plus 
aéré. Le regard est moins conditionné par les lignes 
électriques rendant sa lecture plus aisée. Le ciel et 
l’horizon sont davantage lisibles. 
 
Coûts estimatifs : 325 000 € (environ 2,4 km 
d’enfouissement de lignes). 

 
Figure 93 : Mesure d’enfouissement des lignes électriques 

(Source : Etude paysagère, Abiès) 
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Vue depuis Balanzac 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 
 

Sans mesure 

Sans mesure 

Avec mesure 
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Vue depuis la Moulinette 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 

Sans mesure 

Avec mesure 
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Vue depuis les Boutaudières 

(Source : Etude paysagère d’Abiès) 

 
 

 
 
 
 
 

Sans mesure 

Avec mesure 
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III. 3. 5. Mesures de compensation et d’accompagnement en phase d’exploitation  

Les mesures de compensation et d’accompagnement en phase d’exploitation sont rappelées ci-après. 
 

III. 3. 5. 1. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure de compensation concernant l’environnement humain  

Mesure HUM E C1 : Allongement d’une piste de treuil de l’association de parapente « Les Cagouilles Volantes » existante par l’enfouissement d’environ 250 m de ligne aérienne électrique 

 
Afin de compenser la perte d'une piste de treuillage et décollage de 
l'association de parapente ascensionnel « Les Cagouilles Volantes », 
une alternative a été concertée avec les membres du bureau 
associatif.  
 
Pour ce faire, l'enfouissement d'environ 250 mètres de ligne aérienne 
électrique sur le territoire de la commune de Corme-Royal, au lieu-
dit Les Lignes, permettrait d'allonger une piste de treuil existante 
mais sous-exploitée. L'allongement de cette piste permettrait 
également de retrouver des conditions de décollage 
complémentaires à celle de la piste principale actuellement utilisée 
le long du canal du Rivollet. Cette mesure a également été concertée 
avec les élus de la commune de Corme-Royal. 
 
Le coût est estimé à 25 000 €. 

 

 
Figure 94 : Illustration de la mesure de compensation pour l’association de parapente « Les Cagouilles Volantes » 

(Source :  WPD) 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  143   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

Mesure d’accompagnement concernant l’environnement humain  

Mesure HUM E A1 : Accompagnement au développement de la mobilité douce à Sainte-Gemme et Balanzac 

 
L'accompagnement des communes et leurs habitants dans la transition écologique par le développement de la 
mobilité douce a été un sujet d'échanges récurrent lors de la concertation menée avec les riverains dans le cadre 
de l’élaboration du projet éolien des Rouches.  
 
La Stratégie Nationale Bas Carbone instituée par la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte du 17 août 
2015 a défini comme objectif la neutralité carbone pour 2050. Or, 30% des émissions françaises de gaz à effet de serre 
sont générées par le secteur des transports. La décarbonation de nos moyens de locomotion par le recours à des 
véhicules électriques permet ainsi de réduire les émissions de gaz à effet de serre et d’atteindre les objectifs fixés 
par la Stratégie Nationale Bas Carbone.  
 
Toutefois, l'électrification des transports n'a de sens que si les batteries des véhicules de demain sont alimentées par 
une électricité décarbonée, moins émettrice de gaz à effet de serre et moins consommatrice de ressources naturelles. 
 
Outre l'impact environnemental de la consommation d’énergie produite à partir de ressources fossiles, celle-ci affecte 
directement l’indépendance énergétique nationale. En effet, la France reste fortement dépendante de pays étrangers 
pour son approvisionnement en ressources fossiles, et notamment en pétrole. Par ailleurs, le conflit russo-ukrainien 
a démontré une fois de plus la fragilité d'un système énergétique dépendant de facteurs extérieurs et les impacts 
économiques et sociaux que cela pouvait engendrer.  
 
L’électrification des moyens de transport constitue donc également un levier d’action pour accroître 
l’indépendance énergétique de la France. 
 
Par nature, le projet éolien des Rouches, qui permet la production d’une électricité 
décarbonée à partir d’une ressource renouvelable, s'intègre dans les objectifs de 
décarbonation du mix énergétique Français. Consciente de la nécessité d’agir également 
sur les modes de consommation d’énergie, la société Energie des Rouches souhaite 
renforcer l'efficacité de la contribution de son projet éolien à la lutte contre le dérèglement 
climatique en participant au remplacement du véhicule de transport communal 
actuellement utilisé par la commune de Sainte-Gemme, datant de 1993 et racheté par la 
commune en 2002, par un véhicule électrique. 
 
De la même façon, la société Energie des Rouches participera à l'installation d'une borne de recharge de véhicules 
électriques dans la commune de Balanzac. Cette borne s'intégrerait dans un réseau de 57 bornes en cours de 
déploiement dans le département de la Charente-Maritime. En effet, la commune de Balanzac se trouve sur la route 
départementale 728, axe fréquenté reliant la ville de Saintes à l'Ile d'Oléron. L'emplacement envisagé pour la borne 
de recharge se trouve directement le long de la RD728, sur une aire de repos du bourg de Balanzac, mitoyenne de la 
boulangerie. 

 
Figure 95 : Photographie du véhicule de transport communal actuel 

 
Coût de la mesure : 30 000 € pour la borne de recharge de véhicules électriques et 35 000 € pour le véhicule électrique 
communal, soit un total de 65 000 €. 
 

III. 3. 5. 2. Mesures concernant l’environnement naturel 

Au cours du développement du projet éolien des Rouches (2017-2022), se sont déroulés 10 comités de pilotage, 2 
visites de parcs éoliens en exploitation, 3 ateliers paysages et 2 sessions de permanences publiques avec riverains et 
élus. Les habitants ont montré un très grand intérêt à la connaissance de leur environnement, notamment en 
mai 2019 lors d’une sortie découverte organisée sur le site, qui a réuni une quarantaine de personnes, au cours de 
laquelle leur ont été présentés les résultats des inventaires écologiques réalisés dans le cadre du projet et les 
principaux enjeux de biodiversité qui en découlent. 
 

Mesure ECO E A1 : Rétablissement d’une jachère longue durée (3,5 ha) 

 
Cette mesure d’accompagnement consiste en le rétablissement d’une jachère longue durée extensive à la place d’une 
culture intensive récemment mise en œuvre sur une parcelle de 3,5 ha (colza au printemps 2022). En 2018 cette 
parcelle était une prairie semée qui était alors attractive, notamment pour les rapaces en recherche alimentaire. 
 

 
Figure 96 : Vue de la parcelle à convertir (saison estivale) 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 

 
Figure 97 : Vue de la parcelle à convertir, contiguë au Bois Grillet 

(saison hivernale) 
(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
Figure 98 : Alouette des champs 

(Source : Dominique Marques, www.oiseaux.net) 

 
Figure 99 : Busard Saint-Martin 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
L’objectif recherché est de rétablir la qualité d’un milieu – aujourd’hui altéré – en faveur de l’avifaune des plaines 
agricoles dont les rapaces mais également pour la recherche alimentaire des chiroptères. 
 
La parcelle est située à environ 2 km au sud-ouest de l’éolienne E4, soit à une bonne distance du parc évitant ainsi de 
créer un habitat attractif trop proches des éoliennes. 
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Figure 100 : Localisation de la parcelle de 3,5 ha 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 

Le semis devra se faire sur la base d’un choix de semences adaptées. Seules des espèces herbacées indigènes 
recensées sur le site ou présentes localement seront utilisées afin d’être, au mieux, adaptées au contexte pédologique 
local. Il est préconisé de se baser sur le Guide pour la végétalisation à vocation écologique et paysagère en Nouvelle- 
Aquitaine (Chammard, 2018) et de choisir des semences labellisées « végétal local ». 
Il est préconisé de réaliser un semis à une densité de 5 g/m², soit 50 kg/ha. 
 
L’ensemencement de la prairie sera effectué en tout début de printemps (mars). Aucune fertilisation minérale et 
organique n’interviendra. Tous traitements phytosanitaires seront interdits à l’exception de traitements localisés afin 
de lutter contre l’apparition d’éventuelles plantes envahissantes. 
 
Une gestion extensive par fauche annuelle tardive (1ère

 quinzaine de septembre) avec exportation sera pratiquée, en 
prenant soin de procéder de manière à préserver la faune (voir figure suivante) ; quelques délaissés non fauchés 
seront maintenus au sein de la parcelle. 
 
La fauche débutera par les extrémités de la parcelle, puis par la partie centrale tel que schématisé ci-après. 
 

 
Figure 101 : Principe de fauche centrifuge préservant la faune 

(Source : hhtps://biodivers.ch - Etude écologique, Ecosphère) 

 
Coûts estimatifs :  
Le coût de la mesure comprend : 

 Le coût d'implantation : environ 500€/ha (avec le détail des semences et des interventions mécaniques), soit 
1 750 € 

 Le paiement du service environnemental : indemnités conventionnées avec le porteur de projet sur la durée 
d'exploitation du parc éolien, basé sur les cours actuels des cultures. 

 
A titre d'exemple, le barème d'indemnisation des pertes de récoltes en 2022 de la Chambre d'Agriculture de Charente-
Maritime indique un coût de 1643€/ha pour une parcelle de colza ou encore 1498€/ha pour une parcelle de blé 
tendre. L'indemnité globale intègre aussi les charges inhérentes à la conduction d'une prairie. 
 
Les coûts seront précisément définis dans la convention. Une estimation de 150 000 € pour 30 ans peut être indiquée. 
 
 
 
 
 
 
  

http://www.fcbn.fr/ressource/liste-des-taxons-labellises-decembre-2017
http://www.fcbn.fr/ressource/liste-des-taxons-labellises-decembre-2017
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Mesure ECO E A2 : Rétablissement et renforcement d’un corridor existant : plantation de haies arbustives/arborées 

 
Au vu des analyses effectuées lors du diagnostic écologique, il apparaît pertinent de rétablir et renforcer la 
fonctionnalité du corridor attractif existant du ruisseau des Boutaudières, entre Gerzan et le sud de la tour de l’Isleau, 
à plus de 1 km au nord-est du parc éolien des Rouches. S’agissant d’un corridor qui, par définition, est suivi par les 
espèces cibles (chiroptères en particulier), la distance par rapport au parc est suffisante et n’implique pas de risque 
de collision supplémentaire. 
 
Cela consistera en la plantation de haies arbustives et arborées en continuité aval du ruisseau, sur environ 700 mètres, 
afin de mieux le connecter avec la vallée du Rivollet. En effet, il a été constaté l’absence de haies le long d’un réseau 
de fossés à l’aval du ruisseau des Boutaudières, haies qui permettraient entre autres d’améliorer les connexions pour 
les chiroptères de basse et moyenne hauteurs de vol, de favoriser la nidification d’espèces d’oiseaux des milieux 
bocagers ainsi que les insectes pollinisateurs. 
 

  
Figure 102 : Aperçu d’une partie du linéaire concerné  

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
Le linéaire de haies mixtes à planter sur 2 rangs et en quinconce sur une largeur d’un mètre minimum est d’environ 
700 mètres. La plantation s’effectuera avec un retrait d’environ 10 m par rapport aux fossés, afin de permettre leur 
entretien par les propriétaires en charge de cette action. 
 

 
Figure 103 : Exemple de typologie de haie bocagère  

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
Ces plantations doivent se faire sur la base d’un choix d’essences indigènes et adaptées. Seules des essences recensées 
sur le site ou présentes localement seront utilisées afin d’être, au mieux, adaptées au contexte pédologique local, 
notamment pour consolider les berges du ruisseau. Dans le cadre de l'élaboration de cette mesure, le syndicat mixte 
Charente Aval a été consulté, le choix des essences au moment de la mise en place de la mesure sera concerté avec 
eux. 
 

Ces plantations devront être préférentiellement réalisées en octobre-novembre et pourraient être confiées à un 
organisme spécialisé et reconnu pour son savoir-faire (Prom’haies Poitou-Charentes, Pépinières Naudet, Semence 
Nature, etc.). 
 
Entretien : 
Les plants seront protégés par des filets de protection en mailles mixtes et l’installation d’un paillage biodégradable 
facilitera la reprise des plants en allégeant l’entretien les premières années. 
L’emploi de produits phytosanitaires sera proscrit, au profit d’un entretien mécanique, déjà employé localement par 
les propriétaires-exploitants agricoles. 
Ces plantations se feront en partie en bordure de pâtures. L’installation de cette haie sera donc couplée à celle d’une 
clôture solide protégeant les plants des animaux. 
 
Coûts estimatifs :  
Le coût estimatif est d’environ 40 000 € H.T. sur 30 ans, plantation et entretien (dont 15 000 € de plantation et 
25 000 € d’entretien – l'entretien est conventionné avec les agriculteurs). 
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Figure 104 : Localisation du réseau de haies (~ 700 m) 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 
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III. 3. 5. 1. Mesures concernant l’environnement paysager 

Mesure PP E A1 : Communiquer sur l’évolution du territoire à travers la signalétique sur les sentiers de randonnée existants 

 

 
Figure 105 : Localisation de la mesure d’accompagnement signalétique (PP E A1) 

(Sources : NCA Environnement, Etude paysagère - Abiès) 

Cette mesure a pour objectif de sensibiliser les promeneurs utilisant les sentiers de 
randonnée existants au plus près du projet éolien des Rouches sur l’évolution du 
territoire, à savoir l’aménagement d’un projet d’énergie renouvelable. L’idée est de 
mettre en lumière le territoire et de sensibiliser les populations locales aux évolutions en 
faveur de la transition énergétique. Elle se traduit par l’aménagement de panneaux 
d’informations portant sur les thématiques suivantes : 

 Le paysage : une explication du paysage local dans lequel s’insère le projet serait 
proposée ; 

 L’énergie éolienne : une explication sur le projet et son fonctionnement serait 
opportun ; 

 La biodiversité : une présentation des espèces locales et des milieux serait utile. 
 
La ligne directrice du mobilier est le bois permettant une insertion douce dans le paysage. 
 
La localisation précise de ces panneaux sera à déterminer par la collectivité. Toutefois, il 
est suggéré de les implanter au nord du hameau des Boutaudières. Trois chemins inscrits 
au réseau départemental des PDIPR sillonnent au nord de l’éolienne E2, à environ 
500 mètres et offrent une vue sur le projet (le circuit de Balanzac, le circuit de la tour et 
la Grande Boucle). La carte ci-contre localise ces sentiers et le secteur privilégié 
d’implantation des panneaux d’informations.  
 
Coûts estimatifs : Environ 5 000 €. 
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Mesure PP E A2 : Aménagement des abords du prieuré de Sainte-Gemme 

 
Cette mesure a pour objectif de participer à l’aménagement des abords du monument historique du prieuré de Sainte-
Gemme et de limiter les effets visuels identifiés sur le projet éolien des Rouches. 
Il est ainsi proposé de renforcer la présence de la végétation par la plantation d’arbres en fond de parcelles faisant 
écho aux arbres existants, à savoir des arbres sur tige de forme boule (par exemple des marronniers). 
Afin de favoriser l’efficacité du masque visuel, une plantation en quinconce est conseillée. Cette caractéristique 
permettra d’étoffer et d’épaissir la bande végétale nouvellement créée. 
L’illustration ci-dessous localise la mesure de plantation et le nombre approximatif d’arbres nécessaires. 
 

 
Figure 106 : Mesure d’aménagement des abords du prieuré de Sainte-Gemme (PP E A2) 

(Sources : Etude paysagère, Abiès) 

 
Un paysagiste-concepteur local devra être missionné pour cette mesure de plantation. La localisation précise de 
plantation s’effectuera en accord avec la collectivité de Sainte-Gemme. Il est envisagé la plantation de 5 arbres de 
type marronnier de taille 14/16 en motte. 
 
Coûts estimatifs : Environ 2 000 €. 
 
 
 
 
 

III. 3. 6. Mesures de suivi en phase de construction et démantèlement 

Les mesures de suivi en phase de construction et démantèlement sont rappelées ci-après.  
 

III. 3. 6. 1. Mesures concernant l’environnement naturel 

Mesure ECO Ch S1 : Mise en place d’un suivi de chantier de construction – Contrôle Environnement Extérieur (CEE) 
par l’écologue 

 
Un suivi de chantier réalisé par un écologue sera mis en place pour s’assurer de la mise en œuvre des mesures 
préconisées, comprenant notamment la disposition de la barrière anti-intrusion d’amphibiens le long des 160 mètres 
de piste temporaire dans la prairie de fauche du vallon des Boutaudières. Les différentes étapes du chantier font 
l’objet d’un « contrôle extérieur environnement » (CEE) réalisé par un expert écologue : travaux du sol, creusements, 
aménagement des pistes, levage, etc. 
 
Par ailleurs, un cahier des charges environnemental à destination des entreprises sera rédigé. 
 
Coûts estimatifs : le coût forfaitaire d’un CEE, assorti d’un compte-rendu illustré de photos, est évalué à 1 120 € H.T. 
(frais et déplacement inclus). 
 

Mesure ECO D S1 : Mise en place d’un suivi de chantier de démantèlement – Contrôle Environnement Extérieur 
(CEE) par l’écologue 

 
Un suivi de chantier (contrôle extérieur environnement) sera mis en place lors de la phase de démantèlement et de 
remise en état des plateformes (respect de la période hors reproduction, terre végétale dépourvue d’espèces 
invasives, etc.). 
 
Coûts estimatifs : le coût forfaitaire d’un CEE, assorti d’un compte-rendu illustré de photos, est évalué à 1 120 € H.T. 
(frais et déplacement inclus). Un minimum de 4 CEE sera réalisé (4 480 €). 
 

III. 3. 7. Mesures de suivi en phase d’exploitation 

Les mesures de suivi en phase d’exploitation sont rappelées ci-après.  
 

III. 3. 7. 1. Mesures concernant l’environnement humain 

Mesure HUM E S1 : Campagne de mesure de réception acoustique dans une période d’un an après la mise en service 
du parc 

 
La société Energie des Rouches prévoit de réaliser une campagne de mesures acoustiques dans une période d'un an 
suivant la mise en service du parc éolien, conformément à l’arrêté modificatif du 10 décembre 2021, afin d’avaliser 
cette étude prévisionnelle, et le cas échéant, de procéder à toute modification de fonctionnement des éoliennes 
permettant d’assurer le respect de la réglementation en vigueur et de prendre en compte toute avancée 
technologique des constructeurs. 
 
Dans le cas où de futures analyses économiques aboutiraient au choix d'un modèle ou de fabricant d'éolienne 
différent (dans le gabarit définit pour le projet), le porteur de projet s'engage dans tous les cas à respecter la 
réglementation acoustique en vigueur et à fournir toute actualisation de l'étude l'attestant. 
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III. 3. 7. 2. Mesures concernant l’environnement naturel 

Mesure ECO E S1 : Suivi des espèces exotiques envahissantes 

 
Bien qu’il n’y ait pas de station d’espèce invasive au droit des pistes à créer et des plateformes, un suivi sera réalisé 
durant les deux premières années de mise en exploitation du parc. Ce suivi sera effectué lors d’un passage en période 
optimale pour observer la majorité des espèces (juin/juillet). En cas de découverte de stations d’espèces exotiques 
envahissantes, des mesures curatives seront prises en concertation avec l’exploitant du parc éolien. 
 
Coûts estimatifs : le coût forfaitaire de ce suivi (1 jour), assorti d’un compte-rendu illustré de photos, est évalué à 
1 120 € H.T (frais et déplacement inclus). 
 

Mesure ECO E S2 : Suivi de la mortalité des oiseaux et des chauves-souris sur 57 passages 

 
Les suivis de mortalité permettent de vérifier que les populations d’oiseaux et de chauves-souris fréquentant 
durablement le parc éolien ou le traversant ne sont pas affectées de manière significative par l’implantation de  
celui-ci. 
 
Sur la base du Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres de mars 2018, les suivis de mortalité 
proposés, tous de niveau au moins égal aux protocoles exigés par la réglementation en vigueur, s’effectueront dans 
les conditions suivantes : 

 Les 3 éoliennes seront suivies de la même manière ; 

 57 passages annuels seront réalisés du 1eravril au 30 novembre. 
 

Tableau 25 : Les 3 périodes de suivi de la mortalité 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
 
Concernant les oiseaux, le suivi de la mortalité sera également effectué durant tout le mois de novembre. 
 

 Le suivi sera réalisé au cours de l’année de mise en service du parc éolien, puis la suivante afin de lisser les 
variations interannuelles (notamment pour les chiroptères, voir ci-dessous) et améliorer la représentativité 
des résultats. Conformément au protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres de 2018 et à 
l’article 12 de l’arrêté du 26 août 2011, le suivi sera ensuite organisé tous les dix ans. 

 Les prospections se feront dans un rayon de 70 m autour du mât, soit légèrement supérieur à la longueur des 
pales (65,5 m à 68 m, selon le modèle d’éolienne retenu) et en conformité avec les demandes du protocole 
national de 2018 (rayon de recherche équivalent à la longueur des pales), soit 1,5 ha par éolienne et 6 ha pour 
les 4 machines. Or, il peut s’avérer extrêmement difficile d’effectuer la recherche de carcasses, voire 

impossible, dans les cas où le couvert végétal est trop dense (Cornut & Vincent 2010). Le projet du parc des 
Rouches étant situé en contexte de cultures intensives, la surface de prospection théorique correspondra à la 
plateforme et aux cultures environnantes lorsque la végétation en sera absente ou de faible hauteur. En 
fonction de la saison, du type de cultures et des hauteur et densité de la végétation, les surfaces prospectables 
ne seront pas constantes durant la période. Leurs proportions pour chaque éolienne seront donc évaluées lors 
de chaque passage selon trois classes de végétation données qui seront ensuite intégrées et pris en compte 
dans les modèles de calculs statistiques. Ces modèles sont généralement maximisants, induisant un bridage 
plus contraignant ; les résultats de ces suivis, bien qu'il puisse y avoir des biais, ne sont jamais au détriment de 
la biodiversité. 

 Le temps de prospection est estimé à 1h / éolienne + 10 min de temps de déplacement in situ, soit environ 
1h10 / éolienne et un total de 1 jour par passage incluant l’aller-retour sur site. Des tests de détection et des 
tests de persistance seront effectués afin de corriger les résultats bruts et estimer la mortalité par éolienne et 
sur le parc. 

 
Sur le terrain, tout cadavre devra être pointé par GPS, photographié, identifié. Le prestataire fera une demande de 
dérogation à la législation sur les espèces protégées afin de pouvoir transporter les animaux jusqu’au laboratoire, la 
détermination des chiroptères nécessitant souvent une manipulation et un examen sous loupe binoculaire (voire une 
analyse ADN des poils). Les résultats des suivis seront transmis de manière standardisée au MNHN/INPN. Ces 
prospections pourront être confiées à une association de protection de la nature ou à un bureau d’études en écologie. 
 
Coûts estimatifs : le coût annuel du suivi de mortalité est estimé à 43 000 € H.T. (suivi et rapport annuel), soit 
172 000 € à 215 000 € sur la période d’exploitation de 22 à 30 ans (4 à 5 sessions). 
 
Vérification : le bon fonctionnement de la régulation programmée des éoliennes pour les chiroptères (et les oiseaux) 
devra également être vérifié par l’exploitant du parc éolien ou la société de maintenance une ou deux fois d’avril à 
octobre, et ce chaque année de l’exploitation du parc. 
 

Mesure ECO E S3 : Suivi de l’activité des chauves-souris en hauteur (nacelle) 

 
Sur la base du Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres de mars 2018, le suivi d’activité sera 
effectué concomitamment au suivi de mortalité (chiroptères), afin que le croisement des informations permette le 
cas échéant d’apporter une réponse adaptée à un risque éventuel (optimisation des paramètres de régulation). 
 
Le suivi longue durée d’activité en altitude s’opérera sur 2 éoliennes équipées au niveau des nacelles : 

 L’éolienne E2 située au nord du ruisseau des Boutaudières, à 194,7 m en bout de pale ; 

 L’éolienne E4 située au sud de la haie de la route communale, à 88,8 m en bout de pale du sommet de la haie 
(7 m). 

 
Chaque nacelle (hauteur 125 m minimum) sera équipée du système SMBat+™ de Wildlife acoustics™ et d’un micro 
pour suivre en continu la présence des chauves-souris. SMBat+™ est un système d’enregistrement en continu des 
ultrasons des chauves-souris en plusieurs modes (division de fréquence et expansion de temps). Ce système permet 
une grande finesse dans la détermination des espèces en couplant aussi la facilité de quantification de la 
fréquentation d’un site à hauteur de pales d’éolienne notamment. 
 
Le suivi s’étalera sur 7,5 mois, de début avril à mi-novembre, avec un déclenchement une demi-heure avant le 
coucher du soleil jusqu’à une demi-heure après le lever du soleil. Il sera effectué au cours de l’année suivant la mise 
en service et courra sur deux années, comme le suivi de mortalité. L’ensemble des enregistrements devra être analysé 
et il sera indispensable de croiser les données chiroptérologiques avec les données météorologiques afin de pouvoir 
vérifier l’efficacité des régulations mises en œuvre. Il est précisé que, si les résultats des suivis de la première année 
sont satisfaisants, un allègement du plan de régulation pourra être effectué par l’exploitant. Les conditions de 
fonctionnement du parc peuvent donc varier au cours des deux années de suivi, mais il reste que le lissage des 
variations interannuelles d’activité permet d’obtenir des résultats bien plus robustes qu’en une seule année. 
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Il est rappelé qu’en cas de modification ultérieure du plan de régulation allant vers une diminution des contraintes, 
une nouvelle campagne de suivis devrait être mise en œuvre pour en contrôler l’efficacité. 
 
Coûts estimatifs : le coût annuel du suivi en altitude est estimé à 30 000 € H.T. (matériel et rapport annuel), soit 
120 000 à 150 000 € H.T. sur la période d’exploitation de 22 à 30 ans (4 à 5 sessions). 
 

Mesure ECO E S4 : Suivi de l’activité des chauves-souris auprès du sol 

 
Un suivi acoustique de l’activité au sol sera entrepris afin de vérifier le niveau de perturbation provoqué par la 
présence des éoliennes. 
 
Ce suivi sera mis spécifiquement en œuvre au niveau des éoliennes E2 et E4, les plus proches des deux corridors 
identifiés. Trois enregistreurs automatiques seront disposés durant 3 nuits entières, en juin (parturition) et en 
septembre (migration) respectivement au pied de la végétation, puis à 50 m et à 100 m de distance de chaque 
corridor : 

 Au nord du corridor des Boutaudières et vers E2 ; 

 Au sud de la haie de la route communale et vers E4. 
 
Ce suivi standardisé sera répété deux années d’affilée, en parallèle du suivi en altitude. L’activité enregistrée au sol 
sera évaluée en même temps que celle en hauteur – soit les 2 premières années puis tous les 10 ans. Les phénomènes 
d’habituation sont peu étudiés et il reste possible qu’une perturbation soit constatée à la mise en service, s’atténuant 
par la suite. 
 

Tableau 26 : Chronologie des suivis d’activité chiroptérologique en altitude et au sol sur 30 années 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
 
Coûts estimatifs : le coût annuel est estimé à 12 000 € H.T. (suivi et rapport annuel), soit 48 000 à 60 000 € sur la 
période d’exploitation de 22 à 30 ans (4 à 5 sessions). 
 

Mesure ECO E S5 : Suivi de l’activité des oiseaux 

 
Le suivi de l’activité avifaunistique sera réalisé dans un rayon d’environ 500 mètres autour du parc éolien dès la mise 
en exploitation du parc. Il couvrira le cycle annuel complet au travers de 15 sessions de terrain ainsi réparties : 

 6 en période de migration postnuptiale selon l’intensité et la complexité du flux migratoire (1 en seconde 
quinzaine de juillet, 1 en août, 1 en septembre, 2 en octobre et 1 vers mi-novembre) ; 

 2 en période d'hivernage à réaliser selon l’intensité de l’hiver (1 en décembre et 1 en janvier) ; 

 7 en période de nidification et de migration prénuptiale (1 session nocturne en mars, 1 session diurne en avril 
(3ème décade), 2 sessions en mai (1ère et 2ème décade, nocturne et diurne), 2 sessions en juin (1ère et 2ème décade, 
nocturne et diurne) et 1 session diurne en juillet (1ère décade)). 

 
Le protocole utilisé est basé sur le protocole national STOC EPS. En dehors des points d’écoute standardisés, la 
recherche des oiseaux nicheurs s’effectuera au travers de transects et points d’observation et d’écoute diurnes et 
nocturnes répartis en fonction des types d’habitats et du périmètre d’étude afin de couvrir l’ensemble de la zone 
étudiée et d’appréhender les différents cortèges avifaunistiques. 

 
Lors des passages couplés aux recherches printanières dédiées aux oiseaux nicheurs, échelonnés entre mi-mars et 
mi-juin. Les stationnements éventuels de migrateurs patrimoniaux feront l’objet d’une attention particulière, ainsi 
que l’utilisation ponctuelle du site par des individus en transit. 
Notons que les suivis de migration prénuptiale seront mutualisés avec les visites en période de nidification et 
d’installation en fonction des espèces. Cette période est variable selon les conditions de début de printemps. Celle-ci 
peut en effet s’étendre jusque fin mai pour certaines espèces. Ces passages seront adaptés en conséquence. 
Au cours de ces passages, il s’agira de réaliser des prospections diurnes et nocturnes afin de dresser la liste des oiseaux 
nicheurs sur le site et ses abords. Des relevés ponctuels d’abondance (STOC-EPS) seront réalisés afin d’apprécier les 
effectifs des espèces de plaine et permettre d’éventuelles comparaisons ultérieures. Une attention particulière sera 
portée aux espèces sensibles aux éoliennes (soit en termes de dérangement occasionnant des pertes de territoires 
soit en termes de risque de collision). La technique de la repasse (diffusion du chant du mâle) sera au besoin utilisée 
ponctuellement, par exemple pour la Caille des blés (espèce sensible à la perte de territoire – rayon de 200-250 m – 
inhérente au bruit des éoliennes) ou l’Œdicnème criard (afin de préciser les territoires de reproduction selon 
l’assolement – espèce préférentielles des cultures sarclées). 
 
Les observations seront réalisées à l’aide de jumelles et d’une longue-vue à partir de points fixes et de transects. 
Une analyse spatiale est ensuite produite afin d’évaluer les éventuels reculs d’espèces par rapport aux résultats de 
l’état initial. 
 
Les suivis avifaunistiques interviendront lors de l’année de mise en service du parc et seront reconduits l’année 
suivante, puis en années N+5, +11, +21 et +30. 
 

Tableau 27 : Chronologie des suivis d’activité avifaunistique sur le parc sur 30 années 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
 
Coûts estimatifs : Le coût annuel est estimé à 16 000 € H.T. (suivis et rapport annuel), soit 80 000 à 96 000 € sur la 
période d’exploitation de 22 à 30 ans (5 à 6 sessions). 
 

Mesure ECO E S6 : Suivi des mesures d’accompagnement 

 

 Suivi de la parcelle rétablie en jachère longue durée extensive (ECO E A1) : 
Un suivi de l’attractivité avifaunistique de la jachère sera réalisé de manière mutualisée avec le suivi avifaunistique du 
parc, lors de 5 à 6 sessions annuelles dès le rétablissement de la parcelle en jachère : en janvier (hivernage), en avril 
et juin (migration et nidification), en septembre et octobre (migration). 
La chronologie de ces suivis est identique à celle des suivis réalisés sur le parc sur la période d’exploitation de 22 à 
30 ans. 
 
 

 Suivi de la haie arbustive / arborée renforçant le corridor de déplacement de la faune volante (ECO E A2) : 
Le suivi du bon état de développement et de croissance de la haie sera confié à l’entreprise ayant été chargée de sa 
plantation. 
En années N+4 et N+5, pour que la haie se soit suffisamment développée, un suivi de sa fonctionnalité de corridor vis-
à- vis des chiroptères sera réalisé via la pose de 4 enregistreurs automatiques disposés durant 3 nuits entières, en juin 
(parturition) et en septembre (migration). 
Ce suivi sera réitéré en années N+11, +21 et +30. 
 

http://vigienature.mnhn.fr/page/protocole
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Tableau 28 : Chronologie de la fonctionnalité de corridor de la haie rétablie 

(Source : Etude écologique, Ecosphère) 

 
 
Coûts estimatifs : le coût annuel est estimé à 12 000 € H.T. (suivi et rapport annuel), soit 48 000 à 60 000 € sur la 
période d’exploitation de 22 à 30 ans (4 à 5 sessions). 
 

III. 3. 8. Synthèse des impacts résiduels après application des mesures 

Les tableaux suivants présentent la synthèse des effets, des impacts bruts, des mesures associées et des impacts 
résiduels du projet de parc éolien des Rouches. Les effets sont classés par typologie : 

• Temporaire (T) / Permanent (P) 

• Direct (D) / Indirect (I) 
 
Une estimation du coût correspondant à ces mesures, ainsi que les principales modalités de suivi à mettre en place, 
sont également détaillées. 
 
Dans la logique de la démarche ERC, les tableaux ci-dessous présentent, par thématique, les niveaux d'impacts bruts 
du projet, tenant compte des mesures d'évitement et de réduction appliquées lors de la phase de conception du 
projet.  
En fonction de l'évaluation des impacts bruts, des meures d'évitement et de réduction concernant les phases de 
chantier et d'exploitation ont été proposées, permettant ainsi d'évaluer les impacts résiduels du projet éolien des 
Rouches. Le cas échéant des mesures de compensation sont envisagées lorsque cela s'avère nécessaire. Ces tableaux 
présentent également les mesures d'accompagnement proposées dans le cadre du projet, sur la proposition des 
experts écologue et paysager, et tenant compte du travail effectué lors des ateliers paysagers de concertation, qui 
ont permis de travailler et de dimensionner certaines mesures. 
 

III. 3. 8. 1. Synthèse des mesures applicables à l’environnement physique 

La création d’un parc éolien s’accompagne d’un certain nombre de mesures permettant d’éviter, de réduire, voire de 
compenser si nécessaire, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement physique. Dans le cadre de 
l’analyse des impacts et mesures applicables à l’environnement physique, il convient de distinguer : 

 Les mesures d’évitement du milieu physique (indiquées « mesure PHYS __ E_ ») ; 

 Les mesures de réduction du milieu physique (indiquées « mesure PHYS __ R_ »). 
 
De plus, afin de faciliter la lecture, les mesures sont codifiées par phase du projet :  

 Les mesure en phase de conception (indiquées « mesure PHYS Co __ ») ;  

 Les mesure en phase chantier (indiquées « mesure PHYS Ch __ ») ; 

 Les mesure en phase exploitation (indiquées « mesure PHYS E __ ») ; 

 Les mesure en phase de démantèlement (indiquées « mesure PHYS D __ »). 
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Tableau 29 : Synthèse des impacts et mesures du projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme sur l’environnement physique 

THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 
MESURES ER (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / DES 
IMPACTS 

Topographie et relief 

Phase chantier : 
Modification localisée de la topographie 
pour la réalisation des plateformes (travaux 
de déblaiement/remblaiement) 

P 
D 

- Négligeable - - - - - 

Phase exploitation : 
Même modification qu’en phase chantier, 
puisque les plateformes (hors surfaces 
chantier) sont conservées en l’état 

P 
D 

- Négligeable - - - - - 

Sol et sous-sol 

Phase chantier : 
Remaniement local des couches 
superficielles du sol 
Risque de ruissellement des eaux pluviales 
de par l’imperméabilisation partielle des 
surfaces (réversible pour certaines) 
Risque d’érosion des sols (décapage) et de 
création d’ornières par les engins en cas de 
temps pluvieux 
Compactage des sols 
Risque de pollution par déversement 
accidentel 

T et P 
D et I 

Mesure PHYS Co E1 : 
Réalisation d’une étude 
géotechnique avant 
construction 

 

Faible  

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des 
effluents potentiellement polluants et 
traitement adapté 
Mesure PHYS Ch-D E3 : Formations et 
sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure PHYS Ch-D R1 : Réutilisation de la 
terre végétale excavée à la fin des travaux 
du parc éolien 
Mesure PHYS Ch-D R2 : Collecte des eaux 
de ruissellement en cas de besoin  
Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de 
récupération ou d’absorption en cas de 
fuite accidentelle présents sur site 
Mesure PHYS Ch-D R4 : Élaboration d’une 
procédure d’intervention et de 
communication en cas de pollution 
accidentelle 

Négligeable - - Inclus 

Phase exploitation : 
Imperméabilisation des sols d’une surface 
fractionnée de 2 149 m², liée à la mise en 
place des éoliennes et des PDL, soit 12,5% 
de la surface occupée par le projet. 

P 
D 

- Faible - Faible - - - 

Phase exploitation : 
Aucun risque d’érosion grâce à la remise en 
état des surfaces chantier et du revêtement 
des plateformes et chemins d’accès 

- - Nul - Nul - - - 
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THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 
MESURES ER (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / DES 
IMPACTS 

Phase exploitation : 
Risque de pollution par déversement 
accidentel, principalement au cours des 
opérations de maintenance 

P 
I 

- Faible 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des 
effluents potentiellement polluants et 
traitement adapté 
Mesure PHYS E E5 : Mise en place d’une 
capacité de rétention en cas d’utilisation 
d’un transformateur avec huile 
Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de 
récupération ou d’absorption en cas de 
fuite accidentelle présents sur site 

Négligeable - - 
Planification des 

opérations de 
maintenance 

Eaux souterraines et 
superficielles 

Phase chantier : 
Risque de modification d’écoulement des 
eaux (imperméabilisation partielle des sols) 
Risque de pollution par déversement 
accidentel 
Ruissellement d’eaux pluviales chargées de 
matières en suspension 
Aucun prélèvement d’eau, ni rejet direct 
dans le milieu 

T 
I 

- Faible 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des 
effluents potentiellement polluants et 
traitement adapté 
Mesure PHYS Ch-D E3 : Formations et 
sensibilisation du personnel de chantier 
Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de 
rejets directs d’effluents dans le milieu 
Mesure PHYS Ch-D R1 : Réutilisation de la 
terre végétale excavée à la fin des travaux 
du parc éolien 
Mesure PHYS Ch-D R2 : Collecte des eaux 
de ruissellement en cas de besoin 
Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de 
récupération ou d’absorption en cas de 
fuite accidentelle des produits présents sur 
site 
Mesure PHYS Ch-D R4 : Élaboration d’une 
procédure d’intervention et de 
communication en cas de pollution 
accidentelle 

Négligeable - - 
Planification des 

opérations de 
maintenance 

Phase exploitation : 
Perturbation des écoulements de surface en 
raison de l’imperméabilisation du sol  
Risque de pollution par déversement 
accidentel, principalement au cours des 
opérations de maintenance 

P 
I 

- Faible 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des 
effluents potentiellement polluants et 
traitement adapté 
Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de 
rejets directs d’effluents dans le milieu 
Mesure PHYS E E5 : Mise en place d’une 
capacité de rétention en cas d’utilisation 
d’un transformateur avec huile 
Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de 
récupération ou d’absorption en cas de 
fuite accidentelle présents sur site 

Négligeable - - - 

Climat et qualité de 
l’air 

Phase chantier : 
Émissions de gaz d’échappement des engins 
de chantier 

T 
I 

- Négligeable 

Mesure PHYS Ch-D R5 : Respect de la 
réglementation en vigueur sur les 
émissions de gaz d’échappement de 
véhicules 

Nul - - 
Notices techniques 
des engins utilisés 

à disposition 

Phase exploitation : 
Création d’un effet de sillage derrière les 
éoliennes (perturbation du régime 
d’écoulement des vents) 

P 
D 

- Négligeable - Négligeable - - - 

Phase exploitation : 
Émissions de gaz d’échappement des 
véhicules des équipes de maintenance 
(quelques jours par mois) 

P 
I 

- Négligeable - Négligeable - - - 
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THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 
MESURES ER (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / DES 
IMPACTS 

Phase exploitation : 
Production annuelle d’une énergie 
renouvelable représentant la 
consommation électrique équivalente de 
5 597 foyers et permettant d’éviter 
l’émission de 9 000 Tonnes de CO2

12 

P 
I 

- Positif - Positif - - - 

Risques naturels 

Phase chantier : 
Le chantier de construction du parc éolien 
n’est pas susceptible d’augmenter les 
risques naturels sur la zone d’implantation 
des éoliennes. 
Toutefois  
Le risque d’incendie ne doit pas être perdu 
de vue du fait de la proximité et du nombre 
de boisements. 

- - Faible 
Mesure PHYS Ch-D R6 : Présence 
d’extincteur dans chaque engin de chantier 

Négligeable - - - 

Phase exploitation : 
Absence de risque d’augmentation de la 
survenue des autres catastrophes 
naturelles, ni d’aggravation de leurs 
conséquences. 
Le risque d’incendie ne doit cependant pas 
être exclu en raison de nombreux 
boisements à proximité. 

-  Nul 
Mesure PHYS E R7 : Présence d’extincteur 
dans chaque éolienne en phase 
d’exploitation 

Nul - – - 

 

Le parc éolien des Rouches aura des effets positifs sur la qualité de l’air. En effet, avec une puissance de 15 MW maximum, il sera à l’origine d’une production annuelle de 30 000 MWh. Cette production représente la consommation 
électrique équivalente de 5 597 foyers, soit environ 12 313 personnes pour des foyers de 2,2 personnes en moyenne. La production induite par le parc éolien des Rouches permettra d’éviter l’émission de 9 000 tonnes de CO2 par an. 
 
Les autres impacts de ce projet sur l’environnement physique sont faibles voire nuls. Les mesures préconisées permettent d’éviter et de réduire ces impacts, sans nécessité de compensation.  

 
12 Chaque kWh éolien permet d’éviter entre 500 et 600 grammes de CO2eq, ce calcul se base sur l’historique du mix électrique réellement substitué par l’éolien. Avec la fermeture progressive en France des moyens de production d’électricité les plus émetteurs de CO2 ce taux d’évitement a 
tendance à baisser. Le taux conservateur qui est généralement utilisé est celui de 300 gCO2eq par kWh d’éolien. (Source : Ademe – Filière éolienne française : bilan, prospective et stratégie synthèse – 09/2017 – p.13). 
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Figure 107 : Cartographie des impacts du projet sur l'environnement physique 

 
NB : pour rappel, d'après l'expertise de terrain, aucune zone humide n'a été recensée sur la zone d'étude : aucun impact du projet sur les zones humides n'est attendu. 
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III. 3. 8. 2. Synthèse des mesures applicables à l’environnement humain 

La création d’un parc éolien s’accompagne d’un certain nombre de mesures permettant d’éviter, de réduire, voire de compenser si nécessaire, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement humain. Des mesures d’accompagnement 
peuvent également être envisagées pour faciliter l’acceptabilité du projet. Dans le cadre de l’analyse des impacts et mesures applicables à l’environnement humain, il convient de distinguer : 

 Les mesures d’évitement du milieu humain (indiquées « mesure HUM __ E_ ») ; 

 Les mesures de réduction du milieu humain (indiquées « mesure HUM __ R_ ») ; 

 Les mesures de compensation du milieu humain (indiquées « mesure HUM __ C_ ») ; 

 Les mesures de suivi du milieu humain (indiquées « mesure HUM __ S_ »). 
 
De plus, afin de faciliter la lecture, les mesures sont codifiées par phase du projet :  

 Les mesure en phase de conception (indiquées « mesure HUM Co __ ») ;  

 Les mesure en phase chantier (indiquées « mesure HUM Ch __ ») ; 

 Les mesure en phase exploitation (indiquées « mesure HUM E __ ») ; 

 Les mesure en phase de démantèlement (indiquées « mesure HUM D __ »). 
 

Tableau 30 : Synthèse des impacts et mesures du projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme sur l’environnement humain 

THEME / 
SOUS-THEME 

EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU D’IMPACT 
RESIDUEL 

MODALITES DE SUIVI 
DES MESURES / DES 

IMPACTS 

Démographie 
et logements 

Phase chantier : 
Aucun effet attendu sur la démographie et les logements 

T 
D/I 

Mesure HUM Co E2 :  
Éloignement minimal de 
600 m entre les éoliennes, 
et les habitations 
riveraines (concertation 
locale) 

Nul - Nul - Nul - 

Phase exploitation : 
Aucun effet attendu sur la démographie et les logements 
Respect de la distance minimale d’éloignement de 500 m par 
rapport aux habitations (600 m minimum) 

P 
D 

Positif à nul - Positif à nul - Positif à nul - 

Emploi et 
activités socio-
économiques 

Phase chantier : 
Création d'emplois, pérennisation d’emplois locaux, retombées 
économiques 

T 
D et 

I 
- Positif - Positif - Positif - 

Phase exploitation : 
Création de retombées économiques directes pour la commune 
d’implantation, la communauté de communes, le Département 
et la Région 
Pérennisation d’emplois locaux et création de 9 à 15 ETP directs 
et indirects 
Création d’emplois induits difficilement chiffrables (transport, 
restauration, hébergement) 

P 
D 

- Positif - Positif - Positif - 

Patrimoine 
culturel 

Phase chantier : 
Éventuelle découverte fortuite, destruction ou dégradation de 
vestiges archéologiques 

P 
D 

- 

Faible 

Mesure HUM Ch R2 : 
Déclaration au Service Régional 
de l’Archéologie en cas de 
découverte de vestiges 

Très faible - Très faible Inclus 

Phase exploitation : 
Cf. Volet Paysage 

Cf. Volet Paysage 

Tourisme et 
loisirs 

Phase chantier : 
Utilisation des structures d’hébergement et de restauration par 
les intervenants du chantier sur toute la durée des travaux 

T 
I 

- Positif - Positif - Positif - 

Phase chantier : 
Interruption très ponctuelle (quelques jours) de deux circuits de 
randonnée traversant la ZIP sur une portion (interdiction 
temporaire d’accès) 

T 
D 

- Faible - Faible - Faible - 
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THEME / 
SOUS-THEME 

EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU D’IMPACT 
RESIDUEL 

MODALITES DE SUIVI 
DES MESURES / DES 

IMPACTS 

Phase chantier et phase d’exploitation :  
Perte d’une piste de treuillage et décollage de l’association de 
parapente de plaine « Les Cagouilles Volantes » à Sainte-
Gemme au niveau de l’éolienne E2 

P 
D 

- Moyen - Moyen 

Mesure HUM E C1 : 
Allongement d’une 

piste de treuil de 
l’association de 
parapente « Les 

Cagouilles Volantes » 
existante par 

l’enfouissement 
d’environ 250 m de 

ligne aérienne 
électrique 

Très faible - 

Phase exploitation : 
Aucun effet sur les structures d’hébergement (utilisation par 
l’équipe de maintenance) 

P 
I 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Occupation 
des sols 

Phase chantier : 
Modification de l’occupation des sols aux abords des zones de 
travaux (2,97 ha) pour la mise en place des surfaces relatives au 
chantier (plateformes, voiries, etc.) 

T et 
P 
D 

Mesure HUM Co R1 : 
Limitation des accès à 
créer, réutilisation des 
chemins existants au 
maximum 

Faible 
Mesure HUM Ch R3 : Piquetage 
des surfaces d’emprise du 
chantier 

Très faible - Très faible Inclus 

Phase exploitation : 
Modification de l’occupation des sols au niveau de 
l’implantation des éoliennes (1,71 ha au maximum). 

P 
D 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Urbanisme et 
planification 
du territoire 

Phases chantier et exploitation : 
La conformité du parc éolien des Rouches avec la carte 
communale de Balanzac et le PLU de Sainte-Gemme a été 
démontrée, tout comme la compatibilité du projet avec le 
SDAGE et le SRADDET. 

T/P 
D 

Mesure HUM Co E2 : 
Éloignement minimal de 
600 m entre les éoliennes 
et les habitations 
riveraines (concertation 
locale) 

Nul - Nul - Nul - 

Activité 
agricole 

Phase chantier : 
Mobilisation de surfaces agricoles à hauteur de 2,97 ha, soit 
0,07% de la surface agricole utilisée sur les communes 
d’implantation. 
Gêne relative à l’utilisation des chemins, mais pas d’effet sur les 
pratiques actuelles 

- 

Mesure HUM Co R1 :  
Limitation des accès à 
créer, réutilisation des 
chemins existants au 
maximum 

Faible 

Mesure HUM Ch R2 : Piquetage 
des surfaces d’emprise du 
chantier 
Mesure HUM Ch-D-E R10 : 
Remise en état des plateformes 
et chemins temporaires à 
l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

Très faible - Très faible - 

Phase exploitation : 
Consommation de surfaces agricoles à hauteur de 1,71 ha, soit 
0,04% de la surface agricole utilisée des communes de Balanzac 
et Sainte-Gemme (4 273 ha) 
Gêne due à l’existence d’une contrainte relative aux 
manœuvres supplémentaires (contournement), mais pas 
d’effet sur les pratiques actuelles 

P 
D et 

I 
- Très faible 

Mesure HUM Ch-D-E R10 : 
Remise en état des plateformes 
et chemins temporaires à 
l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

Très faible - Très faible - 

Phase exploitation : 
Création d’une source de revenus complémentaires pour les 
exploitants et propriétaires fonciers 

P 
I 

- Positif - Positif - Positif - 

Infrastructures 
de transport et 

voiries 

Phase chantier : 
Augmentation du trafic routier aux abords du site et 
perturbation ponctuelle de la circulation relative au passage des 
convois exceptionnels 

T 
D 

- Faible 

Mesure HUM Ch-D R4 : 
Signalisation et balisage de la 
zone de chantier 
Mesure HUM Ch-D R5 : Mise en 
place d’un plan de circulation et 
information de la population 
Mesure HUM Ch-D R6 : État des 
lieux, nettoyage et remise en 
état des voiries après chantier 

Très faible - Très faible Inclus 
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THEME / 
SOUS-THEME 

EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU D’IMPACT 
RESIDUEL 

MODALITES DE SUIVI 
DES MESURES / DES 

IMPACTS 

Phase exploitation : 
Augmentation du trafic routier aux abords du site, relative à la 
visite des équipes de maintenance (quelques jours par mois) et 
aux touristes et riverains « curieux » 

P 
I 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Servitudes et 
réseaux 

Phase chantier et exploitation : 
Prises en compte des distances d’implantation  

T et 
P 

Mesure HUM Co E1 : 
Identification des 
servitudes et respect des 
distances d’éloignement 

Nul 

Mesure HUM Ch-D E3 : Contact 
des gestionnaires de réseaux 
via la DICT 
Mesure HUM E E5 : Respect de 
la réglementation en vigueur en 
termes de balisage aérien 

Nul - Nul - 

Santé humaine 

Bruit 

Phase chantier : 
Émission de bruit dû à la circulation 
d'engins, aux opérations 
d'aménagement et d'assemblage des 
installations 

T 
D 

- Faible 
Mesure HUM Ch-D R7 : Respect 
de la réglementation en vigueur 
sur les bruits de chantier 

Négligeable - Négligeable 

Passage du contrôleur 
SPS 

Notices techniques 
des engins utilisés à 

disposition 

Phase exploitation : 
Le parc éolien respectera les niveaux 
sonores réglementaires au niveau du 
périmètre de mesure du bruit de 
l’installation. 

P 
D 

Mesure HUM Co E2 : 
Éloignement minimal de 
600 m entre les éoliennes 
et les habitations 
riveraines (concertation 
locale)  

Faible à 
moyen 

Mesure HUM E R11 : Mise en 
place de plans de 
fonctionnement optimisés 

Faible - Faible 

Mesure HUM E S1 : 
Campagne de mesure 

de réception 
acoustique dans une 

période d’un an après 
la mise en service du 

parc 

Vibration 

Phase chantier : 
Production de vibrations lors de 
l’utilisation de certains engins 
(compacteurs), perceptibles aux abords 
immédiats du chantier (< 150 m). 

T 
D 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Phase exploitation : 
Production de vibrations aux abords 
immédiats de l’éolienne, produites par 
l’interaction entre l’excitation 
dynamique du mât, la fondation et le sol 

P 
D 

Mesure PHYS Co E1 : 
Réalisation d’une étude 
géotechnique avant 
construction (cf. Tome 2 
de l’étude d’impact : Volet 
milieu physique du 
présent DDAE) 

Nul - Nul - Nul 
Rapport de l’étude 

géotechnique 

Poussières 

Phase chantier : 
Dégagement et propagation de 
poussières en cas de temps sec et venté. 
Présence de barrières végétales et 
distance avec les proches riverains (600 
m) 

T 
D 

Mesure HUM Co E2 : 
Éloignement minimal de 
600 m entre les éoliennes 
et les habitations 
riveraines (concertation 
locale)  

Faible 

Mesure HUM Ch-D R8 : 
Limitation de la circulation sur 
le chantier à 30km/h pour 
limiter la poussière 

Très faible - Très faible - 

Phase exploitation : 
Le passage des véhicules des équipes de 
maintenance sur les chemins d’accès est 
susceptible de produire de la poussière 
localement et ponctuellement, selon la 
saison (temps sec et venté) 

P 
D 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Émissions 
lumineuses 

Phase chantier : 
Utilisation d’éclairage possible en 
fonction de la saison (sécurisation des 
activités en période hivernale) et phares 
des engins de chantier 

T 
D 

- Négligeable 
Mesure HUM Ch-D E4 : 
Extinction des éclairages à la 
fermeture du chantier 

Nul - Nul 

Consignes données 
aux intervenants du 

chantier sur 
l’éclairage 
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THEME / 
SOUS-THEME 

EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES DE 
COMPENSATION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU D’IMPACT 
RESIDUEL 

MODALITES DE SUIVI 
DES MESURES / DES 

IMPACTS 

Phase exploitation : 
Possible gêne des riverains due au 
balisage aérien obligatoire des 
éoliennes du parc (éclats blancs de jour, 
peu visibles, éclats rouges de nuit) 

P 
D 

- Très faible 
Mesure HUM E E5 : Respect de 
la réglementation en vigueur en 
termes de balisage aérien 

Très faible - Très faible 

Suivi du bon 
fonctionnement des 

éclairages 
réglementaires 

Infrasons et basses 
fréquences sonores 

Phase exploitation : 
La dernière expertise en date de l’ANSES 
ne met en évidence aucune incidence 
notable des infrasons émis par les 
éoliennes, et ce compte-tenu de la 
distance minimale aux habitations 
imposée en France (500 m), et de la 
faible contribution des éoliennes au 
regard des autres sources d’émission 
d’infrasons.  

P 
D 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Ombres portées 
Phase exploitation : 
Aucun bureau recensé à moins de 250 m 
des machines 

P 
D 

- Négligeable - Négligeable - Négligeable - 

Champs 
électromagnétiques 

Phase exploitation : 
Émission de champs 
électromagnétiques (poste source, PDL, 
câbles souterrains et blindés) 

P 
D 

- Nul - Nul - Nul - 

Production de 
déchets 

Phase chantier : 
Production de déchets non dangereux 
(environ 8 m3) et de très faibles 
quantités de déchets dangereux 

T 
D et 

I 
- Faible 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise 
en place d’une collecte 
sélective, d’un stockage et d’un 
recyclage adaptés des déchets 

Négligeable - Négligeable 

Comptabilisation des 
volumes de déchets 

Archivage des 
bordereaux de suivi 

de déchets 

Phase exploitation : 
Production de déchets non dangereux 
et dangereux (40% de déchets 
industriels banals, 30% de chiffons et 
emballages souillés, 25% d’huiles 
usagées et 5% de DEEE, aérosols, etc.) 

P 
D 

- Très faible 

Qualité de l’air 
Phase exploitation : 
Émission de polluants atmosphériques 

P 
D 

- Très faible - Très faible 

Mesure HUM E A1 : 
Accompagnement au 
développement de la 

mobilité douce à 
Sainte-Gemme et 

Balanzac 

Négligeable 
Mesure HUM E A1 :  

65 000 € 

Risques 
technologiques 

Phase chantier : 
Augmentation du risque d’accident sur les axes routiers soumis 
au risque de transport de matières dangereuses (TMD) 

T 
I et 
D 

- Très faible - Négligeable - Négligeable Inclus 

Phase exploitation : 
Aucun effet sur les risques de TMD en phase d’exploitation 

- - Nul - Nul - Nul - 

 

Le parc éolien des Rouches aura des effets positifs sur l’emploi et les activités économiques. Les travaux de construction vont permettre la création et la pérennisation d’emplois et notamment des emplois locaux (restauration et 
hébergements). Des retombées économiques seront induites par le fonctionnement du parc, tant pour la commune d’implantation que pour la communauté de communes et le département. Les impacts sur l’activité agricole seront très 
faibles, avec seulement 0,04% de la surface agricole occupée par l’implantation du parc éolien des Rouches grâce à la mise en place d'aménagements temporaires en phase chantier. À l’issue du chantier, les plateformes temporaires seront 
remises en état et les propriétaires et exploitants percevront des revenus complémentaires pour la location des parcelles par le Maître d’ouvrage. Enfin, la mise en place d'un bridage acoustique permettra de limiter les émergences 
sonores, et ainsi obtenir un impact résiduel faible. 
Les autres impacts de ce projet sur l’environnement humain sont faibles au maximum. Les mesures préconisées permettent d’éviter et de réduire ces impacts. Une mesure de compensation a été étudiée en relation avec l’association de 
parapente « Les Cagouilles Volantes » dont l’objectif est d’allonger d’une piste de treuil existante en enfouissant environ 250 m de ligne aérienne électrique. Enfin, en concertation avec les riverains et les élus, une mesure d’accompagnement 
en faveur du territoire sera menée (accompagnement au développement de la mobilité douce). 
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Figure 108 : Cartographie des impacts du projet sur l'environnement humain  
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III. 3. 8. 3. Synthèse des mesures applicables à l’environnement naturel 

La création d’un parc éolien s’accompagne d’un certain nombre de mesures permettant d’éviter, de réduire, voire de compenser si nécessaire, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement naturel. Des mesures d’accompagnement 
peuvent également être envisagées pour faciliter l’acceptabilité du projet et pour tendre vers un gain de biodiversité au sens de la loi Biodiversité de 2016. Enfin, des mesures de suivi sont parfois nécessaires pour suivre les impacts du projet 
en phases de chantier et d’exploitation. Il convient de distinguer, selon les dénominations utilisées dans l’expertise écologique : 

 Les mesures d’évitement du milieu naturel (indiquées « mesure ECO __ E__ ») ; 

 Les mesures de réduction du milieu naturel (indiquées « mesure ECO __ R__ ») ; 

 Les mesures de compensation du milieu naturel (indiquées « mesure ECO __ C__ ») ; 

 Les mesures de suivi du milieu naturel (indiquées « mesure ECO __ S__ ») ;  

 Les mesures d’accompagnement du milieu naturel (indiquées « mesure ECO __ A__ »). 
 
De plus, afin de faciliter la lecture, les mesures sont codifiées par phase du projet :  

 Les mesure en phase de conception (indiquées « mesure ECO Co __ ») ;  

 Les mesure en phase chantier (indiquées « mesure ECO Ch __ ») ; 

 Les mesure en phase exploitation (indiquées « mesure ECO E __ ») ; 

 Les mesure en phase de démantèlement (indiquées « mesure ECO D __ »). 
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Tableau 31 : Synthèse des impacts et mesures du projet éolien sur l’environnement naturel 

THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

FINAL 
MESURES DE SUIVI 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / 
DES IMPACTS 

Habitats 

Phase chantier et 
exploitation : impact 
faible (coupe de 3 m de 
haie au niveau de la 
piste menant à E4) à 
négligeable. 
Aucune zone humide 
n’a été recensée au 
niveau des pistes 
d’accès et des 3 
plateformes à l’aide des 
critères pédologique ou 
botanique. 

D et I 
T et P 

Mesure ECO Co E1 : 
Suppression et recul 

d'éoliennes vis-à-vis de 
secteurs sensibles 

 
Mesure ECO Co E2 : 

Évitement d’atteinte à des 
haies et des habitats 

d’espèces 

Négligeable à 
faible 

Mesure ECO Ch E3 : 
Mesures génériques 

d’évitement en phase 
travaux 

 
Mesure ECO Ch R1 a : 

Elaboration d’un cahier 
des charges techniques à 

destination du 
responsable de chantier et 
de son équipe (formation 

du personnel) pour la mise 
en œuvre des mesures en 

phase travaux 
 

Mesure ECO Ch R1 b : 
Limitation de l’emprise 

des travaux et de la 
circulation des engins au 

strict nécessaire 
 

Mesure ECO Ch R1 c : 
Mise en pratique de 

mesures de prévention 
classiques des pollutions 

 
Mesure ECO Ch R2 : 

Remise en état des abords 
proches des emprises 
travaux ainsi que des 

pistes temporaires d’accès 
 
Mesure ECO Ch R3 : Mise 
en place de mesures de 

prévention contre l’apport 
d’espèces exotiques 

envahissantes 
 

Mesure ECO E R3 : 
Entretien de la végétation 
sur les 3 plateformes sans 

produit phytosanitaire 

Négligeable  

Mesure ECO E A1 : 
Rétablissement d’une 
jachère longue durée 

(3,5 ha) 
 

Mesure ECO E A2 : 
Rétablissement et 

renforcement d’un corridor 
existant : plantation de haies 

arbustives/arborées 

Négligeable 

Mesure ECO Ch S1 : 
Mise en place d’un suivi 

de chantier de 
construction – Contrôle 

Environnement 
Extérieur (CEE) par 

l’écologue 
 

Mesure ECO E S1 : Suivi 
des espèces exotiques 

envahissantes 
 

Mesure ECO E S6 : Suivi 
des mesures 

d’accompagnement 
 

Mesure ECO D S1 : Mise 
en place d’un suivi de 

chantier de 
démantèlement – 

Contrôle Environnement 
Extérieur (CEE) par 

l’écologue 

Mesures  
ECO Ch S1 et 

ECO D S1 : 
1 120 € par CEE 
(avec compte-

rendu) : 
4 480 € au 
minimum 

(4 CEE) 
 
 

Mesure ECO E 
S1 : 

1 120 € pour 1 
jour de suivi 

(avec compte-
rendu) 

 
Mesure ECO E 

S6 : 
Coût annuel : 

12 000 € 
Sur 22 à 30 ans 

: 48 000 € à 
60 000 € (4 à 5 

sessions) 
Espèces végétales 

Phase chantier et 
exploitation : impact nul 

D et I 
T et P 

Nul Nul Nul 
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THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

FINAL 
MESURES DE SUIVI 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / 
DES IMPACTS 

Avifaune 

Au niveau du sol 

Phase chantier : risques 
de perturbation et de 
destruction de nids et 
d’habitats d’oiseaux 
nicheurs locaux 

D et I 
T et P 

Mesure ECO Co E1 : 
Suppression et recul 

d'éoliennes vis-à-vis de 
secteurs sensibles 

 
Mesure ECO Co E2 : 

Evitement d’atteinte à des 
haies et des habitats 

d’espèces (phragmitaie) 
 

Mesure ECO Co R1 : 
Orientation des éoliennes 

selon un axe nord-sud 

Négligeable à 
faible 

Mesure ECO Ch E4 : 
Évitement de destruction 
directe de nids d’oiseaux 

et/ou de poussins en 
phase travaux 

 
Mesure ECO Ch R4 a : Plan 
d’éclairement de chantier 

nocturne 
 

Mesure ECO D R1 : 
Mesures de réduction 

pour les oiseaux 
(adaptation du calendrier 
pour les oiseaux nicheurs 

(hors période de 
reproduction)) 

 
Mesure ECO E R1 : 

Limitation de l’éclairage en 
pied d’éoliennes 

(réduction des risques de 
perturbations pour les 

chauves-souris) 
 

Mesure ECO E R2 : 
Régulation des éoliennes - 

bridage nocturne des 3 
éoliennes pour les 

chauves-souris (réduction 
des risques de collision 

pour les chauves-souris et 
par conséquent pour des 
oiseaux migrants de nuit) 

 
Mesure ECO E R3 : 

Entretien de la végétation 
sur les 3 plateformes sans 

produit phytosanitaire 
 

Mesure ECO D R2 : 
Mesures de réduction 

pour les chauves-souris 
(adaptation du phasage 

pour les chiroptères 
(absence de travaux 

nocturnes d’avril à octobre 
et non atteinte à la haie)) 

 

Négligeable à 
faible 

Mesure ECO E A1 : 
Rétablissement d’une 
jachère longue durée 

(3,5 ha) 
 

Mesure ECO E A2 : 
Rétablissement et 

renforcement d’un corridor 
existant : plantation de haies 

arbustives/arborées 

Négligeable à 
faible 

Mesure ECO Ch S1 : 
Mise en place d’un suivi 

de chantier de 
construction – Contrôle 

Environnement 
Extérieur (CEE) par 

l’écologue 
 

Mesure ECO E S2 : Suivi 
de la mortalité des 

oiseaux et des chauves-
souris sur 57 passages 

 
Mesure ECO E S3 : Suivi 

de l’activité des 
chauves-souris en 
hauteur (nacelle) 

 
Mesure ECO E S4 : Suivi 

de l’activité des 
chauves-souris auprès 

du sol 
 

Mesure ECO E S5 : Suivi 
de l’activité des oiseaux 

 
Mesure ECO E S6 : Suivi 

des mesures 
d’accompagnement 

 
Mesure ECO D S1 : Mise 

en place d’un suivi de 
chantier de 

démantèlement – 
Contrôle Environnement 

Extérieur (CEE) par 
l’écologue 

Mesure ECO E 
S2 : 

Coût annuel : 
43 000 € 

Sur 22 à 30 ans 
: 172 000 € à 

215 000 € (4 à 5 
sessions) 

 
Mesure ECO E 

S3 : 
Coût annuel : 

30 000 € 
Sur 22 à 30 ans 

: 120 000 € à 
150 000 € (4 à 5 

sessions) 
 

Mesure ECO E 
S4 : 

Coût annuel : 
12 000 € 

Sur 22 à 30 ans 
: 48 000 € à 

60 000 € (4 à 5 
sessions) 

 
Mesure ECO E 

S5 : 
Coût annuel : 

16 000 € 
Sur 22 à 30 ans 

: 80 000 € à 
96 000 € (5 à 6 

sessions) 
 

Mesure ECO E 
S6 : 

Coût annuel : 
12 000 € 

Sur 22 à 30 ans 
: 48 000 € à 

60 000 € (4 à 5 
sessions) 

Phase d’exploitation : 
Perturbation du 
domaine vital 

I 
P 

Négligeable à 
faible 

Négligeable à 
faible 

Négligeable à 
faible 

Dans l’espace 
aérien 

Phase d’exploitation : 
risque de collision 

D 
P 

Très faible à 
faible pour les 

espèces 
nicheuses 

 
Négligeable à 
faible pour les 

espèces 
migratrices ou 

hivernantes 

Très faible à 
faible pour les 

espèces 
nicheuses 

 
Négligeable à 
faible pour les 

espèces 
migratrices ou 

hivernantes 

Très faible à 
faible pour les 

espèces 
nicheuses 

 
Négligeable à 
faible pour les 

espèces 
migratrices ou 

hivernantes 

Chiroptères 

Au niveau du sol 

Phase chantier : risque 
de destruction d’aires 
de repos, voire 
d’individus 

D 
P 

Nul Nul Nul 

Phase chantier : risque 
de perturbation d’aires 
de repos 

I 
T 

Nul Nul Nul 

Phase chantier : risque 
de perturbation des 
territoires de chasse et 
des voies de 
déplacement 

I 
T 

Négligeable 
(E2 et E3) à 
faible (E4) 

Négligeable Négligeable 

Phase exploitation : 
risque de perturbation 
des territoires de chasse 
et des voies de 
déplacement 

I 
P 

Faible (E2 et 
E3), 

moyen (E4) 
Très faible Très faible 

En hauteur 
(aérien) 

Phase exploitation : 
risque de collision pour 
les chauves-souris 
locales 

D 
P 

Moyen Très faible Très faible 

Phase exploitation : 
risque de collision pour 
les chauves-souris 
migratrices de haut vol 

D 
P 

Moyen à assez 
fort 

Très faible Très faible 

Phase exploitation : 
perturbation des axes 
migratoires 

I 
P 

Négligeable Négligeable Négligeable 
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THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES ER (ÉVITEMENT, 
REDUCTION) 

NIVEAU 
D’IMPACT 
RESIDUEL 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

FINAL 
MESURES DE SUIVI 

MODALITES DE 
SUIVI DES 

MESURES / 
DES IMPACTS 

Autres groupes 
faunistiques 

Mammifères 
(hors 

chiroptères) 

Phase chantier et 
exploitation : risque de 
perturbation 

D et I 
T et P 

Négligeable - Négligeable - Négligeable 

Amphibiens 

Phase chantier : risque 
de destruction 
d’individus 

D et I 
T et P 

Négligeable à 
très faible 

Mesure ECO Ch R4 b : 
Mesures de réduction en 
phase travaux spécifiques 
aux amphibien (barrière 

anti-intrusion) 
 

Mesure ECO D R3 : 
Mesures de réduction 
pour les amphibiens 

(barrière anti-intrusion 
d’amphibiens dans le cas 

de la recréation de la piste 
temporaire) 

Négligeable à 
très faible 

- 

Négligeable à 
très faible 

Phase exploitation : 
absence de risque 

Nul Nul Nul 

Reptiles 
Phase chantier et 
exploitation : risque de 
destruction d’individus 

D et I 
T et P 

Négligeable - Négligeable - Négligeable 

Invertébrés 
(odonates, 

lépidoptères 
diurnes et les 
orthoptères 

patrimoniaux) 

Phase chantier et 
exploitation : absence 
de risque 

D et I 
T et P 

Nul  - Nul - Nul 

 

Le projet de parc éolien des Rouches se situe dans un contexte d’agriculture intensive. Il est éloigné des secteurs d’enjeu patrimonial régional ou départemental. 
 
Les enjeux écologiques se situent essentiellement au niveau du vallon du ruisseau des Boutaudières. 
Les mesures d’évitement et de réduction mises en oeuvre dès la phase conception du projet, puis celles qui seront appliquées en phases travaux et exploitation conduisent à des impacts résiduels très faibles et non significatifs. 
Les mesures d'accompagnement adoptées permettent d'améliorer les fonctionnalités écologiques de corridor pour la faune volante (plantation de 700 m de haies arbustives/arborées) et offrent une zone d'alimentation, de nidification et 
de repos à l'avifaune des plaines agricoles (3,5 ha de jachère longue durée extensive). 
 
Ainsi, il est à considérer que le projet aboutit à ce qu’il y ait zéro perte nette de biodiversité. 
Enfin, il n’y a pas d’effet cumulé avec d’autres projets ni d’incidence sur les sites Natura 2000 existant dans le rayon des 20 km autour du projet de parc éolien des Rouches. 
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Figure 109 : Projet et enjeux écologiques globaux 

(Source : étude écologique d’Ecosphère) 
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III. 3. 8. 4. Synthèse des mesures applicables à l’environnement paysager 

La création d’un parc éolien s’accompagne d’un certain nombre de mesures permettant d’éviter, de réduire, voire de compenser si nécessaire, les effets négatifs notables du projet sur le paysage et le patrimoine. Des mesures d’accompagnement 
peuvent également être envisagées pour faciliter l’acceptabilité du projet. Dans le cadre de l’analyse des impacts et mesures applicables au paysage et au patrimoine, il convient de distinguer : 

 Les mesures d’évitement du milieu paysager (indiquées « mesure PP __ E__ ») ; 

 Les mesures de réduction du milieu paysager (indiquées « mesure PP __ R__ ») ; 

 Les mesures d’accompagnement du milieu paysager (indiquées « mesure PP __ A__ »). 
 
De plus, afin de faciliter la lecture, les mesures sont codifiées par phase du projet :  

 Les mesure en phase de conception (indiquées « mesure PP Co __ ») ;  

 Les mesure en phase chantier (indiquées « mesure PP Ch __ ») ; 

 Les mesure en phase exploitation (indiquées « mesure PP E __ ») ; 

 Les mesure en phase de démantèlement (indiquées « mesure PP D __ »). 
 

Tableau 32 : Synthèse des impacts et mesures du projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme sur l’environnement paysager 

THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
MESURES ERC (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE SUIVI DES 
MESURES / DES IMPACTS 

AIRE D’ETUDE ELOIGNEE 

Axes routiers Nul à très faible 
P&T 
D&I 

- 

Nul à faible 

- - - - Lieux de vie Nul à très faible Nul à faible 

Paysages particuliers Nul à très faible Nul à très faible 

AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE 

Axes routiers Nul à modéré 
P&T 
D&I 

- 

Nul à modéré 

- - - - Lieux de vie Nul à faible Nul à faible 

Paysages particuliers Nul à faible Nul à faible 

AIRE D’ETUDE IMMEDIATE 

A
xe

s 
ro

u
ti

e
rs

 

RD728 Modéré 

P&T 
D&I 

Mesure PP Co E1 : Choisir 
une implantation en 
cohérence avec les 
recommandations 

paysagères de l’état initial 
 

Mesure PP Co E2 : Limiter 
le parc aux seuls 

éoliennes et éléments 
annexes indispensables 

 
Mesure PP Co E3 : Limiter 

la création de chemins 
d’accès 

 

Modéré 

Mesure PP E R3 : Améliorer 
le cadre de vie des habitants 
en enfouissant les réseaux 

des lignes électriques 
Mesure 
PP E R1 : 

Améliorer 
le 

traitement 
des postes 

de 
livraison 

- - 
Mesure PP E R3 : 

325 000 € 

Mesure 
PP E R1 : 
Environ 

5 000 € / 
poste 

RD117 Modéré Faible à modéré - - - - 

RD119 Modéré Faible à modéré - - - - 

RD142 Modéré Faible à modéré - - - - 

Li
e

u
x 

d
e

 v
ie

 

Corme-Royal 

Modéré (lisière sud-
est) 

Négligeable à faible 
(lisière sud) 

Très faible à modéré 
(lisière nord) P&T 

D&I 

Mesure PP Co E1 : Choisir 
une implantation en 
cohérence avec les 
recommandations 

paysagères de l’état initial 
 

Mesure PP Co E2 : Limiter 
le parc aux seuls 

éoliennes et éléments 
annexes indispensables 

 

Faible à modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

Mesure 
PP E R1 : 

Améliorer 
le 

traitement 
des postes 

de 
livraison 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 
Mesure 
PP E R1 : 
Environ 

 5 000 € / 
poste Sablonceaux 

Nul (entrée est) 
Faible (entrée ouest) 
Modéré (entrée sud 

et sortie nord) 

Faible à modéré - - - 

 

Sainte-Gemme 
Très faible à faible 

(secteur nord-ouest) 
Faible à modéré - - 

Mesure PP E A2 : 
Aménagement des 

Mesure PP E A2 : 
Environ 2 000 € 
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THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
MESURES ERC (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE SUIVI DES 
MESURES / DES IMPACTS 

Modéré (sud et 
nord-est) 

Mesure PP Co E3 : Limiter 
la création de chemins 

d’accès 
 

abords du prieuré de 
Sainte-Gemme 

Saint-Sulpice-d’Arnoult Très faible Faible à modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Nancras Faible à modéré Faible à modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Soulignonne 
Nul (centre) 

Modéré (secteur 
est) 

Nulle à modéré - - - - 

Balanzac 

Fort (entrées est et 
ouest) 

Nul à modéré 
(centre) 

Modéré (entrées 
est et ouest) 

Faible à modéré 
(centre) 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
Mesure PP E R3 : Améliorer 
le cadre de vie des habitants 
en enfouissant les réseaux 

des lignes électriques 

- - 

Mesure PP E R2 : 
20 000 € 

 
Mesure PP E R3 : 

325 000 € 

Le Mur 
Négligeable (centre) 

Fort (lisière) 
Négligeable à 

modéré 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
 

Mesure PP E R3 : Améliorer 
le cadre de vie des habitants 
en enfouissant les réseaux 

des lignes électriques 

- - 

Mesure PP E R2 : 
20 000 € 

 
Mesure PP E R3 : 

325 000 € 

Maine Grolier 
Négligeable (centre) 

Modéré (lisière) 
Négligeable à 

modéré 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
- - 

Mesure PP E R2 : 
20 000 € 

Les Roseaux 
Négligeable (centre) 

Modéré (lisière) 
Négligeable à 

modéré 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
- 

 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

La Moulinette Fort Modérée 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
 

Mesure PP E R3 : Améliorer 
le cadre de vie des habitants 
en enfouissant les réseaux 

des lignes électriques 

- - 

Mesure PP E R2 : 
20 000 € 

 
Mesure PP E R3 : 

325 000 € 

Le Rivollet Modéré Faible 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Les Cherpres Modéré Modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Les Piphanes Modéré (centre) Modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Les Geais Modéré Modéré 
Mesure PP E R2 : Créer des 

filtres visuels à l’aide de 
plantations en fond de jardin 

- - 
Mesure PP E R2 : 

20 000 € 

Les Boutaudières Modéré Modéré 

Mesure PP E R2 : Créer des 
filtres visuels à l’aide de 

plantations en fond de jardin 
 

- - 

Mesure PP E R2 : 
20 000 € 

 
Mesure PP E R3 : 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  168   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

THEME / SOUS-THEME EFFETS ATTENDUS TYPE 
MESURES EN PHASE DE 

CONCEPTION 
NIVEAU 

D’INCIDENCE 
MESURES ERC (ÉVITEMENT, REDUCTION) 

MESURES DE 
COMPENSATION 

MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

MODALITES DE SUIVI DES 
MESURES / DES IMPACTS 

Mesure PP E R3 : Améliorer 
le cadre de vie des habitants 
en enfouissant les réseaux 

des lignes électriques 

325 000 € 

Sentier GR4 et micro-paysage du 
Rivollet et de la vallée de l’Arnoult 

Nul à fort Nulle à modérée - - 

Mesure PP E A1 : 
Communiquer sur 

l’évolution du territoire 
à travers la 

signalétique sur les 
sentiers de randonnée 

existants 

Mesure PP E A1 : 
Environ 5 000 € 

P
at

ri
m

o
in

e
 p

ro
té

gé
 

SC – Ancien golfe de 
Saintonge et marais de 

Brouage 
Faible 

P&T 
D&I 

Mesure PP Co E1 : Choisir 
une implantation en 
cohérence avec les 
recommandations 

paysagères de l’état initial 
 

Mesure PP Co E2 : Limiter 
le parc aux seuls 

éoliennes et éléments 
annexes indispensables 

Modéré 

- - - - - 

Donjon (tour de l’Isleau) Très faible à modéré Faible à modéré 

Abbaye de Sablonceaux Très faible à modéré Faible à modérée 

Eglise de Sainte-Gemme  Faible à modéré Faible à modérée 

Eglise de Corme-Royal Nul à modérée Nulle à modérée 

Château de Balanzac Très faible Faible 

Eglise de Nancras Modéré  Faible 

Château de Nieul les Saintes Faible Faible 

Eglise de Pont l’Abbé d’Arnoult Modéré  Faible 

Eglise de Saint-Sulpice-d’Arnoult Très faible Très faible 

Eglise de La Clisse Très faible Très faible 

Tour de Broue Très faible Très faible 

Autres éléments du patrimoine 
(ensemble mégalithique de Vallée, 
Estuaire de la Charente, Eglise Ste-

Eutrope de Saintes, etc.) 

Nul Nulle 

 

Au sein de l’aire d’étude éloignée, les effets visuels du projet éolien des Rouches sont peu élevés. Ils confirment l’analyse de visibilité théorique donnant un résultat de nul à très faible à cette échelle du territoire. Depuis les trois principaux 
lieux de vie du territoire, à savoir Rochefort, Saintes et Royan, les effets visuels du projet sont nuls depuis le coeur de ces villes et sont de nature nulle à très faible depuis leurs lisières. Également, de nombreux bourgs sont orientés vers 
le littoral et les marais. Le projet n’entre pas en relation ou très peu avec ces lieux de vie de l'aire éloignée. 
Par ailleurs, les éoliennes du projet des Rouches entrent peu en relation visuelle avec les paysages particuliers et touristiques identifiés au sein du paysage éloignée (côte de Beauté de Royan, le golfe de Saintonge et les marais de Brouage, 
l'estuaire de la Charente et de la Seudre). 
 
Ensuite, au sein de l’aire d’étude rapprochée, le projet éolien intervient de manière plus régulière dans le champ de vision tout en conservant d’une manière générale une prégnance visuelle en accord avec les rapports d’échelles existant 
et en limitant la création de points d’appels visuels forts. Concernant les axes routiers, les effets visuels les plus élevés sont identifiés le long de la RD728 en amont de Nancras et de Corme-Royal puis secondairement sur les RD18 et RD117. 
Concernant les lieux de vie, on constate que les effets visuels sont limités tant au sud de l'aire que pour ceux situés dans les plaines agricoles vallonnées et ponctués d'éléments bocagers. 
 
Enfin, concernant le paysage immédiat, le projet éolien entre en relation visuelle depuis les lieux de vie et routes identifiées. Les éoliennes se perçoivent depuis le vallon du Rivollet au droit du site, c'est la seule portion de la vallée de 
l'Arnoult concernée par des effets visuels car à proximité du projet éolien. 
Le faible nombre d’éoliennes permet de limiter l’emprise visuelle du projet dans le champ de vision. Son organisation en ligne courbée est souvent lisible et facilite sa compréhension. Les préconisations paysagères ont été respectées et 
limitent de ce fait les effets visuels depuis le paysage immédiat. 
 
Concernant le patrimoine protégé, sur les 183 monuments historiques recensés dans l’ensemble du territoire étudié, seulement 6 possèdent un effet visuel, de niveau très faible à modéré. Ces six monuments historiques que sont l’abbaye 
de Sablonceaux, la tour de l’Isleau, l’église de Sainte-Gemme, l’église de Corme-Royale et l’église de Nancras, possèdent un rayonnement patrimonial de nature très faible à faible.  
Aussi, le projet éolien des Rouches ne porte pas atteinte à la Valeur Universelle Exceptionnelle de l’église Saint-Eutrope de Saintes, inscrite au Patrimoine mondial UNESCO. 
 
 
Pour conclure, les mesures paysagères s’attachent à améliorer le cadre de vie des habitants en accompagnant et en filtrant les perceptions visuelles, en participant à la suppression d’éléments peu esthétiques (enfouissement des lignes 
électriques, traitement des postes de livraison) et en aménageant de nouveaux équipements. Les mesures concernent particulièrement le paysage immédiat, là où les incidences sont les plus élevées. 
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Figure 110 : Zones d’influence visuelle – visibilité théorique finale 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 
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Figure 111 : Visibilité théorique finale et patrimoine protégé – Aire d’étude éloignée 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 
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Figure 112 : Visibilité théorique finale et patrimoine protégé – Aire d’étude rapprochée 

(Source : étude paysagère d’Abiès) 

 



Projet éolien des Rouches (17 – Charente-Maritime) 
Dossier de demande d’autorisation environnementale : Étude d’impact sur l’environnement (Tome 1) 

 

  172   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

 
Figure 113 : Visibilité théorique finale et patrimoine protégé – Aire d’étude immédiate 

(Source : étude paysagère d’Abiès)  
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III. 3. 8. 5. Synthèse des mesures prises dans le cadre du projet éolien de Balanzac-Sainte-Gemme 

Typologie des mesures : afin de faciliter la lecture et la séquence ERC-A-S, une codification des mesures est proposée. Les premières lettres indiquent à quel milieu la mesure est rattachée (PHYS : environnement physique, HUM : environnement 
humain, ECO : environnement naturel, PP : environnement paysager et patrimonial), les secondes lettres désignent la phase du projet (Co : conception, Ch : Chantier, E : Exploitation, D : Démantèlement), les troisièmes lettres désignent le type 
de mesure (E : évitement, R : réduction, A : accompagnement, S : suivi) et enfin le dernier chiffre (et lettre) désigne le numéro de la mesure (1, 2, 3 a, 3 b, etc.). 
 

Tableau 33 : Synthèse des mesures du projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme  

TYPE DE MESURE PHASE NUMERO ET INTITULE 
ENVIRONNEMENT CONCERNE 

MONTANT ESTIMATIF 
PHYSIQUE HUMAIN ECOLOGIE PAYSAGE 

Évitement 

Conception 

Mesure PHYS Co E1 : Réalisation d’une étude géotechnique avant construction X    Intégré au projet 

Mesure HUM Co E1 : Identification des servitudes et respect des distances d’éloignement  X   Aucun coût 

Mesure HUM Co E2 : Éloignement minimal de 600 m entre les éoliennes et les habitations riveraines (concertation 
locale) 

 X   Aucun coût 

Mesure ECO Co E1 : Suppression et recul d'éoliennes vis-à-vis de secteurs sensibles   X  Intégré au projet 

Mesure ECO Co E2 : Evitement d'atteinte à des haies et des habitats d'espèces   X  Intégré au projet 

Mesure PP Co E1 : Choisir une implantation en cohérence avec les recommandations paysagères de l’état initial    X Intégré au projet 

Mesure PP Co E2 : Limiter le parc aux seuls éoliennes et éléments annexes indispensables    X Intégré au projet 

Mesure PP Co E3 : Limiter la création de chemins d’accès    X Intégré au projet 

Chantier 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D E3 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu X    Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D E3 : Contact des gestionnaires de réseaux via la DICT  X   Aucun coût 

Mesure HUM Ch-D E4 : Extinction des éclairages à la fermeture du chantier  X   Aucun coût 

Mesure ECO Ch E3 : Mesures génériques d’évitement en phase travaux    X  Intégré au projet 

Mesure ECO Ch E4 : Évitement de destruction directe de nids d’oiseaux et/ou de poussins en phase travaux   X  Intégré au projet 

Exploitation 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu X    Intégré au projet 

Mesure PHYS E E5 : Mise en place d’une capacité de rétention en cas d’utilisation d’un transformateur avec huile X    Intégré au projet 

Mesure HUM E E5 : Respect de la réglementation en vigueur en termes de balisage aérien  X   Intégré au projet 

Démantèlement 

Mesure PHYS Ch-D-E E2 : Collecte des effluents potentiellement polluants et traitement adapté X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D E3 : Formations et sensibilisation du personnel de chantier X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D-E E4 : Interdiction de rejets directs d’effluents dans le milieu X    Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D E3 : Contact des gestionnaires de réseaux via la DICT  X   Aucun coût 

Mesure HUM Ch-D E4 : Extinction des éclairages à la fermeture du chantier  X   Aucun coût 
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TYPE DE MESURE PHASE NUMERO ET INTITULE 
ENVIRONNEMENT CONCERNE 

MONTANT ESTIMATIF 
PHYSIQUE HUMAIN ECOLOGIE PAYSAGE 

Réduction 

Conception 

Mesure HUM Co R1 : Limitation des accès à créer, réutilisation des chemins existants au maximum  X   Intégré au projet 

Mesure ECO Co R1 : Orientation des éoliennes selon un axe nord-sud   X  Intégré au projet 

Chantier 

Mesure PHYS Ch-D R1 : Réutilisation de la terre végétale excavée à la fin des travaux du parc éolien X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R2 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R4 : Élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en cas de pollution 
accidentelle 

X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R5 : Respect de la réglementation en vigueur sur les émissions de gaz d’échappement de véhicules X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R6 : Présence d’extincteur dans chaque engin de chantier X    Intégré au projet 

Mesure HUM Ch R2 : Déclaration au Service Régional de l’Archéologie en cas de découverte de vestiges  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch R3 : Piquetage des surfaces d’emprise du chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R4 : Signalisation et balisage de la zone de chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R5 : Mise en place d’un plan de circulation et information de la population  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R6 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R7 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R8 : Limitation de la circulation sur le chantier à 30km/h pour limiter la poussière  X   Aucun coût 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des déchets  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R10 : Remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

 X   Intégré au projet 

Mesure ECO Ch R1 a : Elaboration d’un cahier des charges techniques à destination du responsable de chantier et 
de son équipe (formation du personnel) pour la mise en œuvre des mesures en phase travaux 

  X  5 000 € 

Mesure ECO Ch R1 b : Limitation de l’emprise des travaux et de la circulation des engins au strict nécessaire   X  Intégré au projet 

Mesure ECO Ch R1 c : Mise en pratique de mesures de prévention classiques des pollutions   X  Intégré au projet 

Mesure ECO Ch R2 : Remise en état des abords proches des emprises travaux ainsi que des pistes temporaires d’accès   X  Intégré au projet 

Mesure ECO Ch R3 : Mise en place de mesures de prévention contre l’apport d’espèces exotiques envahissantes   X  Intégré au projet 

Mesure ECO Ch R4 a : Plan d’éclairement de chantier nocturne   X  
 

Intégré au projet 
 

Mesure ECO Ch R4 b : Mesures de réduction en phase travaux spécifiques aux amphibien (barrière anti-intrusion)   X  
 

5 000 € 
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TYPE DE MESURE PHASE NUMERO ET INTITULE 
ENVIRONNEMENT CONCERNE 

MONTANT ESTIMATIF 
PHYSIQUE HUMAIN ECOLOGIE PAYSAGE 

Réduction 

Exploitation 

Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site X    Intégré au projet 

Mesure PHYS E R7 : Présence d’extincteur dans chaque éolienne en phase d’exploitation X    Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des déchets  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D-E R10 : Remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

 X   Intégré au projet 

Mesure HUM E R11 : Mise en place de plans de fonctionnement optimisés  X   Intégré au projet 

Mesure ECO E R1 : Limitation de l’éclairage en pied d’éoliennes (réduction des risques de perturbations pour les 
chauves-souris) 

  X  Intégré au projet 

Mesure ECO E R2 : Régulation des éoliennes - bridage nocturne des 3 éoliennes pour les chauves-souris (réduction 
des risques de collision pour les chauves-souris et par conséquent pour des oiseaux migrants de nuit) 

  X  Perte de production régulière pendant l’exploitation 

Mesure ECO E R3 : Entretien de la végétation sur les 3 plateformes sans produit phytosanitaire   X  Intégré au projet 

Mesure PP E R1 : Améliorer le traitement des postes de livraison    X 5 000 € par poste soit 10 000 € (2 postes) 

Mesure PP E R2 : Créer des filtres visuels à l’aide de plantations en fond de jardin    X 20 000 € 

Mesure PP E R3 : Améliorer le cadre de vie des habitants en enfouissant les réseaux des lignes électriques    X 325 000 € (~ 2 km d’enfouissement de lignes) 

Démantèlement 

Mesure PHYS Ch-D R1 : Réutilisation de la terre végétale excavée à la fin des travaux du parc éolien X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R2 : Collecte des eaux de ruissellement en cas de besoin X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D-E R3 : Moyens de récupération ou d’absorption en cas de fuite accidentelle présents sur site X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R4 : Élaboration d’une procédure d’intervention et de communication en cas de pollution 
accidentelle 

X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R5 : Respect de la réglementation en vigueur sur les émissions de gaz d’échappement de véhicules X    Intégré au projet 

Mesure PHYS Ch-D R6 : Présence d’extincteur dans chaque engin de chantier X    Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R4 : Signalisation et balisage de la zone de chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R5 : Mise en place d’un plan de circulation et information de la population  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R6 : État des lieux, nettoyage et remise en état des voiries après chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R7 : Respect de la réglementation en vigueur sur les bruits de chantier  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D R8 : Limitation de la circulation sur le chantier à 30km/h pour limiter la poussière  X   Aucun coût 

Mesure HUM Ch-D-E R9 : Mise en place d’une collecte sélective, d’un stockage et d’un recyclage adaptés des déchets  X   Intégré au projet 

Mesure HUM Ch-D-E R10 : Remise en état des plateformes et chemins temporaires à l’issue de la construction pour 
un retour à l’usage agricole 

 X   Intégré au projet 

Mesure ECO D R1 : Mesures de réduction pour les oiseaux (adaptation du calendrier pour les oiseaux nicheurs (hors 
période de reproduction)) 

  X  Intégré au projet 

Mesure ECO D R2 : Mesures de réduction pour les chauves-souris (adaptation du phasage pour les chiroptères 
(absence de travaux nocturnes d’avril à octobre et non atteinte à la haie)) 

  X  Intégré au projet 
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TYPE DE MESURE PHASE NUMERO ET INTITULE 
ENVIRONNEMENT CONCERNE 

MONTANT ESTIMATIF 
PHYSIQUE HUMAIN ECOLOGIE PAYSAGE 

Mesure ECO D R3 : Mesures de réduction pour les amphibiens (barrière anti-intrusion d’amphibiens dans le cas de 
la recréation de la piste temporaire) 

  X  Intégré au projet 

Compensation 

Conception - 

Chantier - 

Exploitation 
Mesure HUM E C1 : Allongement d’une piste de treuil de l’association de parapente « Les Cagouilles Volantes » 
existante par l’enfouissement d’environ 250 m de ligne aérienne électrique 

 X   25 000 € 

Démantèlement - 

Accompagnement 

Conception - 

Chantier - 

Exploitation 

Mesure HUM E A1 : Accompagnement au développement de la mobilité douce à Sainte-Gemme et Balanzac  X   65 000 € 

Mesure ECO E A1 : Rétablissement d’une jachère longue durée (3,5 ha)   X  150 000 € pour 30 ans 

Mesure ECO E A2 : Rétablissement et renforcement d’un corridor existant : plantation de haies arbustives/arborées   X  
40 000 € sur 30 ans (dont 15 000 € de plantation et 25 

000 € d’entretien) 

Mesure PP E A1 : Communiquer sur l’évolution du territoire à travers la signalétique sur les sentiers de randonnée 
existants 

   X 5 000 € 

Mesure PP E A2 : Aménagement des abords du prieuré de Sainte-Gemme    X 2 000 € 

Démantèlement - 

Suivi 

Conception - 

Chantier 
Mesure ECO Ch S1 : Mise en place d’un suivi de chantier de construction– Contrôle Environnement Extérieur (CEE) 
par l’écologue 

  X  
1 120 € par CEE (avec compte-rendu) : 

4 480 € au minimum (4 CEE) 

Exploitation 

Mesure HUM E S1 : Campagne de mesure de réception acoustique dans une période d’un an après la mise en service 
du parc 

 X   Intégré au projet 

Mesure ECO E S1 : Suivi des espèces exotiques envahissantes   X  1 120 € pour 1 jour de suivi (avec compte-rendu) 

Mesure ECO E S2 : Suivi de la mortalité des oiseaux et des chauves-souris sur 57 passages   X  
Coût annuel : 43 000 € 

Sur 22 à 30 ans : 172 000 € à 215 000 € (4 à 5 sessions) 

Mesure ECO E S3 : Suivi de l’activité des chauves-souris en hauteur (nacelle)   X  
Coût annuel : 30 000 € 

Sur 22 à 30 ans : 120 000 € à 150 000 € (4 à 5 sessions) 

Mesure ECO E S4 : Suivi de l’activité des chauves-souris auprès du sol   X  
Coût annuel : 12 000 € 

Sur 22 à 30 ans : 48 000 € à 60 000 € (4 à 5 sessions) 

Mesure ECO E S5 : Suivi de l’activité des oiseaux   X  
Coût annuel : 16 000 € 

Sur 22 à 30 ans : 80 000 € à 96 000 € (5 à 6 sessions) 

Mesure ECO E S6 : Suivi des mesures d’accompagnement   X  
Coût annuel : 12 000 € 

Sur 22 à 30 ans : 48 000 € à 60 000 € (4 à 5 sessions) 

Démantèlement 
Mesure ECO D S1 : Mise en place d’un suivi de chantier de démantèlement – Contrôle Environnement Extérieur (CEE) 
par l’écologue 

  X  Cf. Mesure ECO Ch S1 
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Comme évoqué dans le Chapitre 3, l’étude d’impact doit présenter « une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, dénommée “Etat initial de l’environnement”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet, 
et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la 
base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles. », conformément à l’article R.122-5-II, point 3, du Code de l’environnement. 
 

Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et hypothèses pour les environnements physique et humain  

• Les principaux aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement sont choisis parmi les facteurs susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet et dont les enjeux ont été classés « moyen » à « fort » ; 

• L’évolution de ces facteurs en cas de mise en œuvre du projet, basée sur l’analyse des impacts résiduels compte-tenu des mesures ERC mises en œuvre lors des phases de construction et d’exploitation ; 

• L’évolution probable de ces facteurs en l’absence de mise en œuvre du projet (avec différentes hypothèses évoquées, illustrées par H1, constituant l’hypothèse de l’absence totale de projet sur le site et H2, constituant l’hypothèse 
d’un autre projet éolien que celui de WPD). 

 

Tableau 34 : Etat initial de l’environnement et ses évolutions 

ASPECTS PERTINENTS DE  
L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT  
(ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT) 

ÉVOLUTION PROBABLE EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE 

Hydrogéologie 
H1 : Une évolution « naturelle » des eaux souterraines est à envisager. 
H2 : L’évolution serait a priori identique avec celle de la mise en œuvre du projet éolien sur les communes 
de Balanzac et Sainte-Gemme. 

Le projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme n’aura pas d’incidence sur l’évolution 
« naturelle » des eaux souterraines. 

Hydrologie 
H1 : Une évolution « naturelle » des eaux superficielles est à envisager. 
H2 : L’évolution serait a priori identique avec celle de la mise en œuvre du projet éolien sur les communes 
de Balanzac et Sainte-Gemme. 

Les écoulements des eaux pluviales seront légèrement modifiés en raison de l’imperméabilisation des 
sols engendrée (minime). Des mesures seront mises en œuvre pour conserver le bon écoulement des 
eaux dans le bassin versant. Il n’y a pas d’évolution significative à prévoir en relation avec la mise en 
œuvre du projet. 

Qualité de l’air 
Quelle que soit l’hypothèse envisagée, d’après les données d’ATMO Nouvelle-Aquitaine, les objectifs de 
qualité de l’air sont respectés sur les aires d’étude. Il est donc probable que cette tendance soit maintenue 
dans les prochaines années. 

Le projet éolien sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme n’aura pas d’impact sur la qualité de 
l’air, puisqu’il n’est à l’origine d’aucun rejet. Il sera en revanche indirectement à l’origine d’une 
amélioration de la qualité de l’air, grâce à l’évitement d’émissions de CO2 par la production d’une 
énergie renouvelable. L’évolution est identique à celle en l’absence de mise en œuvre du projet. 

Risques naturels 

H1 : Aucune évolution sur les risques naturels n’est à prévoir à l’échelle de l’AEI en l’absence de tout projet. 
H2 : Les effets d’un autre projet sur les risques naturels seront nuls, à l’exception du risque retrait 
gonflements des argiles qui peut être aggravé dans les secteurs sensibles par le poids d’une éolienne et de 
sa fondation, venant ainsi exercer une pression ponctuelle. 

La mise en œuvre du projet n’engendrera pas d’évolution sur les risques naturels. Il conviendra 
toutefois de rester vigilant face au risque retrait-gonflement des argiles. 

ENVIRONNEMENT 
HUMAIN 

Patrimoine culturel 

H1 : Aucune évolution sur le patrimoine culturel n’est à prévoir à l’échelle de l’AEI en l’absence de tout 
projet. 
H2 : La réalisation d’un autre projet de parc éolien, sur une plus grande surface ou avec un nombre de 
machines plus important, pourrait mettre au jour des entités archéologiques ou des vestiges, non 
découverts à l’heure actuelle. 

La mise en œuvre du projet donnera très probablement lieu à une prescription de diagnostic 
archéologique, ce qui permettrait d’éviter la destruction d’un vestige qui serait découvert de manière 
fortuite. Une déclaration au Service Régional de l’Archéologie serait faite en cas de découverte. Le 
projet éolien n’aura donc aucun impact sur ce patrimoine culturel, voire permettrait une amélioration 
des connaissances archéologiques en cas de découverte lors d’un diagnostic. 

Tourisme et loisirs 

H1 : Aucune évolution sur les chemins de randonnées n’est à prévoir à l’échelle de l’AEI en l’absence de 
tout projet 
H2 : La réalisation d’un autre projet de parc éolien, sur une plus grande surface ou avec un nombre de 
machines plus important, pourrait engendrer la fermeture des chemins à proximité. 

Le projet éolien des Rouches n’aura aucune incidence sur les chemins de randonnées. 
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ASPECTS PERTINENTS DE  
L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT  
(ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT) 

ÉVOLUTION PROBABLE EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Urbanisme et 
planification du territoire 

H1 et H2 : Balanzac et Sainte-Gemme sont respectivement soumises à une carte communale et à un PLU. 
Aussi, les évolutions en termes d’urbanisme sont éventuellement possibles (évolution du PLU en PLUi).  
Les autres documents de planification du territoire seront par ailleurs certainement actualisés dans les 
années à venir. 

Le projet éolien des Rouches n’aura pas d’impact sur l’évolution des prescriptions d’urbanisme, avec 
lesquelles il est conforme.  
Le projet est compatible avec les autres documents de planification du territoire étudiés. 

Appellations d’origine 

H1 : Aucune évolution sur les appellations d’origine n’est à prévoir à l’échelle de la ZIP en l’absence de tout 
projet. 
H2 : La réalisation d’un autre projet de parc éolien, sur une plus grande surface ou avec un nombre de 
machines plus important, pourrait avoir une incidence plus importante sur les appellations d’origine. 

Le projet éolien n’aura aucun impact sur l’évolution les appellations d’origine dans l’AEI. 

Servitudes et réseaux 

H1 : Aucune évolution sur les servitudes et réseaux n’est à prévoir, mise à part la mise en œuvre non 
prévisible de nouvelles servitudes (faisceau hertzien, etc.). 
H2 : L’évolution serait identique avec celle en cas de mise en œuvre du projet éolien des Rouches, dans la 
mesure où le respect des servitudes relève d’une obligation règlementaire. 

Le projet éolien des Rouches est compatible avec les servitudes et la présence des réseaux à proximité. 
Aucune évolution vis-à-vis de cet aspect de l’environnement n’est à envisager, mise à part la mise en 
œuvre non prévisible de nouvelles servitudes (faisceau hertzien, etc.). 

Santé humaine  
Bruit et qualité de l’air 

H1 : Aucune évolution sur le bruit n’est à prévoir, mise à part la mise en œuvre non prévisible de nouvelles 
infrastructures routières ou tous autres aménagements plus ou moins bruyant. Aucune évolution sur la 
qualité de l’air. 
H2 : L’évolution serait identique avec celle en cas de mise en œuvre du projet éolien des Rouches, dans la 
mesure où le respect d’un niveau sonore/distance tampon par rapport aux habitations relève d’une 
obligation règlementaire. Un autre projet éolien pourrait ne pas proposer de mesure d’accompagnement 
pour le développement de la mobilité douce sur les communes des Sainte-Gemme et Balanzac. 

Le projet éolien des Rouches aura une faible influence sur le niveau de bruit résiduel. Dans tous les cas, 
les seuils réglementaires de nuit comme de jour seront respectés sous respect des plans d’optimisation 
acoustique. 
Le projet éolien des Rouches participera à l’amélioration de la qualité de vie à travers l’amélioration de 
la qualité de l’air. En effet, dans le cadre du projet, la société de projet s’engage à remplacer le véhicule 
de transport communal par un véhicule électrique et participera à l'installation d'une borne de recharge 
de véhicules électriques dans la commune de Balanzac. 

Projets « existants et 
approuvés » 

H1 et H2 : Aucune évolution n’est à prévoir en l’absence du projet éolien des Rouches, mise à part 
l’émergence d’autres projets éoliens présentant un nombre d’éoliennes plus important, voire de centrales 
photovoltaïques, puisque le PLU de Sainte-Gemme prévoit une zone de développement des EnR. 

Le projet de parc éolien des Rouches fera l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale sur son 
implantation et la prise en compte de l’environnement. 

ENVIRONNEMENT 
NATUREL 

Milieux 
Il est très probable que les habitats concernés par les mesures cités ci-contre (en cas de mise en œuvre du 
projet) demeureront en cultures intensives et que le linéaire de haies replantées ne sera pas réalisé. 

La mise en œuvre du projet s’accompagne d’un rétablissement en jachère longue durée extensive sur 
une parcelle de 3,5 ha récemment transformée en culture intensive (à long terme au vu de l'activité 
céréalière de l'entreprise agricole en fermage) et d’un renforcement de corridor par la plantation de 
700 m de haie arbustive/arborée entre le vallon des Boutaudières et la vallée du Rivollet, en premier 
lieu profitable aux chiroptères mais également à moyen et long termes à l’avifaune nicheuse des haies 
bocagères. 

Avifaune 
Avifaune 
nicheuse 

En contexte de cultures intensives, l’évolution spatiale et quantitative de l’avifaune nicheuse dépend en premier lieu de l’assolement. Certaines espèces nicheuses sont étroitement liées aux cultures céréalières 
(Alouette des champs, Bergeronnette printanière, Caille des blés, …) et absentes des cultures sarclées (maïs, tournesol, colza), alors qu’à l’inverse l’Œdicnème criard privilégiera ces dernières (surtout les semis 
tardifs de maïs et tournesol) et sera absent des orges et blés. 
Au-delà de la localisation des 3 éoliennes, durant la période de 30 ans, les variations de la distribution et du nombre de couples nicheurs des espèces précitées dépendront localement de cet assolement, et de 
manière plus générale des tendances d’évolution populationnelle à large échelle. L’effet de recul des oiseaux nicheurs par rapport aux machines est très variable, selon les espèces et même selon les individus au 
sein d’une même espèce. C’est par exemple le cas chez l’Œdicnème criard, l’Alouette des champs, le Bruant proyer, la Bergeronnette printanière pour lesquels il a été observé (lors de 7 années de suivis de 2 parcs 
en plaine agricole intensive de Beauce13 par deux associations naturalistes) une poursuite de la nidification au sein même des parcs, sans constat de baisse d’effectifs (Pratz 2009 ; Eure-et-Loire Nature et al. 2013). 
Pour précision, concernant en particulier l’Œdicnème criard, une augmentation sensible est constatée pour les parcs déjà construits (avec un nid en pied d’éolienne), alors qu’une baisse de présence est constatée 
lors de la phase de construction. Mais l’assolement apparaît toujours comme le principal élément déterminant la présence d’œdicnèmes, y compris dans les espaces équipés de parcs éoliens (Eure-et-Loire Nature 
et al. op. cit.). 
Au niveau des cultures intensives concernées par le projet des Rouches (3 éoliennes), il n’est pas attendu d’évolution notable du peuplement avien nicheur avec ou sans projet. 

 
13 Parcs de Cormainville (30 éoliennes) et parc de Tournoisis (5 éoliennes), 7 années de suivis (2006-2012) 
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ASPECTS PERTINENTS DE  
L’ETAT ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT  
(ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT) 

ÉVOLUTION PROBABLE EN L’ABSENCE DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Oiseaux 
hivernants 

Concernant la répartition des oiseaux hivernants (vanneaux huppés, pluviers dorés, …), il a été constaté dans le cas de parcs  éoliens « denses » (Pratz & Eure-et-Loire Nature et al. op. cit.) une redistribution des 
oiseaux en périphérie du parc et qu’ils ne le traversaient que très rarement. Pour le parc des Rouches, au vu de la surface limitée du projet, il n'y aurait qu'une fa ible redistribution alentour, d’abord concentrée 
sur les parcelles les plus favorables à la recherche alimentaire (labours récents, notamment). Il n’est pas attendu d’évolution notable dans la répartition des oiseaux hivernants avec ou sans projet. 

Chiroptères 
En l’absence de mise en œuvre du projet, une relative stabilité des peuplements à l’échelle locale et des 
fonctionnalités probablement conservées au niveau des deux corridors mais sans être améliorées à plus 
large échelle est à envisager. 

Le projet éolien génère deux types d’impacts potentiels pour les populations lors de la phase 
exploitation : perturbation du corridor secondaire de la route communale et risque de collision (surtout 
pour les espèces migratrices). Ces effets sont réduits de manière significative grâce à une haute garde 
au sol (58,5 à 68 m) – ce qui limite la perturbation du corridor de la route communale – et à un niveau 
de bridage qui permet de préserver 95,34 % de l’activité enregistrée d’avril à juillet et 97,83 % de celle 
d’août à novembre. Les mesures d’accompagnement (jachère longue durée extensive de 3,5 ha, 
plantation de 700 ml de haie arbustive / arborée) apporteront un gain tant en termes d’amélioration 
de secteurs de recherche alimentaire que, à moyen terme, de renforcement de corridor. 
Il est ainsi considéré que le projet aura de très faibles effets sur le niveau des peuplements et qu’à 
termes les remises en état prairial et le confortement du corridor du vallon des Boutaudières 
apporteront des bénéfices en termes de fonctionnalité globale. 

Autres groupes 
faunistiques 

La situation demeurera stable pour les autres groupes faunistiques voire se détériorera au fil des années 
de par la poursuite d’une agriculture intensive, en particulier chez les insectes, les amphibiens et les 
reptiles. 

La réalisation du projet implique la mise en œuvre de mesures d’accompagnement qui seront 
favorables à une partie de l’entomofaune (Lépidoptères, Orthoptères, insectes pollinisateurs) ainsi que 
pour le Lézard des murailles, et limiteront localement quelque peu les atteintes aux habitats autres que 
les cultures intensives par une réduction sensible des intrants agricoles. 

Conclusion 

En l’absence du projet, l’évolution prévisible est un statu quo, voire une lente dégradation locale face à la 
poursuite d’une agriculture intensive sur l’ensemble du secteur, conduisant peu à peu à un effritement de 
certaines populations du fait de l’appauvrissement progressif des parcelles cultivées ; c’est en particulier 
le cas pour l’avifaune des plaines agricoles. 

Sans générer d’impacts significatifs grâce aux mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement adoptées, le projet permet de contribuer à une amélioration des fonctionnalités 
de corridor et de zones de nidification et/ou d’alimentation pour les deux groupes principaux que sont 
l’avifaune et les chiroptères, et apporte ainsi une plus-value. En sorte qu’aucune perte nette de 
biodiversité n’est envisagée à terme. 

PAYSAGE 

Contexte paysager 
Le maintien des paysages agricoles correspond à la tendance la plus probable en l’absence de mise en 
œuvre du projet. Le territoire évoluera au gré des évolutions agricoles : changements de cultures, 
augmentation/réduction de la taille de parcelles, végétalisation (haies, bosquets) … 

Le site, composé de terres cultivées, ne devrait pas connaître d’évolution paysagère significative. 
L’exploitation du parc éolien ne remettant pas en cause l’activité en place (agriculture), le caractère 
rural du territoire d’étude sera donc maintenu. Cependant, la verticalité des éoliennes viendra 
transformer ce paysage marqué par l’horizontalité des cultures. Il ne sera à l’origine d’aucune coupure 
de routes ou de sentiers de randonnée. 

Contexte éolien 
Compte tenu de l’état actuel du contexte éolien, aucune évolution du paysage n’est à noter actuellement 
en l’absence de tout projet autorisé sur le territoire étudié. 

Le projet éolien des Rouches a fait l’objet d’une étude d’impacts cumulés sur le paysage intégrée au 
sein du volet paysager. Les modifications sur le territoire sont évaluées non significatives et très 
limitées.   

Contexte patrimonial et 
touristique 

En l’absence de tout projet en rapport ou non avec le patrimoine et le tourisme, aucune évolution sur le 
territoire et ses enjeux patrimoniaux n’est identifiée.   

Le projet a fait l’objet d’étude patrimoniale et paysagère. Dans le cas de la mise en œuvre du projet, la 
perception visuelle sur 5 monuments sera modifiée au plus de manière modérée. 
Aucune évolution n’est à signaler concernant le bien UNESCO de l’église Ste-Eutrope de Saintes. 
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INCIDENCES NOTABLES LIEES AUX EFFETS CUMULES
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Les effets cumulés ont été étudiés au regard des projets présents situés autour du projet de parc éolien des Rouches sur les communes de Balanzac et Sainte-Gemme, mais également au regard des parcs en exploitation. 
 
Le tableau ci-après liste l’ensemble des parcs en projet et en exploitation retenus pour la suite de l’analyse, selon les aires d’étude de l’environnement physique. La carte suivante permet par la suite de localiser les parcs en fonctionnement 
ainsi que les projets de parc éolien autorisés, en cours d’instruction ou refusés. 

Tableau 35 : Recensement des avis de l'AE dans les communes de l'AEE 

Nom projet Statut 
Nombre 

d’éoliennes 
Aire d'étude 
concernée 

Distance minimale avec les 
éoliennes du projet des Rouches 

Les éoliennes d’Archingeay En fonctionnement 4 
AER 
AEE 

17,6 km 

 
A l’échelle des aires d’étude rapprochée et éloignée du milieu physique, on compte 1 seul parc éolien en fonctionnement. 
 
Les parcs en fonctionnement et les projets ayant reçu un avis de l’autorité environnementale (AE) seront pris en compte dans l’analyse des incidences cumulées. 
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Milieu physique 

Aucun effet cumulé n’est identifié en ce qui concerne le milieu physique. 
 

Milieu humain 

Aucun effet cumulé n’est identifié en ce qui concerne le milieu humain. 
 

 Acoustique 
D’après l’étude acoustique réalisée par Sixense Environnement, aucun projet susceptible de rentrer dans le cadre de 
l’analyse des effets cumulés n’est recensé au voisinage proche (rayon de 5 km) de la zone d’étude. 
 
Aucun effet cumulé n’est identifié en ce qui concerne l’environnement acoustique. 
 

Milieu paysager et patrimonial  

Le projet éolien des Rouches s’inscrit dans un territoire où un seul parc est recensé. Il s’agit du parc en fonctionnement 
d’Archingeay. L’objet « éolienne » est un élément connu depuis les secteurs nord et ouest de l’aire d’étude éloignée. 
  
L’implantation des trois éoliennes du projet des Rouches étend les perceptions visuelles sur des éoliennes à l’est et 
au sud du territoire étudié. En effet, de par leur localisation, les visibilités rayonnent autour de chaque parc. 
 
La distance d’éloignement de 18 kilomètres permet à chaque projet de conserver son identité et sa lisibilité. Compte 
tenu du très faible contexte éolien, les répartitions des visibilités sont liées à chaque projet. 
 
La présence d’obstacles végétaux et bâtis limite d’autant plus les incidences visuelles cumulées. 
 
Enfin, l’analyse des simulations visuelles a montré que sur seulement 2 des 73 panoramiques, il est possible de voir 
simultanément le parc d’Archingeay et le projet des Rouches de manière très limitée sans créer de saturation visuelle 
ni de densité élevée d’éoliennes. 
 
Les incidences cumulées du projet des Rouches avec le seul projet existant sont donc très limitées et non significatives 
dans le paysage étudié. 

 
14 https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/carte_d17.pdf 

Milieu naturel  

L’analyse des effets cumulés sur le milieu naturel a pris 3 projets d’énergies renouvelables supplémentaires en 
compte, en plus de celui du projet éolien d’Archingeay. 

Les deux projets photovoltaïques de Trizay ont fait l’objet d’un avis de la MRAe, les 12 juin 2018 (Terres de Champigny) 
et 23 février 2022 (Les Coudraies). Pour les deux sites, les photos aériennes les plus récentes (Google Earth 2023) 
montrent que les projets sont actuellement en exploitation. Le projet photovoltaïque de Varzay, qui a fait l’objet d’un 
avis MRAE du 8 février 2022, n’est toujours pas en construction. 

A noter que le projet de parc éolien de Varzay (4 éoliennes), à 9 km au sud-est du projet des Rouches, a fait l’objet 
d’un refus (source DREAL Nouvelle-Aquitaine – Projets éoliens en Charente-Maritime au 1er janvier 202214). 
 

Tableau 36 : Recensement des avis de l'AE dans les communes de l'AEE 

Nom projet Statut 
Aire d'étude 
concernée 

Distance minimale avec les  
éoliennes du projet des Rouches 

Parc photovoltaïque de Trizay - Terres de Champigny En exploitation AEE 12 km 

Parc photovoltaïque de Trizay – Les Coudraies En exploitation AEE 14 km 

Parc photovoltaïque de Varzay – La Balastière En projet AEE 12 km  

 
 

 
Figure 114 : Carte 26 – Localisation des structures prises en compte pour l'analyse des effets cumulés 

(Source : étude écologique d’Ecosphère) 

 

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/carte_d17.pdf
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 Effets cumulés au niveau du sol 
Les effets cumulés au sol se rapportent aux perturbations et aux destructions d’habitats (sans objet pour les lignes 
haute tension). 
 
Les projets photovoltaïques de Trizay et de Varzay sont localisés sur d’anciennes carrières à ciel ouvert : Les Coudraies 
(fourrés et pelouses calcicoles), fin d’exploitation en 1981, Terres de Champigny (friches herbacées calcicoles), fin 
d’exploitation en 2011 et la Balastière (friches herbacées sur carrière remblayée par des matériaux inertes), fin 
d’exploitation en 2010. 
Sur le projet éolien des Rouches, implanté en cultures intensives, les impacts résiduels sur les habitats naturels, la 
flore ou la faune dite terrestre sont faibles (voire nuls pour certains groupes faunistiques absents des cultures 
intensives – reptiles, odonates, lépidoptères) et non significatifs. Aucun effet cumulé particulier n’est attendu du fait 
d’une typologie d’habitats très différente et d’un éloignement important par rapport au projet (12 à 14 km). 
 
Le parc éolien d’Archingeay (4 éoliennes) est également implanté en cultures intensives pour 3 des 4 machines, la 
dernière éolienne étant située dans une étroite parcelle cultivée entre des bosquets. 
Le projet des Rouches impacte au total 1,69 ha de cultures intensives. Cet impact est faible et s’ajoute à celui du parc 
d’Archingeay (0,8 ha), à une importante distance (18 km). Il est donc à considérer que les effets cumulés au sol sont 
très faibles et non significatifs.  
  

 Effets cumulés au niveau aérien 
Le projet des Rouches est situé à une distance importante du plus proche parc éolien en exploitation, à 18 km au sud-
ouest du parc d’Archingeay (4 éoliennes). De plus, le projet des Rouches n’est pas localisé au sein d’un axe migratoire 
particulier, le flux avien est diffus et emprunte davantage la vallée du Rivollet à l’est du projet. 
 
Pour les chauves-souris, les axes migratoires locaux sont inconnus mais suivent probablement l’axe général nord-est 
/ sud-ouest, comme les oiseaux. Les chiroptères ont des capacités d’évitement bien plus courtes que les oiseaux, du 
fait de leur agilité de vol. Deux parcs aussi éloignés l’un de l’autre ne génèreront que de très faibles effets cumulés. 
 
Les effets cumulés sont très faibles pour les oiseaux comme pour les chiroptères. 
 
Le projet des Rouches est localisé entre deux lignes à haute et moyenne tension situées à 4,7 km au nord et 4,2 km 
au sud-ouest, soit à des distances notables qui ne génèrent pas de réels risques additionnels de collisions, tant pour 
les oiseaux migrateurs que pour les espèces nicheuses locales. 
 
L’analyse des effets cumulés a porté sur trois structures en exploitation (et deux en projet) dans un rayon de 20 km 
du projet des Rouches. 
Tant au sol qu’au niveau aérien, les effets cumulés du projet des Rouches avec le parc d’Archingeay et les deux 
lignes électriques sont d’un niveau très faible et non significatif. 
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Le projet éolien des Rouches se compose de trois éoliennes et deux postes de livraison, sur les territoires des 
communes de Balanzac et Sainte-Gemme. Le gabarit d’aérogénérateur retenu pour ce projet repose sur les 
dimensions suivantes : 

 Puissance unitaire de 3 à 5 MW ; 

 Hauteur de moyeu de 125 à 135 m ; 

 Diamètre du rotor de 130 à 140 m ; 

 Hauteur totale maximale de 200 m. 
 
L’étude d’un gabarit plutôt que d’un modèle spécifique permet de pouvoir opérer un choix à l’issue de l’obtention des 
autorisations nécessaires, selon les évolutions technologiques des éoliennes, les calendriers de commande des 
fabricants ou bien le coût d’achat des aérogénérateurs. Cela rend par ailleurs les études environnementales plus 
conservatrices puisqu'elles s'appuient sur les caractéristiques maximisantes du gabarit proposé.  
 
Depuis 2014, le projet a été développé en étroite concertation avec les élus et riverains du territoire. En complément 
du comité de pilotage composé de 17 membres, riverains et élus des communes d’implantation et communes 
voisines, réunis 10 fois depuis 2016, et des permanences publiques d’information, de nombreux évènements et 
ateliers ont été mis en place lors du développement du projet, afin de le coconstruire avec son territoire d’accueil. 
Cette concertation a permis de prendre des décisions fortes : principe d’implantation et validation de la taille des 
éoliennes, construction des mesures d’accompagnement, mise en place de la communication autour du projet, etc. 
 
L’analyse des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet a permis de caractériser les différents contextes des 
environnements physique, humain, écologique et paysager de la zone d’implantation potentielle du projet et ses 
abords et d’en dégager les principaux enjeux. Cette première phase de la démarche d’évaluation environnementale 
a abouti sur l’implantation de moindre impact, respectueuse de l’ensemble de ces facteurs.  
 

 Le projet a été construit afin de réduire le plus possible ses impacts sur le sol, le sous-sol et le milieu hydrique. 
Le projet aura un impact positif sur le climat et la qualité de l’air, car il permettra d’éviter le rejet de 
9 000 tonnes de CO2 dans l’atmosphère français, par la production d’une énergie propre et renouvelable. 

 

 Un parc éolien génère des emplois directs et indirects tout au long de sa durée de vie, des études et expertises 
nécessaires lors du développement du projet, aux entreprises employées lors de la construction et 
l’exploitation du parc (ingénierie, génie civil, notariat, maintenance…). Le projet des Rouches sera source de 

retombées économiques directes et indirectes pour le territoire, notamment au travers des mesures 

d’accompagnement, telle la contribution au développement de la mobilité douce et l'enfouissement de réseaux 

aériens. Afin de permettre à chaque riverain de s’impliquer dans la transition énergétique, Energie des 

Rouches mettra en place un financement participatif, offrant la possibilité au territoire d’investir directement 

dans le projet éolien et la transition énergétique. 
 

Du point de vue agricole, l’implantation retenue limite l’utilisation de surfaces cultivées, en restant sous le seuil 

départemental de 2 ha. Le positionnement des infrastructures a été étudié avec les exploitants agricole afin de 

minimiser la gêne lors des travaux agricoles. En ce sens, il est prévu que certains aménagements ne soient 

maintenus que lors de la phase de construction. 

 

 Lors des réflexions d’implantation, l’évitement des incidences sur le milieu naturel a été privilégié. Ainsi, 
aucune zone humide ou haie ne sera impactée et les éoliennes ont été reculées à distance des structures 
d’intérêt du site pour l’avifaune et les chiroptères, proportionnellement aux enjeux identifiés. La garde au sol 
supérieure à 58,5 mètres du gabarit d’aérogénérateur retenu contribue à réduire les risques de collision pour 
les chauves-souris et passereaux attachées aux structures ligneuses de la zone d’étude. 

 

Concernant les espèces de chauves-souris de haut vol, telle la Noctule commune, le plan de bridage des 
éoliennes proposé, d’avril à novembre, couvre plus de 95% de l’activité chiroptérologique. Cette régulation, 
très forte, bénéficiera également aux oiseaux migrant de nuit tel les passereaux transsahariens. 
 

Les mesures d’accompagnement prévues permettent d’offrir de nouveaux habitats favorables aux espèces 
locales, notamment l’avifaune de plaine, et de renforcer le corridor de déplacement principal du site, à savoir 
le ruisseau des Boutaudières. 

 

Les impacts résiduels du projet des Rouches sur l’environnement naturel seront négligeables à faible pour 
l’avifaune, très faibles et non-significatifs pour les chauves-souris et négligeables à nul pour la flore et les autres 
cortèges faunistiques. 

 

 Le projet des Rouches entre peu en relation avec les paysages particuliers et touristiques identifiés de Royan, 
Rochefort et Saintes, depuis lesquels le peu de vues possibles sont lointaines. Le projet y est alors très peu 
perceptible et de crée pas de contraste ni de point d’appel supplémentaire. 
 

En particulier, les éoliennes ne porteront pas atteinte à la Valeur Universelle Exceptionnelle de l’église Saint-
Eutrope de Saintes, inscrite au titre des chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle au patrimoine de l’UNESCO. 
Concernant le reste du patrimoine protégé, le projet éolien des Rouches est en relation visuelle avec l’abbaye 
de Sablonceaux, la tour de l’Isleau, l’église de Sainte-Gemme, l’église de Corme-Royale et l’église de Nancras, 
situés dans l’aire d’étude immédiate. Ces effets visuels s’élèvent au plus à un niveau modéré grâce aux mesures 
d’évitement et de réduction mises en place.  

 

Par ailleurs, le faible nombre d’éoliennes permet de limiter l’emprise visuelle du projet dans le champ de vision. 
Son organisation en ligne courbée est souvent lisible et facilite sa compréhension. L’orientation du projet selon 
les lignes du paysage, son éloignement vis-à-vis des bourgs, des habitations et du vallon du Rivollet contribue 
à sa bonne insertion paysagère et limite les effets visuels depuis le paysage immédiat. 

 

 Les mesures paysagères s’attachent à améliorer le cadre de vie des habitants en accompagnant et en filtrant 
les perceptions visuelles, en participant à la suppression d’éléments négatifs (enfouissement des lignes 
électriques, traitement des postes de livraison) et en aménageant de nouveaux équipements. Les mesures 
concernent particulièrement le paysage immédiat, là où les incidences sont les plus élevées. 

 
Avec une production annuelle attendue de 30 000 MWh, le projet éolien des Rouches s’inscrit dans la stratégie 
européenne et nationale d’atteinte de neutralité carbone et d’indépendance énergétique. Il s’intègre également 
dans les objectifs de développement de capacités éoliennes de la région Nouvelle-Aquitaine ainsi que dans la 
démarche Territoire à énergie positive engagée par la communauté de communes du Cœur de Saintonge depuis 2013. 
En effet, moins de 30% des objectifs de développement éolien terrestre à horizon 2030 de la région sont atteints et 
le Cœur de Saintonge produit aujourd’hui moins de 10% de sa consommation d’électricité. Le projet des Rouches 
permettra à lui seul de produire près de la moitié de la consommation électrique du Cœur de Saintonge. La zone 
d’étude du projet des Rouches ressort par ailleurs comme la plus propice au développement éolien au sein du 
territoire de la communauté de communes, principalement par son gisement de vent, sa taille et les milieux naturels 
qui la composent.  
 
Dans un contexte de hausse des prix de l’énergie exacerbée par les crises géopolitiques, de mise à l’épreuve du 
système de production d’énergie français et de conséquences du réchauffement climatique de plus en plus visibles 
et pesantes sur la biodiversité, le projet éolien des Rouches répond parfaitement aux défis auxquels la France fait 
face. 
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La présente étude d’impact a pu être réalisée à partir de différents documents relatifs à la conception de ce projet, 
ainsi que par la consultation et les données disponibles des principaux services administratifs et publics du 
département de la Charente-Maritime ou de la Région Nouvelle-Aquitaine (et ancienne région Poitou-Charentes). 
Les principales sources de données et la bibliographie consultée sont détaillées ci-après. 
 

I. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ET HUMAIN 

L’étude des environnements physique et humain s’appuie sur les éléments bibliographiques et documentaires 
suivants :  

 ADEME, Novembre 2015. L’énergie éolienne, 17 pages. 

 ADEME, Septembre 2017. Étude sur la filière éolienne française – Bilan, prospective, stratégie, 205 pages. 

 ANSES, Mars 2017. Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs 
éoliens – Avis de l’Anses et rapport d’expertise collective, 304 pages. 

 Comité régional du Tourisme Nouvelle-Aquitaine. Les chiffres-clés du tourisme, Édition 2017, 24 pages. 

 FEE-BearingPoint, Septembre 2017. Observatoire de l’éolien 2017 – Analyse du marché, des emplois et du futur 
de l’éolien en France, 118 pages. 

 MEEM, Octobre 2020. Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres. 

 Ministère de la Culture. Site internet www.culture.gouv.fr. 

 Ministère de la Transition Écologique et Solidaire. Site internet www.ecologique-solidaire.gouv.fr. 

 RTE-SER-ERDF-ADEeF, 2021 Panorama de l’électricité renouvelable au 31 décembre 2022. 

 SER-FEE-INERIS, Mai 2012. Guide technique – Élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens, 
111 pages. 

 Syndicat des Energies Renouvelables (SER), Septembre 2015. Questions/Réponses sur l’énergie éolienne 
terrestre, 40 pages. 

 
 

Tableau 37 : Liste indicative des sources de données pour l’environnement physique 

Thème Sous-thème Sources 

Environnement 
physique 

Topographie, relief 
Cartes topographiques  
Carte du relief (SIGENA) 

Géologie Carte et notices géologique du BRGM au 1/50 000ème
 Saint-Agnant (feuille n°682) 

Hydrogéologie 

Banque de données ADES sur les eaux souterraines (https://ades.eaufrance.fr/) 
Site Infoterre du BRGM 
Réseau piézométrique de Poitou-Charentes (http://www.piezo-poitou-
charentes.org/)  
Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Base de données du Sous-Sol du BRGM (BSS-Eau) 

Hydrologie 

Atlas catalogue du Sandre 
Système d’information sur l’eau (SIE) du Bassin Adour Garonne (http://adour-
garonne.eaufrance.fr) 
SDAGE Adour-Garonne 
ADES Eau France (https://ades.eaufrance.fr) 
Service d’administration nationale des données et référentiels sur l’eau 
(SANDRE) (http://www.sandre.eaufrance.fr/) 
Banque Hydro (http://www.hydro.eaufrance.fr/) 
Système d’Information sur l’Eau du Bassin Adour-Garonne (SIEAG)  
Banque nationale des prélèvements quantitatifs en eau (BNPE) 
(https://bnpe.eaufrance.fr/) 
Observatoire national des services d’eau et d’assainissement 
(http://www.services.eaufrance.fr/) 
RESE (www.rese.fr) 
Eau17 (https://www.eau17.fr) 
GEST’EAU (https://www.gesteau.fr/) 
Cartes IGN 
Site internet de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 
Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides (RPDZH) 
DREAL 

Climat 
Fiche climatologique Météo France de la station de mesure la plus proche 
Site internet www.meteofrance.com 

Qualité de l’air 

Site internet et rapports d’activité d’ATMO Nouvelle-Aquitaine (www.atmo-
nouvelleaquitaine.org) 
Atlas cartographique de l’Agence régionale de la biodiversité de Nouvelle-
Aquitaine (http://atlas.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/) 

Risques naturels  

Site internet www.georisques.gouv.fr  
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Charente-Maritime  
Plan départemental de protection des forêts contre les incendies 2018-2027 
(PDPFCI) disponible sur le site internet de la préfecture de la Charente-Maritime 
(www.charente-maritime.gouv.fr)  

 
 
 
 

http://www.culture.gouv.fr/
http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/
https://ades.eaufrance.fr/
http://www.piezo-poitou-charentes.org/
http://www.piezo-poitou-charentes.org/
http://adour-garonne.eaufrance.fr/
http://adour-garonne.eaufrance.fr/
https://ades.eaufrance.fr/
http://www.sandre.eaufrance.fr/
http://www.hydro.eaufrance.fr/
https://bnpe.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.rese.fr/
https://www.eau17.fr/
https://www.gesteau.fr/
http://www.meteofrance.com/
http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
http://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
http://atlas.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.charente-maritime.gouv.fr/
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Tableau 38 : Liste indicative des sources de données pour l’environnement humain 

Thème Sous-thème Sources 

Environnement 
humain 

Population, cadre de 
vie et activités socio-
économiques 

Dossier complet INSEE (Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques) des communes des aires d’étude (www.insee.fr/) 
Site internet des communes d’implantation (http://www.balanzac.fr, 
www.mairiestegemme.fr)  
Fiche communale de l’annuaire des mairies (www.annuaire-mairie.fr) 
Site internet de l’Observatoire de l’emploi en Nouvelle-Aquitaine 
(www.observatoire-emploi-nouvelle-aquitaine.fr)  
DIRECCTE Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (http://direccte.gouv.fr/)  

Patrimoine culturel 

Base de données Mérimée du Ministère de la Culture 
Atlas des patrimoines du Ministère de la Culture 
DRAC Nouvelle-Aquitaine, Service régional d’archéologique de Poitou-Charentes 
DREAL Nouvelle-Aquitaine 

Tourisme et loisirs 

Site internet du département de la Charente-Maritime (https://la.charente-
maritime.fr/) 
Site internet de la CC Cœur de Saintonge (www.coeurdesaintonge.fr) 
Observatoire du tourisme en Nouvelle-Aquitaine 
Fédération française de randonnée (ffrandonnee.fr) 
Site internet des communes d’implantation (http://www.balanzac.fr, 
www.mairiestegemme.fr et également www.nancras.fr)   

Occupation des sols Données Corine Land Cover 2018 

Urbanisme et 
planification du 
territoire 

Mairie de Sainte-Gemme (www.mairiestegemme.fr)  
PLU de Sainte-Gemme et carte communale de Balanzac 
SCOT Pays de Saintonge romane (www.payssaintongeromane.fr/)  
Agenda 21 de territoires (www.agenda21france.org)  
SRADDET Nouvelle-Aquitaine 
S3REnR de Poitou-Charentes 
Préfecture de la Charente-Maritime (www.charente-maritime.gouv.fr)  

Contexte agricole et 
forestier 

Fiche communale INSEE 
Recensement agricole 2010 (AGRESTE) 
Chambre d’Agriculture de Charente-Maritime (https://charente-
maritime.chambre-agriculture.fr/) 
Site internet de la Préfecture de Charente-Maritime (www.charente-
maritime.gouv.fr) 

Appellations 
d’origine 

Site de l’INAO (www.inao.gouv.fr) 

Infrastructures et 
réseaux de transport 

Conseil général de la Charente-Maritime 
SIGENA 
Cartes routières 

Servitudes et réseaux 
Réponses des organismes et services concernés aux demandes de servitudes 
réalisées par WPD et NCA Environnement 

Santé humaine 

Préfecture de la Charente-Maritime 
Site internet de la Préfecture de Charente-Maritime (www.charente-
maritime.gouv.fr) 
Etude acoustique de SIXENSE Environnement 
Light pollution map (www.lightpollutionmap.info) 
Base de données BASOL du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire 
Base de données BASIAS du BRGM 

Risques 
technologiques 

Site internet www.georisques.gouv.fr  
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Charente-Maritime  
DREAL Nouvelle-Aquitaine, base des données ICPE 

Projets connus 
Sites internet de la Préfecture de Charente-Maritime et de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine 

 

Cette étude d’impact a également été réalisée grâce aux informations contenues dans les documents cartographiques 
établis par l’Institut Géographique National (IGN), le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) et le site 
Géoportail (www.geoportail.gouv.fr). 
 
L’origine exacte des données et figures utilisées est citée au fur et à mesure de l’étude d’impact.  
 
 

II. ENVIRONNEMENT PAYSAGER 

L’étude de l’environnement paysager s’appuie notamment sur les éléments bibliographiques et documentaires 
suivants : 

 Schéma Régional Eolien du Poitou-Charentes ; 

 Atlas des paysages du Poitou-Charentes, Portraits de paysage de Nouvelle-Aquitaine ; 

 Rapports de présentation et règlements des sites patrimoniaux remarquables de Rochefort, Royan et 
Saintes ; 

 Éoliennes et risques de saturation visuelle – Conclusions de trois études de cas en Beauce, DIREN Centre, 

 François Bonneaud paysagiste-conseil de l’État pour la DIREN Centre, Thomas Morinière chargé de mission à 
la DIREN Centre, 11 septembre 2007 ; 

 Données SIG de la DREAL Nouvelle-Aquitaine (unités paysagères, sites protégés, enjeux paysagers, éléments 
de patrimoine, paysages remarquables…) ; 

 Atlas des Patrimoines : outil cartographique en ligne du Ministère de la Culture ; 

 Base Mérimée du Ministère de la Culture ; 

 Modèle Numérique de Terrain : Shuttle Radar Topographic Mission (SRTM) de la NASA ; 

 Occupation du sol : CORINE Land Cover 2018, IFEN ; 

 Notice et carte géologique au 1/100000ème de la France, BRGM ; 

 Photos aériennes de Géoportail et de Google Earth ; 

 Guide sur l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (actualisation octobre 2020) du Ministère 
de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer. 

http://www.insee.fr/
http://www.balanzac.fr/
http://www.mairiestegemme.fr/
http://www.annuaire-mairie.fr/
http://www.observatoire-emploi-nouvelle-aquitaine.fr/
http://direccte.gouv.fr/
https://la.charente-maritime.fr/
https://la.charente-maritime.fr/
http://www.coeurdesaintonge.fr/
http://www.balanzac.fr/
http://www.mairiestegemme.fr/
http://www.nancras.fr/
http://www.mairiestegemme.fr/
http://www.payssaintongeromane.fr/
http://www.agenda21france.org/
http://www.charente-maritime.gouv.fr/
https://charente-maritime.chambre-agriculture.fr/
https://charente-maritime.chambre-agriculture.fr/
http://www.charente-maritime.gouv.fr/
http://www.charente-maritime.gouv.fr/
http://www.inao.gouv.fr/
http://www.lightpollutionmap.info/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://(www.geoportail.gouv.fr/
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III. ENVIRONNEMENT NATUREL 

L’étude écologique s’appuie notamment sur les éléments bibliographiques et documentaires suivants : 

 
(Source : étude écologique d’Ecosphère) 

 
 

 
 
 
 

 
(Source : étude écologique d’Ecosphère) 
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(Source : étude écologique d’Ecosphère) 
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(Source : étude écologique d’Ecosphère) 
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(Source : étude écologique d’Ecosphère) 
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